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j'ai une toute autre espérance ; &i le fait

que le cln^rdr notre Eglise a condamné l'Ins-

litul doit inlluer sur le rejultat do ce procès,

je suis coniianl que la cause de l'Institut est

déjà perdue devant cette cour, comme elle

IVst depuis longtem])S devant le tribunal do

Topinion publi'iu».

,Ie remer.;i(^ Votre Honneur de m'avoir

ic lié avec tant de bienveillance.

Discours de M. 1'. X. A. Trudkl.

J'aurais di'siré ne pas rappeler un incident

désagréable auquel la procédure er cotte cau-

se a iloniié lieu. Mais la ])ersislance avec la-

quelle on s'est plu à le ivipiinlrr et à le com-
nientiT dans les ternies les jilns sévères depuis

l'ouverture de ce di-bal. el surtout le l'ail (ju'un

des savants a\-ocals de la ])oursuile vient en-

core de soulever la question des journaux, né-

cessilenl d(! ma iiaiM, (juelques exi)licalioiis.

11 seraii sujuMilu ('e (Jire ici que Je suis l'au-

teur d'un des écrits qui ontsoulevi!' tant de ré-

criminalions ; C'est ce que ]iersoniie n'ignore,

vu queje l'ai sigu'' de mon nom.,le n'ai nulle-

ment l'intiMition de justilier ce que j'ai cru de-

voir écrire, l'ayant l'ait ailleurs

b'Jaje, :—Monsieur Trud<'l, veuillez croire

(pie j'iii oublie tout cela ; et que si vous avez

jiigi' à i)ropos d'écrire (juehpie chose dans les

journau.v nous n'avons pas à nous en occu|ier

ici. Je suppose que vous l'avez lait pour de

bons motifs.

M Truch'l :—Je désirais seulement constater

que j'ai été attaqué dans raecoinplissement

d'un devoir professionnel, lorsque je tentais

de justilier une liaule autorité religieuse

Le Juge—J'ai fait la part des circonstances,

etjeveiix bien admettre (]ue vous l'avi'z fait

pour levendiqui'r votre honneur itrofessioniiel;

je veu.x bien vous supposer les meilleurs mo-
tifs possibles, .le dois aussi vousreniire celle

justice (]ue vous avez eu la franchise de signer

vos écrits et d'exprimer carrément vos griefs.

M. Trudei,—Je remercie le tribunal de ces

remarques et je suis bien aise de \oir que le

savant jiig(! veuille liieii ne pas me rendre res-

jionsabie des qualro à cinq cents colonnes de

journaux qui ont olé jmbliéi's sur ce sujet,

comme l'un de nos savants adversaires parait

inclini' à le luire. Car, bien que je ne veuilles

pas me prononcer sur le mérite do ces écrits,

je ne desin,» porter la resi)onsal)iliié (jue de C(!

qui'j'ai écrit moi-méma.
Le JtKje.— .Monsieur, veuillez croire que c(!

que vous ou d'antres avez écrit ne m'empêche-
ra pas d'" vous rendre justice, de juger avec

impariialile. Ji> \ous écoulerai l'vec la inômi'

nlteniion que si ci's ineidenis n'eus.'nt pas eu

lieu. J(^ ci'iiis au reste vous avoir traite de|)uis

C> temps dans lexeri.-ioe de vos devoirs prufes-

sionnej, avec tous les iV'ii'ds ipie Je xonsde-
vais. (j)uelqu'':-'.iiis sont d'avis(pie les jugesdui-

veiil punir eoiiime des mépris de eour le> ailii-

(pies diriuees contre eux pi'rsonnellenieiil par

les journaux, .le ne ^uis pas do ei'l avis là. Jil

80US un système polilnpie li'l (pie le inHre, je

recorin.iis à la jiresse une grande liberté d'ac-

tion, 'l'uni JUS si elle en ubuse.

M. IrUileL—Kn eenvnnl ce que j'ai (>cril

j'.ii ueceple d'avance loulii la res|ionsabililé...

Le .Utije.— Ni' parlmis pins de ee|u. Occii-

lions-no'us de la cause, (ÀMjue vous avez écrit

vous avez cru devoir l'écrire ; n'en parlons
plus.

M. Trudi'}.—Je dois d'autant plus remercier
Votre Honneur do la déclaration qu ..île vient
de faire,(ju'uii de nos savants adversaires a cru
devoir, par un excès de drliculesse el en inter-

jirétant |(!s règUjs de la profession avec »m;
extrême librralUé à mim égard, m'assaillir per-
sonnellemenl et essayer d'attirer sur moi seul
la vaindicte du tribunal.

Le Jiifje.—Vous voyez qu'il n'a jias réussi.

M. Tnuh'L—Ce savant confrère, a cru de-
voir en raison de ci;lte))oleinique do journaux,
me mettre liers la loi ; car après avoir pose
les principes les |)lus larges de bienvinllance
et de modération à l'égard de mes deu.x collè-

gues, il a cru devoir me comprendre, (ce dont
je me trouve fort honoré), dans le massacre
géin'ral des rélrogiades (il des Ji^sniles, moi le

rétrograde par excellence, le Chouan de la

cause, comnii! il a eu Vam'ibililé île in'appelor.

La cause acluelle est a\ant tout une ques-
tion de principes ; et couimo telle, elle a pro-

voqué de la pari des messieurs de la poursuite
une anijde profession de foi, ou jilulôt uneam-
ple déclaration de ce à quoi ils ne croient pas.

Et si nous en jugeons |iar leur jilaidoirie en
celle caus", il serait diilicile do dire quelles
sonl le:- parties de la duclrinecalliolique qu'ils

ne mi.'tlent |ias de côlé.

(^es messieurs ont cru devoir metttre en dou-
te la sincérité de mes sa\iints collègues et ont
|)rovoque par là, de lu part do ces derniers, des
professions de foi (jui ont dû les convaincre
que le nombre des prétendus rétrogrades était

plus nombreux parmi les avocats de la défen-

se qu'ils ne l'avaieul d'abord pensé.

Vis-à-vis moi, ils ont poussé la générosité
jus(]u'a pi-endie sur eux de faire pour moi ma
profession de foi. Ils ont déclaré (pie j'étais

un rétrograde de la pire espèce. S'ils enten-
dent par rétrogrades ceux qui ro|i'Ussenl tout

progrès, ils savent bien que nous ne le sommes
pas, pas plus qu'i.'ux.

C'S Messieurs n'ignorent pas que ceux qui
partagent mes convictions religieuses, accep-
teront loujours avoi; bonheur tous les progrès
de la science, des arts et de l'industrie. Mais
s'ils entendent jiar rétrogrades ceux qui adr
mettent dans son entier l'enseiguemeiil de
l'Eglise ; ceux (pii croient ipie les jiaroles du
divin fondateur du Christianisme vraies,

il y a dix-huit sièeies, le sonl encore aujour-

d'hui ; je ne m'elfraie pas des mots. Si c'esc

là ce (|uils appellent ùtre rélrogrades, je dois

avouer que je le suis el que mon plus grand
dtsir esl de l'élre loujours.

Je )ioubs<! même cet esprit rétrograde Jus-

qu'au point de croir'Mpio le système des (oies

rjras |pii/dni>anl lu foi ijnissr, si habilemenl
elaliori' par ini d 's savants avocats, n'e.il pas
le dornier mol de la scienci', ni même lu plus

Hue expie^sion du bon goût litti'ruire.

Jusqu'à présent nous avions en la naïveté

do croire que la snurci,' de la grâce se trouvait

dans le Sauveur du monde et nous était trans-

mise par les eun.iiix des sacrements. Mais il

pillait qui> l'iiniM'is catholique était d.ins uni?

Iiii n de|i|niiihle erreur à cet égard. Suivant
l'ingénieux syptènn^ du savant jurisconsulte,

lu gnVce n'est que le produit d'un procède tout

simple el bien naturel. Par une ceilaiuo
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action sur le foie gras, ou produit \afoi grasse •

Ce n'est pas ])lus difllcile que cela.

Le.luge:—Vous savez sans doute, M. Tru-

dol, que ce système a dans son temps occupé

bien des graves esprits. Vous devez bien pen-

ser, au reste, que je no serai pas appelé à dé-

cider cette question. J'ai assez d'ôtro juge

sans me mêler d'ùlre théologien.

M. Iritdcl:—(l'-tle ridicule et indécente sor-

tie ne m'a jias surnris, vu que jo connais à

quelles sources le savant avo(;ata puisé, i!t dans
quels aut(;urs il a Tiil ces profondes études.

Encore une fois, si ce système est le 7iecptus

ultra du l'.rogrès, je me lais un honneur d'être

rétrograd'^ el une gloire d'errer avec les

Saints Pères et tout l'univers catholique. Il

est maliieureux toutefois ([ue le savant avocat

ne soit iioint né dans h.'S premiers âges du
Christianismi', alors que l'on s'imiigiuiiit no

pouvoir avoir la grâce sans la foi, ni une foi

assez vive jiour braver la nioii et cueillir )a

palme du martyre.

Sou syslèmi; aurait de beaucoup simplifié

les devoM's de ci.'s saints confi'sseurs, de ces

grauils solit.iires, de tous ces homnirs Ihtoï-

(pies iiui obliinaii'nt la grâce sanctiliaiUo au
pri,\ des lortur^'s du gril ou des mortilications

du désert. \\i lieu de toutes ces soufl'raiio'S

atroces, il n'y auivnt eu iprà oj)en>r sur le fuie

gras. La gràci? r(iduite amsi à di^s formes tan-

gibles,son abondance eut été iiroportionni'e.iu

volunii' du foie gras el par consi-quent à l'em-

bonpoint du personnage. D'après ce jirinciiie,

je ne doute j)as que lu savant avocat ne lut

devenu le ]ilus remarquable des Pères de
l'Eglise? Encore une fois, il est né dix-huit

siècles trop turd !

Je laisse ces Messieurs à leur système, et

j'aborde la (piestiou soumise au tribunal.

La demande s'est é\ertuéi> i établir comme
principe que l'Eglise devait être soumise à

l'état; el qu'en vertu de ce principe, le tribu-

nal civil avait, dans le cas actuel, le pouvoir
d'annuler une décision de l'autorité reli-

gieuse.

L'urgumeutation des savants avocats jieui

se réduire à ceci :

lo. En Canada Tliglise catholi(jue n'est jias

indépendante, mais au contraire, est soumise à

la suprématie du )K)uvoir civd (pii peut con-

trùler les diicisions en matiè'ro religieuse, du
pouvoir occlesiasti(pie.

2o. Il en doit être ainsi, vu lesabus énormes
que l'autorité religieuse a commis dans tous

les temps et diins tous les lieux.

3o. Cette suprématie dn pouvoir civil sur
l'aulorilé religieuse esl établie par li^ droit gili-

can, et coiilirmee par une jiulsprudonco cons-
tante iU\ li'ols on ([Uiilre siècles,

4i>, Cettt! suprématie du pouvoir civil lablio

par le dioii gallican, n'a pu qu'èlre coiiiirmei',

avenant la ces>iiiu du |iaysi'i l'Angleieire, jmr
le droit public anglais ipil consacre le |)i im'ipe

(le la soumission de l'autoriti; ecclésiastiquo

au pouvoir civil.

A ces propositions, la défense a op|)()sé:

lo. Que le droit gallie.in ne pouvait avoir
été conserve en (^aiiadii après la ce-^^ioii, vti

rincompiitibilile coin|ilète de ce dr'oit avec les

instilutliiiis anglaises ;

'^1, (,)iHi je (iroil ecciésiustiqu" anglais ne
j)onvall avoir ele introduit eu Caiiidii, les ca-
pitulations, le Iraile île Paris et l'acte de (Qué-

bec ayant des dispositions formules au con-
traire :

3o, Que de ces ileux faits résultait l'indépen-
dance complète de l'Eglise catholiipie en Ca-
nada

;
que la conséquence nécessaire de la se-

paration de l'Eglise du Canada d'avec l'Kglise
Gallicane avait été de mettre la première en
rapport direct avec l'Eglise Romaine ou l'E-

glise Universelle, et (]ue c'est de Homo que
l'on doit recevoir direolemcnt li's lois el règles
f[ui doivent régir l'E^^llse en ce pays,sans avoir
nullement égard aux tr.idilions particulières
de rancienne Eglise Callicane.

Après les deux éloquents el habiles plai-

doyers dont mes savants collègues ont appuyé
ces prétentions de la défunse ; après (jue la

question a été euvis.igé.' sous tous ses aspects
el jiour ainsi dire épuisée, on comprendra faci-

lement (pie je r ssenlo un grand embarras
dans le choix d'une liasi; d'argumentallon qui
puisse soutenir ralleniion du tribunal. Toutes
les questions ([ui reièvent de ce débat oui déjà
reçu un dévi-loppinneiil considérable' , et l'on

ne |vut s'attendre à ce ipio je fasse beaucoup
plus.

Néanmoins, comme il y a quelques princi-

pes invoques ])ar mes savants collègues, f[Ui

ne paraissent pas établis à la satisfaction de la

t;our, el quejipies i)oints que ces Messieurs
n'ont dû toucher que légèrement, vu les vas-
tes proportions qu'a pris ce débat judiciaire,

et le grand nombre dos principes attaqués par
la ]ioursuile, je lâcherai d'établir quelques
j)roposillous qui auionl iiourellét de conlirmer
in position prise jiar la ilefense.

En premier lieu, la Di'.manderesse se piaint

de ce que la Falirique do N.-IJ- de Montréal û
refusé la S''pullure aux restes de son défunt
mari. Elle s'en plaint à ce tribunal bien qu'el-

le sache que rautorilo religieuse a rendu un
di'cret refusant les honneurs de la sépulture
ecclésiasliiine au défunt Guibonl, et bien que
la Fabrique lui ait oll'erl une sépulture civi-

le

Le Juge.—Elle a ofTert ce que l'on appelle

une sépulture qualiliée, et a refusé la séimlture
occlésiastique.

iW. Trudel.—.1'^ prie la Cour de vouloir bien
no pas perdre de vuiî le fait que la Fnbrique
n"a jias i)ris sm' elle d'agir comme elle l'a fait.

M. le Cure Itousselot, croyant le cas ilouleux,

l'a de suite référé à Monsieur l'Adininistraleur

du diocèse et lui a demandé de lui indiquer la

conduite f[u'il ilevail tenir. M, l'Adminislra-

lour a émis son décret auquel M. le Curé a
obéi, Coinmenl iiourrait-on bldmer ce dernier

d'en avoir ngi ainsi.

Le Juge.—Nul doute que M. le Curé a agi

avec prudence et que nous ne pouvons le blâ-

mer.
M. Trudel- Je ne vois pas comment l'on

lient reiiroelier à un prèiri! d'avoir, dans un
cas dont ux, suivi l'avis de son supérieur ec-

clésiastique ; c'est cependant co ipio nos ad-
versaires ont fait en accusant M. le Curé
d'exercer une vtiiigeance.

Je dis ilonc (ju'eii supposant que lo droit

gallicansoi t en force en ':o pays, tel que nos
adversaires le prél(>iidenl ;

que' i'ap|i"l comme
il'abus soil un remède ipii puisse être mis on
prali<jue |iar nos tribunaux civils, la présente

action de la demandi'resse ne saurait réussir.

Car, il leiirauniii iullu d'abord se plaindre du

I
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décret de l'administrateur. Ce décret, \o seul

acte qui pourrait être roprébensible et enta-
ché d'abus, môme d'après le système de la

poursuite, est l'acle non de la fabrique, mais
de i'aulorilé diocésaine. Car il est établi au
dossier que M. l'administrateur est révolu de
tous les pouvoirs de l'Evêque, et qu'il tient sa
place.

Le Juge.—Dans la cause de la paroisse de
St. Paul pour refus de baptême, le curé plaida
qu'il avait agi selon l'ordre de son évoque, lui

enjoignant de refuser le baptême parce que
l'enfant n'était pas de cette pnroisse. Le juge
Rolland le condamna à $20 d'amande.
Quant à l'affaire de Larocque et Michon,

le ciré fut condamné à $100 di; dommages ; le

juge Caron était d'avis qu'il fallait lu con-
damner à £100. Dans ce'iernier cas, si je me
le rappelle bien, l'action fut dirigée contre le

curé , et c'était juste, puisque l'infraction aux
lois venait du curé. Ici, je crois que l'action

est bi-în dirigée en l'étant contre la fabrique.
Toutefois, si vous jugez à propos de dévelop-
per la proposition conuaire, vous êtes libre de
le faire.

M Irudel —Cette objection du tribunal
relativement au cas du curé Michon a déjà été

faite à mon savant collègue, M. Cassidy, qui
selon moi y a répoi.du victorieusement." L'E-
vêque n'avait dans ce cas jugé que sur la va-

leur (les empêchements dirimants au point de
vue de la Doctrine catholique. Il n'avait pas
ordonné à M. Miclion d'enfreindre la loi ci-

vile.

Le Juge :—Remarquez que je ne condamne
pas l'Evéque, j"en suis tout simplement sur la

forme dans laquelle les choses se sont faites,

M. Trudel :—En outre, M. Michon se trou-

vait poursuivi en sa qualité personnelle, ce
qui était plus plausible, vu qu'il était le fonc-

tionnaire que la loi reconnaît comme compé-
tent à célébrer les mariages, et qui est le seul

chargé aux yeu.\ de la loi des registres de l'é-

tat civil. Tandis que la présente action se

trouve dirigée contre la Fabrique. Or ce n'est

pas à la fabrique qu'incombe le devoir de
donner la sépulture : ce n'est point elle qui
est chargée des registres. C'est le curé seul.

Relativement à l'autre cas cité par votre

honneur, la jiaroisse dans la circonscription

de laquelle l'i'nfant était ne, cl où il aurait du
être baptisé no se trouvait j as érigée civile-

ment. C'est pour cela que le curé de l'an-

cienne paroisse qui, aux ytux du droit civil, se

trouvait comprendre dans ses limites la pa-

roisse érigée canoniquement, était le seul cu-

ré de l'enfant aux yeux du la loi. Sans vou-
loir entrer dans l'examen du mérite de ce re-

fus, on comprend facilement le conflit qui eut

lieu dans ce cas. Les juges pouvaient con-
damner lo seul curé que la loi leur permit de
reconnaître commo cure de l'enfant. Mais
d'un autre coté, l'Evêque avait droit que l'on

tint compte de l'érection canonique.
Dans tous les cas si l'on considérait que

l'Evoque était lo seul coupable de ce refus,

n'aurait-il pas été du moins plus logique d'a-

dopter un procédé pouvant conduire à un
jugement (jui eut porté sur l'acV! do l'Evêcjue,

et non sur celui du curé que l'on avoue avoir

obéi à son Supérieur ?

Li' Juge.—Encore uno fois. y> ne i)lai(lo ]ius

contre 1 Evôquo ; mais jo dois dire que la par-

'tie lésée devait s'en prendre au Curé. Dans
l'affaire Guibord, c'est la Fabrique elle-môiue

qui a refusé.

M. Inidel.—Je maintiens humblement qu'il

y a une différence notable entre les deux cas.

La défense soutient que la poursuite telle

qu'intentée ne saurait être reçue par ce tri-

bunal
Le Juge.—Si les Evoques ne sont pas justi-

ciables des tribunaux civils, c'est parfait, mais
c'est ce qu'il s'agit d'établir.

M. Trudel,-l'en viendrai à cette question
dans un instant. Pour le moment, je soutiens

que la demande n'ej^t pas recevable dans son
action, telle qu'intentée, vu que même en ad-

mettant la légalité de l'appel comme d'abus
en ce pays, la présente demande qui n'attaque
pas le décret de l'autorité religieuse, ne peut
amener la condamnation de la Fabrique, vu
qu'avant de provoquer cette condamnation, il

eût fdUu faire déclarer le décret comme abu-
sif. D'un autre côté, le curé seul et non la

Fabrique tient les registres et constate les

décès. Il peut être seul responsable d'un re-

fus de sépulture. Il est absurde de demander
à une Fabrique la sépulture ecclésiastique.

Le Juge.—Si l'on accepte comme valide l'ar-

gument de votre confrère, que la Fabrique a
la régie du cimetière, la demande a donc bien
fait de diriger son action contre celte corpora-

tion.

M. Trudel.—U est vrai qu'un de mes sa-

vants collègues a soutenu, et avec raison, que
la Fabrique avait la régie du cimetière ; et je

me i)ro[.ose de citer des autorités, à l'appui d«
cette prétention, entr'autres un arrêt rapporté

i

par Gartelan, qui établit formellement ce

ilroit. Mais il ne s'ensuit pas que ce soit à la

Fabrique qu'il faille demander la sépulture

ecclésiastique.

Mes collègues n'ont nullement prétendu que
ia Fabrique fiil chargée de constater les décès

ni de donner la sépulture ecclésiastique. On
aurait dû pour le moins, assigner séparément
lo Curé et la Fabrique, cbucuue pour l'acte

qui est d'^ son ressort.

J'expose maintenant les grands inconvé-

nients du système que l'on voudrait faire sanc-

tionner par nos tribunaux : On admet qu'il

existe \ih décret de l'autorité religieuse et que
le curé de Notre-Dame, ou si l'on veut la fa-

brique, n'ont fait qu'oteir à ce décret. Malgré

cela, on sollicite uno condamnation du tribu-

nal civilcontre eux parce qu'ils ont obéi à l'au-

torité religieuse.En môme temps on admet qu'ils

sont soumis à celle autorité et doivent lui obéir.

Or, jo prie la cour de remarquer quelle serait

leLf position dans le cas où ce tribunal leur

ordonnerait de donner la sépulture ecclésias-

tique? lisse trouveraient sous le coup de

deux jugements contradictoires : celui de l'au-

torité ecclésiastique leur enjoignant de refuser

cette se|)ultdre, et celui du tribunal civil leur

ordonnant de la donner. Est-il équitable d'in-

troduire un système qui puisse sanctionner de

telles anomalies et mettre des fonctionnaires

publics dans une telle alternative '( Eh bien !

je n'hésite pas à le lire,sous l'empire môme du
droit gallican lo plus arbitraire et tel qu'il

était mis en pratique on France aux plus mau-
vais jours (1(! la tyrannie des parlements, on
n'allait i)as jusqu à fouler aux pieds les règles

les plus élémenlairos de la justice. Dans un
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nt qu'il

îux cas.

ile telle

ce tri-

cas analogue, les Parlements eussent examine^

s'il y avait abus dans le «lécret do l'adminis-

trateur ; si non, oa lui eût prêté main Ibrle,

j
pour le lairo exécuter ; si oui, on eut renvoyé

i à l'autorité religieuse son déciet déclaré abu-
i sif, alin de lui olFrir l'opportunité de lo réfor-

I mer et de rendre un nouveau décret. C'est-à-

I
dire qu'on ne lugeait pas le l'ond de la ques-

k tion religieuse ; on se contentait île signal'Tà

I l'autorité ecclésiastique le prétendu abus
'

qu'elle avoit commis, alin qu'elle put le corri-

ger.

L'' Juge.—En Canada nous n'avons pas de

juges ecclésiasliqes : en France le système ilait
'

ddi'érent.

M. lYudil.—Nous n'avons pas de juges ec-

i cN'piastiqucs en ch sens que nous n'avons pas
d'oflicialités. Mais le pouvoir judiciaire ecclé-

siastique dont étaient investies les ofTicialités

réside en la personne des évoques. La seule

diflrérence, c'est qu'en France les évéques dé-

léguaient leur pouvoir judiciaire à 1 oflicial,

au lieu qu'en Canada le pouvoir jiidiciaiio ré-

side dans la personne de l'évéque comme dans
les premiers siècles de l'Eglise.

Le Juge.—En France, les juges ecclésiasti-

ques Taisaient partie do tribunaux reconnus

))ar l'Etat et ils avaient une juridiction bien

définie.

M. Trudel.—Notre droit public reconnais-

sant la liberté du culte catholique, reconnaît

par là-même ici aussi bien qu'on France l'an-

toritè ecclésiastique comme juge, en miitière

religieuse. Les formes sont ditférenles, mais

en principe la question reste la môme.
Si donc le tribunal civil juge dans le sens

de la demande, on se trouve toujours en l'ace

de deux jugements contradictoires émanant de

deux autorités dill'érentes, toutes deux souve-

raines dans la limite de ses attributions. Dans
ce dernier cas, auquel de ces deux jugements
devra obéir le curé ?

Pour nous, nous prétendons que dans la

supposition ou il y aurait droit d'appel comme
d'abus (droit que nous n'admettons pas,) cet

appel doit s'exercer d'une manière (jui ne ré-

pugne pas au sens commun.
Le Juge.—Les curés ne sont jamais en piiine.

Dans un cas comme celui-ci, ie curé doit se

rappeler qu'il a été dit : i Rendez à Ciesar ce

qui apparlienl à Cxsur ; • et lorsqu'un tribu-

nal civil prononce, son devoir, comme bon
prêtre et citoyen,est d'obéir au jugement ainsi

rendu.
M. lYudel.—Le tribunal voudra bien remar-

quer qu'il a aussi été dit : i Uetidez à Dieu ce

qui esl à Dieu,» et ailleurs : « Ne craignez point

ceux qui peuvent tuer le corps, viais qui n'onl

micun pouvoir sur l'atno Et ces paroles du
granrl St. Paul : « Il vaut mieu.r obéir à Dieu
plutôt qu'aux hommes.' Et si le curé croit à
ses i)aroles, ne devra-t-il pas préférer obéir à
l'autorité ecclésiastique qui représente Dieu
sur la terre plutôt que d'obéir au tribunal
civil?

En France, au temps même ou l'appel com-
me d'abus était mis en usage de la manière la

plus arbitraiie, l'autorité civile ne s'arrogeait

pas le droit, du moins en principe, de dis])oser

quant au fond des matières religituises.

Par les articles 34, .'Jf}, 36, 37 do son édit. de
161)5, Fjouis XIV n'attribuait aux magistrats
séculiers que l'examen des formes, en leur

prescrivant de renvoyer le fond au supérieur
ecclésiastique.

« Le Parlement, i dit Guyot, Répertoire Vo.,
appel comme d'abus, p. 79, • qui prononce sur
« un appel co.nme d'abus, ne décide point les
I matières ecclésiastiques ; il n'examine que le

I fait si le juge d'Eglise a vexé les sujets du
I roi : s'il a violé les canons et concordats
I reçus en France, les libertés de l'Eglise Gal-
« licane, eic. ; et s'il reconnaît l'abus, il se
« contente de |)rononcer que le juge d'Eglise a
I abusé, et il renvoie la connaissance du fond
I au tribunal ecclésiastique. Ainsi, l'appel
• comme d'abus ne soumet les ecclésiastiques
« à la jurisdiction des Parlements, (|uo dans
I les cas où ils s(jnt n.^sponsiinles aux rois de
« leur conduite. •

D'ajirès cette doctrine gallicane inêin<', si le

tribunal civil décide que I autorité ecclésiasti-

que a rendu un ilécret injuste, il ne peut (jue
que iléclarer qu'il y a abus, et ordonner que
la décision soit renvoyée à l'auiorile ecclésias-
tique comme déclarée abusive. Ce qui permet-
tra à l'Kvôque d'i;xaminer de nouveau si dé-
cision. S'il constate qu'elle c importe un abus,
tel que déclaré pai- le tribunal civil, il pourra
rendre un nouveau décret modifiant les pre-
lulôrères instructions données au Curé. Sans
admettre ce système comme juste, on peut ad-
metiie du moins qu'il ai*, quelque chose de
plausible. Au lieu que le système de la deman-
de met de suite le cure en présence de deux
décrets contradictoires, de sorte qu'il est sûr
d'encourir la censure, quelque parti qu'il pren-
ne ; ce qui ne pouvait arriver on France, du
moins d'une manière immédiate. Or, je pré-
tends que si l'on veut nous doter de l'appel
comme d'abus, on no doit pas le rendre plus
onéreux et j)lus ojiressif qu'il ne l'était en
France. C'est pourtant ce qui aurait lieu si

l'on admettait que le tribunal civil peut rendre
unjugem(!nt oldigeant le Curé, tout en lais-

sant subsister le décret contradictoire de l'au-

torité ecclésiastique.

Le Juge.—C'est néanmoins ce qui est arrivé
dans le cas du cur.i Michon.

il/. 7>'«(<f/—Quelque soit le respect que je
professe pour le haut tribunal qui a rendu
cette décision, je ne vais pas jusqu'à le croire

mfaillible. Il me semhjp qu'avant d'introduire

ici l'apjjel comme d'abus sous des foimes si

contraires à la justice, on devrait s'assurer si

ce prétendu 'emède, certainement pire que le

mal qu'il prétend guérir, peut s'harmoniser
avec nos institutions. On devrait se deman-
der surtout, si celle procédure n'était pas déjà

assez opressive pour la liberté religieuse, sans
qu'il soit opportun de lui donner une portée
plus tyiunnique encore.

D'ailleurs, je me demande sur quel droit l'on

s'appuia pour vouloir introduire ici un appel
comme d'abus cent lois plus tyrannique que
les autorités ci-dessus ne nous le montre en
France. .

La Cour voudra bien remarquer le "ait que
ma prétention n'a pas trait seulement à la

forme, mais au fonds de la question. Je main-
tient (ju'en admettant môme i'a|tpel comme
d'abus, on no i)eul la rendre plus abusil'i|u'il

n'était en France et le faire porter sur le ibnd
mômes des questions de l'ordre religieux, lors-

qu'il ne pourriat (,out au plus avoir trait qu'à
la forme.
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Jusqu'ici, j'ai discuté les prétentions de la

I emaiiiiesous l'hypothèse que le tribunal civil

avttii jurisdiction pour renverser le jugement
de l'autorité eccU'slaslique en matières religieu-

ses, i)rincipe que la D^tense répudie Formelle-

nif^ni.

J'ai voulu signaler le | rocédé de la deman-
ileresse comme une anomalie, inômo dans le

système qui ad;nel les appels comme dabiis.

Si le tribunal est d'opinion que le jugement
à interveinr peut, dans l'état de la procédure,

ne tenir aucun compte «le cette anomalie et

condamner les défendeurs nonobstant le dé-

cret de l'évôquo, il devient necessaiie d'étu-

dier It'S rapports do l'autorité nligieuse et .le

l'autorité civde vis-vis l'une d(i 1 autre; l'ori-

gine et li'S droits respeclils de ces deux auto-

rités, N'urs attributions rospei;tives et le cercle

dans lequel chnciin doit borner son action,

alin d'arriver à connaître laquelle a preémi-

mmco sur l'autre ilans la matière qui nous
occup'-. et si ce t'"ibunal comme représentant

la puissance civile a droit de renverser le

<l>'crei de l'iiuliriti^ ecclésiastique
jjj .^^

Pour que la demande jiuisse ^obtenir ses

conclusions, c"esl-à-dire pour que ce tribunal

jniisse renverst^r ce décret, il f-iudiait que
l'i'tat eut la suprématie sur les malii>res reli-

gieuses.

Or, mes savaits collègues, surtout mon ami
M. Jellé à établi pur ijes arguments victorieux

et d'une manière, irrélrag.ible, que l'Eglise

catholique était parfaitement libre en Canada.
II serait inutile et même ennuyeu.v d'apporter

de nouveaux arguments au soiuieii d'un prin-

cijie aussi solidement étiibli.

Jf |)artirai donc de celte proposition, que
d'après notre droit public l'Eglise est parfaite-

ment lil)re en Canada.
" Or, une église ne peut être [larfaitement

libre que lorsqu'il lui est peimis d'oisler en
son entier, avec la pléiiilude uo son autorité,

rintégriié île ses dogmes cl d ' sa discipline,

lorsque l'action de son gouvernement, l'obsisr-

Viince de S"S lois ne sont nullement génees
par aucune autorite étraiigôre.

Or, le catholi 'isine repose sur le dogme de
l'autorité absolue de l'Eglise. Uestreind'e

l'exercice d>' celte iniiorite, en iinnuler les dé-

crets, en empêcher l'qitrrcice, c'e.-t donc atta-

qui.T un de ses dogmes ; c'ebt porter atteinte

à son existence même.
Or, une religion à laquelle on dénierait une

partie de son élément constitutif ne serait pas
libre. 3ien plus, le cath(jlicisme dépouillé de
la pi is légère parli6«de ses domgmes n'est

plus le catholicisme ; c'est une hérésie. Ce
n'est pas un catholicisme tronqué dont lu li-

berté nous est garantie on Canada ; c'est le

catholicisme dans toute sa plénitude.

Pour bien se rendre compte de celle liberté

et de celle indépendance complète de l'Eglise,

et on tirer des conclusions applicables au cas
nciuol, je tâchera i d'établir les propositions sui-

vanles :

lo. L'Eglise est une société d'institution di-

vini! revêtue de droits formels et constants

que lui a conférés son divin fondateur ; cette

sociité est parfaite et pleinement libre.

2o. Ces droits sont supérieurs à ceux de
lotit pouvoir humain , et dans l'exercice do
ces droits l'Eglise est absolument indépen-
dante de tout contrôle du pouvoir civil.

3o. C'est â l'Eglise elle-mômeà définir quels
sont ces droits ; et la puissance civile n'a pas
le droit de lui assigner les limites dans les-

quelles elle peut les exercer.

Si je roussis à élnblir ces propositions, j'au-

rai par là mômj délini quels sont les droits

que notre droit public reconnaii à l'Eglise

Catholique
;
j'aurai en n<ôme temps établi que

ce tribunal n'a pas juridiction pour renverser
le décret de l'Evoque. De là, il ne sera pas
diflîcile de conclure que la Demanderesse est

mal fondée à demander pour son mari la sé-

pulture ecclésiastiijue, nonobstant le ('.ecrel

de l'Administrateur ; e,t que ce décret fait loi

tant c(ii'il n'aura jias «'té renversé par une au-
torité religieuse su|)érioure.

La Cour me panlonnera si, pour établir ces
propositions, j'entre dans le détail d'une dé-
monstration de vérités lout-à-fail élémentaires,

r^resque toutes les vérit<'s du catholicisme ont
été mises en question dans la présente cause.
Je ne peux pas entreprendre de relever toutes
les erreurs énoncées ; mais on voudra bien se

raj.ipelcr (}ue pour établir inesjiroiiosilions, il

me faut procéder du connu à l'inconnu ; en
d'autres termes, preadre pour point de départ
une vérité admise.

L'énonciation seule de mes propositions a
du faire ri-vivre dans l'esprit dos savants
Avocats do la Demande le noir tableau des
prétendus abus qu'ils reiiroclient à l'Eglise,

et leur rapjjeler tons les inconvéuii'nts qu'ils

trouvent à ce qu'elle exerce la jdenitude de
ses jiouvoirs. Ils ont à 0(! sujet soulevé bien
des prejug(!s ([u'il im])orte de fnïvi'. disparaître

avant d'établir son autorité, telle qu'énoncée
dans les jiroposilions ci-dessus. Dans le prê-

tre, il ne voient (ju'un tyran. Son action sur
les peuples n'a jnoduit ijue l'abaissement des
caractères, la dégradation des intelligences,

l'esclavage de la ccnscienci'. Quels maux im-
menses ont produit les exeomniuriicalions ?

On refusait le pain et l'eau à un malheureux I

" Esl-il possible, s'esl-on écrié, d'accepter

un tel élild-' rlinsr, ilanstuic société cirilisée ?

C'est nous mener à la théocratie, aujourdhui
répudiée par tout les peuples comme la pire
des tyrinnirs. Les pré!entions de l'autorité

religieuse du (Janada reraient disparaître

toute législation. Le prêtre serait maître de
c mimetire tous les e.iccs, il serait au<lessus de
tout droit civil. Il n'aurait plus qu'à dire sic

vo'o sicjubeo. El nous n'aurions plus qu'à
répondre :

" C'est l'autorité nlii/iense qui l'a

déctaé.''

Avec un tel système d'argumentation, on
peut aller jusqu'à demander môme l'abolition

des tribunaux civils En offet, en voulant
faire reconnaître la suprématie du pouvoir
ecclésiastique en niiitière religieuse, nous ne
demandons rien autre chose qu'un exercice

de ce pouvoir, dans le domaine religieux,

analogue à celui que le pouvoir civil exerce
en matière civile. Le prêtre ne dira pas plus

sic volo sicjulH'M que lo fonctionnaire civil ou
le juge d une juridiction inférieure. L'un et

l'autre auront leur sujiéricur à qui ils

obéiront. L'un sera soumis à la loi de l'Êgl-se,

comme l'autre à la loi de l'Etal. Si lo tribunal

ecclésiastique se uoiniie, m décision pourra
être renversé!» par lo tribunal ecclésiastique

supérieur, do même que le tribunal d'appel

renverse le jugeraoni du juge civil.
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Quelqu'un s'esl-ii jamais avisé de demander
l'abolition des tribunaux civils parieque le

juge inférieur erre ou abuse quelquefois de

son autorité? Non, parcequo l'on connail qu'il

y a un remède a l'abus dans l'appel au tri-

bunal fcupériour. Que dirait-on, si nous deman-

dions que l'autorité ecclf'siastique renversât

les jugements des plus hauts tribunaux civils,

sous prétexte qu'ils jugent mal ou que le pou-

voir civil est tyrannique ? On pourrait donc,

d'après le principe de la demande, dénier aux

tribunaux civils toutes leurs atributions, car

l'histoire même de notre temps est pleine des

abus énormes commis par li-s tribunaux ci-

vils, et les erreurs des tribunaux religieux

n'est rien en comparaison.

Le Juge :—H y a une dilférence qu'il s'agit

de constater : c'est quo dans la libre Angleterre,

on a pendu des juges qui avaient mal jugé.

Il est vrai qu'ils avaient jugé d'une manière

épouvantable.

Mr. Trulel :— Dans l'Eglise catholique, je

ne pense pas que l'on ail jamais pendu. Mais

ce qu'il y a de certain, c'est que chaque fois

qu'un ecclésiastique est jugé coupable par son

supérieur, il est sévèrement puni. Les peines

de l'Eglise sont d'ur.c nature diir?rente, de

môme que la conséquence dos erreurs du prê-

tre est dilférente.

Parmi les prétendus abus sur lesquels nos

adversaires ont appuyé, ils ont mentionné

ceux de l'inquisition. Ils ont aussi allirmé que

la Cour de Home et d'autres autoritfs reli-

gieuses inférieures avaient commis des abus

épouvantables. Voyons ce que valent ces asser-

tions : je citerai d'abord un des iilus grands

philosoiilies de notre siècle, Jacques Balmès,

dont l'autorité ne sera récusée i)ar jx-rsonne :

Voici se qu'il dit de l'inqu isition de Home :

" C'est une chose vraiment remarquable

que l'on n'ait jamais vu l'inquisition de Rome
prononcer l'exécution d'une peine capitale,

quoique le siège apostolique ait été occupé,

pendant tout ce temps-là, par des papes d'une

rigidité et d'une sévérité extrêmes, sur tout ce

qui avait rapport à l'administration civile

On trouve sur tous les points de l'Europe des

échafauds dressés pour punir des crimes con-

tre la religion
;
partout on est témoin de scè-

nes rui contristent l'àme ; et Rome fait excep-

tion a cette règle, Rome qu'on nous a voulu

peindre comme un monstre d'intolérance et de

cruauté. 11 est vrai quo les Papes n'ont pas

prêché, comme les protestants, la tolérance

universelle, mais les faits disent la distance

qu'il y a des Papes aux protestants. Les Pa-

pes, armés d'un tribunal d'intolérance, n'ont

pas versé >ine goutte do sang ; les protestants

et les philosophes en ont répandu par torrents.

Qu'importe à la victime d'entendre ses bour-

reaux proclamer la tolérance ? C'est ajouter

au supplice le tiel du sarcasme. La conduite

de Rome dans l'usage qu'elle a fait de l'inqui-

sition est la meilleure apologie du catholicis-

me contre ceux qui s'acharnent à le flétrir

comme barbare et sanguinaire.
"

Jacques Balmès. Le proiettaniinie coinparé

au Oalkolicime, ch. 36, t. '2, p. 234.

On a parlé de l'Inquisition d'Espagne ; on a

fait un tableau émouvant des excès qu'elle

avait' commis. El il est bien entendu que l'on

n'a pas hésité à mettre tout ces excès sur le

compte de l'autorité religieuse. Voyons jus'

qu'a (juel point cp<j imputations sont Justes.

Je citerai des autours protestants, qui, eux,
rendront justice a l'Eglise catholique et feront

justice des accusations de la poursuite.

Je cite Rohrbacher, Hist. de l'Eglise Vol. Il,

p. 4 1 1 et suiv. ( Editions en 16 Vol. 1864
)
qui

nous rapporte ces précieux témoignages

" De nos jours, d'autres protestants ont fait

observer que l'Inquisition d'Espagne n'était

qu'une institution royale, et ont justilié l'Eglise

Romaine contre les imputations calomnieuses
d'un prôtro espagnol, Llorente, traître à sa

patrie, qu'il livra aux Français en 1(S1 1, traî-

tre à l'Eglise, qu'il travailla à déchirer par le

schisme, traître à l'Inquisition, dont il était

secrétaire et dont il brûla les archives pour la

décrier plus à son ai&e dans une histoire in-

forme, " " Nous avons sur l'Imiuisilion, dit le

protestant Ranke, un livre fameux de Llorente
;

s'il m'arrive de le contredire en quelque chose,

c'est que cet auteur, si bien renseigné, écrit

dans l'intiTôt du parti français d'Espagne,
dans l'intérêt du Gouvernement de Joseph
Bonaparte. C'est dans cet intérêt qu'il combat
les libertés des province basques, quoiqu'il

soit bien diilicile de les nier, dans ce môme
intérêt il voit dans l'Inquisition une usurpa-
tion de la puissance ecclésiastique sur le pou-
voir de l'Etat. Cependant, si je ne me trompe
du tout, il résulte des faits qu'il allègue lui-

môme que l'Inquisition est un tribunal royal,

qui n'a d'ecclésiastique que les armes dont il

est revêtu."

Le Jug; :—Vous conviendrez que quelque-
fois les armes étaient un peu tranchantes.

Ah: Triulel :—Plus elles l'étaient, jilus cela

prouve en faveur de notre cause. C'est une
preuve de plus que toutes les fois que le Pou-
voir Civil veut dominer en matières religieu-

ses, il commet ces abus intolérables. Je con-
tinue la citation :

" D'abord, les Inquisiteurs

étaient des ofliciers royaux. Les rois avaient

le droit do les inslituïer et de les destituer
;

parmi les divers conseils qui travaillaient à
leur cour, les rois avaient aussi un conseil de
l'Inquisition. Comme les autres administra-

tions, les cours d'Inquisitions étaient soumises
aux inspections royales ; on y voyait souTtnt
comme assesseurs les même hommes qui l'é-

taient déjà dans le conseil suprême de Castille.

Vainement Ximénès fit-il didiculté de recevoir

dans le conseil del'Inquisitonunlaiquenommé
par Ferdinand." Ne savez-vous pas, dit l* roi,

que, si ce con«eil a une juridiction, c'est du
roi qu'il la tient ? " En second lieu toutes les

conliscations prononcées par ce tribunal tour-

naient au proiit du roi. C'était commo un
revenu régulier pour la chambre royale.

"

" Troisièmement, ce n'est que par là que
l'Etal devint complètement absolu ; le prince

eut sous la main un tribunal auquel ne pou-

vait se soustraire ni grand, ni archevêque.

C'est ce qui frappait particulièrement les

étrangers. " " L'Inquisition, dit Ségni, a été

inventée pour ôter aux riches leurs propriétés,

et aux puissants leurs considérations. Ainsi

donc, comme ce tribunal repose sur la pleine

puissance du roi, son maintien tourne à l'a-

vantage du pouvoir royal. C'est une dépouille

de la puissance spirituelle, comme la provi-

sion des ôvôchés. D'après son idée première,
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et son but, c'est avant tout uno institution

politique. L'intérêt du l'ajjo, est d'y mettre

des oljstacles, et il le lail aussi souvent qu'il

peut ; mais l'intérêt du roi osl de la maintenir

dans un progrès continuel.
"

Henri Léo, juge de rinquisitioii comme
Léopol Biuike :

" Isabelle, dit-il, jjar ce tribu-

nal, qui dépendait uniquement d'elle, et qui

était dirige à la l'ois contre les laïques el les

ecclésiasrtiqucs, sut courber la noblesse et le

clergé de Castille, et, comme les so"verains

d'Es])agne employèrent dans li'S rutres pro-

vinces des niovens semblables jiour miner hi

puissance de la noblesse et du clert'è, il arriva

qu'à la lin du moyen-ûge, la j)lus grande par-

tie de la Péninsule allait au-devant de la mo-
narchie absolue." Apud. Ilcfele, Ximénès,
2«. Edit. p. '2«4.

Le système de la demande ost de combat-
tre le pouvoir ecclésiastique au )irofit du pou-

voir civil. Eh bien ! n'esl-il pas vrai que tout

ce qu'ils imputent à l'Inquisition d'Espagne
est un argument en notn? faveur ?

Je (lois dire par respect pour la vérit(\ que
cette institution trouvait en jmrtie la juslilica-

tion de ses actes dans la nécessité qui existait

pour le gouvernement espagnol de réijrimer

les trahisons des Maures, car l'Inquisition

ronnaissait surtout des olienses ci mmises con-

tre le gouvernement. Mais plus est sombre le

tableau de ses abus, i)lus il prouve en notre

faveur. D'un côté, vous avez l'Inquisi-

tion Romaine où domino la suprématie reli-

gieuse ; et jiendant de longs siècles, ] as une
exécution capitale ne vient ensanglanter les

pages de son histoire. De l'autre, vous avi'z

l'Inquisition d'Espagne où domine le jiouvoir

civil en matières religieuses, c'est-à-dire, votre

princi])e, et vous même, \ ous faites la pein-

ture elirayante des ellets sanglants qu'il y a

produit. La question des Inquisitions de

Rome el d'Esjiagne est donc un jjuissant ar-

gument en laveur de notre thèse.

Le juge :—Je ne sache pas, Mr. Trudol, que
vous aviez à défendre l'Evèque d'avoir intro-

duit l'Inquisition eu Canada ; il n'est ici ques-

tion que de l'Index

M. Tiudcl :—Je ne cherche à justifier

aucune mesure inquisitoriale de Sa Grandeur.
On a voulu soulever des préjuges contre l'au-

torité religieuse eu faisunl la peinture des

abus qu'on l'accuse d'avoir commis, je com-
bats ces préjugés. On \eut mettre lin à ces

prétendus abus en soumettant l'autoiilé ecclé-

siastique à la censuiedu pouvoir civil

Le juge :—Personne n'a accus'^ l'Evéque
d'avoir introduit l'Inquisition d'Espagne en
Canada.

M. lYudel : La cour voudra bien remarquer
que ce n'est pas moi ijui ai soulevé cette ques-
tion de l'Inquisition d'Espagne. On a voulu
imputer ses excès à l'autorité religieuse : je

démontre que ces excès ont été commis par
l'autorité civile empii'tant dans le dumaiiu'

religieux Je prouve que, en reconnaissant

à l'autorité civile le jjouvoir absolu do con-
trôler les décisions de l'autorité ecclésiasti-

que, on consacie li; ])riucipc do tous le' 'x-

côs commis dans ce temps là. Je m lOis

pas ((u'il soit mal à propos de mettre en re-

gard l'action respectiv.î dos pouvoirs reli-

gieux et civiles ( n matière, s religieuses, alin

de voir lecjuel des deux doit on déliuitive avoir

la suprématie en ces niPtiôres. Voyons d'ail-

leurs quelles repressions l'autorité ecclésias-

ti(jues a apportées aux abus de cette inqui-

sition. Itolirbacher, après avoir constaté les

ell'orts que liront grand nombre de Pajies

jiour om])ècher les excès de l'Iiupiisition d'Es-

pagne, entrautres Sixte IV, Jules H el Léon X,
fait les réllexions suivantes.

Rorhbacher. Ilist. Un. de l'Eglise Cath. Vol.
il, P. 414 :

" Non moins souvent ces Papes, mandèrent
en |iai'liculier au grands-Inquisiteurs hnir vo
lonté formi'lle que les moins coupables fussent
mis en liberté. Le i)ai)e exemptait d'autres de
la peine de i)orter le sanbinilo eu le sac de jiéni-

tence, faisait aussi enlever de la tiinibed(\sdé-

funls li's marques de leurs punition (pi'on y
avait appcndues, et sauvait généralement lamé-
moire des morts. Beaucoup de ces mitigalions
pontillcales eurent leur elfet, d'autres ne l'eu-

rent pas parceque les rois d'T' sj agiie intimi-

dèrent sou\ (.'nt par des menaces le> juges dé-
légués à la place des Iuquisiteui>, ou qu ils

ne permirent point l'exécution des brefs Pon-
tificaux. Plus d'une fois, les Imuiisiteurs
d'Etat espagnols supprimèrent les indulgen-
ces ou grâces j/ontificales, ou bien ils exi^cu-

taient leur sentence si ]ironiptement que l'in-

tercession pajjale arrivait trop tard, ou bien
ils refusaient en fait d'obéu' au Pape. Mais
toujours, aussi, étaient-co les soin erains qui
cherjliaienl à éluder l'intervention papale
j)our la douceur, à emjjôcher les appellations
et à rendre l'Inquisition conqjlcteuient indé-
pendante de l'Eglise.

" 11 n'était pas rare que le pape, ou son
nonce, lit rendre comj)tc aux inquisiteurs et les

menaçât de l'excommunication quand ils per-

sécutaient opiniâtrement quelqu'un qui avait
recours à Itonie, et plus d'une fois, l'excom-
municfition fut elFectivement ijrononcéo con-
tre eux, par exem])le, l'an 1519, par le Pape
Léon X contre les Inquisiteurs de Tolède, au
grand dépit de Charles-Quient.

De plus, des jugements déjà prononcées et

à demi exécutés par l'Inquisition furent cassés
par les Papes. Ainsi, un prédicateur de Char-
les-Quient, nommé Viruès, suspect de quel-
ques iiiées lutliériennes, devait être incarcéré

dans un monastère ; mais en 1538 le Pape
Paul 111 le déclara innocent et capable de
toutes les dignités ecclesiacliques. Plus tard,

il devint évêque des iles Canaries.
" Alln d'écarter les faux témoins des tribu-

naux de l'Inquisition, Léon X ordonna, le 14

Décembre 1518, de les punir de mort.

Au sujet de la St. Barthélémy, que l'on a eu
le courage d'imjjuter au clergé, le même histo-

rien se demande :
" La religion et le clergé,

ont-ils ou quelque part à cette funeste tragé-

die '^ Un poète moderne, Chénier, qui vota la

mort de Louis XVI, nous représente, dans une
tragédie de sa façon, le canlinal do Loraine,

bénissant les poignards destinés au massacre
de la St. Barthélémy. Or, dans ce temps-là-

niême, le cardinal de Loraine se trouvait à
Rome, où il était aile au conclave. L'histoire

ne parle (pie d un seul ecclésiastique mèli' au
massacre ; 11 se noiiiinait Jean Rouillard, cha-

noine de Notre-Dame, et fut tue dans son lit

comme huguenot.

St. Victor, t. 3, p. 150 note :
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" Voilii toute la part qu'y e\irent lo slcrgé

et la religion. Un j)oële, Voltairo, dira nuan-

moins :

"

Mais ce que l'avenir aura peine à comprendre,
Go que vous-mf'ime encore à jteine vous croire/,

Ces monstres furieux, de carnage altères,

Excités jiar lu voix de vii'lres sanguinaires,

Invoquaient le seitjncnr en egorgeanl leurs frè-

[res,

Et, le bras tout souillé du sang des iunocenls,

Usoienl offrir à Dieu ai exécrable encens.

" Et voilà comment ce poëte impie iraveslil

l'histoire d'un bout à l'autre dans sa Henriade.

Itohrbaeher. Vol 11 p. 776.

Quand à l'accusation du meulre de Henrim et Henri VI, porleo conti'c les Jésuites,

toutes personnes connaissant l'histoire, la

trouveront teili'nient ndiculr, qu'il n'est pas
nécessaire d'y rejjoudrii.

Si des prétendus abus ne l'autorité reli-

gieuse nous ])assons maintenant à l'exauicn

des excès commis par l'autoiilé civile, toiues

les l'ois qu'elle a voulu exiTcer sa suprénialie

en matière religieuse, cpiel lu^aibre lal)leau se

présente à nos regards ! que (le piTsécutions !

que de meurtres ! (|ue do guerres civiles 1 que
de massacres ce funeste princiiio n'a-t-il pas
produit ! Combien de bùcJiers n'a-t-il jias

allumé ! Combien d'excutions sanglâmes n'a-

t-il pas commande !

Le juge : On a vu en Cana<la des exemples
de ces abus de l'autorité ci\:)e ; ainsi, en 1838

on a pendu onze ou duuzi' individus, ces ex-

éciUionsne prouvaient pas que< le gouverne-
ment avait raison.

M. Triklel : Cependant, messieurs de la

poursuite ont fait un 'doge bien pompeux et

bien elo(juent de la libéralité du Gouverne-
ment anglais. Je ne lus en blâmerai certaine-

ment pas, car nul [)lus fjuo nous n'aimons à
reconnaître la libéralit- du Gouvernement
Britannique. Mais la i)Oursuile aurait dû, pen-
dant qu'elle en était h critiquer les actes de
l'autorité catheliiiue, lors(ju'elle cherchait
même iJans les Statuts de l'Angleterre des a.-

mes contre cette autorité, nous dire un mot
des abus que ce pouvoir protestant a commis
dans des centaines d'occasions, notamment,
lorsque pendant plus de trois siècles, il opjiri-

mait lii conscience dfs calholi({ues anglais il

écrasait l'Irlande catholique sous le poids des
plus odieuses persécutions.

Que l'on porte ses regards sur tous les pays
oii le pouvoir civil s'est arrogé la suprémaiie
sur l'autorité ecclésiastique, et l'on remarquera
de suite que du moment que cette prédumi-
nence s'établit, des actes do la plus atroce tj--

rannie ont do suite signalé son règne.
Le Juge:—Cela ne prouvo-t-il pas que l'on

doit tenir tous h>s (louvoirs religieux ou civils

en bride : les tribunaux, les Juges, etc. ? C'est

le SI ul moyen de tenir chacun à sa place.

M. Triidel :—Pour arriver à ce résultat, il

faut nécessairement reconnaître une autorité

souveraine et supérieure à tout pouvoir civil.

Aussi, si l'on étudie l'histoire avec un esprit

dégagé de tout préjugé, on y verra que l'in-

tervention des Papes dans les affaires des
l'Etats a toujours eu pour but de protéger le fai-

ble contre lo fort, les peuples opprimés contre

a tyrannie des rois. Je pourrais citer un nom-
bre iullni do cas ou le pouvoir civil a comiri

des abus atroces, lorsqu'il a voulu dominer lo

pouvoir religieux. C'est surtout en Angleterre,
en Russie, eu Suède, en Uanemarck, en Prusse
et dans quelques autres pays île l'Allemagne,
que le iirincipe préconise par la demande a
été proclame. Qu'on y étudie ce que cette su-
prématie des gouvernements civils a produit,

au iioiiit d(; VI. e de la lilierté des consciences.
( )n a voulu ressuciter les vieux Statuts pou-
dreux de IJenri VIII et de Elizabeth, pour y
trouver la mesure des libertés religieuses aux-
quelles nous avons droit.

Qu'on examine doue un peu quels attentdts
inouïs contre la copycienee, contre la liberté,

contre la vie des citoyens ces Statuts ont lé-

galisé ! Qu'on prenne rexemjile de Thomas
Morus, d>' l'Evèque de Hochester et de plus de
50 religieux mis à mort, assassinés lâchement
pour ne pas avoir voulu accomplir un acte re-

ligieux ([ue répudiait leur conscience. Que
l'on prenne l'exiMiiiile du despote russe fai-

sant fusiller " tout un peuple à genoux" et

traînant en Sibérie, chargés de chaînes, des
millions do martyrs coupables du seul crime
d'un inviolable atlaehement à la foi de leurs

pères. Dans les divers pays de l'Europe, plus
de quatre-vingt mille victimes ont été con-
damnées à mort jiar les tribunaux de l'Inqui-

sition protestante, sans compter des millions

de victimes que les princes heritiques ont fait

massacrer dans des guerres frat'-icides jiour

asseoir leur suprématii; religieuse.

Et au milieu de ces sanglantes funérailles,

dit l'historien <ié.ià cité do l'Allemagne soule-

vée par sa doctrine et son exemjile, que faisait

Luther ? Le moine apostat célébrait ses no-

ces sacrilèges avec une nonne apostate. Il

écrivait aux nobles :

" Allons, mes princes, aux armes! Frappez!
Aux armes ! Percez ! Les temps sont venus,
temjis merveilleux, où, avec du sang, un prince
peut gagner aussi facilement le ciel que nous
utres avec des prières. Frappez, percez, tuez,

en face ou par derrière, car il n'est rien de plus
diabolique qu'un si'ditieux ; c'est un chien en-
ragé qui vous mord si vous ne l'abattez. Il ne
s'agit plus de dormir, d'être patient ou misé-
ricordieux

; le temps du glaive et de la colère

n'est pas le temps de la grâce. Si vous suc-

combez vous êtes martyrs devant Dieu, parce
que vous marchez dans son verbe ; mais votre

ennemi, le paysan révolté, s'il succombe,
n'aura en partage que l'enfer éternel, parce
qu'il porte le glaive contre l'ordre du Seigneur

;

c'est un enfant de satan !

"

T. 2 Witteraberg. fol. 84, B.

Rorlibacher, Ilist. Universelle de l'Eglise

Cath. Vol. 12 p 15G.

Je pourrais citer, au soutien de notre thèse,

les trois siècles de persécutions qui signalè-

rent la naissance du Christianisme et liront

plus de cinq millions de martyrs, car c'était

en vertu du principe de la prédominence du
pouvoir civil sur l'autorité de l'Eglise que les

empereurs payons allumaient le feu de la per-

sécution. Ainsi, si nous joignons à ces cinq

millions de martyrs, les siècles de persécutions

russes, les actes de barbarri« du Néron du
Nord, le règne de l'Inquisition protestante

d'Allemagne, le long martyr de l'Irlande, les

imfamies du Règne de Henri VIII et Eliza-

beth, les excès de la Révolution Française
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sans teuir compte dos actes isolés de tyrannie

religji'use commis par tant de Souverains
dan ; tous les siècles et tous les pays, on pour-

ra juger jusqu'à quel point le principe de la

supi'ématie civile sur l'autorité religieuse aécé
fécond à produire la liberté des consciences.

Le Juge.—Gela a toujours ité : et voilà pour-

quoi il importe de tenir chacun à sa place.

Mais, grâce à Dieu, en Angleterre il y a une
autorite sup rieure aux gouvernants et qui ga-

rantit contre de telles imfamies. C'est l'inds-

pendance Complète des juges garantie par la

constitution.

M^. ïriulel.—Ces abus ont été commis
irême sous un système politique (jui semblait
donner la plus solide

;. 'irentie du contrciire:je

veux dire: sous le gouvernement constituàon-

nel anglais. Fense-t-on que ce gouvernement
n'aurait pas eu besoin d'dtre contrôlé dans sa

conduite tyranaique envers l'Irlande ? Si l'au-

toriti; do l'Èpiscopat anglais n'eut pas été ra-

valée par sa soumission à l'autorité civile en
matière religieuse ; si elle eut conserve sa su-

Erématie elle aurait pu exercer ce contrôle,

e d. rnier mol, la suprôme garantie delà li-

terie du citoy n ne resideiit
| as dans le sys-

tème constitutionnel. Ils on leur siège plus

ha-it.

Le juge.—Où peut ou aller plus liaut cher-

cher ces libertés que dans la cuislitulion An-
glaise ? En Anglelerre, rpiand on est ojiprimé

injustement on prend la carabine.

Mr. Tru'Iel.—Cela n'est pu., toujours facile.

C'est surtout dans (le semblables circonst.iiic<^s

que le rôle do l'autorité "cclésiasticiue devient
indispensable. Elle seule peut dtlierdu ser-

ment do lidélité au pouvoir établi.

Le juge.—Le Christ lui-même s'est coumis
aux piuî grandes injusti('es, et a ordonné aux
ministres do l'église de se ïonmeltre au gou-
vernement. St. Pierre lui-même ne cessait de
le répéter à si's diciples.

M. Tritdii.—On a ci'é la parole du Christ
;

Rendez à Cxsar ce qui oppitrlieni à Cxsir.
Mais on s'i.tsi bioii doinio gar le de cilor ci's

autres pandi's du sauveur : Vous serai trai-

nJ.v en Itainede mni diront les puissauccs de la

terre ; ne craignez point cei..v qui peuvent luer

le corps, m lis qui n'oni aucun paueoir sur
t'nme. Et ( os p.iroles de St. l'aul : // ranl
inieuj ohcir à Di.u l'Iutol qu'uu.r li'munes.

Je maintins que s'il ost un pouvoir qui jupsse

ti^nir la bride Imuie aux ])iissonsdos hommes,
c'est le pouvoir ilo l'Eglise (|ui vient de Diou,
ot non celui (pii n'a ]»as comme le pouvoir dr
l'Eglise, la garonli(^ do riruaillibilil''.

Le Juge :—D(ipuis la révolution do 1CS8, en
An,'?leterre, les pouplos '„|i]trimés ont aocjuis

le droit de reco'.iiir aux arnit.'s pour ronversor
leurs tyrans. Le i)rincipo de la Révolution
diiie do eotio époque.

M. Trud'l—En Angleterre, le pouvoir des
Evô(pn's d'alors était tell •mont faible ipi'iU ne
pouvaient plus regetilei' les re:«

Je puis ilonc eoneluro que pour un abus que
l'on i)i'Ut icproclier à l'auioriti'^ relij^ieuse,

on en jieut reprocher des niiMior.s à l'uulorilé

civile exeirant la suprématie religieuse el des
abus incomparablement plii.s graves.

Il ost donc bien illogii|Uo do vouloir Justi-

fier l'ûppol commo d'abus vi\ s'apiaiyant sur
li'S piétonJus abus do l'untoritioccfésiasliquo.

11 no faut pas oublier ipie si quolquouis des

autorités inférieures ecclésiastiques ont com-
mis quelques abus dans le Gouvernement ec-

clésiastique, le remède s'est toujours trouvé à
côté du mal, dans l'appel à l'autorité supé-
rieure infaillible. Au lieu que pour les abus
énormes commis par le pouvoir civil, un le! re-

mèdes n'existait que dans l'apiiel à un tribu-

nal supérieu: essentiellement l'aillib'e. Il ne
faut donc pas examiner cetlo (jueslion en rai-

sonnant d après les inconvénients. Le seul

mode logique est d'élayei toutes ces ques-
tions d'abus et d'examiner quels sont les

Droits et l'autorité respectifs du pouvoir reli-

gieuj^ ei du pouvoir civil.

En d'autres termes, l'autorité ecclésiasti-

que est-elle, en matière religieuse, suprême et

indépendante du pcuvoir civil ? Nos adversai-
res nous ont im|)itoyablement qualitiés d'es-

lirils rétrogados. parceipie nous revendiquons,
liour le pouvoir religieux, une autorité supé-
rieure à celle du Pouvoir civil. Eli bien ! je

le demande à tout homme que les préjuges
n'aveuglent pas, le(juel des doux principes
professes et soutenua par les parties en cette

cause, est le plus compatible avec la dignité

de la raison humaine ? Est-ce celui r^ui ravale
la conscience humaine jusqu'au point de la

soumettre à un homme, à un roi vicieux, à un
tyran qui fait ployer l'inlelligence sous la

boit, d'un soldat heureux ; ou bien si c'est le

principe qui, reconnaissant que Dieu est avec
son Eglise, parle par la bouche di; son pontife

suprême, et ne soumet la raison et la cons-
cience l'.umainesqu'à l'autorité de Dieu lui-mê-

me ? Ou, ce qiH est la moine chose, à celle de
son Eglise qui a reçu do Dieu la garontie de
l'infaillibilité '? Certes, nous ne venons pas ici

jioser on esiirit forts, mais nous n'hésitons pas
à allirmor que notre principe seul maintient
les droits de la conscieuce ot soutient la dl-

gn lé de la raison humaine, que la domaiide
veut ravaler en les soumettant à l'arbitraire

du pouvoir civil.

J'ai posé comme i)ren.lère proposition oue
"Eglise ost une société d'institution divine,

revêtu ' de droits formols el constants qiie

lui a conférés son divin fondateur : et(piecel'o

société est parfaite et plo^iioineiit libre. '2o(,)ue

ces droits sont s ipérieurs à eux du tout ])ou-

voir humain ; ot que dans l'exeicico de ces

droits, ri''g!iso est absolument indénendanto
de tout contrôle du jiouvoir civil.

Le juge.— Dois-jo eoTnprondre, Mr. Trudol,
que vous soutenez r|u'un évê(iue porsoiinello-

mont est infailliliie?

Mr. Trudel.—Certainement non. Mn pré-

tention esi celle-ci : Si un ovèipie n'ud une
décision ipie l'on croit être erronéo, il y a un
iribuiial (icelosiastiquo siqierienr à celui de
cet évê(|ue auquel on doits ailresserj)our l'aire

reformer sa décision.

Je preten Js qu • le Divin fondateur du Chris-

tianisme, en fondant siui Eglise, a dii fonder
une société parl'aiiomont oonsfitueo eliovôtno
do pouvoirs et do prérogaiivos proportionnés

à la mission rpi'il lui assigiifit.

l^uiind à sa l'orme rxtérieuro, à son organi-

sation, à son fonclionnomont, à sa durée cons-

tante di puis 18 si. les, e'eslun faitipii se con-

tinue sons nos youx. Nous coiistalons ilonc

nous même le, fait do l'existence de l'Egliso

comme société paifaitomonl organisée. J(< puis

ir.ferer en outre de sa fondation divine, del'u-
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niversalité et de la supériorité de ses fins, que
Dieu a dû lui conférer un pouvoir supérieur

à tout entre, et une organisation aussi su-

périeure à toute autre organisation. Je réfère

sur ce sujet à la savante exposition de Mau-
pied, Vol. 1 Juris Caiwnici. P. 167 à. 178

L'^ilglise, dit le célèbre Evoque de Langres,

dans sa constitution intime, est exclusivement
l'œuvre de Dieu, sans aucune participation de
l'action humaine. La naissance de cette

Eglise, qui est le monde piiiLuel, fut une vraie

et pure création comme celle da monde visi-

ble. La même Toute-Puissance qui a dis-

Îiosé les cieux, qui a fondé la terre, qui a soufflé

a vie au cœur de l'homme, est celle qui, seule

a conçu et réalisé le magnilique ])rojet de la

sainte Eglis-; catholique. Dans l'acte suprême
par lequel fut construit cet édifice divin, les

apôtres et St. Pierre lui-même entrèrent, non
pas comme agents ni comme auxiliaires, mais si

nous osons le dire, comme des matériaux dont
l'architecte diitose à songn'. Le fils de Dieu ne
leur a pas dit : Vous bâtirez l'Eglise avec moi

;

mais il a dit à l'un deux : Tu es Pierre et sur
cette pi'irre, moi seul, je bâtirai mor Eglise.

Lesupôtre» furent choisis par une prédilection

toute gratuite pour en être les colonnes. St.

Pierre en fui établi le fondement princif)al ;

mais aucun d'eux n'en fut, en aucune manière,
ni larchilecte ni le cotistructour. ("est donc
Dieu lui-môaie, c'est Uieu seul qui, en fondant
son Eglise, lui donna cette solidilé merveil-

leuse, cette force miraculeusement indestructi-

ble dont on sent les ell'ets partout, dont on ne
voit la cause immédiate nulle part : de mL'ine

qu'en créant les mondea, il les plaça sur cet

équilibre insaisissable qui les maintient dans
le vide de l'espace, avec une assurance et une
préciâion parfaites, malgré la masse énorme
de leur volume et l'effrayante rapidité de leur

course.

Examen sur la liberté de l'Eglise par Mgr.
Parisis, p. THi,

Cette doctrine est la seule strictement con-

forme aux données de. la raison. Elle s'accorde

en môme temps avec les enseignements di; la

révélation. Je ino demande maintenant ce (jue

c'est qu'une société parfiiitenient organiser.

" La société, " dit le Dictionnaire Encylopé-
di(jue de DH\nneti de Vorepierir, " comiirend
" d(^ux termes corrélatifs el inséparables, .a-

" voir: L'ensemble des individus qui vivent
*' réunis en un seul cori», etu/t pouvoir oiga-
'' nisix qui rcpixsenli: Itx inlcrèls généraux de
" la coltcclirilé, il qui, cimuw li i, a pour iitis-

" sion essmliillude veiller à sa conserrtdion,
" li d'assurir sa marche vers le hid qui lui < ,\i

" assigné. ''
C'e.si la uieilleiire définition que

j'aie trouvé d'une société parfaitement orga-
'lisée : I! e>t doiu; essentiel à une société

(jUelle ait un pouvoir organisé rui treille îi sa

cuiiscrialiunaifCO '.\yù est encore plus imiior-

lant, assure sa iiuu'ilii vers le bid qui lui esl

assigné. Or. Dieu ipii est la souveraine sa-

gesse et lu puis.sance inliiiioà drt dnnnnr ù son
Kglise ce pouvoir (pii assure sa ma-che vers

le liul qu'il lui assigniiit. Il l'a donc doteo

d une organisation non-seulement régulière,

mais aussi en rapport avec le but quelle <loil

atteindre el pro|iorlioniiée h l'éleit>lue de la

mission (|u'elle devait aicoinpliidaiisliMnon le.

" Le Fils do Ditîii," dit l'abl)e Pelletier.' esl

" l'uulour de cette société appelée l'Eglise C»-

" tholique. Prétendre donc que cette Eglise
" n'est pas une société plaine et parfaite, ce
•' serait calomnier la sagesse divine.

"

Le Juge:—Qui veut la tin veut les moyens.
'J. Trudel :—Il est de toute évidence que

l'Eglise étant ajipelée à enseigner la vérité à
tout l'Univers, elle devait s'étendre non seule-
ment dans tout l'Univers, mais se propager
dans tous les siècles.

Le Juge :—Personne ne nie ce'a.

i\f. Trudel.—Ce sont des vérités élémentai-
res qui sautent aux yeux. On admet bien ce
principe ; mais on refuse d'admettre les

conséquences nécessaires qui en découlent.
Nous prétendons qu'une des conséquences né-
cessaires qui découle de ce principe est, que le

Tribunal n'a pas juridiction pour renverser
le décret de l'autorité diocésaine. Si l'on ad-
met cette conséquence, je n'ai plus rien à dii-o.

Je dis ensuite que tout homme venant en
ce monde a droit de connaître la vérité ; il a
un droit supérieur à tout autre droit, de parti-

ciper à la lumière evangélique : que Dieu est

venu apporter au genre humain. " Comme
" intelligence, dit Lacordaire, l'homme a le
" droit de connaitre el de communiquer la
" vérité ; comme être religieux, il a le droit de
" communiquer avec Dieu, et de recevoir ses
" inspirations et î idous."

Or, peur que tout homme puisse arriver à
l'exercice de ce droit, il faut que l'Eglise ait un
pouvoir supérieur à tout pouvoir humain et en
soit indépendante, alin quelle paisse aller en
seigr.er la vérité à tout le genre hunain,en dô
pit de !'opposilion des pouvoirs civils. Je con-
clus donc très-logiquement que l'Eglise a été

revêtue de ce pouvoir supérieur, par son divin
Ibndadeur lui-môme. J(î jirends maintenant les

premiers actes importanis des gouvernements
civils qui ont, au i)oint de vue religieux, mar-
qué les i)reiniers âges du christianisme, et je

trouve que l'Eglise e.st arrêtée, à chaque pas,

dans la libre expansion des doctrines que le

Christ lui a^ait contiéfîs el (ju'il lui avait or-

donné de pr.?eiior aux nations. El \)S.v qui est-

elle arrêtée ? par li^ pouvoir civil : Pendant trois

si'-îlos, les Empereurs romains défendent
sous les iieines 'es plus terribles, la pratique du
Cliristianisme. Or, si l'Kglise n'eut pas ete re-

vêtue d'un pouvoir supérieur ii celui doc rois

di; la terri", .1 serait arrive (|ue les apijtros

n'auraient ]);is eu le droit de prêcher l'Evan-
gile. Mais qu'es'-il arrivé ? Ces odieuses per-

sécutions L'iil-elles arrêté le Chriatianisine

dans sa marche civilisatrice '' Cinq millions
de mart\rs el dix-huit siècles de triomiihes
sont là pour atte.st' r l'impuissance de ses per-

Si.ciiteurs.

/,' Jut;r :—Le P.igaiiisnie otail à cette épo-
qui! la Heligii'P de l'Ktal. Si ce j)ernicieux

prin.ij(i' n eui jius prévalu à cetU- époque
dansTEinpiie Homain, comme plus tard en
France, lors de la révocation de l'Edil de
Nantes, qui for.u ,")0(i.')00 français à s'ex|)alrior,

le monde n'uuruit pas eu lelrisle spectacle do
ces odieuses |) T-i'cutions. C'est là l'ilisluire

du genre huiiialn.

M.Trudi:—J'y trouve des arguments in-

vincibles en faveur de notre ih'se. l'our ce
(pli t.st des résullats produits par la ri'voca-

tion de riîdit de Nantes, je erois ((u'il est

maintenant constaté jt.ir l'Histoire, appuyée,
8ur des ducuiiionls aulliuntiquea, (|ue le nom
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bro di s expatriés ne s'éleva pas àplus de 25 ou
30,000.

Quoiqu'il en soit, je prétends que "^i l'on ad-

mot que l'E^^liiio avait un pouvoir suiiérieur à
celui des gouvernements payons, il faut ad-

mettre qu'elle est supérieun,' aux pouvoirs des

gouvernements chrétiens. Car le j)rincipe est

le môme. Quaml J. Cl. a dit " Rendez à César
etc., il parlait d'un César payen et il n'a fait

nucune distinction, et l'apotn; St. Paul n'en

a pas fait m-n plus lorsqu'il définissait les ba-

ses sur lesquelles reposent le-, gouvernements
civils. D'ailleurs, d'après quelles manjues dis-

tinguerait-on, de notre temps, un gouvernement
fidèle d'avec un gouverm'inent inlidèle? N'est-

il ]ias vrai que la plupart des gouvernements
du jour en Europe ne sont pas clirétiena. Ils

ont certainement retenu quehjue chose du
Chrislianisme, mais c'est à leur insçu.

Du moment que l'on admet la suprématie
de l'Eglise sur les gouvernements de l'Anti-

quité payenno, on doit aussi admettn,' cette

sujirémaïie sur les gouvernements actuels qui
ne sont jias chrétiens, et pour la même raison,

on doit l'ailmettre sur tous les gouverne:iients
qui se iirétemient chrétiens, mais qui nient
ou combattent les iiriiicipes fondamenUuix du
Ctiristianisme. Je comprends que lorsque Vo-
tre Honneur a déclaré qu'elle ne Jugerait jws
la jirésente cause comme juge catholique ni

comme protestant, cela ne voulait pas dire que
le Iribunal ti-rait abstraction îles prininpes re-

ligieux, mais que vous vouliez diie par là ([ue

le Juge, en Canada, devait justice égale aux
catholiques et aux piotoslants quelle que fut

sa croy.mce pi'rsonnellv\

Le Jutje •—En rendant son jugemeni, le juge
ne doit consulter que la loi du pays. Il doit

voir quelle est la loi ; et s'il n'a pas le courage
de la l'aire observer et exécuter, il est indigne
de sa jioriition.

M. lYudel :—Je me permettrai d'observer
toute l'ois (pi'un Juge chrétien ne peut se dé-
pouill«r les convictions religieuses (jue Diru
a mi.ies en lui. Notre croyance, que le Cliistia-

ni»m«î est la vrai religion, (pi'il est d'inslilu-

tion divine, et b^ l'ail de la su|iénorité de noire
Heli^idii sur toutes les autre? qui s" |mrt.i-

geiit le monde est tellement enranné dans le

cci'ur de tout chrétien, (pie nous ikî pouvons
faire i.utreinenl que d'apprécier les événe-
ments au point ilo vueehreiji'n. JiOs gouverne-
ments eui'opé.-ns actuels sont tellement imbus
de celte croyance, même à leur insçu, cpTils

envoient des armées et des Hottes en Chine et

au Japon jiour proo'ger l(>s missionnaires
chréiieiis. l,a Fiance et rAiigleterre ont l'ait

la guerre peur venger leif martyr et proie-

ger leur liberté (racliim. (,es gouvernements
favori.^ent doin; rex|iansion des vérités chré-
tiennes dans et'.s contrées (H cela eu contra-
vention feriuille avec les luis de ces empires.
Et plut à Dieu qu'ils le lissent d'une manière
plus ellicaco.

Eh bien ! n'est-ce uas là un hommage rendu
par la «iiploniatie irréligieuse de rEuroi)e à la

superiorili'' des droits de la vérité chrétienne
sur toutes les lois des Empires, itulsqu'iis vio-

h'iil les lois de crlains empires ri'giihèreinent

constitués |i(iiir en favoriser l'exiiansion f

S'il n'en était jnis ainsi, si la vérité n'avait

1)08 do droits siqiiTienrs, qui empé.Jierait que
Vemiioreur do Chino n'eut droit do dire h lu

France, par exemple :
" Notre civilisation es^

supérieure à la votre; nous allons l'introduire

en Euroj)e par la force des armes ; et nous ne
voulons pas que vous veniez nou~ porter la

vôtre que nous dédaignons d'aller chercher
chez vous ? Et si la vérité n'a pas de droit su-
périeur aux lois des Empires, la Chine aurait
donc le droit de nous imposer sa civilisation

on vertu du droit des gens, si elh) avait les

plus fortes armées ? Or, on voit de suite l'ab-

surdité de cette [irétention.

Je conclus donc que le droit qu'a tout
homme do jiosséder !a vérité, et le droit qu'a
la vérité d'exercer son action indiqiendain-
inent de tout pouvoir humain fait jiartie du
droit des gens et est supérieur à toute loi et

à tout pouvoir civil. Une loi faite dans un sens
contraire est ini([ue et no doit pas recevoir de
sanction. Et tout homme a un droit supérieur
à ce que toutes les lois de sont pays, s'il en exis-

tait qui s'opposassent à sa libre possession de
la vérité, ne soient pas obéii'S. L'iiabitant de
la Chine par e.vcMuple à droit de dire : La loi

civile de l'emiiire jiroscrit le Chrislianisme;
mais elle est C'inbattue par le droit des gens
supérieur au oroit civil et devant lequel le

droit civil doit s'effacer, ce droit permet l'in-

iroductioii de la religion chrétienne et m'au-
torise à la pratiquer, donc aucim juge civil n'a
droit de me cundaniner. A ce droit, on ne peut
opposer que le droit, de la force, ([ui n'est pas
un droit. C'est là, ou je me troin|)e l'oit, la

doctrine catholique. Voici ce que dit à ce su-
jet liergier, l'une des plus haute autorités théo-
iogiipies :

" Lorsque nos profonds politiques jugent que
Dieu, sa parole, son culte, ses lois, les ordres

qu'il a donnés, sont éirange'rs à l'Etat, l'on

est bien en droit do douter si ces écrivains

eux-mêmes ne sont pas étrangers à l'Eglise,

et si jamais ils ont fait iirofessinn du Chrislia-

nisme. A les enlendre raisonner, on dirait (pie

les souverains ont fait grâce à Jésus-Christ,

en perniiHtant (jue sa doctrine et sa religion

fussent précliées dans leurs Etats ; ipie, jmr
reconnaissance, ses ministres sont obligés on
cdiicience de mettre cette religion, et l'I'^van-

gile((ui l'enseigne, sous le joug de la puissance
séculière. Nous jiensons, au contraire, (|uo

c'est Jésus-Christ qui a fait une uès-gramle
gnlce à un souverain et à ses sujets, !ors(|u'il

a daigné leur procurer la connaissance de sa
doctrine et <le ses lois, les caiitiver sons le

joug do son Evangile, leur donner une religion

qui est le fondement le plus sûr de b-urs de-
' oirs mutuels et (h) leurs droits respectifs,

par conséquent le |ilus firme ap[iui du repos,

(fe la prospérité et tlu bonheur des sociétés po-

liti(|ues. Cette vérité est assez deniuntree par
lofait; puisipie, do tous les goiueineinents
de l'univers, il n'en est [mint de jilus stable,

de plus modéré, de plus heureux, à tous égard»,
(jue celui des nations chrétiennes. "

" Sans demander la pei mission des souve-
rains. Jésus-Christ avait dit à ses apôtres : /'r^-

chrzl'Hvangilf à toulr fn'alnir ; qitiroïKjU' ne
cmira pas .lira rond'iuuii''. Vous srrcz Iniinis

d(vant les rojv cl Us mnui^itrats à (•(iiisc de moi,
et pour liw rcrdre lém'iigwige... Nr 1rs rrai-

(jnes jwint Ce qiirjex'oùs ni rnsfitjné en
sicrvi, puhliez-liaii gran({ jour, li ce que je

cous dis à l'oreille, pi'éclus-le sur les loits.
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Ne craignez point ceux qui tuent le corps et

n'onl point de pouvoir sur rame, mais crai-

gnez celui qui peut enioyer le corps el Vâme
au .iuplicc éternel. ( Matli. X, 18 ) Aussi les

a pâtres n'ont point demandés les lettres d'at-

tache des Kmprreurs payens pour annoncer
FEvangili' à leurs sujets ; les pasteurs, qui

leur ont succédé, ont même bravé les lois qui

le leui déftjndaienl, et par Icui- constance,

ils ont enlin forcés les maîtres du monde à
courber leurli'-te sous le joug de la foi.

"

Bergier dictionnaire de Tlieologie dogmati-
que, tnm. 4, p. 1325.

Un jirotostanl illustre, Mr. Guizot, qui se

fa.t rem;u'i|uer surtout par un esprit dégagé
do ptéjugi's à l'égard du calholicisiue, iiiter-

jirète comme suit ce droit à la liberté de l'E-

glise : ajirès s'être demandé quelle est cette li-

berlé, il la définit:

" Le droit pour les indi\ idus, de profess.'r

leur foi et de prali'iuer leur culte, d'apparte-
nir à telle ou telle société religieuse, dy rester

ou d'en sortir ;"

" Le droit, pour les Eglise diverses, de s'or-

ganiser et de se gouverr.iT inlérieurement se-

lon les maximes de leur foi et les traditions

de leur histoire ;"

Et plus loin :

" Je viens de le dire, et les faits le disent
bien ])lus haut (|ue moi : la liberté religieuse

ne consiste pas uniquruient dans le droit per-

sonnel et isolé de chaque homme j'i professer
lu foi ; la constitution intérieure di" la société

où les hommes s'unissent religieusement, c'est-

à-dire de l'Eglise, son mode de gouvernement,
les rapi^orts do ses ministres avec ses (idoles,

les règles et les traditions cjui y président,
font essentiellement i)artie do la liberté reli-

gieuse ; et partou* où cette liberté est jirocla-

mée, ell'- n"ei.t réelle el complète que lonjuo
l'Eglise et les Eglises diverses en jouissent
aussi bien que les individus."

L'Eglise et les Sociétés chrétiennes en 1861

p. 4? ot 72.

Conune cutholi(|ue, j'ai donc droit, non-seu-
lement ii la praticiuo de mon culte, mais j'ai

droit à ce qu'il soit reconnu dans toute sa pléni-
tude et dans toute sa liberté d'action : car le

catholicisme tronqué, ou le catholicisme sounùs
a un pouvoirhumain, n'est plus lecaiholicisnie,
([Ui ri'pose sur le dugni'' d.^ l'autorité suprê-
me et supérieu.-e à tout gouvernement civil.

Ce peut élro l'Anglicanisme ou la religion
Grec(jue, mais ce n'est i)as le catholicisme.
Conunecatlioliques, les Défendeurs ont donc le

droit de faire reconnaitre dans toute le.ir inté-

grité les liroits do leur é.jlise. Non-seulement
j'ai droit, comme catlioiiquo, de plaider cette
cause au i)oinl do vue catholique qui daitêlro
admis par le t'-ibunal ; mais encore, j'ai droit
h ce (ju'elle soit jugée au point do vue calholi-
i|ue. Car, dans le cas (jui luuis occupe, il s'a-

git d'un eatholiqui^ qui vient reven(ii(pier do
son Eglise des droits de eatholique, ci il ini-

[Kirte pardessus tout de constater (fuelies sont
es règles de son Egli.se poiu- constater d'a-

jirès ces ivgle» (luelssont ces droils.

I,p Juge :—Vous avez parfaitement raison.

C'est une question essentiellement catholique
;

«t il nous faut constater les rappoits (|ui exis-

tent ici entre le spirituel et le temporel.

M. Truilrl:— Il no faut pas oublier que l'au-

torité do l'EglIso

Le Juge :—Il faut bien prendre garde d'at-

iribuer à l'Evécpie l'autorité de l'Eglise.

L'Evêque n'est pas l'Eglise. Il a pu agir
avec la meilleure intention possibli-, et dans
les limites de la légalité. Mais je dirai ici ce
que disait un jour feu Tlionnorabie Juge
Lafontaiue :

'• Les Evoques sont sounus aux
lois de l'Etat comme les autri'S citoyens, et

comme eux ils peuvent se tromper,"
.1/. 7/ U'Iel :—Ils n'y sont pas soumis comme

Evoques ; el s'il est vrai qu'ils peuvent se trom-
per comme tels, ce n'est pas aux juges civils

a redresser leurs erreurs.

Du moment qu'il est constaté (ju'un Evoque
a agi dans le» limiti.'S de ses fonctioiis épis-

copales, ou devra le déclarer justiciable de
l'autorité suiiérieure ecclésiasti<]ue seule. Que
dirait le juge si les Evéques disaient de lui : Il

est citoyen comme les autri'S ; et comme il

peut se tromi)er, nous renversons sa décision
l'endue en matières civiles ! Je repondrai h la

première partie do l'objection : il est bien vrai

Sue l'Evoque n'est pas l'Eglise, mais cepen
anl il est dans jon diocèse lapins haute au-

tfirité religieuse, et riqirêsente l'autorité de
l'Eglise, comme un gouverneur, son souverain.
Il y est la plus haute autorité qui puisse in-

terf)r6ter les lois île l'Eglise. Il peut ss trom-
fier, mais dans ce cas il faudra recourir à son
supérieur, pour faire reformer son jugement.
Il en est ue môme au civil : le Juge n'est pas
la justice, ni le gouvernement, mais il est la

Cour, c'est-à-dire qu'il repré.-ente l'autorité ci-

vil.

Le Juge :—Il est lu Cour complète ; mais son
jugement n'est pas sans ajjpel heureusement.

M. Ti udrl :—Cei)endant scm jugement est

censi'' celui de l'autorité souveraine tant (ju'il

n'est jias renversé ])ar un tribunal siqiérieur.

En supposant que l'Kvêque se soit tromjié dans
le cas pres^'Ut, je maintiens qu'il est dépincé
au point de vue do la légalité, de vouloir faire

renverse»' son jugement par un Irihunal civil.

Cette prétention es taussi absurde ((ue celle qui
voudrait faire renverser un jugement d'une
Cour civile en matières civiles par un tribunal

ecclésiastique. Le Comte de Maistre a écrit quel-
que lart (jue rinraillibilllé dans l'Eglise n'est

rien antre chose, ijue le pt.uvoir absolu tel

que prétendant l'avoir tous liïsgouvernemenia
civils dans les matières- de leur ressort. Les
jugements du plus haut tribunal civil sont
censés bons, ce tribunal est censé no pouvoir se

tromper, [ruisque son jugement est sans appel.

Dans l'Eglise

Le Juge—Tout le monde a beaucoup de res-

pect pour les jugements do notre Cour d'ap-

pel mais personne n'est obligé do croire r|ue

ses jugements sont toujours justes. Au civil,

nul n'est teim de croire ù l'infaillibilité du
jugenu'ut prononcé en dernier ressort.

M. Truilel :— il est vrai qu il n'est pas oblig*^

il'y croire en conscience, parceque ce n'est

pas une nieiière de conscience, mais il faut

qu'il y croie au point de vue légal, [ja loi

et le pouvoir civil (soient h l'équité ib- (v juge-

ment, piiisipi'ils le font exécuter même, aux dé-

poiids de la vie du justiciable. Dans l'Eglise,

c'est le contraire, le jugement de l'autorité lie

Irt conscience, mais la force n'intervient pas
pour lui donner elfot.

O ipii précède, confirme une partie de ma
seconde proposition, savoir : (jue les droits de
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l'Egliàc sont supérieurs à ceux de tous pou-

voirs iiumains. Je vais essayer maintenant

d'établir le dernière partie Je ma seconde pro-

position, savoir : que dans l'exercice de ces

droits, l'Eglise est absulument indéjjeridante

de tout conirole du pouvoir civil ; si l'on ad-

mettait on quelque manière que co fut, un
pouvoir supérieur <à celui de l'Eglise et iluquel

elle di'iperidit, il faudrait admettre qu'elle j^'ut

recevoir des lois, qu'elle peut voir ses déci-

sions i'mi)ôchéos, supprimées ou modiliéas

par ce pouvoir supi-rieur
; par conséquent,

que ses décisions, conformes à la vérité,

peuvent être modifiées dans f; sens de l'cr-

riMir ;
que la proclamation de la vérité peut

être empochée ou que la vérité d'un dogme
peut être 8up])rimé de l'enseignement de l'E-

glise. Il faudrait admettre comme conséquence
inévitable, que l'Eglise n'est pas infaillible,

qu'elle i)eut enseigner Terreur ou du moins
qu'i'Ue peut manquer d'enseigner la vérile ;

par conséquent (prelle n'. peut guider sùr^"-

ment l'iionmie dans la prali(pie l'u culte dû à

Dieu
;
qu'elle est impuissante à le guider sùre-

mi'ui dans la voie do la vérité
; par conséquent,

qu'elle ne rem|)lit pas le but pour leciuel J.-G.

l'a fonde ; et connue autre conséquence, qu'elle

n'est |ias la vraie Eglise de Dieu. Voilà à

quelle conséquence inévitable on arrive en

niant à l'Eglise sa souveraine ind('i)enilance,

et oti voulant la soumettre au contrôle du pou-
voir civil.

Or, rirn n'était plus facile pour J.-C, que do
conféri'r à son l'jgîise une autorité souveraine

et indépendante du pouvoir civil. (3n ne s'avi-

sera pas, je l'espère, denier qu'il eùl le pouvoir

de conférer celte suiii'éme autorité, lorstpie,

après avoir dit : Tout pouvoir m'a été donné
dans le ciii cl sur la Icrrc, il ajoute : parlant ii

ses apôtres, c-a-d. aux chefs do l'Eglise :

couimc mon Pnr m'a tnroyé, je, vous enraie.

Ce qui ne peut signilier auiro chose (|ue ceci :

la suprême autorité (]ue lui avait conlié son

père, il en revêt i^es apôtres ou ses l'ejirésen-

tants sur la terre.

C'est cette vérité que Bossuet exprimait, en
parlant do l'iiugusle chef de l'Eglise :

" Tout
lui est soumis, " di.sait-il, " rois et reuples;

pasteurs et troujieaux.
"

Voici en quels lei-mes le grand Evécjuo de

Maux, que l'on a cité contre nous, exprime
cette vé''ité.

On ne déniera pas l'autorilé do sa parole

pour le seul fait (juil parle dans notre sens.
" L'Eglise ('11111011(11^'. dil-il, parle ainsi au

peuple clirélien ; Vous êtes un pi.'iiple el un
Etat et um^ société ; mais Jésus-(;hi'ist qui est.

voire roi, ne lient rien de vous, et son auto-

rité vient de pins haut : vous n'avez nalniM'I-

leininil non plus de droit de lui donner des
minisires ipie de l'insliluer lui-même voire

prince ; ainsi ses ministres, (jui sont vos jias-

teurs, viennent de plus haut comme Ini-mèine,

et il faut qu'ils viennent pur un orilre qu'il ait

établi. Le loy.iuiiie de.b'sus-ChrisI n'est pas de
ce monde, et la comparaison que vous |)ouvez

•'aire entre i:e royauine el ceux de lu l.ii'e est

cad.ique ; en un ni 1, lu nature ne nous doiino
rien ipii ait rapport avec .Iésiis-(;hrist et son
royaiuue ; et \ous n'avez uiinin droit, ((iie

ceux que vous trouverez dans les lois ou dans
les coutumes imniéniorialos de votre socii'îlé :

or, ces cou lûmes Imménicrirl'i à ;ommencer

par les temps apostoliqus, sont que les pas-
leurs déjà établis établissent les autres. Eli-

sez disent les apôtres, et nous établirons."

Bossuet, cité :

3 Beigier Dict. P. 1015.

" Cette autorité " dit Bergier, " est évidem-
" ment divine, puisque J.C. est Dieu ; elle est
" indépendante de la puissance civile, puis-
" que le Sauveur a établi son Evangile mal-
" gré les ')uissances de la terre ; elle né la gène
" point, ])uisqiie la puissance civili- no s'étend
" poinl à la religion ; elle ne l'allaiblit point,
" au contraire elle la renforce jiar les leçons
" d'ob(''issance qu'elle fait aux peuples J.C. a
" dit à ses apôtres louk puissance maélê donnée
" elv Allez enseignez Unîtes les mdions
" elc Je suis arec vous Jusqu'à la consom-
" mation des siècles. Lorsipie les souverains et
" les peuples oui embrasse le christianisme,
" ils se sont soumis à cet ordre suijrômo." Dict.

Vo. autorité, P. i.ii Vol. 2.

Voici ce que dit l'abbé André sur le même
sujet :

" L'Eglise étant une société visible, il est

évident qu'il doit y avoir une autorité suprême
pour la gouviîrner, car toute société quidcon-
(|ue a bivsoin d'une pareille autorité ; cette

maxime n'est guère contestée. Mais tout en
avouant (pi'elle aiiimrlient à lEglise, de nou-
veaux docteurs la subordonnent néanmoins à

la puissance st'-culière. Nous allons donc éta-

blir contre eux cette verlU; fondamentale, que
l'Eglise a une jiuissance qui lui est projire et

totalement indépendante de toute aiiire puis-

sance, dans l'ordre de la religion. L'abbé An-
dré Cours de Droit Canon. Vo. Indépendance
de t'Eijlisc

"

•' Une puissance immédiatement émanée de
Dieu, dit Pey (de l'autorité des deux puissan-

ces, pari. 111, ch. 1, g I,) est de sa nature in-

déjiénduute de toute autre puissance qui n'a

point ri?eu <le mission dans l'ordre des ctioses

qui sont de la compétence de la première. Or,
telle est la puis.sance de l'Eglise, Jesus-Clirist,

envoyi! de son Père avec une pleine autorité

pour former un nouveau jieiqile, a coinmandis

ou maître eu tout ce ({ui concernait sa reli-

gion.
"

Encyclopédie Tliéologiquode Migne Vol. 10,

p. 250.

Ecoutons maintenant lo témoignage élo-

quent de Mgr. Homo :

" L'Eglise peut subsister sans dîmes, sans
pro])iiétés, sans religieuses, sans moines et

même .sans temples, mais nullement sans li-

berté et sans indépendunce. Cet l'iémeiit est si

indisiii-'Usable à son régime moral, ([n'en ac-

cordant pour un inonient l'alienatinn di.' son m-
déprn'lunrc. on apereoil aussitôt la destruc-

tion, la lin et la dis[iaritioii du catholieisme ; ,

car le gouvernement de l'Eglise, dejjuis son

établissement, ayant éti'^ entre les mains des

apôtres et de leurs successeurs, si his évêques
consentaient aujourd'hui à le transférer au
pouvoir civil, ce gouvernnient, comme Lius

les gouvernements du inonde, serait variatdiî,

défee.tibleel sujet aux variations conlinuelles

des constitutions jinliticpies, comme l'u déjà

obsi"i-vé dans un antre sens le lii-s savant Ca-

pellari (Crégorie XVI avant d'être pape, lors-

(|u'il écrivait contre les Jansénistes.) Or, /'//(-

iléprndance do l'Eglise est un dogi.ie corrélatif

à la loi, son gouvernement est immuable, son
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pouvoir est divin ; et aftii que jamais, sous quel-

que prétexte que ce fût, on ne put t'iever des

doutes sur cette vérité importante, le Seigneur

délégua aux évoques le mémo pouvoir avec le-

quel l'avait envoyé son Père éternel. Avec
une prérogative si prodigieuse, il n'y a plus lieu

à faire attention aux i)er3on:ie~ Comme hom-
mes, ils ])ourrorit puraitre obscurs, faibles,

d'une huml)le naissan'-e, et quelquefois mèmri

peut-être |ieu versé dans la Uttératuro, les

soiencos, et les arts ; mais comme évôcpies, ils

représentent toujours ceux que le St. Espril a

institués pour le gouvcrnomi'ut de son Eglise,

avec laquelle il doit être jusqu'à la consom-

mition des siècles."

Plus loin le même auteur s'exprime en ces

termes.
" Celte doctrine catholique qui, au com-

mencement du Christianisme, retentissait aux
oriMlles des savants du monde comme une hy-

perbole, devient plus intelliiOiible à mesure
que les siècles se succèdent Dans l'esimce de
dix-huit siècles et demi, le monde a vu la fin

et le terme d'innombi'ables royaumes, empi-

res et nations ; on a vu des milliers de peuples

d'idioai''s, de lois (il d'usages disparaître les

uns après les autres, sans nons laisser autre

chose qu'un souvenir confus de leur ancienne
renommée ; mais l'Kglise de Dieu, figurée

dans la parabole du grain de sénevé, a levé la

tôle, comme il était prédit : sur toutes les ilcs,

mers, climats et régions, et réuni autour d'elle

d'inombrables enfants sous le gouverni'ment

de Jésus-Christ. Comment les évoques au-
raient-ils osé commencer, pu poursuivre et

''enir à bout d'une œuvre si admirablement
prodigieuse, s'ils n'étaient assistés du St. Ks-

prit ? Or, un tel prodige étant incontestable,

il est do toute évidence que l'autorité t'inpo-

relle ne saurait envahir le gouvernement de
l'Eglise sans s'opposer à l'ordre de Dieu. Je
sais que les novateurs répondent ijue h'ur in-

tention n'est i)as de soumettre l'Eglise jiour

ce qui touche au dogme, mais seulement ])Our

ce qui est de disciiiliiie. Mais, même mi ad-
mettant une si insidieuse distinction, je leur

ferai oitserver qu'ils professi'nt une doolrine

hériti(pie. mille fois anathéniatisée, <pio l'E-

glise, depuis sa naissance, ayant eu besoin
de discipline pour se gouverner, elle a dû la

fornii'r, la soutenir et la varier à son gré avec
une iniirpe/i'lanci! absolue.

( Iiuli'|i 'uilauce constante de l'Eglise du pou-
voir civil, par Mgr. Homo, évcViue des Cana-
rie«, part. 1 dit. I

)

Je puis cil !• sur lo mémo sujet :

1 Ilohrbaclier l'islmir de l'È'/lise. P. .1'^7

10 " " ''
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Mgr. l'ari.^is lihrrti' de riy/lis" P. lOO- loi

2 de SI". i''iii. Tliédl igie des gcnsdu mwiù",
P. 7i.

L'abbé Pelletier sur rEiwiclinur du H Da:
P. 51.

2 Lacondaire, Confcrenir P. 117.

Keili'r, l'EncJcliquc et les princins de 89
P. f.l-<12.

Je i>ourraia invoquer encore le témoignage
do deux prole.siants ! MM. Casparin îles inlij,-

ri^ls ijénèrauv du prulrsleidisme. " id Viiiet, /i'v-

sai sur l(i manifesînUnn dm roniurlinns rrli-

ijiriixi'.x. Mais cn^ citations ontrainei'aienldans
des longutMirs iulerniipablea.

11 résulte cluiroment de tout co ipii pré-

cède, que l'autorité do l'Eglise est Suprême,
indépendante, et vient directement de Dieu,
contrairement à l'autorité civile qui suivant
Suarez et Bellarmin peut ])rocéder de Dieu
par l'entremise du vote poi)ulaire.

Le Juge:— 11 y a une forme populaire pour
l'élection du Pape; et on a recours au veto.

M. 'Inidi'l:— Il faut bien (jue qmîlqu'un en
ce mond'^ coid'ère au Pape son autorib'. On ne
conçoit pas ([ue Dieu descende sur la t(.'rre

pour élire lui-même chaque Pape comme il a
fait de St. Pierre : Mais on voudra bien remar-_
quer que ce n'est pas la chrétienUi qui vote à^

cette rleclion, mais !t'S Cardinaux seulement
;

et les cardinaux sont nommés i)ar le Pajie. Au
r?ste c'est la Doctrine de l'Egli'^e ([ue le Pape
reçoit son autorité directement de Diim.

Le Jiig'- :—Par l'entnîmise des cardinaux.
M. Trudi'l ;—Oui des cardinaux nommés

par l(!S Papes. Et si l'on remonli' la chaîne des
Papes, on arrive à constater que leur autorité

leur est confie immi'dialeincnt par Dieu en la

personne de St. Pierre.

Voici ce que dit Domat, auteur peu suspect
l)uisqu'il est Callican, lorsqu'il j)arlede la po-
sition ipu; l'autorité ecclésiastique occupe vis-

à-vis la puissance civile:

" Ces deux puissances ont entro-elli>s l'union

essentielle qui les lie à h'Ur origine commune,
c'est-à-dire à Dieu, dont elles doivent mainte-
nir le culte, chacune solon sou usage, sont dis-

lincles e' indéju-ndanles l'une de l'autre dans
les fonctions propres à cliacune. Ainsi, les mi-
nistriîs de l'Eglise ont, de leur part, le droit

d'exercer les leurs, sans que ci.mx (jui ont le

gouvernement temporel puissent les y trou-

bler ; et ils doivent même les y soutenir, en ce

qui peut dépendre de leur i)ouvoir."

Lois ciiHles, du droit puhlic, liv. 1 Til. l'J

Sect. 2 gl
" Il est incontestable, dit André, que J.G.

l)ar son ineU'able Piovidence, sépara le pou-
voir de l'Eglise do celui do l'Etat, en pour-
voyant cliai;un de tout ce qui lui était néces-

saire à son inlrpendance."

Cours iilp. di' Droit Canon. V. Iiulépcndance.

Il n'y a donc nul doute (pi'une puissance
absolue et indi'pi'ndante ait été conférée à
l'Eglise. C'est ce (pii résultt» encore nécessai-
remi'nt de toutes les jiaroles jiar hisquelles

J. C. à promis l'infaillibilité à son Eglise. Je
citerai oncore le témoignage <run auteur re-

manpiable. dont l'autorité a et'') invoqutje, sur
un autre point, jiar nos adversaires :

" Eccicsia." dit Maupied, " est socictas di-

" vino-liiim'ina, lolalis complrla il indep'n-
" dens al.' ips<i christo finvlaln il siipirn'diier
" ri'i/eii ralii, llae' Kcrir.sia vomlnl hieriicliia

" siH polesinle legeuiridionis e.l n'giminis cl

" fidcliliiis seii suh/irlis ; d esl de ftdr."

.luris lanoiiici, Vol. l l'. 107.

El ailleurs : " lfv»m cliuin erjure d'vino
" in rehus fidei el monivi, ri in disciplin'i i/.'ii-

" i'er.iali n-rlrsiœ-, oinnrs lain nalionis ii'uun

" prinrijiis el i>otrsl'iles ip.si-ni'i ceclcsi<i' el

" Unoiniii l'onli/iri Su>>Jirii(tdur.

Id Vol. '2 P. :!il.

On voil (pie r,nil('ur va plus loin (pio déta-

blir i'aulorili' indépendante de l'Eglise ; il

étend cett(( autorite à lu personne du Papo.

Plus loin, il établit son inlailibilé. On conce.-

vra (pie je ne louclii! pas à (-elle question-

D'ailleurs, les besoins delà cause uoloro-

I
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quièrei.t pas. Dans lous les cas, lorsque l'as-

semblée la plus auguste du monde, présidée par

le St. Esprit, est à discuter cette grande ques-

tion, il y aurait pour le moins inconve-

nance de niii iiart à le faire.

Le Juge :—Et du grand au petit ; du Concile

Œcunjcnicjue au tribunal que je préside : de

même qu'il est inconvenant de discuter la

question do rinfaillibilitô pendant (luellee^t

à s-e décider; do môme il est inconvenant [)our

les feuilles j)ubliqu(!s de discuter et do juger

la question soumis^ à ce tribunal ponilant

quelle est en cause.

M. Tnuhl:—Je crois avoir établi que, d'a-

près le droit des gens, tout lionmie a .Iroit à

la vérité ; et le pouvoir civil devient tyranni-

(juc lorsqu'il cherche a mettre obstacle à son
action.

Le Juge :—Ceci est aussi élémentaire que de
dire (juo lorsque le soleil se lève, chacun à

droit d'ouvrir sa fenêtre.

M. TruiUl:—Tous ces iirincijjes sont niés

par la ijoursuile. Il importe do les allirmcr

d'avcntago. Et je le repète, la conséquence de
ces jjrincipes est que le tribunal n'a jfas de
jurisdiction.

Il est donc établi que TEglise est revêtue
d'une auiorilé souveiaine, non-seulement en
vertu de sa fondation divine, mais encore en
consi<léralion du but qu'elle est destinée à
atteindre ; (jue sa fin est supérieure à tout in-

térêt civil
;
que les gouvernements humains

n'ont pas droit do l'entraver dans son fonc-

tionnement, et (pie pour remiilir le but qui
lui est assigné, elle a du recevoir une auiorilé

sujiérioure à tous les gouvernements des hom-
mes.

Le Juge :—Je suppose que votre proposition

est celle-ci. " L'Eglise est nécrssairoment rc
vêtue de toute aulorité piour atteindre lo but
quelle doit atteindre d'ajirès les desseins de
son autour divin. Vous ne prétendez jms, je

suppose, (jue l'Eglise catholi(|ue, toute divine

qu'elle soit, étende son gouvernement sur toutes

les choses temporelles. Elh) doit être souvt;-

raiue, inde])enilanto et libre dans l'exercice de
tout ce qui peut l'aider et de ce iiui jjcut lui

être nécessaire pour accomplir la mission que
lui à confire son divin fondateur.

M. Ti iulel :—C'est précisément cela. Seule-
ment, je vais plus loin: Helativoment au do-

maine civil, il faut le déterminer. 11 lliut tou-

jours arriver à la ligne do deman.alion ()ui

divise ce domaine du domaine spirituel.

C'est là où gil réellenieul la dilliculte

Le Juge :—Oui c'est là le nœud gordien do
la cause.

M. Tnulel : Or, je dis qu'en Vi rtu les prin-

cipes (|ue je viens dénoncer, l'Eglise ne sau-
rait être restreinte dans son action par Us
gouvernom-nts humains, car c'est à elle à iixer

cette ligne de division. Lors donc ([u'elle juge
qu'une (juealion est ilo son ressort, il faut ac-

cejder sa ilécision comme venant de Dieu
lui-même. You.>< ililes qu'il y a des boi'iies (juo

l'Eglise ne doit pas franchir '! VA bic'u, soit I

Mais cos bornes, (|ui doit les indi(juor? Sera-ce
aux gouvernements do la leri'o à établir cotte

ligne de démarcation ? .l'ai peine à croire

qu'on ]iuisso le jinHondro i-érieiis(»mtiut. ils

sont trop faibles et passagers, L'Eglise stMile

à reçu de Dieu la promesse do l'inlaillibilité,

c'est-à-dire, la garontie qu'elle ne peut se trom-

per. Par conséquent, la raison nous dit que s

l'un des deux ]iouvoirs a droit d'indiquer la

limite précise de l'étendue réciproque des
deu.x ))OUVoirs, c'est à l'Eglise qu'ai)partient

ce droit : Non seulement parceaue la société

des âmes est supérieure à celle qui règle les

intérêts matériels, mais encore parcecju'elle

seule est capable d'établir cette division avec
certitude de ne jias se tromper.

Cela me comluità ma troisième proposition,
quej'ai( nonce-' à-peu-près comme suit :

" C'est à l'Eglisi! à délinir elle-même quels
sont ses droits : et la puissance civile n'a lias

\e droit de lui assigner les limites dans les-

quelles elle peut les exercer."

L'Eglise est la seule compétante à détermi-
ner ces limites ; et ruulorité civile ne peut
s'arroger de le faire sans être certaine de se

tromiKir.

Lr Juge :—Partant du principe invo(iué ici :

l'infaillibilité de l'Eglise elle même, ne fau-

drait-il pas que cette limite fut lixée par cette

dernière ; non [)as par un évoque ou le chef
visible de l'Eglise lui-même, mais par l'Eglise

elle-même, à moins que vous m^ pri'lendioz

que les Evêques ou le Pape soient infaillibles.

Dieu a promis l'infaillibilité à l'Eglise, mais
non pas à Pierre lui-même. Je n'e.\]irime pas
ici d'o|iiii;on ; mais je \m\ simnlenKmt savoir

•[uelle position vous prenez en exprimant une
proposition aussi étrange.

m. Truùel:—Je crois avoir déjà justifié cette

lu'oposition en démontrant ([ue l'Eglise étant

une société sujierieure à la société civile, ayant
à sauvegarder des intérêts supérieurs et ayant
la garantie de l'infaillibilité, ce devrait être à
elle à déterminer la limite qui divise le do-

maine civil du religieux. Car il faut bien que
l'un des deux pouvoirs la fixe, cette limite. Or,

je dis qu'il est ]ilusraisoniiabl(> do la faire fixer

par lEglise ([ui ne peut se tromper, plutùt que
par les gouvernements civils ([ui sont éphé-

mères et essentiellement faillibles. D'un côlé,

l'Kglise étant Universelle et de tous les siècles,

eoinmeut pourrait-elle subsister si ses lois

étaient soumises aux interprétations diflërentes

de tous les gouvernements civils.

En outre, j'ai prouvé por des textes, que
Dieu a cédé son suprême pouvoir à l'Eglise et

lui a dit de l'exercer, sans tenir compte des
pouvoirs civils !

L'Eglise a déjà déteminé certaines de ces

limites, mais non pas sur toutes les questions

que la perverisitélinmaine j)ouvait susciterdans

le cours des siècles. Il est constaté que l'E-

glise n'a pas défini tout d'abord tout ce qui

serait la matière de son enseignement ; la plu-

])url des dogmes n'ont été définis qu'à mesure
qu'ils étaient niés parles hérisies. Il y eut un
fi'mjis i)arexemplt> où le ]iouvoir su|irêine du
Pap,' était si universellement reconnu (|u'il

déliait les sujets do l'allégoaiue duo aux rois

et que ces diTuiers s'y soumettaient.

Le Juge :—Ce n'en était pas plus orthodoxe.

M. Tntdel :— Il serait inopportun pour moi de
nie ]irononcer sur ce point . (;ei)endant. si le

Concile proclAine l'iiifallibillté du Pape, il

faudra bien admettre que l(ius l(>s actes faits

pur les anciens pontifes, en cette ([ualité,

étaient conformes à la justice et à la doctrine

cliiétienne. Je reviens maintenant à la pre-

niièro objection du tribunal.
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Le Juge :—Ce n'était pas une objection, mais
une simple observation.

M. IVudel:—Je le sais. Je ne prétends nul-

lement que les (''vêques et autres dignitaires

de l'Eglise, ( sauf le Pape ) soient infaillibles.

Mais je dis que l'Evèque, dans son Jiocèsfc,

exerce le pouvoir de l'Eglise, et que ce (ju'ii

décide a force de loi aussi longtemps qu'il

n'en a pas été décidé autrement
i
ar une au-

torité ecclésiastique supérieure à la sienne. En-
core une fois, c'est tout comme le juge qui,

bien qu'il ne soit pas le pouvoir souverain,

rend un jugement qui a force de loi tant qu'il

n'est pas renversé par un tribunal supérieur.

Le Juge:—hQ jugement de l'Evèque n'e-st

pas regardé comme infaillible.

M. lYiulcl :—Certainement non. Mais si l'E-

vêq'ie prétend que son pouvoir lui permet de
décider dans iim; question comme celle (pu l'St

devant ce ti'ibunal, comment va-t-on arriver

à obtenir un jugement iritaillihle ? Est-ce en
s'adressant au pouvoir civil ? Car il no faut

pas l'oublier, si le triliunal civil porto atteinte à
la jurisili'clion ili' l'^vôquo,

Lr Juge :—Jo n'ai Jamais compris que l'on

demandât à faire roformer le jugement do l'E-

vèque. On d;t([u"il a fait co qu'il n'avait pas
le droit de lairo ; et ci'la en matière c\\ d(.'s. Di
fait la question so réduit à c^'ci : La Deman-
deresse ai', plaint de kk ((ue l'Evèque a dé]iassé

les limites «le son aulorité.

jW. iriuld :—Mais pai- là même on veut faire

déterminer cette limite entre le spirituel et

temporel par l'aulorité civille.

Le Juge:—La deman.le veut faire détermi-
ner par le pouvoir civil ce que vous, vous vou-
lez faire dett>rminer pir le pouvoir ecclésias-

tique. La grande dillicullé ici consiste à sa-

voir où est ci'tte limite.

M. Irudcl:—.l'ai déjà ou l'honneur do dire

que dans un cas de conllil outre les deux
pouvoirs, l'autorité ecclésiasti(|ue devait avoir
la i)réseenco l't voici jjourquoi : 11 fiut bien
que l'une ou rrulro décide. En supposant (jue

l'on veuille faire di'nnder par le pouvoir civil,

qu'arrivera t-il ? Lorsque vous aurez éimisé
toutes les jurisdictions civil, s, di>puis ce tribu-

nal jus(ju'au Conseil Privé de Sa Majesté, se-

rez vous i)lus avancé 1 Pas le moins du momie,
puisipie nous n'aduiiMtons pas l'infaillibililé

de ce tribunal suprême. D'tm autre côté,

voyons où nous ari'iverons en tt':ceplant nos
pretontiofis : L'Evéïiue u décidé : S'il se trom-
pe, on s'adresse au métro])oUtain, et de ce der-

nier au souverain Pontife ou à la Cour de Ho-
me. (j)iie l'infaillibilité du l'ape soit ou non
procl.lmé par U\ Concile, un jugement de la

Cour de Homo |iorte ce caraetèred'iufaillibité,

de l'aveux même des tiallicans, et oblige la

foi dos lidèl(>s, s'il regoit la sanction ùnpli-

cite de la majorité de l'Kpiscopat ; c'est-à-dir<i

que à moins qu'il ne soit personnellement di'-

saiiproiivi' par la majorité de rKi)isoo|)at, il

est iufiillihle. gn'on'le remarque bien :
eeiie

condilion de la conlirmalion imj)li(;ile de 11']-

piscojiat n'est a])poM'eaii jugement du Souve-
rain Pontife ([lu*

I
(ir les Gallicans. Les IJltra-

moutains, eux, l'ailmeliont comme infaillible

purement t;l. sun|ileiiient.

LrJuge:—S'il y a infaillibilité, quand bien
môme lis (ialicmis décideraient que le Pape
s'est trompe, cola ne changerait rien au carac-

tère de sa d' cision. La vérité c'est Dieu ; et

quand bien même tous les Evoques du monde
viendraient déclarer que le Pape s'est trompé,
s'il est infaillible je ne les croirais pas.

M. Ti'udd:—Je dis donc que dans notre
système nous arrivons à obtenir un jugement
qui est infaillible, et qui, iiar conséquent, doit

j)rimer la jurisdictions civile. Je dis que nous
arrivons à un jugement infaillible, môme à la

satisfaction des Gallicans ; car, que ce soit le

Pape ou le Concile qui décide en dernier res-

sort, on arrivera toujours à la lin à un juge-
ment ayant le caractère de l'infaillibilité.

Le Juge :—S'il est infaillible, quand môme
l'Univers (mtier dirait le contraire, il n'en con-
serverait pas moins son caractère d'infailli-

bilité. On n'est pas infaillible relativement,

mai.^ entièrement. S'il a décide infailliblement

rien ne saurait détruire ce jug(!ment.

M. Trmbi:—>le vais essayer d'expliquer
d'avantage le fond de ma pensée au tribunal :

Parmi les théologiens catholi((iie, il règne
deux opinions bien dilférentes sur l'infaillibi-

lité du Pape. Les L'Ilrauiontains ]irétendi3nt

que le Pape, agissant coiiime Paj)e, est infail-

lible. D'un auln,' coté, les gallicans, i.'ux,

croient que son jugement n'est infaillibliM[u'en

autant qu'il est aji|irouve du moins implicite-

ment par la grande majorité de l'Episiopat.

Le Jugi- ;—Èli bien ! je suis de l'avis des Ul-

trainoiitains.

M. Trudel:—Je suis réellement heureux d'ê-

tre tombé une fuis do inènie opinion que le

savant juge.

Le Juge :—Vous voyez que je suis plus Ul-
truiuontain que vous-même.
M. Tiudcl :—Ce n'est pas chose facile.

Je n'ai pas dit que j'admettais les restric-

tions des galicans. J'ai énimcé une proposi-

tion telle qu'elle est admise mèmii par les

gallicans et par les théologiens catholiques.

Voici ce qu'on lit à ce sujet dans le diction-

naire (le Bergier, jieu suspect sur ce'tte matière,

puis([u'il est gallican :

" Au reste, il ne faut pas_,oublier que Bos-
'• suet soutient hautement,' vomnv lous les

" théologiens catholiques, qne le jugement du
" Souverain Pontife, une fois continué par l'ac-

" quièseuKmt c./pm' ou laiile du plus grand
" nombre des évè(iues, à lamèun! infaillibilté

" (pie s'il avait été porté dans un Concile ge-

" uéral."

3, Bergier Vol. Infaillibilité Ed. Mignc, 1114.

Je n'ai pas besoin d'aller plus loin pour les

besoins de la cause, et j'évite du discuter la

(piestion de l'Infaillibilité personnelle du Pape.

Or, que je pnMiiit^ li!s opinions des Gallicans ou
des Ultramontains, je suis toujours sur d'arri-

ver à un jugement infaillible. Garar.ti» que
n'otfre aucun pouvoir civil. Jo dis donc (pren
voulant l'aire régler les limites du religieux et

du civil ]iiir 1 Etal, après avoir epuisi' toutes

les jurisdielinns je ne suis pas plus avencé,au
lieu (pi'en la faisaient déterminer |

ir l'iiglise,

j'arrive à un point oii je suis ceriain (l'Alro

dans le vrai
;

|iar conseipient ii une ligne de
démarcation (iu(! tout catholiipie duvivi ad-

mettre sous piiiu* (le n'être plus cathorn[uo.

Ce système est donc le meillent et le seul bon.

C'est lo prin(^i|ie catlioii(pie cpie la tribunal

est oblige d'a(hu(Mtro, vu ipi'il s'agit d(is rap-

ports d'un catlioliipn* avoi; son Eglise..

Je crois avoir établi (pie l'Eglise possède

une aulorité souveraine, indépendante, et lo
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pouvoir do déterminer la limite do ses droits

Tis-fi-vis le pouvoir civil. Je vais dire mainte-
nant comment se traduit au dehors celte auto-

rité. Elle s'exerce comme toutes les autorités

souveraines, c'est-à-diro, par l'fxercico des

pouvoirs administratif, législatif et judici-

aire. Je soumets comme principe, que l'exer-

cice simultané de ces trois pouvoirs, d'une
manière souveraine, est nécessaire à tout gou-
Ternement souverain :et que nulle société par-

faite ne saurait maintenir son existence sans
jouir de la plénitude de ces trois pouvoirs. Ce
principe s'applique humainement pai-lant à
l'Eglise.

Or, d'après la forme de monarchie absolue
que Dieu a donné au gouvernement de son
Eglise, l'autorité souveraine réside 'lans la

personne du Souverain Pontife. Ce point est

important à noter ; car il y a plusieurs actes

de Taulorité ponlilicale auxquels on refuse de

reconnaître qu'ils ont force de loi, et qui ont

une grande importance pour la décision de la

présente cause.

Je le repète encore
; je ne touche pas la

question de l'Infaillibililé du Souverain Pon-
tife : les besoins de la cause ne le requièrent

pas. Je ne fais qu'établir le pouvoir suprême
de gouvernement qui réside en la jiersonne du
Pape, pouvoir qui est le môme que celui du
monarque dans une monarchie absolue. Dans la

ôupposition où il ne serait pas infaiilibh! j)er-

sonnellement, je dis qu'il usl revêtu du pou-
voir souverain, de sorte que ses actes d'admi-
nistration, ses jugements et les ordonnances
qui émanent de lui ont fgrce do loi dans
l'Eglise. Or, c'est un fait constant que de tout

temps, dans l'Eglise, on en a toujours appelé

au Pape ; et que ses jugemcints ont toujours été

acceptés par l'Eglise comme jugements en der-

nier ressort. Quelques parties de la chrélienlé

ont pu raremeni, dans quelque cas isolés, met-
tre en doute son pouvoir de Idire des lois nou-
vplle^, et rései'ver ce droit aux Conciles géné-
raux. Mais loujours, depuis le Concile de Jé-

rusalem jusqu'à nos jours, on lui a reconnu,
dans l'Egli.'e, son pouvoir souverain judiciaire.

Je n'hésite pas à citer, le témoignage des St.

Pères, ces grandes lumières qui ont éclaii'é

loue les âges de l'Univers chrétien, lorsqu'il

s'agit de décider qu'elles sont les limites du
pouvoir ecclésiastique, et les droits di' l'Eglise.

En ell'et, quelles sont les autorités que nos ail-

ersaires ont citées sur celle nialière'i' Des ju-

risconsultes gallicons dont un ceriain nombre
sont certainement d'un grand jioids en ma-
tière légale, mais dont l'autorité on matière
religieuse est absolument nulle. Quelques uns
])ou\aient être do bons chrétiens ; mais la

plujiart étaient irréligieux ; et je ne vois ]ias

conuuent on pourrait donner quelque poids à
leur témoignage en celle matière. Par exem-
ple, nous avons ici des h^gistes Jont les tra-

vaux, en malii'res légiili.'s, jiourraii'nl avoir de
l'autorité et fiiro honneur au Canaila ; mais
la plaidoirie dans la présente cause nous force

d avouer qui^ ([ucîlijue.-i uns seraient tout à fait

incompétants pour écrire sui' le di'oil eexlesias-

tique.

Le Jiigr :—Pothier était un bon (din^tien.

M. Tritdel :—C'est vrai. Mais il était plus

fort en droit civil ((u'en droit canon. >h'. dis

donc (pi'en matières religieuses, le bon sens

mémo le plus ordinaire veut, (ju'en matières

religieuses, l'ojiinion des St. Pères prévale sur
celle des auteurs gallicans cités par la pour-
suite. J'aurai l'honneur de citer l'opinion d'un
grand nombre des pères de l'Eglise, dont les

lumières ont éclairé tous les siècles, depuis la

fondation du christianisme. Or, je prétends
que leur opinion doit prévaloir. Ce sont les

seuls jurisconsultes de l'Eglise.

Le Juge :—Vous parlez sans doute du dogme,
car, vous savez qu'au Concile do Jérusalem
St. Paul reproche à St. Pierre de vouloir con-
trôler l'enseignement do l'Eglise. Il s'agissait

simplement de discipline.

M. Trudel:—Quelque dissentiments qui aient
pu exister entre ces deux grands apôtres, il est

certain que St. Paul s'est soumis à St. Pierre
et la recoiinu comme son chef.

Le Ju(/e :—Il arrive quelque fois que l'on

dill'ère d'opinion d'avec son chef.

M. Tiu'iel :—Oui, mais on se soumet quand
même. Ces deux apôtres ont pu différer, de
même qu'aujourd'hui on trouve dans le Con-
cile de Rome de grands Evoques qui dilfèrent

d'ojiinion. Mais tous accepteront la décision
du Concile. Au Concile de Jérusalem, de
même ([u'à celui de Rome, on s'était assemblé
pour discuter sur les intérêts de l'Eglise. Il ne
serait pas étonnant qu'il y eut divergence d'o-

pinion sur certaines matières de discqdine.

Le Juge:—11 n'y a pas à contester que St.

Pierre avait reçu la véritable doctiine de Jé-
sus-(;hrist.

M. Trudel:—Certainement. El de plus, un
Monsieur très conpétant en ces matières, m'in-
forme à l'instiint, que St. Paul n'était pas pré-
sent au Concile de Jérusalem.

Le Juge :—C'est une chose que je devrai vé-
rifirr. Je vous jirie de référer au dictionnaire
do Merlin, Vo. Libertés gallicans. Vouspourez
constater si je me suis trompé.

^î. Trudel :—Si votre Honneur s'est trompé,
j'en demanderai acte à la cour ; car ce sera
un argume'nt en faveur de ma thèse.

Le Juge :—Je l'ai vu dans Merlin et vous
jiouvez le constater. Au reste, comme je vous
l'ai déjà dit, il no s'agissait que de discipline.

Vous trouverez la même chose dans Guyot.
Autant qw je puis me le rajjpelcr, Merlindit
que ce fait est constaté dans les actes ues
apôtres.

il/. Ti^udfl :—Bopsuel dit formellement que
St. Paul reconnut l'autorité siq)ièni(! de Si.

Pierre. Il vint à Rome pour le voir, le coiisul-

t(;r et lui rendre lionnnage eomme au chef do
l'Eglise :

" Il fallait, dit Bossuet, que le Grand
" Paul, Paul, revenu du troisième Ciel, le vint
" voir ((ial. 1, l8)non pas.facques, quoi((u'il y
" fut ; un si grand apôtre, " frère du Seigneur,"
"

( J. lid. 19.) Evêque <lo Jérusalem, apiielé le
' juste, (''gaiement resjjecté \nu' les chrétiens et
" par les juifs : ce n'était pas lui que Paul de-
" vait venir voir ; mais il est venu voir
" Pierre, elle voir, selon la force de l'Original,
" connue ou vient voir une chose pleine do
" merveillef;, et digne d'être, recherehi'e : le

" contempler, l'étudier, dit St. Jean Chrysos-
" touKj (in Epist ad gai. caji. 1, N. 11 tuni X.
" P. ()77) et le voir comme plus grand aussi
" bien ([ue j)Uis ancien que lui aliii do
" donner la forme aux siècles futiu's, et qu'il

" deuieuràt établi à jamais (jue (juehpio doete,
" quelque saint (jue' l'on soit, fut on-un autre
" St. Paul, il faut voir Pierre àKomoqui,
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" pour signaler le triomphe deJ.-G. est prédes-
" tinée h être ie chef de la religion et de l'E-

" glise, et doit devenir par cette raison la pro-

" pre Eglise de St. Pierre."

2e Vol. de Bossuet, Sermon sur VUnUé de

VEglise, P. 215.

Je crois que cette opinion de Bossuet est

péremptoire, car s'il est un Evoque qui, par

son génie et sa position, aurait pu prétendre

rivaliser avec le chef de l'Eglise, c'aurait cer-

tainement été Bossuet. Néanmoins, il lecon-

nait la supermatie do l'Evèque de Rome et la

proclame hautement lorsqu'il dit dans le

même discours :
•' Tout est soumis à ses clefs,

rois et peuples
;

pasteur» et troupaux." J'ai

déjà prouvé que Bossuet admettait le jugement
du Pape comme infaillible lorsqu'il était con-

firmé implicitement par la majorité de l'Epis-

copat.

Tous les auteurs sont d'accords à dire que
J.G. en donnant les clefs à St. Pierre, lui don-

nait la suprématie de gouvernement, vu que
dans le langage des livres Saints les ciels sont

le symbole de la souveraineté. C'est ce que
dit encore Bossuet dans le même discours, P.

24G :
'' Toi qui as la prérogalivi de la prédica-

" tion de la foi, tu auras aussi les clefs qui dé-
" signent l'autorité de gouvernement."

Je citerai sur cette (juestion de la Superma-
tie Souveraine du Chef de l'Eglise un écrit re-

marquable de Mr. Doney, rajtporté en noie au
dictionnaire de Bergier, Vo. Jurisdiclion Vol. 4

P. 51 et suiv. ([ui sappuie sur les opinions, en
autres de : Si. Augusiin, St. E|)hrem, St.Gau-
dence de Bresse, Gildas le sage, Pierre de
Blois, St. Grégoire de Nysse, le Pape Inocenl I

Jean de Ravenne, Pierre d'Ailly, Gerson et

Almain.

Je pourrais encore citer sur ce point le té-

moignage des plus grands génies qui aient illus-

tré l'Eglise dans tous les pays et dans lous

les siècles. Mais connue ces citations seraii'nt

interminables, je ne ferai ([n'indiquer leurs

noms et les ouvrages où se trouvent consignés
leurs opinions.

St. Polycarpe, ami de St Jean, vient recevoir

la décision du Pape St. Anicet en l'an 170.

3 Holirhacher P. 68 Edition de 18G0

St. Iréné est député dans le même but par les

Martyrs de I-yon au Pape Eleutlière. id P. 1 10

Le l'aj)!) Victor E.xcummunie les Evoques de
l'Asie sur la question delaPâ(pie, l'an 197. id

P. l:i!).

Opinion d'Origèno id P. 2,'i7

de St. Gyprion id P. 290
" des sectaires Eusébiens id P. 5'i0

" de St. Athanase id P. 645
" Concile de Nicéo, Canon 39e id 470 479 504
" Osius de (^ordouo id " "
" Concile, do Sardiiiues id 550 552
" du grec Socrate id 537
" St. Oiitat(leMilève4Rohrbacher P. 67,08
" St. Pierre Chrjsologue 4 " P. 489
" Si. Flavien, etTliéodoret 4 " "

" rileretique Utychès 4 " "

" SI. Léon ([ni renverse un jugement de St.

Hilaire do Poithieps. 467
" Concile <h'. Carlhage et de Tolède 242.
" St. Maxime de Conslanlinople 5 " 445.
" Dissertation sur le môme sujet 5 " P. 18

suiv.
" St. Anselme Vol. 7, Rohrb. P. 643,644.

id i< «( tt

id t( 11 116
id i tt <f

André. droit Canoni-

P. 198

" du Bienheureux Augustin d'Ancône 10
435,436.

En 519, 2500 Evoques d'Orient souscrivent
le formulaire d'IIormidas qui consacre la su-
prématie du Souverain Pontife ; ce que font, le

4e Concile de Chalcédoino, le Concile de Cons-
tantino[>le ( 6e CEcuméniqiie,) le 2e Concile de
Nlcée en 787 ( 7e œcuménique,) le 8e Concile
général tenu à Conslanlinople en 879, le Con-
cile de Florence.

12 Rohrbacher P. 375 et suiv.
Opinion de St. François de Salles.

13 Rohrbacher P 108 109
De St. Alphonse de Liguori de Legibus, No.

104. Opinion de St. Grégoire de Naziance :

G. de Ste. Foi Théologie des gens du monde
Vol. 2 P. 1 15,

Do St. Ambroise
" St. Césaire d'Arles
" St. Bernard
" Concile de Trente :

que,Yo. Loi.
" Barbosa
" Suarès in Maupied
" Ferraris in Maupied P. 356
" I Maupied P. 195,357,363,368,377
" 2 " P. 342,
" Revd, Père de Ravignan 35, Conférance
Vol. 2 P. 475 et suiv.

Je citerai encore l'opinion de l'assemblée
du clergé de 1683, ra|ipoitéeau Vol. 3, Bergier
Vo. Déclaration, P. 43 et celle du Cardinal de
Nouailles, P. 45, qui nous donne de suite la va-
leur des opinions de cmx qui s'appuient sur
roj)inion du clergé de France de cette époque,
}>our combattre la suprématie du St. Siège.
Malgré tout l'empire que les idées gaUicanes
exenjaient à cette époque, celte assemblée
des Evoques do France n'hésite pas à reconnaî-
tre solennellement celte suja-ématie, et à se
soumettre au Pape, comme leur chef absolu
dans l'Eglise.

Je puis citer encore André, cours de droit
canonique, Vo. Pape. Le Dictionnaire do Ber-
gier, au même mot. Le Cardinal Gousset et une
foule d'autres autorités.

Le Juge :—Si c'est pour prouver que l'Eglise

a reiju de son divin fondateur, loule puissance
en matière spirituelle, je dois dire que cela
n'est pas mis en qui;stion.

M. Triulel :—.le vais dire au tribunal pour-
quoi je cite ces autorités : J'ai eu l'honneur
d'établir comme jjrincipe que l'autorilé ecclé-

siasti(|ue est souveraine. Je me demande en-

suite, de quelle manière elle peut exercer cet te

souvej'aineté, et je ré|ionds : comme toute au-
tre puissance souveraine : par l'exereice des
pouvoirs administratifs li''gislatif et judiciaire...

Le Jiigr :—Vous n'allez pas jusqu'à prétendre
qu'elle a droit de contrôler tout ce que le pou-
voir civil peut faire ?

M. Trudcl :—Lorsiju'on arrive à la limite qui
sépare les deux [louvoirs, je dis que c'est à
l'autorité ecclésiasli(iue à clécider, et je crois

l'avoir démontré. Le pouvoir civil a, dans l'au

torilé ecclésiasti(|ue elle même, la meilleure

garantie de voir la plénitude do ses droits sau-

vegardés, puisque c'est un des [trincijjes que
lui a légué son divin fondateur, do respecter
les droits d(,' l'autorité civile.

Le Juge :—Alors, d'aiirès votre principe,

lorsqu'il y aura doute, il faudra (juc le pou-
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voir civil se soumette au pouvoir ecclésiasti-

que ?

jW. Ti'udel :—Eh ! pourquoi pas ?

Le Juge :—Jo voux bien comprendre la con-
clusion ù laquelle vous voulez arriver.

A". Trudd:—J'accepte toutes les conséquen-
ces de mon principe.

Le Jiii/e :—Alors, lorsqu'il s'élèvera un doute
sur ri'imjjorto quelle quiistiun, et que le juge-

mont de l'aulorité ecclésiastique décidera que
le civil no doit pas intervenir, il l'audraiju'il se

soumette ?

M. Trudcl :—Oui. Parccqu'on arrivera à

avoHr de l'autorité ecclésiastique un jugement
qui ne pourra être errunné.

Je comprends bien que le pouvoir civil en
Canada n'admet pas ce priiiciiie : lejugomont,
en dernier ressort, do l'Eglise, comme infailli-

ble, vu que le pouvoir est protestant. S'il s'a-

gissait, par e\emple, d'un conflit de droits en-

tre la cour di' Romi; et l'autorité pi'olestaute,

la question ))ourrait être iirati(|uemeiit emi)a-

l'assaule. Ci'jiendant, en \ertu des pi'ircip^'S

poses ci-dessus, la décision de l'Eglise de\ rail

l'em]ioi'ter au moins de droit. Mais dans le

cas actui'l, il n'y a i);is de dilliculte. La ([ues-

tion doit se décider <iu point d'' vue (.'atlioli-

quo (H il m? jji'ut exister de dillieulté lorsque

l'E^'lisea di'jà décidé.

LcJwje:—l*]ntre l'autorité ecclésiastique et

l'autoriie civile, si vous poussez voire ijriucijje

jusque dans ses dernières limites, vous arrivez

à ceci : supposé qu'il y ail un doute, quand ù

la question actuelle, alors le tribunal civil

doit néci-'ssuiremeni céder à la décision de
l'Evoque, jusqu'à ce ipi'elli' ail été rerorméeou
acceptée jiar un tribunal ecclésiasUque supé-

rieur.

M. Ti'wlel :—C'est là ma prétention, en ad-

mettant toujoiu's rajjpel. LEglisi- catliolique

est-L'lle libre on Canada ? Si elle l'est, il me
semble qm'lle ne peut l'être qu'en l'admettant

avec toute sa liborl(!' d'action.

Le Juije:—Mais suivant cette liberté, il n'y

aurait jamais de limites.

M. Truilcl :— 11 y en aurait dans les lois de
l'Eglise qui reposent sur la jjaiole de Dieu, or-

donnant de remle à (lésai' ce qui est à César.

Z," Juije:—Je ne crois pas que rauterili'* ec-

clésiastiipuî clans ce ])ays-ei pousse ses préieu-

tions ju.S([uc ià. Jamais elle ne s'est insurgée
contre l'autorité des lribunaii.\ civils ; an con-
traire, elle s'y ojt suumiso comme c'était son
devoir do le faire.

M. Trudel:— Si les principes que j'ai posés
sont vrais, et il le sont, il faut bien en adm'l-
tre toutes les conséquences. De c; que l'auto-

rité eccléôiasli(iue ait pu ac(jepler leujours les

décisions du pouvoir civil, il ne s'ensuit pas
quelle n'aurait pas eu dreit do les rejetei- si

elles étai 'Ut contraires aux lois de l'Eglise.

Pour [iroiiver au tribtuial que nia preP-nlion

n'esi pas conli'aire à la doelritie do l'Eglise,

lorsipie jo jiréleiuls i[ue la puissance civile est

soumise à l'autorité ecclésia.^tique, je citerai

St. TliiHuas. On connaît quelle est la haute
aulorilé de ce grand gi'uie, surnommé l'Ange
de l'Ecole, le seul docteur dont les oeuvres aient

mé'ité riioniieur d'être placées à côté de l'Ecri-

ture Sainte sur la table des Conciles ; et dont
un pajioa dit, lors de sa canonisation, que cha-
cune lies propositiens (pi'il avaient établies

dans sa Somme Tiiéolegi(iue était un miracle.

Le Juge :—N'a-t-on pas été jusqu'à dire qu'il

était un miracle lui-môme '(

M. Trudel:—On aurait peut-ôtre pu le dire
et être dans le vrai.

Ce grand Théologien, après s'être posé l'ob-

jection suivante à peu près counne le fait Votre
Honneur :

" La puissance spirituelle est distincte de
" la puissance; temporelle. Or, quelcp fois les
" prélats qui ont la jiuissanee spirituel.e se mé-
" lent de ce (pii regarde la ijuisaaneo sécu-
" Hère : Le jugement usurpi' n'i'St donc pas
" illicite.

Or, voici comment répond le Grand Docteur:
" Il faut repondre que lu puissante s'é-

" culirreesl s lumisr àli iniissiincr spirituelle,
" comme le cor|)S à l'Ame. C'est pourquoi, il

" n'y a jias usurpation, si le eh^'f spirituel se
" mèio des chos(;s leini.orelles rijlaliveinent
" aux alFaires iiour lesquelles la puissaance sé-
" culière lui est seumise, ou que celle i)uis-
" sauce lui abandonne."

2a, 2ae qiicst L\I, art. 1 Uesp. ad .3.

Il cite à l'ajjpui de sa di'cisun St. GiN'goiro

de Nazianse iJicil. Oral. 17 qui •xpriim.' une
opinion semlilal)le.

Que l'on ine deinandi- mainten ml si un piu-
voir lu'otestant se soum-'Ucait à cela. Je r.']ion-

drais qu'il est bien possible ({u'il ne se. sou-

mette pas. Mais cela ne change pas le droit.

Le Juge:—Nos cours ne sont pas composées
exclusivement de juges protestants. On ma fait

<iiie, ilaiis la presse que je ne jugerais pas
comme juge catholique, mais connuejuge j)ro-

teslanl. C'est bien assez cju on m'ait iail dire

une ])areille sottise. H ne s'agit j)as ici déjuges
catholiques ou déjuges pioteslaiits ; nous de-
vons suivre la lui, el la faire exéculer sans
crainte.

J7. Irudel:—Certaines :pieslions peuvent pa-

raître douteuses ; mais dans l'Eglise catholi-

que, il est de l'ait ijue, sur ces questions il n'y a
aucun doute. Les tribunaux civils ne peuvent
être, de fait obligés, de se soumettre. Mais du
moment que l'autorité civile reconnaît l'auto-

riti' sjiiritucîlh', elle doit se soiuiiellre à sa dé-

cision. Autr-ment, se serait ini''coiiriaitr'; l'au-

torité spirituelle. Dans ce cas, il serait inutile

dt discuter la question, c.ir elle rejettera la

di''cision de l'Evèque. Elle la rejettera de fait,

mais non de droit. Si l'autorité civile est ca-
tholique, ou si elle riï'oniiait les droits d:' l'E-

glise catliolique, elle ne peut ({ue dire à l'Evô-

ipio :
'' Je crois (pu) vous vous êles trom,ié : Je

vais appeler de votre décision au ti'ibiinal supé-

rieur ecclésiastique."

Le Juge:—Jo parle des juges et non du gou-
vernement. Ils jugent comme il> liuilendent,

sans s'inquii'iter de ce diirnii.M'. Ils consultent

la loi (ju'ils eut jure d'administrer avec impar-
tialil''. Il ue leur est jias permis de no jias déci-

der nue (pn'Stion. Le juge, ciitholi'pieou pro-

leslaiil qui l'ail se serment doit-il doue, daus le

cas o!i il y a doute, en passer p.ir la dei;ision

de l'Evèque?

i\i. Trudel :—Oui ; du moinenl qu'il y a doute,

l'autorité ecclésiastii(iie doit piimcT.

Le Juge:—Oui! l'Evéïpie ipii connait mieux
la loi ipie le Jiig(3 vuudra avoir junsdiclioiiy

M. Trudel:—J'ai compris que Votre Hon-
neur su|)posait le cas où il y avaii doute:
S'il y a doute, le juge n'est donc pas sûr que la

loi prononce dans tel sens plulùl que dans uu
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autre. D.ins ce cas, l'opinion de rEvôi]ue,jugo

expert en semblables matières, devra l'aire pen-

cher la baleiice de son côté. En le faisant, il

se conformera, en outre, à ces paroles des

Saintes Ecritures : Il raiU mittix obéir à Dieu

plutôt qu'aux hommes.
'Le Juge :—L'évoque n'est pas Lieu.

M. TiLidcl :—Non. Mais il est dans son Dio-
cèse le plus haut représentant de Dieu.

Le Juge :—Le Juge Rolland pensait autre-

ment ; et le curé Miclion s'est soumis à la déci-

sion du tribunal civil.

"^ M. Trwlel :—C'est possible. Mais malgré
tout le respect que je professe pour l'opinion

de feu M. le Juge Rolland, et des autres juges

qui ont décidé dans le môme sens, lorsque je

trouve une doctrine formelle les contre(lisant

et que cette doctrine est infaillible puisqu'elle

est la doctrine de l'Eglise, je la préfère encore

à l'opinion do ces savants juges.

Le Juge :—Sans nommer les juges qui sié-

geaient avec moi, je puis dire que lorsque Mr.

le curé Michon a été condamné à £100 0,

nous étions sur le banc, quatre juges catholi-

ques, et qu'en ce faisant, nous n'avons jias cru

engager notre conscience. Le jug(i KuUand
voulait le candamner à £500 d'amentle.

Eh bien! supj)osez le cas on les quatre juges

catholiques auraient eu des doutes ; il leur

aurait fallu tenir ce langage entre-eux :
" Il

" y a un moyen bien simple do régler cette

" qu(>stion : L'Evêfiue connaît mieux la loi

" que nous : référons lui la (juestion, et pas-
" sons-en parcequ'il nous dira."

M. 'IrudH :—Je dois dire qu'il ne m'est pas

venu à l'idée que les Ilonnorables Juges qui

ont décidé la cause Miclion aient engagé leur

conscience en jugeant co.nme ils l'ont ''lit, je

présume qu'il n'y avait pas de doute dans
leur esprit et qu'ils ont jugé suivant leur cons-

cience. Mais il ne m'entre pas non plus dans
l'esprit que les juges eussent forfait à leur ser-

ment et engage leur conscience, si dans une
matière douteuse, ils eussent référé le cas à
rEvô(|ue pour s'éclairer do ses lumières.

Dans la causede Vaillanconrt et Lafontaine,

déjà citée, sou Hon. Mr. le Juge Poleite

LeJiige:—Le moins on parli'ra de cette af-

faire, le mieux ce si^ra. Il a cru devoir rendre

le jugement ((ue l'on connaît cela le regardait.

M. Tiudel :—Certainement que ça le regarde.

On mojipose certains jugements rendus par

nos cours
; je fais de même. Je cite un cas ou

un juge s'est fait ce raisonnement parfaite

ment logique : Voici un cas douteux ; il s'agit

d'une.matière spirituelle : Je vais la référer à
un homme versé dans les siences théologiques

et <iui a autorité jiour décider un pareil cas
;

et j'accepterai sou jugement
Le Juge :—Ce n'a pas été là le jugement de

Mr. le Juge Polelle. H a tout simplement dé-

claré qu'il fallait ipie la question l'ut soumise
au tribunal ecclésiastique avant d'être portée

devant le tribunal civil ; et cette question,

ainsi soumise à Mgr, Cooke, ne comportait au-

cun doute.

Al. Trudel :—Je crois que ce procédé se pra-

tique jilus souvent qu'on n'est jiorté à le

croire. Il arrive tous les Jours que dans des
causes où il s'agit de questions industrielles,

commet'ciales et autres, le juge, malgré toute

sa science, se trouve en présence d'une matière

qui lui est assez peu famillière ; et dans ces cas,

il appelle à son secours ceux que la loi dési-

gne sous le nom d'experts, et il en passe par-ce
qu'ils décident, ou du moins il tire prolit de
leurs connaissances

f
ratiques.

Le Juge :—On dit souvent que les comparai-
sons clochent. Eh bien ! je vous demanderai
si jamais vous avez vu une cour de justice

nommer un Evê([Ui' pour faire un rajiport sur
ce quelle pouvait avoir a juger?

M. Trudel :—Je no le crois pas, du moine
dans la forme des expertises ordinaires. Mais
beaucou]) de causes en France ont été ren-

voyées à l'autorité ecclésiastique. Ici, il n'y a
pas seulement en matière d'industie ou de
commerce que l'on renvoie à des experts. En
matièn s môme légales que le juge connaît par-
faitement, on nomme des jiraticiens dans une
foule de cas. Du moment qu'il s'élève des dou-
tes dans l'esprit d un juge sur des questions
do Droit ecclésiastique, je no vois pas qu'il

soit absurde d'en référer à une autorité com-
pétente à prononcer sur ces questions. C'est

bien dill'érent si le juge se pose comme juge
ecclésiastique. En Franco, le juge était néces-
sairi'ment catholique, de sorte que la chose
était praticable. Mais ici, les causes ecclésias-

tiques seraient nécessairement jugées par des
hommes d'une religion diliérente et complète-
m(!nt étrangers aux connaissances du culte

intéressé. Aux Etats-Unis, on dit qu'il y a dix
mille si'ctes ]irote»lanles, sans compter les au-
tres religions. Or, un juge américain qui vou-
drait se donner la mission de juger du mérite
de toutes les difficultés qui surgiraient entre

les ministres et les fidèles de chacune de ces
religions serait tenue de connaître à fond la

théologie de 10,000 religions dilliérentes

Le Juge :— Avec une bibliolèquo' comme-
celle que vous avez (le\ ant vous, et lorsque

j'aurai ]iris connaissance de cette multitude
d'autorités, je serai aussi savant qu'un Evo-
que.

M. Trudel :—Je dis donc qu'il ne me parait

pas du tout étrange (lu'un juge rpii n'a jias

fait fl'études sullisantes sur le droit canon, ou
qui reconnaît les droits de l'autorité ecclésias-

tique, déclare, dans une question hors de sa
compétence, ([u'il la réfère à des experts en
matières ecclii'siastiques.

Le Juge :—Y a-t-il quelqu'articlo du code
qui dise (pi'il faudra en référer à l'Evoque ''

M. Trudel —S'il s'agit d'une matière de
droit iiublio et surtout d'une matière de
droit des gens, supposant qu'un bd aiticle ne
se trouve jias dans notre code civil, ce ne se-

rait jias une raison de no pas réO Ter le cas à
l'aulorité ecclésiastique, ou mieux de recon-

naître le cas comme relevant du tribunal ec-

clésiastique, si c'est une cjuestion de l'ordre

religieux.

Je crois avoir établi d'une manière satisfai-

sante {lour le triiuinal que la forme du gouver-
nement de l'Eglise est telle ([ue le Pape y
jouit d'une suprême autorité. Autorité qui est

aussi étendue que celle d'un monarcpie ab-
solu. 11 peut faire des lois et les faire observer.

Il peut changer les lois de l'Eglise, quoNjues
auteurs vont mémo jusqu'à dire qu'il i^eut mo-
dilier les lois divines, tant est grande l'auto-

rité qu'on lui reconnaît.

Le Juge:—.l'ai toujours compris que Dieu
lui môme ne pouvait changer ses propres lois
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parcoqiiolles sont immuables. Le Pape serait

donc plus puissant que Dieu ?

M. 'lYudel:—Je n'érige pas celte opinion en
proposition. Voici néanmoins ce q>io dit Mau-
l)ie(l à 00 sujet :

" Papa anœ l'sl auclimtalis,
" lit posiit qu'tque tfijts divinas mndificarc,
" declnrare vekinlerpriiari. (Adnolal. ad Vecis.
''

2, pari m. Hola rrœnlinr. § 4
)
Quod ipse

" Deiis Dominus, el livdmilor dicilur fanre,
" qitodfacil <jus vicarius ; dummodo non fa-
" cial contra fidim.

Farraris \o. Papa.^o. 14, ad 32, 1 Mau-
pied 356.

On voit par la reslrcition contenue dans les

derniers mots que lorsque l'auteur ])arle des

lois divines, il ne parle pas des lois ])rimor-

diales, ce qui serait alisiirde.

J'ai déjà dit que ce pouvoir suprême je l'E-

glise et le i)Ouvoir souverain du Pontife Ro-
main, comme chef de cettu divine socii'té, se

traduit dans l'Ej^dise, ]mr l'exercice des pou-
voirs administratif, législatif et judiciaire. Il

est évident que ce sont là des attributs essen-

tiels de toute autorité souveraine ; et que sans
eux la suprématie, la souveraineté et l'Indé-

pendauce ne sont ([u'unechimère. En elfet, que
serait un pouvoir souverain rpii n'aurait pas
le jjouvoir absolu de, gouverner ses sujets ?

Que serait le pouvoir do gouverner, sans le pou-

voir de ihiro des lois n(''eessaires jiour le bon
fonctionnemeiil de ce gouvernement? Enfin, à

quoi se réduirait le pouvoir de gouverner et de
faire des lois, sans 1 iuitoril" n"cossiiire pour
apjiorter une sanLilion à si>s lois, de les l'aire

obéir ? C'est un axiome, qu'une loi à laquelle

il n'est ])as ajiporlé de sanction, est une loi

morte ou plutôt n'est pas une loi. Serait-il

jiarlait, suprême el indépendant, le gouverne-
ment, dont une autorité su])érieure à la sienne

aurait le droit d'enUaver ses actes ou de con-
trôler son action '? Que lui servirait le droit de
faire des lois, si un jiouvoir étranger a le droit

d'en em])êchei- l'oxeculion 'f

J'ai déjà dit que l'autoritiMle gouvernement,
conférée à l'Eglise par son divin fondateur,

s'exi'reait par son chef suprême qui résume en
lui l'autorité gouvernementale de l'Eidisi'.

J'ai dit que ce pouvoir su])rôme do gouverne-
ment étail admis par tous : car il ne faut ])as

confondi'e dans le Pape la supr 'matie du pou-
voir gouvernemental avec la juM'rogàtive de
l'Infaillibilité. La iireniière peut exister sans
la seconde.

Je citerai encore sur ce sujet:

2 Bergier dictionnaire de Théologie Dogma-
tique, Vo. Centre d'unité. P. 752.

3 " " " Infaillibilité P. 1415

4 " " " Jurisdiction P. 151 et

suiv.

1 Maupied, Juriscanonici P. 1(17.

Tout le monde convient dans l'Eglise, mémo
les gallicans les plus outrés, que le Pape a droit,

en matière de discipline, d(; modilier les lois de
l'Eglise. C'est un droit qu'il exerce tous les

jours. Ainsi, par exem])le, il juMit modilier les

lois du jeune. Notre pays a été témoins, il y a
quelques années, d'un semblable changement
l'ail en sa faveur. Est-il jamais venu à l'esprit

d'un seul catliolique de prétendre (pie ses dé-

crois n'affeolenl jtas la conscience des fidèles?

J'établis, en second lieu, que l'Eglise pos-

sède le jiouvoir suprême législatif eu malière

du ressort ecclésiastique. Cette iiroposilion a

été contestée. On a prétendu que l'Eglise da.

vait s'en tenir aux lois promulguées par J. G
et qui sont consignées dans l'Ecriture Sainte.

Gomment veut-on élever cette prétention en
présence du fait qu depuis 18 siècles l'Eglise

a exercé co pouvoir législatif? C'est ce que je

ne saurais m'oxjiliquer.
" Toute société quelconque, dit Bergier, a

" besoin de lois, et ne jieut subsister sans cela
" Indépendamment des lois qu'elle a reçues
" dans son inslitution, les révolutions du
" temps cl des mœurs, les abus qui jieuvent
" nailve. obligent souvent ceux qui la gouver-
" ner.t de faire de nouveaux règlements. Ces
" lois seraient inutiles si l'on n'était pas tenu
" de le=« observer. Puisqu'il en faut dans toute
" association, à plus forte raison dans une so-
" cieté aussi étendue que l'Eglise, qui em-
" brasse toutes les nations et tous h'S siècles.

" Le pouvoir de faire des lois enqiorte néces-
" sairemont celui d'établir di.'s peines. " P.

395 Dict. "Vo. Loi. Je réfère encore la Cour
aux pages 397, 398 et suivantes.

Aussi à Do Hericourt, Lois Ecclésiastiques,

P. 18 ; aux Décrets du Concile de Trente, An-
dré, "Vo. Loi.

A 2 Maupied, P. G95 à 715.

"Gonet, le ]ilus fameux des Thomistes De
Lrqibus P. 452.

Suarès, Ferraris et Bonal soutiennent la

même doctrine qui, de fait, est universellement
reçue dans l'Eglise.

Voici co (ju'en dit l'Encyclopédie Théologi-
que de Migne, Dict. Droit Canonique, Vo. Lé-

gislation.
' L'Eglise a exercé ce pouvoir dès sa nais-

" sanci>, remarque l'auteur de VAulnrilé des
" d'Xix puissanc-s (part III, chaji. V, g I).

' Nous voyous les apôU-es s'ass 'mbler à Je-
" rusalem jxiur régler ce ([ui conucrne les cé-
" rémonies légales, ci, leur d<'cision est adn'S-
" sée à toutes les Eglises, comme une loi dic-

" tée par l'Esiint Saint : cùwm cv/ Spirilu-
" Snnrlo ci uolds (act. XV, 28). St. Paul la

" projiosa à ces Eglises, en leur ordonnant de
" s'y confonnci- : pracripiens cnslodire pre-
" ccpla aposlolorum el scniorum (a.ct. XX, 41).

" Il prescrit lui-même des règh.'S de corn lui te sur
" les mariages des chrétiens avec les inlidèles

"(1 cor., Vil, 12), sur la manière de prier

" dans les assemblées (2 b., XI, 4, Ecc), sur
" le choix dos ministnîs sacrés (I Tim., 111),

*' sur la manière, de procéder contre les jiré-

" très lorsqu'ils sont accusés (2 b., XV, 19).

" Et se réserve do statuer do vive voix sur
" plusieurs autres points de discipline : cae-
" li'ra cum crnero disponam (l cor., XI 34).

" Ces règlements sont reçus des fidèles comme
" dos lois sacrées, et plusieurs sont encore en
" usage dans l'Eglise, telle que la loi qui ex-
" dut les bigames des ordres sacrés. St. Au-
" gustiu rapporte à ces premiers temjir les

" pratiques généralement observées dans le

" monde chrétien, le jeûne quadragésiinal et

" les fêtes instituées en mémoire de la Pas-
" sion, de la Résurection et de l'Ascension de
" Jésus-Christ."

" Quelle multitude d'anciens règlements
" faits ]mr les Papes, jiar les autres évêques
" et par les Conciles, avant la conversion des
" omiiereurs ! Ces règlements en ôlait-ils

" moins regardés comme des lois sacrées,
" quoique la puissance impériale n'y eût au-

I

%
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eût au-

" cune part ! L'abbé de Celles, qui vivait du
" temps de St. Bernard et qui fut ensuite
" évoque do Cl-.arlres, appelle ces canons le

" supplément dos Saintes Ecritures."

.l'arrivé maintenant au pouvoir judiciaire

de l'égliso. Il est évidont que r''gHse ayant
le pouvoir de gouverner et de légiférer doit pos-

séder aussi celui do juger et punir. Ct.'pi-n-

dant on trouve encore des gens (jui ont le

courage de nier celti' vi'rité. Ainsi, rohilive-

menl à certains Jugomi.'nts do la cour de
Rome imjjosant des peines pour l'infraction

de certaines lois de l'Eglise, on s'est demandé
si les gouvernements civils n'avaient pas le

droit d'en timpéchor la promulgation dans
leurs Etats ; et si ces décrets pouvaient être va-
lides sans la sanction ou la permission du
pouvoir civil. C'est une proposition \\u\ a
l'olfei de dénier le pouvoir di' l'église.

Le Juge.—Mais, aux Etals-Unis, où réjjisco

pdt est très-nombreuv, et compte beaucoup de
])ré'àts éminenls, le concile de Trente n'est

pas riiru. Ainsi, un Evoque ou un iirèlre ca-

tholique reliuerait l'absolution à un individu
de ce côté-ci des lignes pour une infraction

aux lois du concde de Trente, tandis ([ue du
coté Américain, le même fait no serait pas ui;

péché.

Mr. Trudrl :—C'est un fait que je me don-
nerai bien do garde de contester. J'exph-
querai ce fait

Le Juge :—En France, c'était la même
chose : le Concile de Trente n'était pas roru.

Mr. Irudel :—Le concile de Trente était

reiui par l'Episcopût français.

Lv .Juge :—Pas i-n matières civiles.

Mr. Irudel :—C'esl-a-dire, que le parlement
le ('écidait ainsi ; mais le imrlemi.nit ne pou-
vait annuller les lois di3 l'Elglise.

Je reviens à ma proposition. J'ai dit que
l'Eglise étant universelle, c'est-à-dire de tous
les pays, et quelle n'existe pas ])lus pour une
nation que pour une autre. Eh bien ! si l'on

adraetfait cette doctrine quiî les gouvi^rne-
meiits civils ont le droit d'exclure les lois de
l'Eglise, l'Eglise ferait des loisii Rome, mais
SUIS aucun ell'et, j)uisque, si la France ou les

Etats-Unis avaient le droit de repousser sa lé-

gislation, tous les autres pays île l'univers

auraient le même droit de déclarer ces lois

comme nulles et non avenues. L'Eglise légifé-

rerait donc pour personne, et n'aurait aucun
pouvoir, si si'S lois ne pouvaient atteindre au-
cun des fidèles.

Le Juge.—Doit-on comprendre ])ar votre rai-

sonnement que la France et les Etats-Unis,
où le Concile de Trente n'est pas reconnu, se
trouvent par là môme excommuniés ?

Mr. Trudd :—Je ne dis pas qu'ils le sont
;

mais je dis que toute désobéissance aux lois

de l'Eglise, en matières graves
Le Juge:—Parlons de la France. Il n'y a

pas de doute que s'il y a excommunication
pour elle, il y a aussi excommunication pour
l'autre.

Mr. Trudel :—Le Clergé français, dans une
assemblée solennelle tenue en 1615, a solen-
nellement reçu le Concile de Trente sans ex-
ception ni réserve. 12 Rohrbacher, P. 627-628.
Quant à ce qui concerne les Etats-Unis, il

faut se rap|)eler que le Concile ri î Trent> com-
portait une disposition qu'il ne deviendrait en
force que dans les pays où il serait promulgué

et à compter de trente jours de la promulga"
tion. Si l'Eglise n'a jias jugé à propos de le

faire publier au.. Etats-Unis, cela no prouve
pas qu'elle n'aurait pas eu autorité pour le

faire. J'expliquerai ma pensée jiar un exem-
ple.

Le Gouvernement anglais, siégeant à Lon-
dres, peut légiférer pour toutes les parties de
l'Emjiire Britannique et ses lois obligent tous
ses suj'^ts, môme ceux des colonies rjui ne sont
])a3 dotés d'une constitution particulière, par
exemj)le, comme celle dont nous jouissons au-
jourd'hui. Car il est bien reconnu qu'à cette

exception près l'Angleterre, a un pouvoir sou-
verain de législation s'élendant à tous les

Etats soumis à sa Domination. C'est ce pou-
voir qu'elle a exercé en passant l'acte de l'A-

mérique Britanique
Le Jug; :—Elle a !e droit de Législation

pour le commerce seulement,
Mr. Trudel :—.V quoi donc lui servirait-il de

faire des lois si toutes les jiarlies de l'Empire
avaient droit de ne pas les accejiler '(

Le Juge :—C'est justement ce qui a amené
la révolution des Etats-Unis contre la Grande
Bretagne.

Mr. Trudel :—A quoi bon anjourd'hui pour
l'Eglise de s'assembler en Concile Ul^]cuméni-

que, si le Canada, la France et autres pays
ont le droit de ne iias s'y soumettre f

Le Juge :—Le Concile de Trente est reçu on
Canada. L'Eglise, bien ((u'universidlc, n'a pu
faire admettre l'autorité de ce Concile en
France non plus (ju'aux Elats-Unis.

Mr. La/laminr :—Ni au Canada.
3Jr. Trudel :—Il l'st en force en Canada. Ce-

pendant, j'ai déjà dit que le Concile lui-même
avait ilécrété qu'il n'aurait de force i{n(î là où
il serait promulguii et à compter de 30 jours
après sa i)romulgation.

Le Juge:—Pouniuoi ne l'a-t-ou pas mis en
force imiiii''dialeinen', et pour qui'lle raison ne
l'a-t-on jamais promulgué aux Elat?:-Unis 'Z

M. 'Irudel:—C'est sans doute parceijue le

Souverain-Pontife n'a i)as jugé à propos de le

faire. De ce qu'il ne l'a pas fait, il ne s'en suit

pas qu'il n'avait pas droit de h; faire, et il

s'en suit encore moins que le Etats-Unis
eussent eu le droit de ne pas le recevoir, ni

qu'ils ne veulimt )ias le recevoir. Par exem-
ple, l'Angleterre peut bien passer des lois

générales pour l'Empire et mettre en même
temps pour condition que ces lois n'auraient
de force que là où elles seraient jiromulguées.

Dans ce cas, supposé ([ue ces lois ne «oient pas
promulguées dans le Nord-Ouest, il est clair

(lu'ellos n'y auraient pas force de loi ; mais il

ne s'ensuit pas qu'elle n'eût pas eu l'autorité

de mettre ses lois en force dans cett* contrée
si elle eut jugé à propos de le faire. Ainsi en
est-il du jiouvoir de l'Eglise. Elle peut créer

des exceptions à l'obligation d'observer quel-

ques unes de ses lois.

Bien que l'on reconnut en France^que les

canons du Concile de Trente, touchant la dis-

cipline étaient inspirés par le St. Esjjrit, les

parlements ne voulaient pas les admettre et

ont refusé de les enregistrer, parcequ'ils

croyaient y voir quelque chose de contraire

aux droits du Roi. Si les gouvernements ci-

vds ont ainsi le d-^-oit de rejeter les décisions

des Conciles, l'Eglise n'a jjjus d'autorité et ce

sont les gouvernements civils qui se trouvent
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à di^cider, en dernier ressort, quelles lois con-
viennent à l'Eglise, et quelles lois ne lui

conviennent ^ .i. Mais en vertu du même
principe, la Icgisla.'on do ces mômes gouver-
nements pourra être mise do côté par les su-

jets, puisque, er. vertu de ce pnncipc, les gou-
vernés ont droit de rejeter les lois suivant
leur caprice.

Le Juge :—Pour être conséquent, il faut ad-
mettre que la France et les Etats-Unis son'

excommuniés ; car si l'Egiiso a le droit de lé-

gisîuter pour tout le monde catholique, les

Etats qui refusent de se soumettre à ses déci-

sions deviennent par là même anathèmes.

Al. Inuld:—Je ne crois pas que les Etats-

Unis ai'int refusé de recounailro l'autorité du
Concile de ''"rente ; mais je crois que c'i st l'E-

glise qui n'a pas jugé à propos d'y promulguer
ses ('.écrels. J'ai dit que le cierge de France
avait déclaré qu'il acceplait en son entier le

Concile de Trente. Ils ci'oyaieiit donc (juo ses

canons et dé''rets liaient les lidèles français,

qui de fait s'\ soumettaient. Quanil aux parle-

ments, ils étaient hériliques. Il est bien cer-

tains que l'Eglise eut eu le droit de les ex-

communier comme tels, mais elle ne l'a pas fait

et les a loli'i'és. Il y a de ces abus qu'elle tolère

ainsi, pour l'viler im plus grand mal. Si l'E-

glise n'a pas le droit absolu de légiférer et

d'assurer une .saTction à ses lois, ce sont donc
les pouvoirt' civils qui sont juges en deinirr

ressort des luuliéres leligieuses.*' C'est là un
princij'e herilicjue que l'Eglise reiiousse, prin-

cipe qui est incumpatibli- avec sa conïtilulion

divir Si elle n'a ]ias un pouvoir suprême,
com.nent les rois cux-mèiiuïs peuvent-ils l'a-

voir'/ Je n'hi'site ])as à dire que co sérail ab-

surde de prétendre qu'ils l'aient. J. C, en ve-

nant sur la terre revêtu île toute rauloi'ite do
son père céleste, pour fnnder une Eglise dont
la mission devait être re.xpaiisiou univei"-elli'

do la Doctrine Clnétieiine, a dû lui cuni 'ler

les souverains pouvoirs li'gislalils et judiciai-

res, de pr"l'i'reiice aux i)ouvoirs lencstres. Au
reste, c'est h ses apoLres et non aux rois de la

tcre (ju'il a dit : Comme mon père Dt'a envoijé,

je vous e;:>'oir : C'est-à-dire, revelus do toute

sa i)uissance. Et je no vois pas sur (juoi l'on

peut se fonder pour prétendre ipii^ les pou-
voirs civils l'Uissi'iM. avoir une puissance su-

liérieure à cello de rE;.'lise.

Je me permettrai do fiiire observer au tri-

bunal ipio notre prétimtion ne va pas i\ dire

que l'aut'irité su|)('rieure e(::i'l<''siasiique rt''cla-

me le pouvoir sujiréme législatif 1 1 judiciaire

on matières civilrs, vu que J. C a liM-mémi'

formi'lii'uieiil reslr;iint sa jurisdiction à l'oi-.ire

religieux. Mais dans t( utes los questions on
la reli;,'ion so trouve flirecleinonl en cai'se, ou
doit raiso/in.ibleinent coneiuro que le divin

fondateur de l'Eglise a dû la revêtir des pou-
voirs néressairi's ].oiir arrivir au but ipi'il

lui avait prescrit, et lui penui'tlre irociiiler

les idistacli's ipii peuvont entraver sa marclie.

Qui veut la lin veut les moyens, conni'o I a si

bien obsi'rve le tribiaial. A mou sens il so

rait absurde de supposer (|ue Dieu dit voulu
roslraiiidre les pouvoirs de son Eglise à lu vo-

lonl'' des (îouvornoinenls (|ni, comme l'Iii;-

toiie di' tous les i^t'es nous l'appp'nd. ont «n.

tnivé |iresqiie (•onsliimnienl la luunli • d(> JE-
gliso. Dieu n'a pas dû l'airo dépendre l'ex-

pansion de sa doctrine du boa ou du mauvais
vouloir de ces gens

Le Juge :—Mr. Trudel, je dois vous le dire
au risque de blesser voire modestie : je crois
que vous avez manqué votre vocation ; vous
auriez dii vous consacrer à l'étude de h théo-
logie.

Mr. TVrrfci :—L'observation du^savant juge
peut ôt-e ou un sarcasme, ou un compliment.
Je l'interprète dans le sens le plus favorable. Je
sais que les doctrii;>es énoncées par moi peu-
vent paraître hors de propos. Mais il faut
bien remarquer que, dans la cause actuelle,
il s'agit fie dilllculti's entre l'autorité ecclé-
siastique catholique, cl un membre de cette
Eglise.

Le juge :—L'embarras, c'est lorsque la ques
tion devient mi.xte Admettons dans toute sa
latitud._> tout ce que vous dites relativement à
la juridiction spirituelle, si l'intérêt civil se
trouve lié intimement à l'intérêt spirituel, do
là surgit l'embarras.

Mr. Ti U'ht :—J'ai déjà eu l'honneur de faire

remarquer au tribunal comment, suivant nous,
celte dilliculté est écartée : II s'agit d'une con-
te?tatiùn entre un lidide et son Eglise. On ad-
mettra au moins «pie cet'e deriiiiTO ait le

droit de législater dans son intérieur : de
jilus, je dis que s'il esl une autorité (pii nit

le droit de décider quell^^s sont les lois de
l'Eglise, ce doit être l'Eglise elle-même.

Voici ce que dit à c' sujet un libre penseur :

" La doctrine de l'Eglise catholique "st expri-
" mi'i' dans l'Evant^ile, résumé" dans le sym-
" bole, commentée par les Conciles (M jiar les

"
j ères ; les lidèles sont tenus de l'accepter

" tonte eniière, dans sa forme littérale, sans
" rien ajouter ni retrancher ; ils n'ont pas
"même le droit d'interprétation, ce droit
" n'appartenant qu'à rK'^lise universelle, dont
" les décisions doivent être reeues par toute la
" chrétienté avec une foi d'enfani." Jutes Si
" mon : De ta tilxrlè cii ile P. l()(i.

Lejuge :—l'nurvii que la ((uestion soit essen-
tiellement du domaine relij.'ieux ; mais si lo

temporel s'y trouve mêlé, que ferez-vous do
l'autorité civile?

Mr. Trudel :
—>Ie dois avouer que le pou-

voir r(!ligifliix et le jiouvoir eivil sont deux
autorités fort respectables. S'il y a conllil en-
tre elles, c'esl-ù-dire si l'on se trouve su; les

contins de ces deux autorités l'on se ilemando
alors où se trouve la limite do ciiacune d'elles.

C'est toujours là la dilliciilti'. .l'ai déjà eu
l'honneur de dire que d'après la doctrine ca-
tholique, une du ces autorités est supérieure
et infiillible et que l'aulre, ipioiipie fort res-

pectable n'a pas ce caraclère et peut se trom-
per, étant essenliellemeiit l'aillilile. Je lis i|u'en

cf.s de coiillit, c'est à la pn-mièiv! à indiquer
la limite il'>8 de- uutorités.

LeJi<ge:—Alors, no \oiis8embli'-l-il jias que
pour établir voire |iroposition. il faudra que
vous liemoiilriez ipie la ipieslion lient esï-en-

liellenieiit au dogme : ear vous admettrez avec
.

moi, qu'en luit de discipline, le l'ape lui-même
est faillible.

M. Triid' l :— Voici, je erois, (pi'elle est sur co
point la hociriiie de I Eglise : Kn matière de
diicijilint!. elle a pu |.erm 'tire à eertaines Egli-
sos (l'avoir quelques règles de diseipliries dif-

férentes de elles suivies à Home. Heuiarquons
lo bien; elle a pu lo permettre de son jilain
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gré. Cela n'est nullement une preuve de failli-

l)ilité. Quand au dogme, elle a toujours été

inflexible sous le raiipuri, de l'uniformité de

croyance ; elle n'a jamais permis à une Eglise

particulière de difierer sous ce rapport d'avec

l'Eglise Universelle. Dans les questions qui

allectent le dogme, il ne peut y avoir d'hési-

tation à déterminer quel est le pouvoir qui

doit décider.

Or, je dis que lorcque l'Eglise prétend que
sajurisdictions'elend jusqu'à telle ou telle li-

mite môme en matière de discipline, et que l'au-

torité civile veut la restreindre, alors le dogme
se trouve affecté : En la restreignant ainsi, on

porte atteinte au dogme de l'autorité suprême

de l'Eglise.

Le Juge :— Vous ne prétendez pas, je l'espère,

que l'Evêque soit la religion, ni môme que son

autorité soit l'autorité de l'Eglise?

Mr. Trudcl .•—Certainement que l'Evêquo

n'est pas la religion, ni son autorité celle de

l'Eglise. Mais il est certainement le tribunal

de première instance dans sc\ diocèse ; et

aussi longtemps que son jugement n'est pas

reformé par un tribunal ecclésiastique supé-

rieur au sien, il est censé être le jugemi.'nt de

l'Eglite, C'est toujours comme dans l'ordre

civil : Ce tribunal n'est pus l'Etat :• il n'a pas

raulorito suprême du gouverneuiont ; ses ju-

gements peuvent être renversés par un tribu-

nal supérieur. Mais tant qu'il n'est pas ren-

versé, il est censé le jugement du pouvoir su-

prême. Et ([uiconque nierait l'autorité de ce

jugement dans une cause ou ajipel n'est pas

interjeté, ni''rait l'autorité suprême de l'Etal

qu'il iTiu'êsenle. C'est de la même fucjon ([ue

raulorilé de l'Evêque représente l'autoritç de

l'Eglise. Du moins telle est mon npinion indi-

viduelle sur cetta cjurstion. A lapiiui du prin-

cipe que j'invoque, j'ai cité un grand nombre
d'autorités di'S Saints Pères. La Cour voudra

bien prendre connaissance de ces autorités.

Le Juge :
—\ eus êtes certaiiu.'ment en bonne

compagnie, car vous awz tous les Saints Pè-

res lie votre cûlé.

Mr. Trudcl :—La Cour voudra bien remar-

quer qu'oulr'> leur qualité de Saints, ils étaient

tous de grands génies. Pour la question de la

suiiréinalie du l'ape, ils auraient eu naturel-

lement intérêt à la diminuer au |irolit de leur

projire autorité. Il a fallr (iue ce fus.se une vé-

rité bien reconnue de tout temps, puisque cha-

cun d'eux l'admet. Au reste, il n'y a pas (|ue

les Saints Pères, d'autres génies illustres ont

fait do mémo. Naiioléoa I l'a liii-iiiéme recon-

nu

Le Juge :—U a fait une belle mort,

M. Trudel:—Oui. Si l'on trouve dans sa vie

qu(>!que8 traits regrettables, on est bien lieu-

reux de constater (ja'il s'en est repenti à la

mort.
Le Juge :—Et en bon chrétien, on doit dire:

à tout péché miséricorde.

M. Trudel :—.le dirai maintenant un mot du
pouvoir judiciaire de l'Eglise, .l'ai posé en

principe que toute société ivgulièrement cons-

li+uée devait être revêtue des pouvoirs néces-

sairi's pour la conduire i\ son but. le dis en

second lieu quj toute société est essoiitielle-

nient conservatrice, o'<'Pt-(l-dire, (ju'elle a droit

de re,|elter de son sein tout ce (jui peut porter

préjudice au principe do son existence, L K-

glise, comme toule autre société, a donc le droit

do veiller à sa conservation et au maintien
de sa foi, de ses dogmes et d ^ sa discipline,

dans toute leur intégrité. D est vrai que l'E-

glise durera toujours, jusqu'à la consomma-
tion des siècles, vu quelle a reçu cette garan-
tie de Dieu lui-même. Mais il est en même
temps de son devoir de veiller à sa conserva-
tion et à conserver la foi de tous ses fidèles,

par tous les moyens que dictent la sagesse hu-
maine Pour le bon gouvernement de toute

société, j'ai dit qu'il fallait des lois et que ces

lois devaient avoir leur sanction, sans quoi, ce
ne serait pas des lois.

Aujourd'hui que fait-on ? On nie à l'E-

glise son <lroit de donner à ses lois la sanc-
tion nécessaire pour en assurer l'observance.

La prétention de nos adversaires se réduit à
ceci :

" Nous voulons être catholiques, mais
il y a certaines lois de l'église auxquelles nous
no voulons pas nous soumettre " Je dis qu'une
pareille prétention porte atteinte à 1' Eglise,

humainement parlant bien entendu, car elle

a la garantie de l'indestruclibilité ; mais
comme je viens de le dire, cela ne la dispense
pas de se servir des moyens ordinaires pour
arriver à ses lins. Il y a une autre raison à
l'exercice, par l'Eglise, de son jiouvoir judi-

ciaire : C'est que, reposant sur la justice et

le droit absolu, elle doit [tunir les atteintes

portées au droit et à la justice.

Je pourrais citer, sur cette question, grand
nombre d'autorités. Je me contenterai de lire

un extrait (lu Uév. Père Lacordaire, que l'on

accusera pas de rigorisme, puisqu'un l'a même
n'accusé de pousser les idées libérales jusqu'au
vioint de côtoyer l'erreur. Voici ce qu'écrit

ce gran<l homme à qui personne du moins ne
déniera le titre du plus grand Orateur do
notre époque. Pailant des censures de l'E-

glise, il dit " cette peine est de droit divin,
" c'est-à-dire établie jiar J. C. qui disait à ses
" disciples : Si voire frôrc a péché amlre vous,
" repienez-lc entre roiis et lui ; s'il ne vous
" écoute ]ias, diti's-le à l'Eglise, et s'il n'é-
" conte ]>as l'Eglise, qu'il soit comme un
" payen et un piiblicain. Cette jieine, Mes-
" sieurs, est à la fois, juste et miséricordieuse,
" juste, parce que toute comnnwa dé repose sur
" des engagemi nls réciproques, el que la par-
" ticipaiion à ses droits exige lu parlieipalion
" à ses devoirs ; miséricordieuse, |iarce (jue,

" sans violence et en no faisant (|u'acce|)ter
" les disjiositions du coupable lui-même, elle

" peut déterminer le retour de l'Ame qui s'é-

" îoignait di> son plein gi-é Il faut consi-
" dérer rexconiniunication comme l'exercice
" d'une haute liberté. Nous avons vu (pie l'E-

" glise était libre dans son action spirituelle,
" libre de n'pandre Ih vérité par la parole, la
•' grâce par lessacridces et les sacrenumls, la

" vertu par toutes les pratiques ipii en sont la

" source et la coullrmation ; c'est là ce (jui

" constitue la liberté positive, sa liberté de
" faire. Mais il est une autre liberté non
" moins nécessaire et {-ôcieuse, c'est la li-

" berté négative, la liberté do ne pas faire,

" sans hnpielle aucune souveraineté n'est
•' possibl(> et iiiôiuti auenno dignité. Or, l'E-

" glise poss()de celte liberté par l'cxcommu-
" nicattun.

"

7e Conférence de Notre-Dame : do la Puis-

sance coorcilivo do l'Eglise, P. l'29, 130.
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De son côté, voici ce que dit Bergier :
" Le

" pouvoir do faire des lois emporte nécessai-
«' rement celui d'établir des peines ; or, une
" peine, la plus simple dont une société puisse
" faire uspge, pour réprimi'r oes membres re-

" fractaires, esl de les priver des aranUigi's
" quelle procure à ses erifaïUs dociles, de rejet-

" ter môme les premiers hors de sou sein, lors-

" qu'ils y troublent l'ordt et la police qui doi-

" vent y régn'r. Souvent, l'Eglise s'est trouvée
" dans celte triste nécessité pour prévenir un
•* plus grand mal." 4 Bergier, Vo. Loi, P. 346.

" Puisqu'on vertu de l'Institution de J. ('..,

" dit le môme iiuteur, " les pasteurs de l'E-

" glise ont le droit de faire des lois, ils ont
" aussi le pouvoir d'infliger des peines, de re
" trancher, au.x chrétiens réfVactaires, les biens
" spirituels, qui sont accordés aux lidèles sou-
'< mis et dociles." Vo. Censures, P. 748.

Comment, en effet, gouverner une société

dont les membres auraient la liberté d'oljéir

ou de résister, suivant leurs caprices, au.x or-

dres du gouvernement, ou de se soustraire à
" empire des lois ? A quoi sortirait la promul-
gation de ces lois, si elles ne liaient jjersonne?

Eh ! quel lien existerait, ([uelle sanction au-

rait la lui, si l'infraction à cette loi n'entraînait

aucune peine ? C'est là une prétention telle-

ment absurde, que celui qui voudrait la faire

jirévaloir dans un gouvernement civil, serait

pris pour un insensé.

Je le demande à tout homme Je bonne foi :

Pourquoi l'Eglise, comme société régidière,

n'aurait- elle pas le aroit de veiller à sa propre

conservation, tout comme la société civile,

dont l'organisation esl moins parfaite (pie l'i

sienne, et le but moins élevé ? Le droit do

voilier à sa projire cons^'rvation n'est-il pas
reconnu, do sons commun, à toute société ?

n'est-ce pas un axiome que toute société, pour
subsister, doil ôlro essentiellement conserva-

trice '( Or, que serait l'Eglise '( quelle garantie

humaine d'existence aurait-elle comme société,

si ses membres avaient le droit de se soustraire

à son autorité, sous prétexte, par exemple ,(ju'ils

sont membres d'une société incor];ori.'e, ou (jiie

ses ordonnances sont injustes et t\ ranniques 'I

No sorail-co i)as là, l'anneantissemciit complet

de son autorité '? Car, ({u'est-ce qu'une autorité

qui n'a i)as le pouvoir de se faire obi'ir '!

qu'est-ce qu'une loi sans sanoUon ?

Lorsqu'un talholiquo transgresse ouveite-

menl les lois de son E;;;li8e, son acte est une
négation do l'autorité de ces mômes lois. Bien

j)lus, c'est la né^^ation de la loi elle-même, car

la loi n'ayant auctiiio autorité n'est plus uno
loi. Le premier ellét ipie |iroduit l'acte de ré-

sistance est un ell'et do scandale ; et s'il esl

impuni, (•''<\. une invitation à tous l(>s lidèhss

d'en faire autant, lia iiroimgation généialo do
cette désobéissance i)rodiiirail la négation gé-

ni'ralo de la loi. La loi nii'connuo n'est plus

obsoi'véft, liiiil par loinbi'r en (lesuéiiide, de-

vitmt ignorée, et esl comme si elle n'ilait pas.

Or, une société sans loi t.'sl sans gouvrine-

nient, (le n'est plus une société ; c'est un trou-

peau eoiil'us qui agit mailiiniliMiienl soi's

l'impulsion arbitraire du dcsiiolisipe. Voilà

coniiiienl le défaut do sanction est un prin-

cipe de mort luiiir une sociélé. Or, pounjuoi ne

serait-il pas jv-rniis à l'Eglise, comme a louio

autre société, do veille:' à sa cons-rvalion et

d'extirper do son soin loua les prineipes dé-

létères que l'on voudrait y entretenir ? D'un
autre côté, la société religieuse ne doit-ella

pas protection à tous ses membres ? Par la

sanction, l'Egnse protège ses enfants contre
les fruits du scandale. El chacun de ses en-
fants a droit d'être préservé du scandale. Ce
principe, du besoin de sanction des lois dans
toute société , est tellement le s-ms commun
que tous les esja'ils s'accordent à le regarder
comme nécessaire, à queli|u'ecolo qu'ils a])par-

tiemient. Voici ce que dit à ce sujet le philo-

sophe incrédule, Jules Simon :

'• Tout C(î que les prôtres d'une Eglise dé-
" cident, dans l'intérieur de celte Eglise, en
" matière do dogme et île discipline, esl éiian-
" ger à l'autorité temporelle Une Eglise
" doit être parl'aitomenl libre d'imposer ses
" conditions à ceui qui demandent sa com-
" munion ; et comme elle repose par délini-
" lion sur la parole de Dieu, qui no ]ieut se
" tromper, c'est une ineonséqurnce que de
" lui re])rocher l'immutabilité de son dogme,
" l'inflexibilité de ses lois

" La discipline n'est pas moins universelle
" que le dogme. Elle est fondée d'une part
" sur les commandements de Dieu, qui resu-
" ment la morale juiverselle ; de l'autre sur
" les commandements do l'Eglise. La liturgie
" elle-même est minutieusement réglée, sé-
" vèremeiil imposée. Touto nouveauti; dans la
" foi, toute irrégularité grave dans la l'isei-

" plino, met le coupable hors de l'Eglise, jus-
" qu'à ce qu'il nit obtenu sa réconciliation.
•• Comme par la révélation et jiar l'autorité
" toujours pn'senlc de l'Eglise, aucune erreur
" involontaire n'est possible, l'Eglise ne tolère
" ni discidence ilans la foi, ni écart dans la

" règle. Cette inflexibilité est la conséquiMice
" légitime du dogme do la révélation. L'Eglise,
" en l'exoreant, est dans son droit et d.ins la

" logique. Je suis libre de ne ]ias ôtro ca-
" tholi(iue, et l'Eglise est libre de dire à
" <}uelle, condition je pourrais l'ôtro L'in-
" tolérance religieuse consiste dans le soin

"jaloux avec leipiel les chefs d'une Eglise
" maintiennent dans son sein l'inlégrite du
" dogme et île la discipline. Celto inioli'i'enco

" n'a pas d'autre sanction quo l'excommuni-
" lion prononcée par l'Egli.se elle-même.

" L'intoleronce civile, a pour caractère l'iin-

" mixtion du pouvoir temporel dans les all'ai-

" res spiriiuellrs.'' L'auteur, après une lontiuo

disserlalion, établi! ipu^ rinlolcrenee religieuse

est jusio, mais (jiie l'inlolcreace civile no l'est

j)as : Voilà conimmil parle un libn- penseur....

Lejiitji :— Il va un pmi loin en disant que
la disci|)lino esl aussi iiiniiuable que le

dogme.
Mr. Ti'iidet :—Quelquefois, la discipline est

si inlim'.'iiieiit liée au dogme, i|u'on ne peut
attaquer l'une sans loucher à l'autre

Le juifr.—Jules Simon dit que la disci|iline

06l aussi immualili^ quo le dogme : donc la

discipline est aussi iiiiiuuable (|ue Dii'U.

Mr. Trudvl.—tie ne (inleiids pas lui donner
l'antorilo d'un St. l'ère. S'il se trompe, r est

une iMouvo du dangi r ipi il y a pour le? iai-

• pios, mèiiie pour li's gri.iids esprits, à vouloir

interpréter les lois de l'Eglise. Je no le cilo

quo pour montrer que tout esprit libre de pré-

jugés, udmel qu'une autorité ipii a le pouvoir

do fuiro des lois a aussi le pouvoir do les faire

obéir.
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Le juge.—Cette opinion de Simon est ab-

surde.

Al. Trudii.—Je me servirai d'une comparai-
son vulgaire, pour mieux fiiire saisir ma pré-

tention, que c'est quelquefois attaquer le dog-

me que de porter atteinte à la discipline :

c'est un dogme de la loi civile que l'autorité

de ce trii)unal ; c'est l'expression dn principe

de l'autorité. Eh bien ! je suppose qu un indi-

vidu enfreigne une des règles insigniliantes

de cette cour : Par exemple, qu'il entre dans
cette enceinte la léte couverte. On lui dit do
se découvrir : S'il résiste, la Cour le punit,

mémo de la prison. Non pas pour le fait qu'il

aura gardé '•on chapeau, mais parcequ'il

aura desobéi et m(''prisé l'ordre de la Cour. Il

en est do mémo dans l'Eglis^. Un acte peut

en soi ne i)as i)orter atteinte au dogme ; mais
si je me rebelle contre le supérieur ecclésias-

tique, je porte atteinte au dogme de l'autorité

de l'Eglise dont il e«t revêtu. C'est précisé-

jnent le cas actuel. Je n'érige pas en dogme
la doctrine de Jules Simon ; mais je le cite

comme désintéressé dans le témoignage qu'il

rend en faveur de l'Eglise.

Ce besoin do sanction, app'^rté aux lois, est

tellement une vérité de sens commun, que
tous les esprits l'ailmeltent. Il y a ou des

«bus, mais ils ont été commis par ceux qui ont

crié le plus fort contre l'application di'S pei-

nes ecclésiastiques. Jean Jacques Rousseau
lui même, après avoir sapé les bases de toute

autorité religieuse, ne peut s'empêcher de pro-

clilmer ce principe. Je signale à ceux qui

qualilient de tyrannie rapj'ication des cen-

sures ecclésiastiques, la sanction que cet apô-

tre de la libre pensée voulait apporter aux les
de sa république imaginaire, même en ini-

tière do conscience : Il y a donc, dit-il, " inie

" profession dis foi purcmeut civile, dont il

" ajipartient au souverain de (ixer les articles,

" non pas précisément comme dogme de reli-

" gion, mais commis sentiment de sociabiliii',

" sans lesquels il <'st iminissible d'être bon ci-

" toyen ni sujet liilèlo. Sans jiouvoir obligi>r

'• pei'sonno à les croire, il peut bannir de IM-
" tat quicoïKjuo ne les croit jias ; il peut le

" bannir, non comme imi)ie, mais comme in-

" sociable, connno incapable d'aimer siiioè-

" remiint les lois, la justicf, et imnu)ler au bi'-

" soin sa vie à son devoir. Que si quelqu'un,
" après avoir reconnu |i\ibliquement l 's

•' mêmes dogmes, xr conduil cimme s'il tie

" les croijail pas, ijii'il ."oil piiui d'' mort. Il

" a commis le plus grand des crimes, il a
'• menti devant la loi.

"

Contrat sneial, livre \, chap. 8, P. SOS-'if.G

Un autr ' de ces Messii'urs qui, lui aussi, sa-

iiinit les rétrogrades, I{ol)es|)ierre, disait :

'• La liberté' est le despotisme de la raison, el

" la raison, c'est ce que moi el le comité du
" salut public vou.s ordonnons, et ce ipie vous
" devez suivre ponetuellein<Mil, si vnus ne
" voulez jias être Iraiiies à la guillotine,

"

" Le grand prophète du libirulisine nioderm.',

", ilitMgr. lie Ketleier, Casimir PiTrier, di-

" sait :
" La liberté est le despotisme île la

" loi, et la loi, c'est ce f|ue ji' vous prescris
" avec la majorité des chambres. "

La saiiwon nppnrleeaux lois exista ]tarlont.

Pas la moindre de nos jilus jieliles soeieit's

n'est i)rivee du droit d'imposer d"s peines à

»os luutnbros réfruclairo». L'iigliso seule ou

serait donc privée ? Pourtant, " rien n'est plus,

facile à comprendre," comme dit Lacordaire,
" que nulle société n'est pans lois, et que qui-
" conque ne veut pas observer les lois d'une
" société, ne doit s'en jirondre qu'à lui, si cette
" société le repousse, ou lui impose des con-
" ditions pour rentrer en grâce," ( CEuvres de
Lacordaire, Vol. 2 P. 132, 7) confer. de N. D.)
Et nous dirons encore avec le Père de Ravi-

" gnan :
" Il existe donc pour les chrétiens ua

" devoir el une loi d'accepter la foi de l'Eglise,
" sans la diviser, sans rien ajouter, sans rien
" retrancher, cette loi, une fois violée, il n'y a
" plus d'Eglise pour le coupable. L'Eglise est
" donc à ce prix de remjtlire la loi, l'obliga-
" tion de croire tout ce qu'elle enseigne; c'est
" là son essence et sa vie : Or, l'Eglise doit
" être." Conférence 'Vob 2, P. 32'i.

L'EgUse a donc le droit d'apporter une sanc-
tion à ses lois. Or, j'ai prouvé que, môme de
l'aveu des gallicans, les lécrets émanant du
trûne pontilical ont force do loi, comme juge-

ments en dernier ressort du tribunal suprême
de l'Eglise, et lient la conscience des lidèles

lorsqu'ils ont été implicitemeut acceptés par
l'Eglise.

Or, l'erreur que la demande veut faire

sanctionner jiar ce tribunal, el qui consiste à
lui attribuer une jurisdiction su])erieureàcelle

do l'Eglisi!, en lui faisant annuler un décret de
l'autorité religieuse portée comme sanction à
la loi de l'Eglise, cette erreur dis-je, a été for-

mellement condamnée par la Cour de Rome, et

ce qui est sudisant pour les (iallicans eux-
mêmes, ce jugement a reçu l'assiuitiment au
moins imi)licile de la prescpuî totalité de l'E-

piscopat, c'est-à-dire, ((u'il a été accepté par
l'Eglise : tous les Evoques do France, d'Italie,

nos Evêrpies canadiiMis l'ont ac<'eplé ijt j)ro-

clamé avec enthousiasme ; et aucun n'a pro-

testé contri!.

Le Juge:—Lorsqu'il a été accepté ])ar l'E-

glise. Mais 200 ou 300 évoques ne constituent

pas l'Eglise.

Mr. Tn ild :—L'auteur que j'ai cité, comme
"(''sumant l'iqiinion de tous les théologiens ca-

tholiques, n'exige que l'assentiment tacite do
la majorité de l'episeopat. S'il eut voulu dire

l'assentiment de l'Eglise en Concile, il n'au-
rait i)as dit " l'assentiment lacile.

"

Le Juge :—Voyons un peu le résultat do
cette doctrine. Supposons que ÏMO évêques se
soumettent à une décision du St. Père, et que
300 s'y refusent, i)eut-on dire que l'opinion de
l'Eglise .s'est trouvé allirmée en cette occasion'^

Non, certiiinenient. Mais si le Pai)e vient ajou-

ter sa sanction au vole de 500 Evêques, i l'Ia

coiniilète le Décret qui dans ce cas devient
l'acte de l'Eglise elle-même.

.Mr. Tnid'l .-—Ce ne serait pas là seulement
un assentiment tacite. Ce serait uni appia-
batioii exillicite ; c'est à-dire, plus (ju'il ne faut
poiu" \aliilerli' Dé(!ret, de l'aveu des Callicans.

Li' jiigi :—Alors, dites nous combien i! fau-

dra il'Evèques q\ii acceptent lo décret pour
qu'il y ait assentiment lacile.

Mr. Trudcl :—Voici ma nponso : Dès ([u'un

déirol éuum.inl du St. Siège est publie dans le

monili^ catholique, quand bien iiiêiiie pas un
Evéquo ne dirait qu'il l'approuve, dès lors

que pers'inne ne réclame : \oilà une accepta-

tion tacite. Si quelques E\ê((ues seulement
réuiauiaient, tous les uulrus se taisant, uu su-
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rait un assenlîment tacite de la grande majo-

rité de l'Espicopat, c'est-à-dire, assez pour sa-

tisfaire les Gallicans.

Le juge :—Alors, vous mettez une telle ac-

ceptation au-dessus des décrets du Concile do
Trente. Aux Etats-Unis, on n'a pas voulu l'ac-

cepter. Donc on a été plus paissant que le

Concile.

Mr. Trudel :—J'ai déjà eu l'honneur de dire

que le Concile de Trente a décrété lui-même
qu'il ne deviendrait en force qu'aj)rès 30 jours

de sa promulgation. Si donc il n'est pas en
force, ce n'est pas qu'on n'ait pas voulu l'ac-

cepter, mais c'est que l'Eglise n'a i)as voulu
l'imposer. Ce fait n'est donc pas contraire à
l'autorité du St. Siège, qui pourrait l'y faire

promulguer dès qu'il le jugerait à propos.

Lejigc:—La vérité n'a pas besoin d'être

promulguée.
Mr. Trudel :—Les lois de discipline ont

quelquefois besoin de l'ôtre lorsque telle est

la volonté de l'Eglise.

Le juge:—Mais voyez donc l'effet de celte

exception : Ce qui est péché pour un catholi-

que (lu cété du Canada, ne l'est pas, de l'au-

tre côté de la ligne frontière. Et remarquez
que c'est grave, puisqu'il s'agit du salut éter-

nel.

M. Trudel:—C'est la même chose comme
pour certaines lois civiles, cer'.ains actes qui
sont des infractions aux luis, ei Canada, ne le

sont pas dans le Nord-Ouest. Le péché qui ré-

sulte d'une infraction au Concile de Trente en
Canada résulte d'une désobéis.sanco à l'Eglise.

Le juge:—Je no veux jias opposer mes opi-

nions personnelles aux opinions d'un ordre si

élevé que vous avez émises ; mais je dois

avouer que c'est la première fois que je les jn-

tends énoncer, c'est de la théologie.

M. Trudel:—J'ai eu l'honneur de dire dc^à

que ce serait rapetisser la qui'stion actuelle et

ne pas lui rL'udre justice, que de ne l'envisa-

ger (]u'au point de vue elroil du droit civil.

C'est ime cause qui louche aux princi]ies de
l'ordre l(>}ilus ('levé et mnt en question les droits

les plus imjinrtants du citoyen, surtout h^s droits

religieux. Or, je prélend.s (ju on ne peut bien
juger des droits do l'Eglise, sans C(_)nuallre

précisément ses lois ei sa constitution. ]'ar

conséquent, sans étudier la théologie. Nous
plaid(jns défaut de jurisdiction de la part du
tribunal: il faut établir en vertu (lequel jjrin-

ci])e, le tribunal n'a jias jurisdiction. Mes sa-

vants collègues ayant ('taiili (|U'en Canada, on
jouissait de la plénitude de la liberté des cub
les, et entre'autres du cidt(( catlioli(pie, il est

nécessaire (\i\ bien connaître toute la siguili-

cation de cette liberté, eu (''t,ibliss;uit les prin-

cipes fondamentaux du catholicisme, alin de
constater que tels iirincipes sont de sou es-

sence ; et qu'on n(! jieut y porter atteinte ni !("

nier sans porter atteinte à sa liberté. Or, le

dogme (1(^ la souveraineté de '"Eglise est de
son essence. Faire restreindre cette souverai-
neté j)ar le pouvoir civil, c'est détruiie sa

liberté. C'tist pour établir ces princijK.'s et non
polir étaler des connaissances théologi(iue8

(|ui sont trop limitées

LeJuge:—Si vous n'y faite pas attention,

Mr. Trudel, j(> serai lbrc('' de vous dire ce (jue

j'ai eu riKjnneur de dire à votre cnllèguo Mr.
Cassidv :

" Vous êtes trop modeste."
M. 'iS'tulel:—Doux ou trois mois d'études

spéciales sont bien peu de chose, lorsque l'on

considère qu'il faudrait toute la vie d'un
homme pour approfondire ces questions. C'est

une preuve de plus que toutes les fois qu'il

s'agit de décider d'une question affectant la

religion, il est dangereux de référer cette

question au pouvoir civil. Tout en reconnais-

sant à nos honorables juges, la haute autorité

de leurs opinions en matières purement léga-

les, je ne crois pas porter atteinte à leur ca-

ractère en disant qu'en matières théologiques
ils ne sont pas juges aussi compétents que les

Saints Pères.

Le Concile de Florence, après bien d'autres,

a formellement reconnu ce pouvoir de l'Eglise,

de faire des lois et de les mettre en force. Lors-

(jue J. C. lui-même institua St. Pierre, Chef de
l'Eglise, il lui confia les clefs du Royaume des
Cieux, lui conférant par là même le pouvoir

suprême de gouverner, légiférer et juger. C'est

ce que signilie le pouvoir des clefs, dans le lan-

gage dos Saintes Ecritures.

Le Juge :—11 importe peu ici de savoir ou
sont les clfifs de l'Eglise ; il ne s'agit que de sa-

voir qui a les clefs du Cimetière.

M. Trudel :—Le cimetière est un bien d'E-

glise consacré au culte, et qui est censé faire

]iartie de l'Egli-'O. Par conséquent, il faut pas-

ser par rEglis(i jmur demander les chjfsdu ci-

metière. Il faut donc savoir d'abord (jui a les

clefs de l'Eglise.

La conséquence des ]jrinci)ies que je viens
d^ jtoser n'est pas difficile à tirer : C'est que le

liouvoir ecclésiaslifjue, eu matières religieuses,

étant supérieur au pouvoir civil, en est coin-

idèteraeut indépendant et ne doit pas subir

son contrijle :

" Jésus-Christ, dit André {cour Alpliabeli-

que de droit t'anoni^wc )
distingue lui-même

expressément les deux puissan .'es, en ordon-
nant de rendre ù César ce (|ui appartient à Cé-
sar, et à Dieu ce ipii aijpartieut à Dieu. S'il

honore la magistrature dans la personne d'un
juge, même iiii([ue ; s'il reconnaît ([ue la puis-

sance de ce jugi! lui a été donnée de Dieu,

( Ml Ih. XXI, 7,) il parle aussi avec toute l'au-

torité d'un maître s(.averain, lors((u'il exerce
les fonctions (le l'apostolat. Il déclare qu(Mpii-

conque ne croit i)as en hiiesl déjàjugé, (Jean,

m, 18.) Il dit à ses disciples, on leur tlonnant

la mission : celui qui vous écoute mécoute, et

cdui qui vous méprise me méprise, (\au\ X,

10.) Quiconque n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit

rrgardé connue un paicn et un juddicuin. (Math.

XVIII, 17.) Bien loin d'appeler les empereurs
au gouvernement de c(?tte Eglise, il prédit

iprils en seront les pei'sécuteurs ; il exhorte

S(!s disciples à s'armer do couragi^ [mur souffrir

la i)ersi^cution et à se rejouir d'être maltraités

jiour l'amour de lui ( Luc, "VI, 2'2,23.
)

Je vais maintenant citer l'opinion de (iiiel-

([ues uns des Pères de l'Eglise, et de quelques
autres grands géni(>s qui ont toujours fait au-

torit'' (le ces mali('i-es :

St. Athanase riijiporte les paroles d'Osius

de Cordoue, écri\ aiit à l'Empereur Constance :

" Ne vous mêlez pas, dit-ii, des atl'aires ec-
" clésiasti(pies, ne coinmendez point sur ces
" matières, mais apprenez plul(')l de nous ce
" (lue vous [devez savoir. Dieu vous #C(jntlé
" l empire, et ù nous ce (jui regarde l'Eglise

" (ionimo celui qui etilrepr(;nd sur votre gou-
" vernoinent viole la loi cfivine, craignez aussi
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" à votre tour qu'en vous arrogeant la con-
' naissance des affaires de l'Eglise, vous ne
'" vous rendiez coupable d'un grand crime. Il

" est écrit : Rendes à César ce qui est à César,
" et à Dieu ce qui est à Dieu. Il ne nous est

" pas permis d'usurper l'empire de la terre,

" ni à -.ous. Soigneur, do vous attribuer au-
" cun pouvoir sur les choses saintes.

"

Ecoutons maintenant parler St. Athanaso
" lui-môme :

" Quoi est le canon, dit il, (jui or-

" donne aux soldats d'en^dhir les Eglises, aux
" comtes d'odministrer les alîaircs eccK'Siasti-

" ques, et de publier les jugements des évè-
" ques en vertu des édits ?... Quand est-ce

" qu'un décret do l'Eglise a re';u do l'rmpe-
" reur son autorité? 11 y a eu, jusqu'à présent,
" plusieurs Conciles, plusieurs dolinilions de
" l'Eglise, et jamais les Pères n'ont rien con-
" seillé de pareil à l'empereur : jamais l'i-mj-e-

" reur no s'est mêlé de ce qui regardait l'E-

" glise. C'est un nouveau spectacle que donne
" au monde l'hérésie d'Arius. Constance évo-

"quocàlui, d.ms son palais, la connaissance
" des causes eccli'siastiquos, et jiréside lui-

" même au jugement. Qui est-ce qui, en le

" voyant commander aux évérpies, présider
" aux jugements di; l'Eglise, ne croira voir
" avec raison l'abomination de la desola-

" lion dans le lieu Saint ?
"

A ce sujet, André, Répondant à Mr. Dui)in,

ajoute :

" C'est donc ce même Athanaso que l'Eglise

avait regarde comme une des colonnes de la

vérité, qui foule aux pieds l'évangile, qui in-

sulte aux om])ercurs, qui tente de le dépouil-

ler de sa couronne, et qui invite tous h's évo-

ques à la rébellion ! (Jn nous ]>ermetl;'a de
n'eu rien croire, car il n'est pas le seul à pro-

fesser cette doctrine comme nous allons le

voir.
"

" Le Concile de Sardigue, tenu l'un 347, et

dont le célèbre Osius de Cnrdoue était l'àine,

statue " qu'on priera ''(MUjii'reur d'ordonn''r
" qu'auciui Juge n'entrcpreiuie sur les all'aires

" eccli'siasliipn's, parccqu'ils riti doivent con-
" naitre que des fiilaircs temporelles.

"

" St. Iiilaire se plaint à Constance des en-

treprises de SCS juges, et leur reproche do vou-
loir connaîln; des all'aires eccli'siastiques, eux
à qui il ne doit être permis d(! se mêler (lUt-dcs

all'iiires civiles.
"

" L;i loi de Ji''sus-(]hrist vous a soumis i\

moi, " (lif-ailSt. C'-egoiro de Na/ian/e, en s'a-

dressant aux eiii])erenrs et aux i^n'lels :
"

i ar
" lions exereons aussi un ein]Hre beaucoup
" au-ilessus du vêtre. i'U ailleurs : Vous n'êtes
" que de sinqdes brebis

;
ne transgressez jjas

" les limites ipu \0MS sont jirescriles. Ce n'est
" \mnà vous à paitre les pasteurs'? c'est assez
" qu'on vous paisse bien. .luges, iw jinscrivez
" pas des lois aux législateuis. On risque àde-
" vancer h' guide ((u'on doit suivre, et on eu-
'• freini l'obéissance qui, (soumie une lumière
" sululaii'e. protège et conserve également les

"choses de hi lern* et i^dles du ciel.' {Oral.

XVII.) Ailleur le même Suint disait :
" Trihit-

nalia Hnjuiii stirerdolali sunl poleslaH stilijec-

In... I.e.i rliri.sli surirdnUiti vos sul>jiril fxtles-

tnli... Ihdil riiiiii noliis piitislalnn, ildii el

]>rinei\mluin niiilli) prrlirliontii princiiialilnis

vesliis. '2 MuMpiitl /'. .1V2.

" (^nel est doni; cet (MU|iiro des évêques con-
tinuer Antirô, cet empire au<iuel les em| oreurs

sont obligés d'obéir, si les empereurs doivent
juger eux-môme, en dernier ressort, dei matiè-
res ecclésiastiques 7 Car alors ne s«ra-c6 pas
pluliit à l'évêquti à obéir, qu'au magistrat f

"

Sur les affaires qui concernent la foi ou l'or-

dre ecclésiastique, c'est à l'évéqutd» juger, di-

sait St. Ambroiso, en citant 1» r*scril de Va-
lenlinien." '• L'empereur est dans l'Ejilise et

non pas au-dessus.
"

" Imperalor bonus inira Ecclesiam, non su-
" per Ecclesiam esl." ( Epist. ad valent. 21, N.
2; in conc. conlr. Aux. N. 36.)

Dans une autre circonstance, ce grand Evo-
que disait à Valentiu'en le jeune, ([ui voulait

amener des causes religieuse devant un tribu-

nal séculier :
" C'est aux Evêques à juger de la

" foi des Empereurs Chrétiens ; mais les Em-
" pereurs n'ont pas le droit de juger de celle
" des Evêques. "

• .

3 Iterijicr P. 1411.

Ailleurs il disait encore :
" Un bon Empe-

" reur esl dans l'Eglise et non au-dessus de
" l'Eglise.

"

Léonce, évoque de Tripoli, disait â l'empe-

reur Cons(ance :

" Je suis surpris que vous, qui êtes préposé
" au gouvernement de la république, vous en-
" troi)rcniez de prescrire aux évoques ce qui
" n'est que de leur ressort.

"

" Selon St. iloan Damascène, " ce n'est pas
" au roi à Statuer sur les objets de la religion."

(Orat. l,de imag.), et ailleur: •• Prince, nous
" vous oly-iissons dans ce (]ui concerne l'ordre

"civil, comme nous obéissons à nos pasteurs
" sur les mulières ecclésiastique. "

( Orat. II.

'• V. 17.
)

" Comme il ne vous est pas permis do porter
" nos regards dans l'intérieur de notre palais,"

"disait Grégoire II à Léon L'Isaurien, vous
" n'avez pas non plus le droit do vous mêler des
" alfairesde l'Eglise.''

" Les evêques catholiques tiennent le môme
langage a Léon L'Arnumien (pii les avait as-

semblés eu (jrieiit, au sujet du cullii des ima-
ges ( baron. Tum. l.X, ad ann. 814, v. 12 pug.
610.)"

" Nicolas I, dans sa lettre à l'empereur Mi-
chel, ma"(juo expiessément les fonctions que
Dieu à pn sentes aux deux puissances; aux
rois, l'adminislralion du temporel ; aux évo-

ques, ''ailniinislraiion des choses spiritm'lles :

" Si l'eu.pereur est catholi(|ue, il est l'enfant
" et non le prélat ih; l'Eglise," dit le canon :

" si iiiipi'riiliir. " Qu'il ne se rende donc pas
" coupable d'ingralitudi! par ses usurpations,
" contr»! la (l(''rensi> de la loi divine ; car c'est

" aux ponlilV's, non aux puissances du siècle,

" que Dieu aaltiibue le pouvoir de régler lo

" gouvernement de l'Eglise." ( C. si iiupera-

lor, 2, (ti.sl. 96
)

Lo même pajie écrivait encore :

" l.e.r iiiiiiirdldriim non esl supra legunDei,
" sed sulili'is. Inip'ridli Judicia non fios-suul
" ec.cisiaslica jura dissolri nnn quod
" imper'ilDi'ion leijes iticutniis piniliis .'e/io

" rindns. si'd ijti'ilias e.raïujiiicis uposlolicis
" alquc c'inonivis ilecrelis ( nuibus postpLiten-
" dm sunl ) nullam pos.se injerrc pr.riudicium
" ass(rauius."

"'Les états, dit encore Andn'', sont cin.ons-

crits dans des limites éventuelle» et variaides ;

l'Eglise n'a d'a'ilres limites (|ue les Uniiles

mêmes du moudi'. Conunent l'Église pourrait-



m
elle tomber sous la dépendance d'une puis-

sance qui, existant aujourd'hui, peut n'être

plus demain, et dont les intérêts changent
sans cesse, tandis que la vocation de l'Eglise

et les moyens que lo Sauveur lid a kiissis

pour pouvoir la remplir, sont aussi permanents
l'une que lesaulres?

Voici maintenant ce que le Pape St. Gelase
écrivait à l'empereur Anasthase :

" Lo monde
" est gouverne par deux ]>rincipales imissan-
" ces, celle des pontifes et celle dos rois. Vous sa-
" vez mon très-cher lils, qu'encore (jue votre di-

" gnite vous ('lève au-dessus dis autres hom-
" mes, cejiondant vous vous humiliez devant
" les Evê([iies qui ont l'adminislnition des
" choses <livines, et vous vous adressez à eux
" pour qu'ils vous conduisent dans la voie du
" salut. Bien loin de leur commander dans ce
" qui concerne la ndigion, vous savez que
'• c'est à vous à leur obéir, à recevoir d'eux
" les Sacrements, el ù leur laisser lo soin de
" les administrer de la manière qu'il convient.
" Vous savez, dis-je, que dans tout cela, ils ont
" droit de vous .juger, et que vous avez tort,

" par conséquent, de vouloir les assujétirà vos
" volontés. Car si les ministres de la religion
" obéissent à vos lois dans l'ordre politiqu el

" temporel, parcequ"ils saveat que vous avez
" reçu d'en haut votre puissance: avec
" quel zèle je vous prie, avec quelle alFection

" devez vous Ifur obéir dans li^s choses de la

" religion, puisqu'ils sont chargi-s de distii-

" buer nos redoutables misteres." { Gel. Episl.

8 ad, Alhan.)

St. A vil de Vi'^nne, et ^Rcundus d'Her-

miane parlent de la même manière.
Le grand St. Augustin, parlant de ce pou-

voir de l'Eglise, disait :
" Comme on ne doit

" pas obéir au préteur contre la volonté du
" prince, on ne peut ]ias, à pJius forte raison,
" obéir au prince contre la volonté de Dieu."

Serm. de Vcrh. domini, 10 Migne Enciiclopi-

die. Diclionnniir de droit canon, Vo. Indépen-

dance, Législation, Loi.

LePajje St.Symma(|ue établit dans le 6e

synode Romain :
" Non licet hnperalori, vd

" cuiquam pielaton riislodimdi aliquid con-
" Ira divina mandata prœsumvre, 7\ev quid-
" quain qiiod erihigelicis, piopiixlis. axd npos-
" lolicis regulis ohviti, agire.' Lib. l Dicrclal

m. XXXni
St. Félix, Pape, décrétait ce qui suit : Ccr-

" twn e.il... cum de causis Dn agilur rc-

" giom roliinlalem sucerdolihits Vlu'isti .^tu-

" d,Tlis suhdere, non ]yr;rfirre, el satro saneia
" per eoriim prœsides poliiis disnrc qnamdo-
" cerc Cotistilulionts conira cammis et

" decrata prxmlum romanomm ; vel bonos
" mores wdlitis sind ^Voinenli."

Et le Papo Clément III: " Omnrs princi
" pes trrr.r, ri citeras homines rnisenpis
" Obedire bealiis l'elrus pr.vripiat,' el ail-

" leurs, liitperium nan pr.i est saard lia, sed
" sube.it, el ei (diedire leneittr."

8t. Jean Chrisostome, dans son Ilomidie 22,

" anrès avoir cité ces )iaroli's de .1. C. " Mon
" royaiunen'iîst pas de ce monde se demaiidi' :

" est-ce f|ue le royaume de oc montle m; lui aji-

" partient pas ? ( iui certes I I'ourqU(ji donc dil-

" il (pie son royaume n'est [lasde cemoiule ?

" ce n'est ]ms que ce niondf ne lui ajipar-

" tienne, c'est un'il a aussi lo ]iouv(jir dans
" lo ciel, et que ki puissance n'est pus humai-

" ne, mais beaucoup plus grande et plus con-
" sidérable."

Le fameux Papo Inocent III décidait de

son côté, dans sa lettre Solit.v, écrite en 1198

à /Empereur de Constanlinople :
" Non ne-

" gamus qiiin pnvcellat Im^eratov in lenipo-

" ralil)Vsillos duntaxut, qiiiab eus suscipiun-
' tcmporalia ; sed Ponlifex, in lemporatibus,
" antœcellil : qux lanla sunt temporalibus di-
" gniora, quanla anima pr;rferlur corpori."

Tous le texte de ces documents importants se

trouvent dans Maupied, Vol. 2 P. 342 à 345.

Dans lo Concile de Vienne, le Pape Clément
V, décrète ce qui suit: " Nos tunce^v su-
" perioritalc, quam ad imperium non est du-
" bium nos habcre : el Nibilominiis ex plcni-
" ludine potcslalis quam Chrislus Liex Rcgum
" el Dominus Uominanlium Nobis, licet imme-
" rilis in personâ bcali l'elri convenit setiten-

" liam ( Imperatoris ) el processus omnes prx-
" diclos De Fralrum nosirorum Concilia,
" declaramus fuisse et esse omnino irrilos et

" inanes."
2 Maupied P. 341 à 34a.

St. Cyprien, dont la grande autorité a été

invoquée, à tort, il est vrai, pour combattre
l'autorité du St. Siège, disait dans sa lettre

LV ; " Un Evêque, tenant l'Evangile et gar-
" dant les préceptes du Christ, peut être tué,

" non vaincu. Faut-il abandonner 'a dignité
" de l'Eglise catholique, et la puissance sacer-
" tule au point que celui qui préside dans l'E-

" glise soit jugé par ceux qui sont hors d'elle ?

" Que reste-t-il, si non que l'Eglise cède au
" capitule, et que les prêtres se retirent em-
" portant l'autel du Seigneur."

St. Hilaire de Poitiers, écrivant contre Au-
xence, s'étrie :

" Abus déplorable 1 on croit

" que Dieu a besoin de la protection des hom-
" mes, et que les puissances de la terre sont
" nécessaires ù l'Eglise : de quel appui se sont

"servi les apôtres? Quelle puissance de la

" terre les a favorisés dans la prédication de
" l'Evangile '? A|)pelaient-ils quelques officiers

" de la cour, lorsqu'ils chantaient les louan-
" ges de Dieu en prison?"

Qui ne connaît la conduite, admirable de
grandeur cl do fermeté, que tient le grand St.

Anibroise en face do l'Empereur Théodose ar-

rivant tout couvert du sang des Tessaloni-

ciens ? Dans une autre circonstance rapportée
par Hohrbaclier (Vol. 4 P. 174 à 185, ) le

môme Empereur s'étant placé dans le sanc-
tuaire, suivant la coutume suivie à Constanti-

nople, Ainbroise l'en fait sortir, comme n'ayant
pas lo droit d'occuper cette i)laco réservée

aux prêtres, et l'Emiiereur obéit de bonne
grâce. Je rapj)ellerai encore à Votre Honneur
1 "opinion déjà citée, do SI. Thomas, lo génie le

plus étonnant peut être dont s'honore la race

humaine
Le Juge —Il a été dit qu'il était lui-mômo

un miracle.

AL Trudel :—Telle a toujours été la doctrine

de l'Eglise, ipie jamais aucun tlectour catho-
lique, ,li' (pi.'hpit; valeur, w là contredite.

Tous 6ont unanimes à recouniiiln; cette indé-

pendance. Je pourrais citer plusieurr, autres

témoignages pris dans tous les siècles dti l'E-

glise; JiMuenlionnerai enlre'aulres ceux do
St. Anselme de Luc(iuos, de St. Grégoire Vil
et de jilusieurs uuli'es que l'on peut trouver

dans rllislorien Rohrbucher, nolamineiil au

'
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Vol. 2, p. 465-66, Vol. 7, P.C03-6.i6-7, Vol. 10,

P. 554 et 555 et spr-ciiilementla Bulle. " L'nam
sanclam" de Bonil'ace VIII : qui n'a pas seu-
lement (l'autorité dogmali([ue, mais a encore
une liijute autorité eu droit canonique, puis-

qu'elle est insérée au droit canon. Vol. 10

Hohrbadier, l'. 2S9, à '297,

Bossuet lui-môme, dont on ne suspectera
pas le témoignage en pareille matière, dans
son Histoire des Variations, liv. 10, No. 18, re-

proche aux Evéques Anglais: " d'avoir souf-
" l'ert que le Prince étendit son empire sur le

" gouvernement ecclésiastique, et do n'avoir
" jias osé témoigner, à l'exemple de tous les

" siècles jirécédents, que leur décrets, valablis
" par eux-mèmt'S et jiar l'autorité Sainte que
" J. G. avait attachée à leur caractère, n'atten-
" daient de la puissanca Royale qu'une en-
" tière soumission et une protection exté-
" rieure."

Tout le monde sait en quels termes énergi-

ques Fénélon a toujours proclamé cette i)ri-

mauté de l'autorité ecclésiastique sur le pou-
voir civil.

" S'il était possible dit l'illustre Clément
" Auguste, archi)vêf[ue de Cologne, s'il

" était môme imaginable ipie l'Eglise lut sou-
" mise à l'état, et son autorité abandonnée à
" la puissance politique, dès lors toutes les

" persécutions exercées dans l'antiquité et de
" nos jours contre le (]hrislianisinc, contre les

" chrétiens, contre leur doctrine, par les Cé-
" sai's comme les rois, seraient, sauf les hori-
" blés cruautés mises en œuvre contre eux,
" pleinement justitiees ; car rien n'est moins
" douteux, rien n'est plus incontestable que
" si les apôtres, dont la conduite devait deve-
•' nir la règle de leurs successeurs dans l'E-

" piscopat, enfreignaient les lois de l'Etal,

" leui^i successeuis, les Evoques actuels, les

" enl'rignent en ([uelque sorte par l'exercice
" même de l'autorité Episcopale, et surtout
" de leur puissance IcdisUdivc, Judiciaire ei

" executive. Ces lois, dites d'elat, étaient ou-
" vertement enfreintes par la tenue des Con-
" ciles, pur les communications des Eglises
" avec les souverains ijontil'ps, par l'institution

" canoni(iue de leurs coadjuteuis.... Elles l'é-

" talent donc par la célébration du Concile de
" Jérusalem

" Et tout cela, ils blessaient donc les droits

" de la souverainiité politii|U(', ( rappelons ici

" que nous n'entendons pas perlerdes droilsi/ws
" se sont forgés ou que s'arrogenteux-mômes les

" princes}; car, ni dans ICxercice de la diito-
" gativo apostolique, ni dans aucun acte gou-
" vernemental en lait de juridiction ecclésias-
" tique, les pères de notre foi ne consultaient
" l'autorité temporelle ni ne sollicitaient le ///«-

" cri! impérial, ce({ue, dans la supposition où
" l'Eglise si'rait soumise à l'Etal, ils auraient
" été tenus do faire ? Car les Droits Souve-
" rains des Empereurs Homains ne dilféraient

" en rien de ceux des souverains actuels."

De lu pair de fEglise et de L'Elal P. 44

Maigre le noinltro et la longueur de ces cita-

tions où, commis on le voit, ces grands esprits

examinent la queslioti sur toutes ses faces,

je no puis m'empèchor de citer encore Lacor-

ilairo dont la ti'udance libérale «loit ôlre un ti-

tre de (ioniieni'e auprès de nos iidvi'rsaires :

" La puissance de rÉglise, considérée sous le

" rapport de son étendue ou de son action,

" car c'est la môme chose, consiste dans la 11-

" bre prédication de l'Evangile, dans la libre
" oblation du sacrifice, et la libre adminislra-
" tion des sacrements,dans libre iiratiquo de la

" vertu et dans la libre perpétuité do sa hiérar-
" chie. L'Eglise touche ainsi h deux ordres,
" l'un intérieur, l'autre extérieur. Par le pre-
" mior, elle est en contact avec (juelque chose
" qui est au dessus de l'homme ; elle tire sa
" force de la grâce. Par le second, l'ordre ex-
" lérieur, elle est en coniact avec (luelque
" chose d'humain ; elle tire sa force do sa 11-

" berté. Et ainsi, quand on demande de quel
" droit l'Eglise a été à la ]missaiice des Cé-
" surs une partie délie même, c'est comme si

" l'on demandait de quel droit la liberté chré-.
" tienne s'est établie. Car, l'Eglise n'a pas
" ravi aux Césars la force intérieure et di-

" vine de la grâce ; ils ne l'avaient pas ; elle

" n'a eu de démêlés avec eux que pour sa puis-
" sance extérieure, qui est celle de la liberté.
'' Par conséquent, entre César et l'Eglise, la

" question se réduit à ceci : De quel droit la

"liberté chrétienne s'est-elle établie ? Je ré-
" ponds d'abord, de droit divin. Ce n'est
" point, en elfet, par une concession des prin-
" ces qu'il nous a été donné d'enseigner l'U-
" nivers. Cène sont pas les Césars, c'est J. C.
" qui nous a dit : Allez el enseignez toutes les

" nations
" Par conséquent, nous ne tenons pas notre

" liberté des Césars, nous la tenons de Dieu,
" et nous la gardons parce qu'elle vient de
" lui. Les princes pourront bien se réunir
" puur combattre les prérogatives de l'Eglise,

" les charger de noms flétrissants alin de les

" rendre odieuses, dire que c'est une puissance
'* exhorbitante qui perd les états : nous les

" laissons dire et nous continuons à prêcher
" la vérité, à remettre les péchés, à combattre
" les vices, à communiquer lEsprit de Dieu.
•' Si l'on nous envoie en exil, nous le fe-

" rons en exil ; si l'on nous jette dans les

" prisons, nous le ferons en prisons : si

•' ion nous enchaîne dans les mines, nous
" le ferons dans les mines ; si l'on nous
" chasse d'un royaume nous passerons dans
" un autre. Il nous a été dit que jusqu'au
" jour où il sera demandé compte à chacun de
" ses œuvres, nous n'épuiserons pas les royau-
" mes de la terre. Mais si l'on nous chasse
" de partout, si la puissance de l'Ante-Christ

" vient à s'étendre sur toute la face du monde,
" alors, comme au commencement de l'Eglise,

" nous fuirons dans les tombeaux et dans les

" catacombes. Et si enfin on nous poursuit
" jus({ue là, si l'on nous fait monter sur les

" echalfauds, dans tout noble cœur d'homme
" nous trouv(3rons un dernier asile, parcequo
'* nous n'aurons ])as désespéré de la vérité, de
" la justice et de la liberté «'u genre humain."

2o'. Vol. Ce. conférence, i.-D. P. lO'J h 111.

Au reste, il n'y a pas que les grands évo-

ques et les plus fameux docteurs en théologie

(|ui onl reconnu cette indépomlance de l'Eglise :

le code Théodosien Lih. .WJ, Ut. 2 le<j. 23,

el le;/. I, letj. H, et lit. 45, teg. 15, établit pour

l'auiorité ecclésiastique une jurisdiclion lout-

ii-fail indep(>ndante de l'autorité civile,' et s'e.x-

erçant dans de vastsîs limites. Les empereurs

Constantin, Théodose, Valenlinien III (.S'o:o-

mîne lib. VI, c. 21) Honorius, Basile au 3e.

Concile général de Conslanlinoplo (ConciL
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Labbe Vol. 2, P. 13 II) Justinien {Loi 9 Redd. De
Sermina Trin. Aulhenl. Episcopos, elc.) Mar-

cien au Concile Général de Chalcedoine, Phi-

lippe le Bol {Rfbu/I'e prasin in concord.), Fran-

çois I, Henri II dans sa demande au Concile

de Trente, de rélornier les abus de l'Eglise

Gallicane {3, Liberté de l'Egl. Gall. P. 71-2),

Henri Hl [Edil de Mélun), Henri IV {Edit de

1608) Louis XIII (Edit de 1600 el ordonn. de

1G29), Louis XIV (Edil de 1195) Louis XV
{arrtil du conseil d'élal 24 7?iat 176G) enlin, Na-
poléon I lui-même (li Rohrbaclier P. 414-15)

reconnoisscnt ce principe el le proclament

comme étant le seul raisonnable et celui qui

a toujours prévalu dans l'Eglise. Il n'y a ([iie

lorsr|uo leurs passions et les exigences d'une

a;Bbilion démesurée leur ont l'ait perdre de

vue la vérité, quils ont essayé de faire préva-

loir une maxime contraire.

JDe nos jours tous les esprits éclairés, et libre

de toute passion hostile à l'Eglise, ont reconnu

la nécessité de celte indépendance. Je pour-

rais encore citer de belles, page de Mgr. Pa-

risis, (Examen sui la liberlé tic l'Eglise P. 99

100, 101, I'i4, 127, 175, 195, 248, 255, 84, 95,)

do M. Ki'Aliiv (Ucîici/cliqiie -d l:s principes de

89: P. 20, 24, (i2, (34 el les suiv.] Do bergies

[Vol. 3, \o Droit Eccl.) du comte de Maislre,

de C. do Ste. Foie, de l'abbé liuuix (Rei:ue des

sciences eccl.] etc., que je me permets de signa-

ler au lril)unal. Au reste, i;a ^toujours été la

doctrine invariable, de tous les papes, el je ne

conçois pas comment ou peut croiriî à la vérité

de la doctrine catholique, et croire ([ue les

Souverains Pontil'es, dépositaires de cette duc-

Irine se soient toujours trompés, et <jue l'au-

torité suprême de celte Eglise ait elé dans
l'erreur pendant 18 siècles sur un sujet aussi

imjjortanl.

Je tenais à bien établir le principe de l'in-

dépendance absolue du pouvoir ecclésiastique

en matière religieuse, et sou auloriti} suprême
de gouvernement et de législation, comme prin-

ciiie de Droit naturel, de Droit public et de
Droit des gens, avant de jjarler des disposi-

tions de nos lois, car nos adversaires ont pré-

tendu, non-seulement, qu'il élail contraire au
princiiie di'S lois en général, mais ipiil dail

coniraire à tout droit pubhc et des gens, et

surtout contraire à la raison. Je iiretends

maiiile::aiit que rien dans noire système de

lois, judicieusement inlerpreli''es ne s'opi)ose h

l'ext .'cice libre de rauleiilé supérieure el in-

dépendante de l'Eglise el à la libre expansion
de la doctrine cttllioli([ue, mais ipi'au con-

traire nos lois la lavorisi'nt. JMou savant col-

lègue M. Jette a établi

Le JiKje :—Votre priHinlion, si je comprends
bien est celle-ci :(j>ue l'Edil de 1695 el toul le

Droit Crallican dont il est hi résumé, eu tiiji-

posaiil iju'il ait été en l'oroe ici, s'e:t trouvé

virtuellemeul abrogé par la cession du pays
et par les traili's qui 1 ont suivie. Très bien !

mais alors, il va \ous l'alloir in liipier à quelle

éjioque de l'/iisloire les Droits ([ue vous re-

veiidiiiiiez pour noire Eglise se trouvent être

rocoumis et exercés.

M. lYudii :—Avant la Progmatiiiuo Saiic-

lion do Charles Vil, le pouvoir civil avait

commis des eiupiète.menls isolés sur le do-

maine religieux. Mais l<! principe du pouvoir

suiirêmu ol indépendutit de l'Eglise jiarais^ail

reconnu. Les libertés do l'Eglise gallicane

consistaient en un certain nombre de prlvilé"

ges accordés par l'Eglise Universelle à l'Eglise
et à la couronne de France. L'autorité du
corps de Droit Canonique était admise, com-
menté par les opinions dos Sis. Pères

Le Juge :—Très-bien, mais en Canada, nous
avons un ordre de société tout dillërent. Le
Droit commun de la France à cette époque,
tout autre que le Droit Gallican et en ac-
cord avec l'opinion des Sis. Pères, s'exerçait

sur un système de gouvernement qui n'est

pas le nôtre. Car chez nous, une (ois que l'au-

torité su[)rême du gouvernement a déclaré
(juc telle ou telle chose a reçu la sancdmi olli-

cielle, l'Eglise, de même que l'Etat, doivent
se soumettre.

M.' Trudel :—Mon collègue Mr. Jette a am-
plement demonlré ([ue la Doctrine Gallicane
était tellement incompatible avec l'esprit des
institutions anglaises, qu'il n'avait pu être
conservé ici ;

et que l'Angleterre, en accor-
dant par le traité de paix le libre exercise du
culte catholiiiue, renonçait pair là même à im-
planter son Droit ecclesiasiiiiue chez nous,
parcequece Droit était essentiellement la con-
tradituiro de la liberté religieuse qui nous
était octroyé par le Irailé

Le Juge :—La prétention de Mr. Jette a été
qu'à l'epoijue do la cession, le roi de France,
par.rentremise de ses ro|ii-ésentants, n'avait
aucunfment stipulé que le Droit gallican tel

que reeonnu en France à celle epoijue, Ibr-

mait par;.io de l'héritage qtf'il léguait ou Ca-
nada ; mais (ju'au coniraire. il avait stipulé

que la Ueligiou cat'lioli([ue tt*lle que pratiijuée

à Home pourrait être exercée! en toute liberté

par. les sujets qu'il cédait, eît que ce Irailé a
eu pour- ellel de passer l'éponge sur le Droit
gallican (ju'on voudrait faire appliquer ici.

AL Tiudel:—Le Irailé, en stipulant ipio nous
aurions l'exercice «le la religion calholique
suivant les Itites de l'Eglise de Rome, nous
replaçait immédiatement sous le droit com-
mun de l'Eglise Universelle, et faisait dispa-
rallre i)our nous tous les privilèges Je l'Eglise
gallicane

Le Juge :—Si nous remontons aussi loin que
vous le" demandez, nous lombons tout-à-fait

sous le contrôle de lautorité ecclésiastiiiue et

pour cola il fa .il jeier de côté une jurispru-
dence unamime de 4 ou 5 siècles.

.\L Truiel :— 11 ne faut pas oublier que
tûule celle jurisprudence de 4 ou 5 siècles, si

on l'examine au point de vm; de l'Eglise ca-
tholique en général', n'est (|u'une période as-
sez restreii.te el est relativement de iieu d'auto-
rité. Pour établir quels doivent êlre les rap-
poris du pouvoir ecclésiaslii|UD av(!c l'au

torilé civile, il faut considérer les rapports
de l'Eglise avec tous les pcu|)les de l'U-

nivers depuis un grand nombre de siècles,

c'est-à-dire, cIktcIkm cpi'elle a été la doctrine
conslaule le l'Eirlise ilaus lous les pays, pen-
dant 18 siècles. Celle juris])rudence gallicane,

de 4 siècles, en supjiosant même ((u'elle ne se-

rait pas entachée de lyi'auniii des consciences,
el de schismes, et (|uelle serait partiiitement
respeelable, ue serait toujours que 400 ans «le

jurisprudence d'un seul jmys catholiiiue, et

par couse([uetit ]ieu de cliose mis en regard
des 18 siècles d'exisleiice de l'Eglise Univer-
selle. Ce n'aurait pas plus d'importance
qu'une jurisprudence do dix ans qui aurait

^
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prévalu dans un des Districts judiciaires du
Bas-Canada, ol que l'on voudrait opitosor à
une Doctrine constante suivie dans tout le

pays depuis sa fondation.

LrJiKjp :—Los libertés gallicanes sont anté-
rieur''s de trois ans seulement à la ri'vocatinn

de l'Edit de Nantes, ordonnée par Louis XIV,
de sorte (pie cotte i''|)orpie ne pi'ut qu'être con-
sidérée coiuine ayant été bien favorable à la

trop grande lil)erté de l'autorité civile. Car on
sait ([ue ce roi avait mis le hola ! sur un bon
nombre de libertés civiles.

M. TriidrJ:— Il ukî «emble qu'mi voulant res-

suciter le système qui prévalait à cette épo-
que, on ne s'est guères souci(!! du la lil)i'rt>'î et

de la dignité iodiviiluelles. Car s'il fut une
époijuo, en France, ou l'absolutisme eut ses

coudées Iranches, c'est bien celte épocpie. Si

les droits du peu])le ont alors été honteuse-
ment mi'connus, il est a présumer que la li-

berté de conscience n'a pis été éjiargnée. Et
nous nous étonnons qu(i l'on veuill(: ici, où
nous jouissions di^ tant d(! libertés, noiis faire

remontiM" jusqu'à Louis XIV ([ui disait " l'E-

tat, c'est moi," et qui, faisant abstraction com-
plète d(,'s intérêts de ses sujets, leur donnait
la guerre ou la paix suivant les exigences de
son ambition.

L'Histoire est là pour nous apprendre que
les enqiiètcnienls commis par les rois sur le

domaine religieux, ne l'ont jamais été au ])rolît

des peujjli's. L'Historien jjrotestant Sismoadi
déclariMpii'si les prétentions des papes avaient
été mil intenues, elles auraient épargné aux peu-
ples bien des maux, bs eut sîiuvi? de bieu des
geurres et de bien des actes de di'spotisme, et

aurait, jwur le moins, é|)argné à la France la

honte du massacre des Templiers. Du monii'nt

que nous chiTchons à consi'rver quelque chose
de ce que les siècles passés ont i)roduil d^
bon, on ne manque pas do nous jeter à la

iigure ce reproche: " Vous défendez des insti-

tutions vieillies qui ont produit toutes espèces
d'abus." Conmii'ut se fait-il qui! l'on veuille

aujoiird'dui n'iiiettre en honneur ce qu'il y
avait justement de pire et de plus tyranni([ue

dans l'es institutions ; l'oppression des cons-
ciences par le pouvoir civil ?

La meilleure règle, a mon avis, est d'éviter

les systèmes politiqm's extrêmes, et d'acci'p-

ter ce que chaque régime contient de hoii :

mais ne |)reiidre (fue ce ([u'ils ont de bon. On
aura bien tort de nous reprocher di'sorm.iis

le despotisme des gouviunements monarchi-
ques, ijii'on nous accuse do ilél'endre, puis-

qu'on citant des actes arbitraires du règne de
Louis XIV iiour aiipuyiT ses prétentions, la

demande aiiiirouve par làmôine ce despotisme.
Lorsque les rois ont bâillonné l'Eglise, ce n'a

jamais été au ]irolit des Etats et dans leurs

intérêts, mais seulement au profit de leur des-

potisme. L'Histoire de l'EglL-^e est un long

combut contre le despotisme di^s souverains,

et contre tous les excès qui faisaient le mal-
heur des peuples.

*' Un souverain sage, vertueux, respecté, et

" aimé do ses sujets, tlit Bergier, n'a jamais
" été obligé de lutter contre la puissance ec-

" clésiastifiuo, L'histoin; atteste ipio ceux qui
" ont été dans ce cas étaient do fort mauvais
" princes : il était donc do l'intérêt des peu-
" pies que les maîtres redoutables trouvassent

" une barrière à leurs volontés arbitaires,"

Vo. droit canonique P. 302.

J"ai cité le témoignage d'un illuslre jnélat,

rarchovèifue de Cologne, ([iii irin'site jias adi-
ré que permettre au pouvoir civil de lestrain-

dre la lihert" de l'Eglise, c'est justilieren prin-

cipe les persécutions des Empereurs Romains
qui ont livre au suplice plus do cinq millions
(ie chrétiens. C'est ce tpie Louis XV jparait

avoir reconnu dans l'edit du 24 mai 17UÔ
Lc.huje:—Ce n'est pas une fameuse auto-

rité que Louis XV.
M. Tnitlvl:—C''t édit n'est probablement

pas sorti de sa ])lume, c'est l'iiaure de son
gouverueuienl.
H a une grande imiiorlance, comiiiD étant

l'acte du gouvernement frauijais de cette épo-
que.

Le Jiifii' :—n était bien souvent absorbé par
dos choses qui n'avaient aucun raj)port avec
l'Etat.

M. Lnfiammc:—Mais il avait un fameux
théologien dans la personne du Cardinal Du-
bois.

M. Tru'kl :—Le cardinril Dubois était un
de celte école (jui j)rèclie la suprématie de
l'Etat sur l'Eglise. Si ce cardinal itait mau-
vais, c'est qu'il a préféré l'EUit à, l'Eglise. Ce
système ravalait le caractère du Clergé, et

donnait de rencouragement à ceux (pii sacri-

liaienl les intérêts de l'Eglise à ceux du des-
potisme, il a ainsi produit de tristes exceptions.

Mais la masse du clergé franrais de celle iqio-

que, ne subissait pas lejoug de l'aulorité civile

sans protester.

U s'est toujours élevé contre ces empiéte-
ments et s'est toujours montré à la hauteur
de sa position dans le monde. Aujourd'hui
qu'il a ri''pii(lii' les doctrines galiciines, il est

tout-n-l'ail à la hauteur de sa mission dans le

monde ; lit si la France à jamais eu à si; glo-

rilier de son chargé, c'est bi^-n aujourd'hui.

LiJufji".—Le Cierge est respecté et consi-

déré en France depuis (]u'il se tient, dans les

limites du domaine sj^'irituel.

M. Trudcl :—J ai cité le témoignage d'un
grand nombre dos jières de l'Eglise, et j'au-

rais pu doubli-r le nombre di's citations. Or,
je le repèti', ce sont les juges les jdus ciim|)é-

tents lorsqu'il s'agit de deliiiir les droits de
l'Eglise. Parinis ces grands noms, on a dû re-

mar([uer cdiii du Pajie liiocnt III, univer-

sellement reconnu coinim; le plus grand Juris-

consulte non-sriilement di- l'IUat Humain, non-
seulement de riiurope, mais de tout l'Univers

et de tout son siècle. De tolli-s autorités seront

je l'espère décisives dans uin! question reli-

gieuse coiniiK! celli!-ci. Si le jiriiicipo contraire

à celui que je soutii-ns allait ])n''valoir, il fau-

drait, connue le dit St. Cyi'rien " que les prè-
" très se retirassent aux catacombes, cmiior-
" tant l'autel du Seigneur."

Le Jugf :—Nous no sommes pas menacés
d'un pareil danger ici.

M. Trudcl :—St. Cyjirien considérait que
nier la snprém itie de l'Eglise, c'était nier le

christianisme lui-même. Si l'on considère son
témoignage, joint à celui de tout les Saints

Pères (jiu ont illustré ri']glise p.'udaiit les 18

siècles lie son existence, qui ont soutenu la

même doctrine dans tous los lieux et sous tous

les gouvern'.'ments, et si on les met un regard

des quelques siècles do jurisprudence galli-
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cane que l'on voudrait nous opposer, on ne

peut seini lécher de reconnaître que le témoi-

gnage des Saints Pères éci'use du ])oid de sa

supériorité, et jiar tant de siècle île constante

unanimili', l'autorité pour le moins secondaire

dos iiaricmenis.

Le Jugr :—Jo no sache pas qu'un catholique

puisse nirr à son Eglise le droit de Texcommu-
nier. Mais dans le cas actuel, il s'agit de sa-

voir lo. Si l'Evèque de Montréal a de fait, ex-

conununié le dcriint ; 2e. Si les raisons ([u'il

u données Jusliliaienl rexconniuinicalion ; .le.

Si les raisons ainsi données, en supposant
(|u'elles fussent valides, élaient une consé-

quence légale de l'exconnnunicalion.

M. Tiudil:—La défense n'a Jamais prétendu
qu'il y eut excommunication majeure ; elle a

nllégué seulement qu'il y avait censures, ce

qui est bien dillérent. Les censures ne pri-

vent rpie d'une jiartio des biens de l'Eglise,

par oemple de la Sépulture ecclésiastique, au
lieu ([ue rexcoinmueation jirive de tous les

biens; Je citerai sur cette f[uestion St. Lignori,

Vol. 7, P. 94<>t suiv. qui delinil très-bien l'une

et l'autre. Ce l'aiiieiix Tlii'ologiim s'apiniie sur

tous les grands ducteurs tels ijue St. 'riiomas,

les dnc'"urs de Salamanque et une multitude

d'autres, eu sorte (pu; sa doctrine est certaine.

Le Jiifie :—S'il n'y a jias d'excommunica-
tion, il est iiuitilo d'en parler ; mais quant aux
censures, il s'agit de savoir si elles entraî-

naient, conrormiMuent aux canons de l'Eglise,

un refus légal de Sépvilture, on la privation

de la siqiulture.

M. Trudi'l:—Nmis ])rét<>ndoiis que la qui'S-

tion du mérite de la censure, dans la cause
Guihord, est chose jugée, ijuisque l'Evèque

ou son représentant, le seul juge compélanl
en cette matière, a prononcé. U avait ce droit

déjuger, vu que la sépulture est une matière

religieuse ; il l'aurait encore dans le cas où il

s'agirait d'une question mixte. En son ab-

sence, scm remplaçant, Mr. l'administrateur,

avait le môme ]iouvoir (|ue lui.

Le Juge :—Ne perdons ]ias de vue le fait que
TEvèque a donne li's raisons de son refus de

sépulture au défunt. Je comprends i[ue s'il

n'avait pas donm; les raisons, il aurait failli à

son devoir, ma s il a fait comme le triininal

civil ; il a moti,< son jugement ; nous con-

naissons si's raisons: il les a données avec
franchise, et de la meilleure foi du monde : il

n'a pas eu l'intention de commettre une injus-

tice jiar son refus ; mais jiour nous ([ui som-
mes ajipelés a juger les raisons qu'il a dminés,
notre devoir est tout tracé, et nous devons en
prendre connaissance, et voir si elles sont va-
lides ou iinu.

M. Ti 11(1(1 :—Je crois avoir élabli la supré-

matie de l'autoriti^ ecclésiasti([ue sur l'atito-

rilé civile eu m.ilières religieuses. Or, je suis

d'oiiinion que cette suprématie ne lient pas se

trouver allectée par h; fait que l'Evoque au-
rait ou n'aurait pas motivé sont jugement dans
l'alfaire {iuiibord. Nous n'avons pas concédé
à l'autoriti' civile le droit de juger celte ques-
tion, ])uis(pie nous avons prétendu quelle

était du domaine spirituel, et que le jugement
de l'administrateur ne pouvait être reformé
que par un tribunal ecclesiasti({ue supérieur
à celui do l'Evôquo.

Le Jti'jc :—Mais si les canons établissaient

d'une nianlère patente que l'Evoque ne pou-

vait pas, dans ce cas ci, refuser la séputuro
demandoi;, que faudrait-il faire alors? Je vous
dis ceci simplement jiour vous donner l'occa-

sion de fa ire le joursur celte question. Loin de
moi la iiensée de mettre de côté les canons et

l'autorité de l'Eglise. Mais si le tribunal cons-
tate que d'après les canons, l'Evèque n'avait
[las le droit do jirononcer contre le défunt
commis il l'a fait, et ([n'en décrétant cette cen-
sure, il a outre-juisse ses attributions, devra-
t-il l'approuver et jiasser outre. Au civil, iors-

(ju'uii jug(; dépasse sa juridiction, il n'est plus
considéré comme un juge, mais comme une
nullité.

M. Trwiel :—Le ]ilus sage iiour faire déci-

der si l'Evèiiuo s'est trom]ié, c'est de s'adres-

ser au tribunal supérieur ecclésiastique, le

seul compeli'nt à reformer sa décision. Pour
que la cour puisse constater, si d'après les ca-
nons, ri'hèc|ue avait le droit de prononcer une
censure, si les canons de l'Eglise ont été vio-

lés comme dans le cas actuel, il fiiut qu'il h;s

interprète. Or, le juge civil n'a jias le droit

d'interiinHer les canons. C'est pour cette rai-

son que la défense ne veut)ias discuter le mé-
rite du refus de sépulture, et qu'idle s'en tient

unicpiement à jilaider défaut do jurisdiction.

Je dirai mainleiiaut un mot d'une question
qui, bien quelle ait été' touchée par mes sa-

vants collègues, parait laisser quelipies dou-
tes dans l'esprit du tribunal. C'est la question
de savoir si le droit galligan a jamais été in-

troduit en Canada et s'il a ))u y survivre à la

cession du pays à l'Angleterre.

Nos adversaires, jiour ])rouver que l'Appel
comme d'Abus avait été mis en usage en Ca-
nada, ont cité un arrêt du conseil supérieur
condaïuuant le chapitre de l'Evéclié de Québec
dans la (piestion des funérailles de Mr. de
St. Vallier.

Le cha])itre prétendit que le conseil supé-
rieur n'avait p;is jurisdiction. Il est vrai que
cette cour condamna celte j)rétenlion du cha-
pitre et fit saisir son temporel, mais ce que
nos adversaires n'ont pas dit c'est ([ue le roi

cassa ce jugement du conseil supi'rieiir, jiar

conséquent adjugea conformément au jjlai-

doyer do défaut de jurisdiction et même raji-

liela rinlendanl qui était la cause de cette in-

trusion du conseil dans les alfaires religieuses.

Le Juge:—Vous sa\oz sans doute qu'elle

était l'étendue de la jurisdiction de l'Inten-

dant ?

M. Tnidel :—Certainement ; mais cela im-
porte peu. Ce que je veux faire remarquer au
tribunal, c'est ([ue hi jugement de l'Intendant
avec le conseil fut d'abord renversé par le

gouverneur, puis jiar le Roi de France lui-

même, et (jue le cha]>itre fut réintégré dans
ses droits

; par conséquent que cet arrêt e.st

en noire faveur.
Je cite sur celte question Garnol, Ilisl. du

Ccmada, l'o/. 'i, P. 117-122.

Nous trouvons encore dans notre Histoire

un autre jugement, rendu avant la cession du
jiays à l'Anglelerre, et mettant également en

question la suprématie du pouvoir civil. Sur
lo pouvoir ecclésiastique. Ce jugement est

aussi rendu dans le sons de nos prétentions.

M-', de Salignac Fénélon, prêtre de St. Sul-

pice. avait dans un sermon, prononcé des paro-

les (jui furent interjirétees [lar Mr. de La Salle,

un des olliciers do Mr. de Frontenac, alors Gou-

'
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vernour du Canada, comino un blâiiie fi Ta-

drosse de ce dernier, au sujet de corvies ([u'il

imiiosail aux luibilanls, et surtout de l'eni])!'!-

sonnemeut (leMr. Perrol.Gouverneiu-de Mont-
réal. Mr. de Tnintenae ayant assigné devanl lui

puis fait citer devant le conseil sui)érieur Mr.

de Fénélou ainsi ([ue ])lusieurs des Messieurs
(le St. Suli)iee. ces dei'niers récusèi-ent la jnris-

diction du tribunal civil, iil'étendant ne jjou-

voir ôtre assii,'nés qwo devant leur Evè([ue.

En même t(nni)S, Mr de Fénelon en avait aji-

pelé au Grand Vicaire Mr^ de Dernière, agis-

sant en (|ualilé (roffieial, dé l'assignation ijui

lui était rait<! devant un tribunal civil.

Le conseil supérieur /i!(/7 droil -sur les c ai-

ses (le ce' le r('cnsaliun,il vnv'die laeausiou
Roi, ([ui conlirnie ce Jugement faisant droit

sur celti' récusation, et bli'nno li' gouverneur
Frontenac ; il le fait aussi r.'iirimandei' forte-

ment par Colhert son minisire. Celte cause ini

perlante où fut sauctionm!' le princi]io que
nous invoiiuons, est nvulionnéc, en jiassanl,

l)ar l'Historien Garnol, Vol. 1er, l\ 213 à 215,

de son Ilisioire du Canada. Mais elle est ra-

contée dans tous ces détails i)arMr. Faiilon,

qui cite les ])ièces du pro(;ès et les ori!onnan-

ces des Kois de France sur lesi(U(>lIes s'ap-

puient les pi'étentions de Mr. de Fénélon et

de ses confrères, et d'oii il résulte clain.'nient

que cette n'cusation était bien fondée. ( Ilis-

ioire de la Colonie Françoise en Canada, Vol.

3, P. 495 à 538.

Ce sont là, je crois, les deux seules causes
inijiorlantes où la supéiùorité de la jurislic.

tion ecclésiastique a été mise en «[uestion

avant la cession du pays à l'Angleterre ; et

dans ces deux cas, les tribunaux ont fait droit

aux iirétentions du clergé, qui di'niait à l'au-

torilé civile, un droit de jurisdiction en ma-
tière religieuse.

Pourtant, dans Tune- de ces causes, il s'a-

gissait connue ici do sé])ulture ; et dans l'au-

tre, d'un sernuin ou l'on avait trouvé une at-

taque contre le gouvernement civil

Le Juge :—La môme chose est arrivée dî-

nes jours, des curés imprudents ont donm''

cours à leur ressentiment contre certains de

leurs paroissiens, et les tribunaux l"s ont con-

damnées, lorsqu'ils eut élé traduits devant
eux.

M. Trtidel :—Quant à certains jugements
(jui ont ainsi été rendus, ils ne l'ont ])as été

en matii'res spirituollt-s. Quel(]ues uns de ces

curés ont été jujursuivis j)our dilluniation et

condamnés pour cette raison.

LeJinje:—Mais songez donc qu'ils se ser-

vaient de la ciiaire de vérité j)0ur parler ainsi.

M. Tru'Iel :—Quoiqu'il en soit de ces juge-

ments, (;t des causes qui lesont_amenés, lekrai

remar(pier (jue dans aucune de ces causes, le

défaut (ie,]irisdiction du triiiunal n'a élé plai-

(li''o ni même mis en (lueslion, comme dans l'es-

pèce actuelle. En outre, ces curés étaient

poursuivis jjour des actes qui leur étaient per-

sonnels, et où il y avait eu évidement mau-
vaise intention. Dans la présente cause, il est

admis que Mr. le curé Rousselot a agi de la

meilleure foi du monde et qu'il n'a fait que

son devoir dans tout le cours de cette aU'aire.

Je crois que l'un des savants avocats de la

demande à prétendu que Votre Honneur sié-

geait dans la cause de Larocque et Miclion et

il a voulu insinuer ([ue vous vous trouviez lié

a juger dans h' même sens

Le .liif/e :

—

Je. siégerais en Aiipel, et nous
avons renversé le jugement dts la cour supé-
l'ieure. C'était en 1858.

M.Trvdel:—.l'ai sous les yeux le rapport
de la cause et du jugemnnt rendu en Ajtpol,

et jtarmi les noms des jug(>s siégeants, je ne
vois i)as celui de Votre Honneur. La cotu'

l)eut le constater elle-même.

Le JiKjc :—En ellét, j étais sous une fausse
impression.

M. Tnidel:—Je crois donc qu'aucun de ces
jugements ne saurait lier Voire Honneur, vu
surtout que l(^ cas actuel est spécial, n'y ayant
pas faute de la part d\i cun''.

Le Jwje:—Prétende/ vous ([u'un ]irèlre qui
se sert (le la chaire de vérité peur assaillir ses

I)aroissiens, ou qui, comme dans le cas du cu-

ré de GMS])é, ([ualille dans les registres de l'é-

tat civil, l'oiiposilion'd'un jière " d'opposHion
brulale " ne tait jias jire\ive de malice ?

M.lritdel:—Je ne dis jms cela ; mais je

dis que le curé de Notre-Dame, en refusant,

comme il l'a fait, la sépulture nu défunt, ne Ta
])as fait avec l'inteidion de l'aiie injure à sa

mémoir.;. D'ailleurs, la demanile ne reclanio

pas ici de donunages jinur ditl'amation, et il

n'y est ]ia3 allégué que la .sépulture offerte

était fleti'issante. Je n'ai nullem^'ut l'intim-

tion de discuter le mérite des jugements (;itôs

par le tribunal
;
je constate que dans aucune

de ces causes, la jurisdiction des tribunaux
civils n'a été mise en question jiar la défense
comme dans celle-ci. Le tribunal a touché ii

la question de flétrissure indigi'e au défunt

par le refus de s('''pulture. Je dois<leclnrer for-

melh'ment que ce refus n'a jias été fait

avec cette intention, mais la été, comme la

chose est établie, en conformiti' aux lois de l'E-

glise. Cette dernière considération sullit à le jus-

tifier, quand même il comporterait une flétris-

sure ; car il doit di> fait en comporter, comme
toute punition. St. Liguori dit que les peines

imposées par l'Eglise ont pour but de procu-

n>r la conversion du coupable, et de S(^rvir

d'exemjili! et d'enseignement aux antres chré-

tiens. C'est pour ce dernier obji't (pie sont dé-

crétés les refus de sépulture :

' nisi fuil ad lir-

rorem alioneia.

[Theolofiia Moralis Vol. 7, P 94.)

Voilà le but de l'Eglise ; et cela est uni' eon-

séquenr'o du principe que je pr;»nis ce matin :

Que tout jiouvoir a droit de mettre en J'orce et

(le faire observer les lois qu'il a |iroinulguécs

au moyen d'une sanction pénale. Ij'Eglise n'a

jamais eu en mains la force matérielle : elle n'a

eu que ses censures pour l'aider à fair(! exé-

cuter ses lois. Ell(! a logiipiemenl droit de les

imjioser, et tout pouvoir ipii en empêcherait
l'exécution jiorterait atleinl(! à sa constitu-

tion. Quand aux circonstances (jui peuvent
motiver ces censures, et détermintïr hnir di''gré

de gravité, l'appréciation en est du ressort des

tribunaux ecclésiastiques.

Je dois faire remar(pier qwo s'il y a fli''tri8-

surc dans le cas actuid, c'est aux jioinl de vue
de l'Eglise catholique seule v.i, non au ])oint

de vue civil. C'est d'apr(>s les ri^gles de l'Egli-

se seules que ces flétrissures peuvent ôtre

appréciées ; et elles ne sont pas appréciables

au point de vue du droit civil.

Au point de vue catholique, il est beaucoup
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plus gravo et déshonorant par oxfiniplo di". so

voir n Aiscr les Sacronionls <|iio la scpiilUiro

eccli'siaHluiiie. Ces censures n'onl donc de si-

gnillcalion qu'au point de vue catlioliquo :

Cornitnin disait en substance : " Plus vous

êtes aiiï'Cté do co refus do sépulture, plus vous
croyez ; et i)lus vous croyez plus vous devez

vous souinoltro." En ellel, si vous ne croyez

])«« à la doctrine catlioliiiue, i(U(! vous im|iorte

telle ou tell(! censure, et les lletrissures ipii en

résiiltent? Si vous y croyez, il l'aul, vous y sou-

mettre, et par couné(|uent accnpierles censu-
res 'juelle coniporle. (l'est tout-à-l'ait logiipie.

En ellet, j'aimerais bien à savoir (|uel cas l'e-

rail, jiar exeniidc! un chinois d'èlre enterré

dans uuo partie de nos ciniiiières plutôt (pie

dans une antre. Pour([uoi < Parce ipi'il ne

croit pas au principe (|ui établit la distinction.

De même, un chrétien devrait prél'érer être

inhumi's <lansun enclos si'jjaré de la séj)ultare

ordinaire des chinois fiuehpi'honncur (ju'il

puiss(i y avoir au point di; vue de ces derniers,

(l'y èti'e inhumi', parceque le chrétien ne croit

pas an culle du chinois. 11 n'y a pas deu.\

manières de juger do cette question :

Aux témoignages très torts, très véridiques

et tivs nombreux des St. Pères et des auteurs
célèbres sur lesquels s'ajjjjui la di'l'ense, la

poursuite oppose une liste inlerminable d'ar-

rêts (pii'lle a giaués t'nns lajurisi)i'ndeuce gal-

licane. C'est là le grand arsenal où elle apiis

les armes j)our nous combattre. Quelle auto-

rité ces jugements et la doctrine sur laquelle

ils s'ajiimient jieuvenl-ils avoir dans le cas

actuel ? J'admets ((ue'qui.'hiues uns de ces au-

teurs, au point de vue exclusil' du droit, sont

fort resiiectables. Mais au point do vue reli-

gieux, c'est tout lo contraire. J'ai déjii dit

qu'il s'agissait do bien délinir les droits do

l Eglise, et rpio l'autorité de ces jurisconsul-

tes est nulle à coté de l'autorité des Sis. Pères

en pareilles matières. 11 iuiporle, dans le cas

actuel, do constater rpiel est la valeur de ce droit

gallican qui a prévalu jje'ndant trois siècles, et

qu'on élève assez haut jjour l'opposer au droit

commun de l'Eglise on force jjendant 18 siè-

cles etsur lequel on vont lui donner la prépon-

dérance. Or, il n'est pas néc(!ssaiie de l'étu-

dier bien longtemps pour arriver à la ciuicKi-

sion qu'en manières religieuses il est lout-à-l',.it

faux et basé sur l'erreur.

Le Ju'jc :—J'ai compris que la prétention de

la demande est celle-(ii : que faisan abstrac-

tion de la doctrine gallicane, elle iireiiait la

Franco à une certaine époriue, et prétendait

que lors do la cession du pays, tout le corps

de droit de la Franco se trouvait introduit

dans ce pays. Cela nous a fait une position

toute ])articulière.

Mr. Tnult'l :—La demande s'est apjuiy ée

complètement sur la doctrine et la Jurispr u-

dcncc gallicanes.

Or, jt ferai remarquer au tribunal que les tra-

ditions et libertés de l'église gallicane ne peu-

vent être eappliquées au Canada après la ces-

sion. Cet t doctrine gallicane consistait en un
assemblage de privilèges particuliers que l'E-

glise de Home avait dans la suite des siècles

accordés à la France, et en certaines coutu-

mes locales que, par privilège encore, l'Eglise

avait tolérés en France, Co qui prouve que
ces privilèges n'étaient pas une négation de

l'autorité de l'Eglise Universelle, vu qu'ils

n'existaient qu'en vertu de son consentement.
On ne pouvait dire, pour cette raison, ((u'ils

fussent opi)Oses au droit commun de l'Eglise

catholi(iue.

Le Juge:—Vous voulez dire: au code de
droits (!e rE;{lise de Rome.

Mr. Trudtl:—,1e dis de l'Eglise Universelle.
Car en lace de l'Eglise gallicane, avec ses quel-
ques privilégias parliculiers, il y avait l'Eglise

Universelle avec ses lois générah'S que l'on

jieut suivant moi api)eler : le droit counnun de
l'Eglise Univers!:11e.

Or, quelle était la portée de cette concession
de piivdégès à l'Eglise de France?

Il y a un princiiie ipii est un axiome en
droit, et qui n'est [las nouveau, ])uisqu'il nous
vient du droit Romain : C'est ipio le.s jirivilé-

ges sont de droit étroit et ne jjeuvent s'éten-

dre d'un cas à un autre. J'admets que l'Eglise

gallicane ait obtenue des jiriviléges ili'rogeant

an droit commun de l'Eglise. A l'origine, les

mômes lois ont du régir toute l'Eglise, qui a
dû établir i'uuil'ormité dans ses lois. Dans la

suite des âges, on a cru à i)roiios de cré(;r cer-

taines excejjtions jjour certains j)ays, concer-
nant certaines lois de discipline. Des souve-
rains avaient rendus des services immenses à
l'Eglise. Cette dernière, comme marque do re-

connaissance, leur a délégué (pielques uns de
ses i)ouvoirs, sous forme de privilège. Cela a
])U quelijues lois être exigé par les circons-
tances. Par exemple, Charlemagne qui avait
doté l'Eglise, des Etats Romains, et qui avait
conquis partie de la Germanie au catliolisme,

a pu avoir besoin de auelques i)riviléges que
n'avaient ])as les autres souverains de l'iiu-

rope, par exemi)li', celui de nommer lui-même
aux Evèchés, qu'il était peut-être bon qu'il

exerçât lui-même dans h'S pays nouvellement
concpiis. L'Eglise les lui a accordés. C'est de
celte façon qu'a origine le droit do régale.

Parmi 1;,3 successeurs de Charleinagne quel-
ques uns réclamèrent, sans droit, les mêmes j)ri-

vilégcs et les exercèrent de force comme des
droits acquis ; et sans le consentement de l'E-

glise, ils s'en arrogèrent d'autres. D'autres par
leur {)iété en obtinrent la conlirmation. Des
guerres, l'autngonismedos rois de France avec
les Empereurs d'Allemagne qui, sous prétexte
de |)rotéger l'Eglise s'iinmesçaient dans les affai-

res du SI. Siège, immextion (pie les ])ai)es to-
li''raient dans unecertaint' mesure pour éviter

des schismes, indisposèrent les rois de France
contre le St. Siège. D'im autre cijté, les trou-
bles on se trouvait l'Eglise, et notamment le

grand schisme d'Oecident ayant donné nais-
sance a (luelques abus dansïacourde Rome,
tout cela, joint à l'antagonisme national refroi-

dit un peu les Evoques Français contre le St.

Siège, et les porta ii faire cause conunue avec
leurs Rois, et a exagérer un peu l'importance
des décisions de leurs Concilea nationnaux, par
rapport à la doctrine de l'Eglise. Les Rois el

plus encore les Parlements en profitèrent pour
accomplir leurs empiétements sur le domaine
religieux, et pour asservir les Evoques tout en
relâchant les liens do leur soumission à Rome.
C'est ce qui fut accompli au moyen de tous
ces arrêts des parlements si hostiles à liberté

de l'Eglise.

Le Juge :—Renversons l'engein, et supposons
qu'au lieu des libertés gallicanes protégées par
les parlements, ces derniers aient toujours dé-

f
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cidé en faveur fin clorgi', do manicro a établir

un droit commun tout-ii-luit en sa iavcar, pen-
sez vous qno le clergé contostoruit aujourd'hui
l'autorité d'une t(!lle juris])rndcnco V

Mr. Tritdel :—Suiiposant qu'il se fut créé en
Frani:e un tel droit commun, coin a'auniit pas
ôté au Gouvornement Sui)rôme do l'Eglisu le

droit do l'abolir ou do le changer. C'était un
ensemble du privilèges que le l'ouvoir Suprê-
me pouvait révo(iuer à volonti'. Si l'étal eut
exercé ces privilèges de mainére à prolitor

à l'Eglise, il est certa'n rpie le clergé deman-
derait la conlinualion de cette jurisprndeiicii;

mais cela n'cmpéclKTiiit pas que cette juris-

prudiînce serait J)àsée sur des jirivilégi's, de
droit étroit, c'est-à-dire qui n'auraient pu, do
droit, passer d'un pays h un autre.

Ces ])riviléges, all'ectant, du consentement
du St. Siège, toute l'Eglise de France, n lis

l'Eglise do France seule, ont peut-être ])u être

exercés en Canada, lorsque l'Eglise de ce pays
était une partie rie l'Eglise de Franco. Âlais

dès (jue le Canada est cédé à l'Angleterre, son
Eglise est sèjiarée do cède de France, et de-
vient comme celle de tous les autn;s pays, en
rap])ort directe avec Rome, ou avec l'Eglise

Univer.si'llo ; c'est-à-dire, (jue l'Eglise du Ca-
nada s'est trouvée vis-à-vis de l'Eglise Uni-
verselle, comme l'Eglise de France elle-même,
une es])èce de province en communication
directe avec Rome. Or, les privilégt.'s sont de
droit étroit, et ceux de l'Eglise de France n'ont
pu être étendus au Canada,' de plaii droit,

vu que l'Eglise canadienne est distincte de
l'Eglise de France et n'a avec elle aucun
ra])port de dé[)endance.

Si, depuis que nous sommes on communica-
tion directe avec Rome, le St. Siège nous eut
accordé un certain nombre de privilèges par-
ticuliers, ces privilèges réunis auraient pu fur-

mer un ensemble de dispositions qui auraient
été jiour nous, ce que les libertés gallicanes
étaient à la France.

La Juge :—Ce n'est pas la cour de Rome qui

a accordé î> la France les libertés gallicanes
;

ce sont les i)arlements et les ordonnances des
rois, (jui en intei-prétant les anciens canons de
l'Eglise, et des Conciles nalionnaux, les ont
délinies et confirmées par une jurisprudence
constante.

M. Irudcl :—Les l'arlemenls, H ett vrai, se

sont arrogé certains droits et ont iut(>rprétè à

leur manièie les lois de l'Eglise. Mais je main-
tiens qu'il n'y a que l'autorité suprême d(i

l'Eglise qui puisse valablement accorder à

quelques parties de la catholicité des privile-

. -ogeant à ses lois génèniles. L'Eglise

de ance jiar exemple, et encore bien moins
les ,,i'.r!emeuts, ne pouvaient pas plus se créer

de tels privilèges qu'une province d'une mo-
narchie absolue ne pourrait se donner un :Jroit

Î)articulier dérogeant aux lois générales du
Royaume ; ou bien encore, pas plus qu'un ci-

toyen ne pourrait se donner des ])rivilègcs dé-

rogeant aux lois de son pays. L'Eglise, com-
me société ayant été investie dès son origine

d'un pouvoir absolu do h'giférer, gouverner et

juger d'une manière souveraine surtous les lidè-

les, je ne vois pas commenl lesca t holiques d'un
pays auraient pu se créer malgré l'Eglise, des
droits particuliers en contrailiction avec les lois

générales de l'Eglise '? L'Egiise seule aurait eu

Je pouvoir de leur concéder ces droits particu-

liers qui ne pourraient être autre chose que
des privilèges. Si l'Eglise ne, leur a jamais
concédé, et que les princes se le soient arrogé,
c'est un(! usurpation et non pas un droit ; et

l'on ne peut prescrire contre de tels droits de
l'Eglise ; si l'cm veut i)rélen(lre que ce sont
des droits légitimement actjuis, il faut arriver

à une concession do l'Eglise.

Je puis donc con'clure avec certitude que ce
que l'on est convenu d'aïqieler li's libertés, et

(fui n'itairiit autre chose ipie 1rs ser\itu(les de
l'Eglise gallicane : lo ne pouvaii'iit faire ]jar-

tie d'un droit cummun trausmissiblo au Cana-
da, vu qu(î des jiriviK'ges révocalilrs a vc-

lonti'? ]>ar l'Eglise, et n'iiiipartenant ji.is do
droit à la Franci-, no poiuaient faire i)arlit; do
son droit comnmn : ce m^ pouvait tout au plus
être qu'un droit particulier casutd et précaire,

quelle n'a |iu transmettre au Canada, vu qu'il

.jo lui apporteiiait pas, et que l'Eglise seule pou-
\.i. ', en dispostn- ; 2e Que tels prixilégcs n'ont

p.. xisler en Canndr depuis la co.'^sion, vu ([ue

l'Eglise seule aurait jiu h's y établir jiar im
acte eAi>rès de son ijouvoir souverain, ce
qu'elle n'a jias fait :

Au reste, la vérité de ces ]n-oposilions se

trouve formellement constatée par hs faits.

Depuis la cession, l'Eglise a joui de ses droits

sans aucune restriction. Nos (ionciles provin-

ciaux se sont toujours assemblés ; nos Evo-
ques et nos curés ont été nommés par l'auto-

rité religieuse, sans que jamais le pouvoir ci-

vil ne Soit intervenu en aucune manière. Il

est de f dt que la liberté de notre culte est si

absolue en Canada et cette idi'o de liberté ab-

solue i\st tellement enracinée dans nos esprits,

qu'on ne ])eut se familiariser avec l'iilèe que
le pouvoir civil puisse avt)ir aucun droit de
contrôler le culte religieux de ([uelque ma-
nière ((ue ce soit. Quant à moi, je n'ai jamais

douté de cette liberté.

Pourtant je dois l'avouer : Il y a eu un mo-
ment ou je me suis demandé si le culti' catho-

lique était bien réellement libre en Canada ;

j'en ai douté ! mais c'est la première fois : c'est

lorsque j'ai entendu la poursuiu,' insulter à no-

tre religion, et citer l'Eglise, abreuvée d'appro-

bre, au tribunal du pouvoir civil

Le iwje:— 11 l'aiit bien jirendre garde de

confondre la religion ou l'Eglise avec ses mi-

nistres.

M. Trudel:—\\ est vrai qu'il faut faire une
distinction entre la religion ou l'Eglisi? et ses

ministres ; mais il ne faut pas non plus oublier

que J. C. en disant à St. Pierre :
" /'» cv Piirre

et sur celte pierre je bâtirai mon Eijlise, indi-

quait ([ue le Fapo était partie constitutive de

l'Eglise. Et lorsqu'il disait à ses apôtres : Je

serai avec vous jusqu'à la consommalion dfs

siècles et ses autres paroles :" (Jui cous écoule

m'écoule ; qui vous viéprisc me méprise, il

identillait lesmimsl.'es de la religion avec lui-

môme, avec la religion elle-même. Et si

ces paroles de J. C. sont vraie.s, com-

me il n'est pas permis d'en douter, on peut

juger du nombre do soidllcts et de crachats

que ce divin fondateur du christianisme a re-

çus pendant les quatres jours qu'a durée la

plaidoirie de la poursuite! C'est pour moi un

devoir de jirotester, au nom de la liberté de no-

tre culte, contre les insuites (jne l'on a jetées

à la face do notre clergé. On a représenté

comme jdos reptiles hideux les héroïques lils
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de Loyala qui ont fourni tant de martyrs à

i'Egliso. Dornièreniont encore, leur sang cou-
lait par torrents en Chine et au Japon. L'Eglise
ayant canonisé ces Saints confesseurs, notre foi

nous conimandede les honorer. Eh bleu ! n'est-

ce pas faire injure h l'Eglise? Nest-co pas je-

ter l'insulte à la face de tout un peuple catho-

lique (|ue do représenter comme " dea serpents
enlaeant de kars rejilis tortueux le tronc de
l'arbre social," comme des suppôts de l'esprit

du mal, ceij.x dont il place les reliques sur ses

autels et ([u'il honore comme des martyrs?
Comme chrétien, Je p'sseiis le besoin de jjrotes-

ter coi>tre dépareilles injures lancées cour te-

nante conti'O ce que nousavons ai)i)risà véné-
rer ! Comme catholique, j'fà droit à ce <pie mon
culte soit respecté ; Et armé de ce droit,je reven-
dique, pour ce culte, la protection du tribunal.

Comme Canadien, c'est mon devoir de di'clarer

que je bénis la mémoire de ces héorïques mis-
sionnaires ([ui ont arrosé do leur sang gi'néreux

le sol vierge do nuire patrie ! et que l'injure ipie

l'on a voulu faire làleur glorieux martyrs de-
vra écraser ci'ux qui ont ose la ])roferer !

Le Juge :—La cour n'est j)as appcdée à se jiro-

noncer sur ce qui a été dit a jjropos dos Jésui-
tes.

M. Trmkl :—.le dois le répéter: pendant que
l'on prolérait ces injures, de rassentiavnt aji-

parent du tribunal, j'ai douté que l'Eglise ca-

tholi([ue lut hbre en Canada. En France, après
que le concordat eut déclaré que la Heligion
catholique était la religion de la grande majo-
rité des Français, elle a été respectée et itro-

tégée. Il me sendile qu'ici le catholiscime qui
est la religion de presque la totalité des Ba.s-

Canadiens doit, en vertu des ti'aités, avoirdroit,
pour le moins, à la mémo ])rolection.

Le Juge :—Parcequ'on aura dit ([uelqne cho-
se d'uii peu désagréable d'un certain corps, il

n'en faudra pas conclure qu'on aura insulte la

religion du peuple canadien ; car ce corps ne
peut-être considère comme toute la religion.

M. Triidrl :—On a re])résonté ce oorjis eum-
me un monsti'e hidenx et on a été jusq'uH en
tonner nne liynim; de louange en l'hoinieur des
Sauvages (jui les avaient exterminés

Le Jiige ;—Je n'ai jamais compris que l'on
ait dilri'n do S'uiblable.

M. DdUire,—.b' n'ai jamais dit cela. Les
journaux m'ont fait du'o dos clioscs(jne je n'ai
poir.t dues.

M. TiudeL—.Fe no sais roque dis'-nt les

journaux. J'ai pris notes de vos jvroIeH au
moment ou vous le;; prononciez : Vous avez
dit : I Hommage soit rendu aux sa\ivages de
l'Amériiiuo ipn o'it lad disparaître la si'nience
de la société de Jésus, i Je suis bien ai.so de
voir que vous senibliez désavouer ces exjires-

?ions
; car je ne ereis ]ias (pjo depuis Julien

l'aitostat, un cri il'une aussi sauvage barbarie
ait retenti dnns une sociéli'^ civilisée ! ! ! Et le

tribunal 'l'a rien dit lors(ia'on insultait ainsi
le clergé calholi(|ue.

/>'• Juge. J 'espère qu'aucun de vous ne peut
me reproclior de no pas lui avoir donne ses
coudées franches : et puis, (pi'imporb' (|uh
l'on ait parle ainsi du clergé? Le Iribiuial

n'a jamais eu le moindre doute touchant l'ho-

norabilito et le dévouement do tu)tre clirgéea-
thoii que. El c»'s attaques no peuvent uileui-
dre !o r 'ligiiiti.

M. JYuiteL—Jo crois (|Uo l'hommage public

rendu ici par le tribunai au clergé catholique,
le venge am|)lemenl des injures qu'il a reçues.
Voyons maintenant qu'elle est la valeur, au

point de vue du droit et de la liberté, de ces
fameuses libertés de l'Eglise gallicane, qu'on
revendique pour le Canada.

C'est un fait digne de remarque, que tous
les auteurs gallicans les plus acrédités qui
ont l'habitude de citer une grande probision
de textes des écritures et de canons de l'Egli-

se, lorsqu'il s'agit des doctrines en accord avec
celles de l'Eglise, no trouvent plus d citer, lors-

qu'il s'agit de jusliher l'immixtion du pouvoir
civil en malièro lehgieuse, et de restreindre les

pouvoirs du Si. Siège, que les textes de la

Pragmatique sanction de Bourges, du Concile
de Bille, du Coucile de Constance ou enlin, de
la Pragmatique do Si. Louis. Or, nous alons
voir ce (|ue valent ces autorités.

Je dis d'abord, que les auteurs gallicans,

pour appuyer leurs prétentions, ont remonté
jusqu'à SI Louis. Je ne pense pas (jue l'idée

suit jamais venue à aucun d'eux de remonter
plus loin. La demande a souvent invoqué la

Pragmatique Sanction de St. Louis. Malgré
le dedaiu qu'ils jjaraissent avoir jioiir l'autori-

té des Saints, ils seraient cependant bien aise

d'en avoir un do lei'.r côté. Cependant, il va
encore leur échapper. A l'heure qu'il est, la

l'ragmalique Sanction de St. Louis est recon-
nue comme une pièce fausse.

Le Ju.je.—Comme ceruines décrélales.

M. l'iudel.— Il y a des décrélak-s que l'on

app'lle fausses décrélales. Non jias qu'elles

soient absolument faus8"s ; mais certain com-
pilateur a ])ris <ja et là des extrai's de lellres,

do discours, etc., des jiapes et des pères do
l'Eglise, et a n'uni le tout pour le donner com-
me des decrétales,lorsque CCS extraits n'étaient

pas des décrolales, et ne devaient pas en avoir
l'autorité.

Au sujet de la pragmatique sanction do St.

Louis, 'i'Iiomassy, savant crilKjue du jour,

constate d'abord l'habitude (pie l'on avait cua-
traclée, dans le 15e siè(de, de fausser les ijièces,

et d'en forger do nouvelles.jiour les besoins de
lu iliscussion.

11 constate ensuite que dans les conciles

gallicans de l'iUi, l3'J8ei 1400, ainsi (pie dans
ceux de Pise et de Constance. o>i le gallicanis-

me a com.naucé à se revoler d'une manière
formi lie, et ou l'on décrète en substance le

contenu de celle priigmaii(|iie, il n'en est pas
du tout quolion. La 1ère fois (|u'ello est men-
tionnée, c'est eu l-iliS, à l'a.vseuiblee de Bour-
go», et dans cette asbemt)lée niémi', le cardi-

nal Bourdellle l'a qualilié de mensonge indigne
(le relulaliou.

Aulrn présomption (pii indique que c'est une
pièce l'.iusse : La l'rugmati(|ue coiuin<'nco pur
ces mots : "Ad perpelwim ni memoriam,"
lundis que aucun des acles sortis de la Cliun-

celh rie du gouvernement do St. Louis, no com-
monc'j autrement «(ue par ces mots : " Louis,

par la Grâce de Dieu, rot de France." Or, si

l'on réllechit au soin extrême (|ue l'on a mis,

do tout temps, dans la (ihancelierie Kram^aise,

à l'observalion des formes particulières, con-

sacrées par l'usage, il est invruiseinble qu'3

l'ou y eut dérogé une fois seulement, surtout

lor>qu'il s'agissait d'un document aussi impor-
tanl (|ue lu " Prugni(itii|uo."

Lu seule cause des dilliculli's qui pouvaient

\
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surgir en ce temps, entre l'Eglise et l'Etat,

était L(i Régale. Or, la Pragmatique n'en

parle pas.

De son côte, le Pèro Stillmg rsmarque
avec surprise que les oUicisrs du roi n'y

sont |)as dénommés d'après l'usage du
ttmiis : La Pragmatique se sert des termes :

" ojficiarios, justiliarios el localenentes,
"

tanUisque sous St. Louis, ils étaient nom-
més : Senescallos, villarum majores. " [1

Bouix, Revu" des Sciences Ecoles, p. 114).

La Pragmatique, en parlant " iVexaciion

ayant, misérablemenl < 'pauvri le Royaume, "

tient un langage outrageant, que St. Louis ne

peut avoir tenu vis-à-vis du Pap(3, qui était

son ami intime, son ancien conseillHr, qui le

protégeait contre les excommunications des

Evêques français, repoussait sévèromeiit 'es

plaintes du ces derniers, et l'aidait puissam-

ment par des bulles à lever les impôts néces-

saires à sa croisade, sans lequel aide, et sans

l'entente aoniirable qui existait entre le Pape
el lui, il n'eût pas réussi. Et cela précisément

à la date;!:; l.n Pragnialique. c'est-à-dire en

1268. Est-il vraisemblable qu'il eut précisé-

ment blâmé le P;ipe de prele\er sur le Clergé

de son royaume des impôts qu'il sollicitait Ini-

môino ? Est-il vrc.~,emblable encore qu'il ait

pu se mettre en guerre avec le St. Siège, lors-

que son support lui était si nécessaire"? A la

même épo ,ue. St. Louis défendait les biens de

l'Eglise contre les empiétements des seigneurs.

De plus, il y a deux versions de ctte '^Pragma-

tique, dont l'une est plutôt liivorablo à l'Eglise.

Euliii, au temps présumé de la Pragmali(pie,

il existait entre St. Louis et le Pape une cur-

respondanee suivie ijiii n'en parle pas, et qui

respire la plus louchante coniianco el la plus

franche amitié. Tlwvuissy p. 12 à 32, etc.

Je conseille donc à la Demande d<3 se rési-

gner à abamlonner ce château fort, de la Prag-

matique de St. Louis.

Les auteurs sont à-peu-près unanimes à

trouver la première proclamation des libertés

gallicanes sous Philippe le IM.
Ce roi, pour servir ses rancunes contre le

Pape IJonil'ace VIII, lit cioire.au moyen d'une

lettre forgée, que ce Pape voulait empiéter sur

les droits do sa couioniin, et le soumettre

même pour le li'mporel de son royaume. Il

assembla el consulta sur ciale (juestion les

pr lais de son royaume qui le persuadèrent du

contraire. Mais • on d'-clara pubiuju-^menl
" (jue si quelqu'un paraissait d'un avis con-
'• Iraire, il serait tenu pour ennemi du roi et

" du royaume. Telle etiiit la liberté des suf-

" fr.iges diins cette assembli'e. On dirait un
" Coneile Im|)erial du Bas-E.npire, chez les

" Grecs do Hyzauce.
'< Les Evé(jues, très embarrai8''s, /lyaiit ré-

" pondu qu'ils a8sisteriii<'iit le roi do km s

" conseils et d(- secours convenables pour la

" conservation do sa personne, des si'ms, de
'• sa dignité, d;) la li!)erté et des droits du
'• royaume, le suppliè'-ent do leur permettre

" d'aller trouver le Pape, sr.ivant son inando-
" mont, à cause de l'obéissanco qu'ils lui do-

" valent ; mai» le roi et les barons declaièreut

" qu'ils no le souiïrirnient en aucune sorte.

" Voilà comme.u, dès lors, l'Eglise 'l'- France
•' coinmonciiU à être libre : un pei us que
" 80I1B les limpercurs payons."

10 Hhorbacher, p. 293.

Il est intéressant de voir comment le protes-
tant Sismondi apprécie à leur naissance ces
libertés gallicanes : " C'est alors," dit-il, "que
" pour la première fois, la nation et lo clergé
" s'ébranlèrent pour défendre les libertés de
" l'Eglise Gallicane. Avides de servitude, ils

" appelèrent liberté le droit de saciilier jus-
" qu'à leur conscience aux caprices de leurs
" r '>ltres, et de repousser la protection qu'un
'< clief étranger et indépendant leur olfrait
" contre la tyrannie. Aux noms de ces liber-
" tés de l'Eglise, on refusa au Pape le droit
" de prendre connaissance des taxes arbitrai-
" res que le roi levait sur le clergé, de l'empri-
" sonnement arbitraire de l'Evèque de Pa-
" miers, de la saisie arbitraire des revenus
" ecclésiastiques de Reims, de Chdlons, do
" Laon,de Poitiers; on refusa au Pape led.-oit
" de diriger la conscie ce du roi, de l'-i faire
" des remontrances sur l'administration de
" son royaume, el de le punir jinr lesci-nsures
" ou l'excommunication, lorsju'il violait ses
" serments.

I II aurait été trop heureux pour les

I peuples, que des souverains d.spotKjues re-

« connussent encore au-dessus d'eux un pou-
- voir venu du Ciel qui les arrêtât dans la

I route du crime. •

llis'oiredes Républ. UuL, Vol. li /). lit.

Cen'esl donc que sous Pliilippe LeHi'l, (jue le

pouvoir civil a commence à créer en sa laveur
de prétendues libertés gallicanes. Mais ce
n est que lors de la Proginatique Sanction do
Bourges, (lu'on en est venu à dénier lormelle-

ment la suprématie du Souvera.n Pontif'. El
sur (juoi s'est-on appuyé pour cela'? Est-ce

sur les anciens canons des Conciles '/ Nulle-
ment. C'est tout simplement sur certains dé-
crets du Concile de Bàle, (pii alors était dégé-
néré en un concihabule scliismati(|ae, que l'as-

semblée de Bourges s'est antorise^i pour as-

seoir les bases de la suiirômatie civile sur les

affaires religieuses, ou pour doi ner au roi

l'auloritô qu'elle enlevait au Pape. Le Concile
de Bdto, d'abord convooué régulièrement, sié-

gea quelque temps sous la presidenci! d(!s lé-

gats du St. Siège. M;iis pour de graves raisons,

le Pape Eugène IV rappela ses léiratç, et leur

donna instruction de <lissoiidre le Concile ;

puis, le 18 décembre 1431, il le déclara formel-

lement lissons et transféré à Bologne. Dès
lors, le légat ne présida plus le Concile. En
dépit do celle dissolution, 14 jtrelats seule-

ment, tant Evéques qu'abbés, prélendiivnl

continuer lo Concile, sans ôlro jirésidéf jiirun
légat du Pape Or, il est de doctrine univer-

sellement reçue dans l'Eglise, (pi il ne imhiI se

tenir de (ioncil»; («(Miménique sans le concours
du Pape ou do ses l'gats. De plus, ces 14 pré-

lats, dont C seulement étaient Evôijues, pré-

tondiront rejiréseiiter, malgré le St. Siège,

l'Eglise universelle, bien (|u'il fiU spécilié dans
la bulle de convocation, que loConcde n'aurait

lieu que quand il se trouverait xui noinhr» et

un concours de Prélats convenable il suffi-

sanl.

(]'e8t co Concile de 14 pr^dats qui décrèto

solennellement, (ju'il est «ass^-mble légitime-

a ment dans le St. Esprit, r'-iin'Si'utant l'Kgliso

I Militante, tient iminédialemeTit d»- Jésus-

, Christ une puissan'îeà la(pielln toute person-

, ne ù« quelqu'état ou dignité qu'elle soit, mô-
, me papilo, doit ol>éir en co qui regarde la
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I foi, rextirpalion du schisme et la réfor nation
'

I de l'Eglise, laril dans le cliol' que dans les

( membres. »

« Aulanl vaiulrail dire, dit Rolirbacher.cin'nn

< troiiueau de 100 brebis est. légilimenienl re-

I présenté par cinq brebis folles, et que c'est

« à elles à conduire le pasteur. • Parmi ces

quatorze [irfdats, siégeaient quelques repi'ésen-

tants des souverains, tout dévoués à leurs

mailrjs, et i.iténsses à l'aire prévaloir la su-

prématie des rois. Il y avail au?si quelques
inemliri'S do l'Uiiiversile de Paris, alors sur la

peule d.^ riiép'sie, et (]ui avait constamireiit

pris parli pour l'Angleterre contre la Fraud'.

Enlin, ies aeti'urs les jikis actd's de ce concilia-

bule, était le l'aniinix Jean ljeau|a"'re, qui avait

trempé dans la condamiiotiou de Jeaniied'Aro,

et avait faussé ci'itaiiies i)ièces du procès ]jour

la fuira conilaumor an bùclier. C était ces

gens là qui, comme le reinanpie le même his-

torien, n'étant pas cvèques, n'étaient revêtus

d'aucune autorili' U'gitimo pour délinir la doc-

trine de l'Eglise, ei l'ormaient une inajoriti' tur-

biiieiiUî, qui faisait toujours p'.'nclier la déci-

sion de l'assemblée dans un sens lioslde à

l'uutonté ecclésiasliqiie. Il est même constat'

([lie lois du vole pris sur le décret ci-dessus,

les si.K évè |ues présents, c'est-à-dire, les seuls

qui eussent réellement mission pour jironon-

cer, se trouvent tous, e.xcepté un, avoir x'olé

dans la négative ave la minorité ! (Voir l{olir-

bacher, Vol. 10, o. ;}00 à 305.)

Bergier inlique les conditions suivantes qui

sont essentielli.'s à la validité d'un concile, con-

ditions qui 110 se rencontraient cerlainement
pas liant; ces cessions du Concile deUàle :

« lo. Que tous les premiers pasteurs y soient

convo((UHS :

t 2o. (Qu'ils y soient en assez grand nombre
I poiu' représenter l'Eglise ;

1 3o. Que le Concile soit présidé par lo Papo
« ou ses légats: Sans son chef, l'iiglise uui-

< virseUe no peut être dans son intef>rité. »

5e (|ue les décisions du Concile

généial soie ni conli"mées par le Souverain-
Pontife. I

2 Dict. do théologie dogmatique, Vo. Con-
cile P. 1000.

L'aulenr no ,lonno le droit d'y siéger qu'aux
l'iVéqnes et lum aux i)iélreR. An Concile do
liàle, un a maintenu le droit de ces derniers

d'en luire partie ; c'est probablement là, la pre-

mière origine de l'IIé'résie du presltyterianis-

mo, L'tiglise anglicane mtSme a loiijoiirs main-
tenu que les évô'pies tenaient leur jiirisdiction

do droit divin.

Il l'St donc é\ideiit (|ue on th'ologie, do

même ([u'en >h'oil et en raison, ces décrets du
Cmieiie lie Hùle n'oul aiKUiiie valeiii- cpielcon-

que. On l'ii sera d'autant pliisiiersuade, lurs-

(|ue l'iiii saura que ces prélonlions ont et l'or-

uielleinenl condamin'es par le 5ième (]oir'i1o

œcuménique de I.alran.

J'ai déjà (ht qiiM tous le» auteurs gallicans

n'appuient leur principe, que io |iouvoir civil a

droit de. di'ciiier en matières religieuses, que
sur les Pragmatiques, ou sur les canons dos

Conciles do Uàle et de Coni-tance. ,Ie imis de-

lier nos adversaires do citer nii seul texte des

écritures el (h>3 Conciles (Ecuméniqiios qui, do

prf's ou In loin, diret^emenl ou indiroclemenl,

appuient leurs prélenliouB.

Alais, objocl'<ra-l-on, lo décret du Concile de

Bdle, que vous répudiez comme erronné, ne
fait que consacr<^r le princijie, que le Concile
œcumi-nique de Constance avait lui-môme re-

connu. Et per^onne n'a jamais mis en ques-
tion la validité des décrets du Concile de
Constance. Nous restras donc euTace delà
môme dillicullé.

Or, celte difficulté s'applanit facilement

dans le sens de nos prétentions ; et voici

comment : Il est vrai que le Concile de
Constance a posé en principe (Decrel de la 4c

session) que i toute personne; de ([uelquo état

t qiiell(3 soit, et ipielque dignité quelle possède,

• (ul-ce mnnc celle de Pape, esl obligée d'obéir

I au prissent Concile, dans les choses ap| arte-

« nanl à la foi, à l'extirpation du dit schisme,
t et à la réfor.malion de l'Eglise dans son chef

I et dans ses membres, i

Or, voici l'explication des circonstances qui
avaient motivé ce decrei, et qui nous indique

la jiorlée (ju'il devait avoir:

Le Pajie Urbain VI avait été élu régulière-

ment et l''gitimemenl. (,tiieliiues cardinaux
liMUçais soulèvent des doutes s.ir la validité

de son élection, créert un nouveau Pajjo sous

le nom de Clément VU et donnent ainsi nais-

sance au grand schisme d'occident. Ajirès une
Fucces' 'on de (piel([ues papes qui jiartagent

1 Lgli'i deux obédiences, la cliretie'.neté

8" ' ji' j,^rtagée en trois parties, reconnais-

sant res|iectivement [loiir pape Jean XXIII
Grégoire XII, ei Benoit XIII. Le concile de
Constance l'ut réuni pour décider qui, do ces

trois personnages, ét/iit le vrai paiie, et mettre

par là lin au schisme. Or, pour réaliser ce but,

le concile commence par décréter, alin (jue les

Jeux jiapes qui seraient déposés, se soumet-
tent à la sentence de déposition, ipie toutes

personnes, jussenl-eV'S revélues de la dignité

de Pope, esl obligé d'obéir audit Concile.

AutfemenI, chaque partie se croyant légiti-

mement élue, aurait prétendu avoir seule lo

droit de veto sur les décrets du concile, et au-
rait pu ne ]ias se soumettre.

"Or," dit Monseigneur Jean Claude Sau-
mier, Archevé pie

toire dogmatique i

" être ipie grar,
" ment que le f ,

" aux matières i

" voir, à ce i.iu

le Cesarée, dans son liis-

M '.'.l. Siège : "Il ne faut

. i,i;en pour voir parfaito-

' j décrets est restreint

. :nt aliirs agitées, sa-

. .il léc (le dans le con-
sohisme et la ndor-

I < tliso, par rapport à

" cilo louchant la L
" malioa à fain; dans
" l'i lai 011 elle se trouvait.

Il esl lemaruiiablo en elTi.'t que le décret ne
dit pas en termes généraux que toute per-

sonne, niénie le l'ape, y sera soumis, mais
tniite iiersonne, fûl-ille revêtue de la diyniiii

du Pape, expression qui e^t évidemment choi-

310 pour s'aiipliquer a toute personno qui pour-

rait si? trouver levêtu do celle dignité, sans

ùtro réellement P ipe. LKailleurs .voici lo té-

moignage do 'luiirbacher (|Ui conlirme cette

inlerprelatioiî :

I Ajoutons iin'jn no trouvera rien, dans la

( suite du Coi.:)ile, qui antorisu une autre ox-

I plicalion, (que ce décret no s'apidiqnait

< qu'aux Papes douteux d'alors), mais plutAl

qu'on y remar|uera o» plusieurs endroits

I que, excepté le cas de Papi^s faux ou douteux,

I la supériorité y esl donne au St. Siège sur

• les conciles, el non pus aux conciles sur lo

I St. Siège.

'
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•C'est ce qu'on peut prouver invainciblement

€ par la doctrine qui fut reconnue touchant ce

I Siège Auguste, savoir, que l'Eglise Romaine
< est la maitrais^e de toutes les Egiises, comme
I les Saints-Canons l'enscigûont, conlormé-

« ment à la tradition venue de Jésus-Christ;

< que (lire lo contraire serait une hérésie ; qu'é-

I tant la maîtresse de toutes ces églises, elle en

( est aussi lo chef, do môme que des con-

( ciles généraux et de l'Eglise Universelle, qui

I est composée de l'assemblage de toutes les

I Egiises particulières
;
quelle lient ces préro-

I gatives do puissance et d'autorité non pas

«tant di:S hommes que do Dieu même
;
que

I les autres Egiises ont leur partage dans

I le soin pastoral, mais qu'elle seule a la plé-

< nilude de la puissance; quelle peut juger

I toutes les autres, mais quelle ni peut être

« jugée de jiersonne.

Conclusiones Cardinalium optul Von dcr

Hardi Tom 2

Part 13 p. 287 d Seqq.

11 Jiolirhaclier IIisl, de VE<jlise p. 1 à 98.

Le Concile de Constance, sur lequel s'ap-

puient en dôlinitive toutes les prétentions du
gallicanisme, les condamne donc énergique-

nient. Les doctrines de tous ces grands légistes

reposent doue sur une base absolument fausse,

partent d'un principe erroné, et n'ont aucune

valeur. "Voilà sur quoi reposait la Pragmatique

Sanclion de Bourges. 11 n'est donc pas éton-

nant que les Papes aient constamment protes-

té contre cette concession indigne, faite par le

clergé français au despotisme de ses rois
;
que

le Roi Louis XI l'ail révoquée, et qu'elleail été

solennellement condamnée par une bulle du

du Pape Léon X et par le Concile œcuméni-

que de Latran. Avec elle, a été coDdamnée,tou-

te la doctrine qui se fonde sur ces dis|iosition3,

par conséquent, la doctrine Gallicane qui ad-

met l'ingérence des pouvoirs civils en matiè-

res religieuses et leur supériorité sur l'Eglise,

c'est-ii-dire, les doctrines sur lesquelles sont

fondées les prétentions de la Demande.
On conçoit (|ue les rois de France et surtout

les jiarlemenls, aient préconisé celte doctrine,

qui dallait leur ambition, leur permelldil do

rançonner l'Eglise et lo peuple, et était le plus

solide rempart derrière lequel leur absolutisme

se relranchail.

Je crois avoir donné une idée sullisanto de

ce «lu'esl lo gallicanisme ; (pielle est la valeur,

au point do vue de l'Eglise, de celle jurispru-

di'iice do li'ois ou quatre siècles et de ces doc-

trines des grands l'gisles dont on a invoqué

le li'inoignage.

Mais, objeclura t-on, cominent peut-il se

faire que des hommes aussi rcmar(|uables,

d'aussi grands jurisconsultes, d'aussi profonds

philosojjlies, aii'Ul pu se tromper si longtemps
otsiunanimcmenl.dansleursjugomenlsetleurs
appréciai ions des droits do T Eglise y car c'est

toujours là lo grand argument, et j'avoue qu'il

oRl (ie qii'lipio valeur. Voici ma réponse:

Nous apprécions et devons ajiprecier la (jnes-

lioii acliH'lle au point de vuo calhidiquo. Eli

bien ! si dans l'aiiprécialion du mérite do toute

(jueslion calholique, on venait opp(jser à nos

«uli'iuH l'cch'siasliipu's catholiques, l'oiiinion

(l'auteur» proteslanls, en ulléguanl ipio eo

sont des iioinines remarquables el mémo de

graniis gi'nis, t'Is qu'il on a surgi un grand

nombre dans le» Eglises proloslaulos, les con-

sidérerions-nous, avec tout leurs génie, d°
grandes autorités en matières religieuses?
Quelle qu'unanimité qu'aiont montré tous les

grands génis protestants à condamner et com-
battre le caihûlicisme, nous n'y croyons pas
moins fermement, et nous n'y restons pas
moins attachés. Pourquoi? Parce que, sans
mettre en doute les grandes lumières et lo

génie dt! ces hommes, nous nous disons qu'ils

ont été élevés dans la croyance protestante

qu'ils ont sucé avec le lait
;

qu'ils ont été

nourris,dôs leur enfance, de préjugés contre le

catholicisme; que les faits de l'histoire ont été

faussés el interprétés pour eux dans un sens
anli-calholique

;
que K'slivies saints jilacés

dans leurs mains étaient altérés
;
que la plu-

part d'entre eux n'ont jamais étudié attentive-

ment la doctrine catlioliqui!
;

qu'ils ont vécu
sous des gouvernements qui ne pernieitaient

pas à la vérité catholique de sj fr ire jour chez
eux : Pour ces raisons el cent autres, nous
croyons que leur doctrine est fausse, ce qui ne
nous empêche pas de leur reconnaître du ta-

lent, du savoir, du gi'mie même et de respecter

leurs convictions, lorsqu'on les croit sincères.

Or, il en est de môme de la doctrine gallicane

et des jurisconsultes cités jiar la demande : jo

vais faire voir que ces grands esprits étaient

nourris dans les erreurs gallicanes
;
qu'ils n'a-

vaient jias l'opportunité ne conn''.itre la doc-
trine contraire qui était bannie du royaume,
et dont la profession était punie sévèrement.
En elfet, avec les mesures oppressives aux-

quelles l'enseignement était soumis en France,

il y avait impossibilité matérielle, pour tout

sujet, d'arriver à la connaissance d'aucu-j en-
seignement qui aurait pu l'aire voir que le gai-

licanisme reposait sur des bdses vicieuses. Si

de grands Uieolcgiens el des canonisles distin-

gués, de (irofonds jurisconsultes, après s'élre

livrés en toute liberté à l'élude de ces ques-

tions et à l'apprôcialion du mérite de ces doc-

trines, sans que l'Etat eut exercé aucune
pression sur eux pour les faiie décider dans un
sens marqué d'avance ; si ces grands esprits

n'eussent pas été nourris ilès leur enfcnce de
jiiéjug'^s ; si l'erreur gallicane ne leur eut pas
été profondément inculquée par leur éduca-
tion : sans partager leurs vu js, je reconnaîtrais

(jue leurs opinions ont une certaine valeur.

Mais tel n'est pas le cas. Les mesures do
rigueur employées par le pouvoir civil, depuis
le quatorzième siècle Jus(pi')\ la révolution,

pour enraciner le gallicanisme da \s tous les

esprits, devaient nécessairement avoir produit

li'urs elTeta dans toute la nation. Nous pouvons
on juger par nous-inéines, nous «pii, en Cana-
da, axons à notre iiiçu élé victimes de l'in-

lluenco 'le ces fausses doctrines. Pour ceux
qui appartiennent aux professions légales, !1

Inir a fallu étudier leur droit français exclusi-

vement dans les auteurs gallicans ; et comme
nous nous sommes babilu«»s à attacher un
grand poids h l'autorité de leurs o|)i nions en
matières légales, nous nous sommes habitues

Il les entourer do notre vénération, et nous
avons accepté sans iléflai.ce ei avec la plus

graiide coiillance, tous lo^ i'au.t principes, tous

les sopliisines dont leurs t^spnts l'iiiienl imbus
sur la «[uestion des rapports do l'E^li^e aveo
l'Etal. N'ayant pas eu occasion d eludier le

syslèmo contraire, aucun auteur n'ayant eu le

druil d'écrire on Franco dans un sens hustiit)
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aux idées gallicanes, nous nous sommes formé

des idées et des opinions qu'il est très-diflicile

de déraciner de notre esprit. C'est cette édu-

cation faussée à notre incu, qui explique cer-

tains jugements rendus par nos tribunaux
civils. Je constate ce fait, sans qu'il diminue
en rien le respect quej'ai pour noire honora-
ble magistrature.

S'il en est ainsi pour nous, est-il surprenant
que le gallicanisme ait poussé en France de si

profondes racines, lorsque l'on songe au
moyen de quelle pression lyrannique cet tn-

seignemenl était imposé ?

En elfet, aucun ju-ofesseur ne pouvait oci~ i-

per une chaire sans l'aire serment d'^'iSelgner

les quatres articles de 1G82, qui étaieil comme
le résumé do la doctrine gallicane. Aucim
élève ne pouvait obtenir ses degrés sans la sou-

tenir dans une thèse. Toute personne qui en-

seignait une doct.ine ou soutenait une thèse

contraire, était puni. On rapporte qu'un pro-

fesseur, pour avoir voulu énoncer des o|tiriions

anti-gallicanes, fut considéré comme parjure

et déshonoré.
" Dans l'année môme (de la déclaration

" 1682) un bachelier l'ayant combattue à la

" face de la faculté de Paris, fut chassé de
" l'assemblée comme un parjure sans pudeur,
" qui foulait aux pieds publiquement le ser-

" ment qu'il avait prêté dans ses actes precé-
" dents. Il y avait donc un acte préliminaire,
" à l'entrée des grades, oii le candidat prenait
" un engagement aussi saoré et plus solennel,
" s'il se p(mt, que les promesses de son baplô-
" me, puis(iue l'on rejetait avec ignominie
" celui qui y manquait."

3 Benjier Dictionnaire, vo. DécluraUon, p.

42.

Voici le résumé de VEdit de Louis XIV, du
23 i/ia/'i 1682, au sujet do l'enseignement:

lo. Il est défondu d'enseigner ou d'écrire

quelque chose de contraire à la déclaration de
1082.

2o. Ordonné que tous ceux qui enseigneront
la théologie dans tous les collèges de chaque
université, réguliers ou séculiers, souscrieront

la déclaration, avant de pouvoir enseigner.

3o, Dans chaque collège, un professeur sera
chargé d'enseigner la doctrine contenue en la

déclaration, chaque année, ou s'i' n'y a qu'un
professeur, une fois tou,-. les trois ans.

4o. Au commencement de chaque année,
les noms de>< prol'esseiirs qui devront ensei-

gner celte doctrine, seront envoyés aux procu-
reurs généraux. Et si ces derniers l'exigent,

le cours à être enseigné leur sera soumis.

5o. Aucun Bachelier ne pourra être licen-

cié, tant en tliéologie qu'en droit canon, ni

être re'ju docteur, qu'ajjrès avoir soutenu cotte

doctrine dans une do ses thèses.

6o. Enjoint h. tous les Evoques do la faire

enseigner dans leur diocèse.

Un savant archovôque do Valence, du nom
de Roccaberti, ayant publié la Grande liihho-

Ihèque Paul i/icalr, ouvrage on 21 volumes, réfu-

tant la doctrine des prétendues libertés galli-

canes, cet ouvrage, comblé d'éloges par le St.

Siège et tout l'Eiiiscopat, fut condanmé i)ar lo

Parlement de Paris, conlisqué, et banni du
lloyuumo ;

ft un oxeniplairo en fut brûlé par
la main du bourreau.

L'enlréo dans le Royaume était interdite à

toute bulle ou décret du Pape condamnant
l'ereur gallicane.

Pour compléter le tableau des mesures mi-
ses en usage pour assurer en France la pré-

pondérance de cette erreur, il me suflit de
rappeler tous les arrêts tyranniques cités par
la demande.

Voici comment le judicieux Fénélon appré-
ciait ces fameuses libertés gallicanes :

« Le roi, dans la pratique, est plus chef de
I l'Eglise que le Pape en France ; liberté à
I l'égard du Pape, servitude envers le Roi.

—

I Autorité du Roi sur l'Eglise dévolue aux
I juges la'iques ; les laiques dominent les Eve-
I ques. — Abus énormes do l'Appel comme
I d'Abus et des cas à réformer. — Abus
I de ne pas soulfrir les Conciles iirovinciaux

;

I nationaux dangereux.— Abus de ne laisser

c pas les Evêques concerter tout avec bur chef.

I— Abus de vouloir que des laïque?, deman-
I dent et examinent le bulles sur la foi.

—

I Maximes scliismaliques des Parlements.

—

I Danger prochain de schisme par les Arche-
« vèques de Paris."

Je réfère encore aax opinions du gallican

Flewi/, dans sonrtcneil—Nouveaux opuscules
p. 156, 157, 166, 167, 171, 173, 182 et 187.

De plus à Frayssinous, Eo. d'Hennopolis,
dans ses Vrais Principes.

Bossuet lui-même, âgé de 75 ans, ressentit

vivement le poids des fers dont l'Etat avait

chargé l'Eglise. A la veille de publier un de
ces ouvrages qui ont immortalisé son nom, le

chancelier Pouchartrain lui ordonne de sou-
mettre son œuvrt h un censeur établi par lui.

Cette mesure tyranniquo arnichait au grand
évè([ue ce cri de douleur : i 11 me serait bien

rigoureux d'être le premier qu'on assujeitisse

à un traitement si rigoureux ; mais le plus
grand mal esl ([ue ce no sera qu'un passage
pour mettre les autres sous le joug C'est

une étrange oppression, sous prétexte qu'il

peut arriver (]u'il y ait quelques évoques qui
mancpient à leur devoir, ])our le temporel,

d'assujélir tous les autres el de leur lier les

mains, en ce qui regarde la foi, qui est l'es-

sentiel de leur ministère et le fondement de
l'Eglise Le Roi ne le soulfrira pas. Mais
il esl à craindre que ce ne soit trop tard

J'ai le cœur percé do cette crainte."

Ailleurs, il disait : < Enlin on se déclare ;

nos ordonnances seront sujettes à l'examen
comme tous nos autres ouvrages, et on me
fera un crime d'avoir suivi les sentiments do
mon métropolitain : ce sera lui qui sera cen-
suré en mon nom. Puisqu'on pousse tout à
bout contre nous, c'est lo teni])s d'attendre

le secours d'en Haut en faveur de l'Eglise

oppriin.'vi Que iiournxercer nos fonctions

il nous fai'le prendre l'altaclio do M. le Chan-
celier, et achever de mettre l'Eglise sous le

joiig. l'our moi, j'y mettrais la tête. On va
mi'tlre tous les livêques sous le joug, dans le

point qui les intéresse lo plus, dans l'essen-

tiel de leur ministère qui est la foi.» 7 Bos-
suet, p. 416, 41 9, 442.

Il fallait qu'il fut bien odienx ce despotisme
gallican, jiour arracher do telles plaintes i\

l'Aigle de Maux !

Le Comte de Malstro apprécie d'une jthrase

])leine do sarcasme ces iirélendues libertés, qui

ne sont, dit-il, i qu'un accord fatal, signé par

I l'Eglise du Ftaiiue, en Vertu duquel elle se
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« soumeltait à recevoir les outrages tlu Parle-
« ment, à la ohargo d'élre déclarée libre de le-,

t renvoyer au Souverain Ponlile. »

—

Ue l'Eglise

Gallicane, \). 294.

Enfermés ainsi dans un raisou»: do mesu-
res oppressives et avec une telle pression ex-
ercée, par l'autorité civile,sur la conscience du
peuple Français, et surtout sur celle des pro-

fesseurs et des étudiants, comment l'éducation
en France n'aurait-elle jias été toute imbue de
Gallicanisme ? Comment les plus beaux gé-
nies, inôine appartimant au clergé, n'en au-
raient-ils pas partagé les erreurs ? C'est ce
qui explique les pitoyables contradictions

dans lesquelles sont tombés tant de légistes

remarquables, au sujet des droits de l'autorité

ecclésiastique. Ainsi,je prendrai par exemple
un des Gallicans losplus remarquables parmi
ceux dont on a invoqué le tinnoignage, De
Héricourt

M. Laflamme.—De Héricourt n'était pas Gal-
lican.

m. 'JViidel.— Il l'était : et c'est ce dont on
pourra se convaincre dans un instant.

Ou verra dis-je quelles pitoyables contradic-

tions ces auteurs commettent, pour juslilier la

prépondérance qu'ils donnent a l'Etat sur l'E-

glise. Ainsi De Héricourt, après avoir parlé

comme suit des Conciles Généraux :

•' Aiirès l'Ecriture Sainte, il n"y a point dans
" l'Eglise de décisions plus solennelles et plus
" resjiectables que colles qui sont faites dans
" les Conciles généraux, légitimement assem-
" bli'S et reconnus pour a!cuméiii([uespar l'E-

" gliFO L'tiiversolle. Ces assemblées, condui-
" tes par l'Esprit Sainl oui y préside, décident
" infailliblement loules les cojUeslat ions sur la

"foi. Ce qui faisait dire à St. Gregtire qu'il

" respectait les quatres Conciles Généraux
" comme les quatre Evangiles. Le même Es-
" prit qui anime sur les dogmes ces saintes as-

"semblees,/e«r inspire les règles qu'ils doivent
" prescrire sur la disciplitie."

Lois Eccl. p. 95.

ajoute trois jages plus loin :

" Quelle que grande ([uo soit par elle-même
" l'autorité des Conciles Généraux, les Vanons
" qu'ils font sur la discipline n'onl point for-
" ce de loi dans l'Eglise Gallicane, qu'ils

" n'aient été acceptés par les prélats et uar le

" roi qui est protecteur de la Discipline ecclé.-

" siastiquo.

id p 98.

Et à la page suivanln : « Avant culte accep-

I talion, les lioit el les Prélats ont droit d'exu-

I miner, si les décrets sur l.i disciiiline qui ont

I été faits dans le Concile œcuménique, ne

t donnent point atlcinle aux droits temporels

« des souverair^, si l'on no change point, sans

t nécessité, les usages anciens et légitimes de

t leurs Eglises ; si les nouveaux réijLmmls

« conviennent el seront utiles aux trou-

« peaux, t

« Los liois et les Prélats, d'un royaume, on

I accceptanl les décrets des (Concile n'cuiuéni-

• ques, peuvent y mellre des modifications,

I suivant qu'ils lo jugent nécessaire pour con-

( server les droits do leurs souverains el de

« leur Eglise. •

Id. P. 99.

« Les décrets du Concile de Trente, sur le

I dogme, ont toujours été regardés on Franco

« coiuiae des rt'glea de foi. A l'égard des de-

t crcls de discipline, comme on y en a remar-
« que plusieurs qui coniiennenl des clauses et

I mêmes des dispositions qui donne)d atteinte

« aux droits du roi, à ceux des Evéques, el aux
I usages de l'église gallicane, nos' rois n'ont

t pas jugé à propos, jusqu'à présent, de déférer

I aux instances qui leur ont été faites pour
c ordonner la publication du Concile dans le

€ Royaume, même avec des réserves de leui'S

< droits, el des libertés do l'Eglu^o Gallicane
« dont ils sont les protecteurs, i

Id. P. 99.

Ainsi, les Conciles œcuméniques « sont con-

duits par le St. Esprit qui y préside. Le même
Esprit leur inspire les règles qu'ils doivent

prescrire sur la discipline. Mais ces canons
n'onl pas force de loi dans l'Eglise gallicane,

s'ils ne sont pas acceptés par le liai. De sorte

que l'autorité du roi est supérieure à colle de
TEsprit-Saint. En elfet, pour que les inspira-

tions du St. Esprit soient reçues, il faut qu'elles

ne donnent point atleinie aux droits temporels

des Souvirains. Elle lui i>c'„ il'autant suiiérieu-

re, que les rois cl les j»! lats peuvent mettre
des modifications aux décrets des Co7icilcs

acuinéniquei. Il y a plus, les rois connaissent

mieux ce qui convient à l'Eglise (]ue le St.-

prit, puisqu'ils ont droit d'examiner si les nou-
veaux règlements de diseiplina, bien que ins-

pires par l'Esprit Sainl, conviennent el seront

utiles.

On voit que ces Messieurs réduisent l' Es-

prit-Saint à un rôle bien modeste dans l'Egli-

se, el ([u'après tout, ses inspirations ne valent

pas grantl chose, puisque les rois ont droit de
ne pas les admettre, lorsqu'ils 7ie lesjugent pas
à-propos, il lorsqu'elles purlml alleinle à
leurs droits.

Comment expliquer des contradictions aussi

absurdes, accumulées dans quoiquiis pages,

par des hommes érudits et religieux, si ce

n'est par le fait que ces hommes élaionl suus

l'empire de préjugés invincibles, ou étaient

forcés, {lour justilier une doctrine faus.e, de
mettre de côté les règles les plus élémentaires

de la logique et du bons sons ?

Je me domando maintenant do quelle si

grande valeur est l'oiiuiion do ces légistes et

de la Jurisprudence qui a prévalu sous de tel-

les circonstances 'f

C'est peut être la première fois que la qut^s-

licii df défaut de jurisdictiuii du tribunal civil,

en matières religieuses, est soulevée en ce pays,

surtout d'une manière aussi péremptoire.

(Juant il n'y aurait que les arrêts nombreux
cités |)ara demande,i)our prouver que le tribu-

nal civil ne doit pas avoir jurisdictioii en ma-
tière religieuse, il y ou aurait sullisamtuent. Ce-

pondant, je me permettrai d'ajouter i\ leur lon-

gue liste iilusieurs autres jugements roiidiis

par les parlements do la France, nolanimonl

par le [larlement de Paris, cl ipio l'historien

Hohrbaolier rapporte uu vol. .\IV de la page
loi à 111,011 sont rapportés grand nombre
d'arrêts allant jusqu'à condamner à la prison,

ù l'exil et môme à la mort, de^ ]»rélals et des

prêtres, pour avoir refusé l'absolution i!t la

Sle. Eucharistie h dos Jansénistes obstinés.

A mon sens, nos savants adversaires ont jus-

tilié le proverbe : «qui prouve trop no prouve
rien» el ils sont arrivés à l'absurde. Car, ces

jugements iniques ont inonti-ô la fausseté du
principe sur lesquels ils reposent. Hien no
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motilro mieux la fausseté d'un principe que

lorsque le ])oussoiu uaiis ses conséquences

les iiuiseloi^inées, on arrive à en tirer logique-

ment des conseriueiices absurdes. S'ils se

fussent bornés à rapporter (quelques airêls

em|)ieiQts do modération, ils aun ient pu in-

cliner en leur i'aveiir ; mais fn citant des ar-

rêts aussi tyranuW|iies et aussi hostiles a la li-

borlé de conscience, ils ont piouvé nos pré

toniions et jdaidé notre cause.

Le Juge :—Si ijuekiues uns de ces jugements
se sont trouves raauva's, cela |)rouvo tout au

l)lus que le juge s'est trompé ; mais ce n'est

pas une raison pour conclure q le tous les au-

tns ju^emenis ([ui ont pu è.re rendus dans ci'S

occasions Client aussi erronnes.

M. Trudcl .-—Je aiaintiens que tous ces ju-

gem'?nts eliient mauvais, en ce sens qu'ils

émanaient tous d'une jurisdiction usurpée et

illégitime ; et je prétends en outre que h's

j\igemeiits rendus contre les minislies du
CuKe, jiour refus de sacrements et autres cau-

ses do co gflnre, étaient des jugements iniques.

Et lorsque j'ai sous les yeux l'historique d'une

série d'environ 140 jugements qui respirent lu

plus barbare tyrannie, je n'hésite ]ias à dire

que le système qui produit do telles consé-

quences est mauvais et condamnable.
On il voulu parler des abus qui ont résulté

du système contraire, savoir de l'immixtion

des tribunaux ecclésiastiques dans les alfaires

civiles. Il est vrai qu'il y a eu un temps ou

l'Eglise a exercé sa jurisdiction en matières

temporelles

Le Juge.—Vous voulez dire le clergé ; non
pas lEgliso, car elle est diviiio.

M. Trudeï.—Bien qu'il n'y eut rien, dans
l'exeicico d'une jurisdiction en matières tem-

porelles, (jui put répug:ior au caractère divin

de l'Eglise, si nous venions aujourd'hui récla-

mer pour l'autorité ecclésiastique une jurisdic-

tion civile, je comprendrais que l'on pût l'ac-

cuser do sortir do ses atttribulions et criera

l'abus ; mais je considère que c'<^=t une injus-

tice (luo dé ([ualilier d'empiétements la juris-

diction qu'elle a exercée autrefois en matières

civiles, vu que cela avait été amené par la for-

ce des circonstances.

En ellet, on sait que St. Paul lui-même re-

commandait iiux chrétiens de ne pas soumettre

leurs dillérends aux juges payons, probable-

me il ali.i que leur refus de jurer par les faux

dieux no les exposdt pas à la persécution. La
société des chrétiens s'étant bientôt orgunisée

régulièrement, avait adoi)lé une foule do lois

de la iilus liante sagesse que les Evèques ap-

pliquaient, et que uonslantin, niirôs saconver-

fciou, s'empiessd d'incotporer dans le corps des

lois de l'empire. Clet empereur ordonna aux

clercs de ne pas recourir à une autre jurisdic-

tion (lu'à celle de leurs pasteurs, et il donna
faculté aux laïques de recourir au tribunal ec-

clésiastique luund Us le préféreraient, de sorte

que lors(iu'une cause civile était portée devant

lo tribunal ecclésiastiijuo, les Evèques no |)ou-

vaienl refuser de l'examiner et do la juger.

Qu'on veuille bien lo remaniuor, ce n'était pas

le clergé qui empiétait : c'était lo pouvoir civil

qui jugiait à iiropos de déléguer une jiartii' de

son autorité judiciaire aux ministres do l'Egli-

se, et cela pour lu bonheur de leurs peuples.

L'Empereur (Iratien dellnit et régularisa

cette jurisdiction. Co que Ht aussi lo Concilo

de Constantinoplo surtout par lo canon Go
(Labbe Tom II page 948). Juslinien éten-
dit encore la jurisdiction des Evoques [Nouelle

74, cliap. I. Nov. 83 chap.ll 2, Nov. 123, cliap.

8, 21 et 2,'!).

Dès l'enfance de la monarchie française,

le système féodal prévalant, a justice fut ad-
ministrée, surtout depuis la lin du règne de
Charlemagne,jusqu'au milieu du 1.'3e siècle,con-

curremment jiar les tribunaux ecclésiastiques
et i)ar les barons et autres seigneurs haut
justiciers. Mais comme ces seigneurs con-
naissaient mieux le métier des armes que l'art

judiciaire, la plupart se gloriliant même ido
ne savoir signer leurs noms, en leur qualité do
gentils-homm(?si l'ignorance et l'arbitraire pré-

sidaient à leurs jugements ; au lieu que les

juges ecclésiastiques, outre qu'il avaient un
grand amour de la justice, connaissaient à
fond les lois ; et surtout à compter du dixième
siècle, liront revivre dans tout son éclat l'an-

cien droit Romain. On conv-end, dès lors,

que les peuples iiréféraient s'a>! 'sser aux tri-

bunaux ecclf.'siastiques régulièrement recon-
nus par lo pouvoir civil et ou la justice leur
coulait rien ou à peu près, plutôt que do subir
les caprices ou les jugements arbitraires des
barons ignorants, il n'y avait donc pas em-
piétement de la part du clergé. {André Vo offi-

cialilés.)

Le Juge :—J'espère qu'on n'essayera pas de
comparer les jugements qui sont rendus de
nos jours aux décisions de ces barons igno-
rants.

M. Trudel :—Certainement non ; mais on
ne doit pas s'étonner après cela que le peuple
préférât la jurisdiction des tribunaux ecclé-

siastiques à l'autre jurisdiction.

Le Juge :—La mémo chose s'est produite
chez tous les peuples. Les romains, à une
certaine époque n'étaient pas mieux partagés.
Cet état do chose a changé avec le temps, et

lorsque les tribunaux ont i)u acquérir une
somme do connaissances sullisante, pour ad-
ministrer la justice av^c équité.

M, lYiidel :—.le no veux nullement reven-
diquer pour l'Eglise une jurisdiction civile

dont elle ne veut pas. .l'essaie tout simple-
ment do la défendre contre les accusations
qu'on lui a lancées, d'empiéter sur ledomaino
civil. Tous les esprits libres de préjugés et

de passion ont reconnu les services immenses
que l'Eglise a rendu a l'humanité, en exerçant
à certaines époques cette jurisdiction civile;

et il est reconnu que certaines des disposi-

tions les jilus sages et des règli^s de procé-
dures les plus parfaites quo les légistes du
jours admirent le plus, nous viennent des tri-

bunaux ecclésiastiques, qui en ont enrichi la

science judiciaire.

Je mainiiens donc que, en cola comme ea
d'autres matières, l'i'jglise n'a agi quo dans
l'intérêt des peuples. Votre honneur a remar-
qué qu'il était arrivé une épo(juo où les juges
civils avaient actjuis assez de connaissances
légales pour pouvoir juger en matières civiles.

(;'esl à cette même é|)oquB que ces tribunaux
ont recouvré leur jurisdiction ; Et l'histoire

constate une réaction très-forte contre l'exer-

cice do la jurisdiction ecclésiastique. Cette
réaction (jui pouvait être juste on principe,

et dans uuo certaine limite, qui n eu pour
ellet de débarasser i'Egliso d'une jurisdictioa

r*,
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qui ne faisait que l'embarrasser et détour-
ner ses ministres du fonctions plus im])or-

tantes, ne s'est pas accomiilie mulgié elle.

Au contraire, les Conciles eux-iné—ics ont les

premiers signalé l'opportunité ' y avait,

pour l'Eglise, de se débarrasser a.o causes ci-

viles. C'est ce qu'à fait notamment le Concile
de Constance. C'est pourquoi, on a eu grand
tort de procéder contre l'Eglise aVec vio-

lence et (ie vouloir lui arracher cette jurisdic-

tion au moyen de mesures arbitraires ; C'était

un pouvoir légitimement e.xercé, et on a eu
tort de traiter le clergé en usurpateur. La
réaction a été d'autant plus injuste, que les

juges civils,non contents de recouquénr laju-
risdiction tomi)orelle, se sont oppressivement
rués sur le domaine religieux, et ont voulu
tout accaparer. L'excès de jurisdictioii qu'ils

repro(;liaieut à l'Eglise et quelle avait exercée
à la prière des souverains et pour le bonheur
de riiumanité, ils l'ont usurpée par violenc(3s

et au prolit du despotisme des souverains.
L'Eglise avait travaillé à l'émancipation des
peu|)les; les parlements ont sanctionné Tas-

servissemeut des consciences. Il n'était donc
pas juste qu'après que l'Eglise eut rendu ces

immenses services dans le domaine civil,on la

déi)uuillàt violemment de ses droits et qu'on
Id chassât ignominieusement. Quoiqu'il en
soit de ces excès de jurisdic'.ion,et de ces réac-

tions alternatives tantôt en faveur du pouvoir
ecclésiastique contre les juges civils, tantôt en
laveur de l'autorité civile contre le pouvoir ec-

clésiastique, nous qui pouvons proliter des en-

seignements de l'histoire, et qui sommes juges
désintéressés des inconvénients que peut offrir

l'excès dans l'un ou l'autre sens, no devons
nous pas conclure qu'il est de l'honneur de
notre époque et de la sagesse de nos tribu-

naux de nous tenir dans un juste milieu
;

D'un côté, ne réclamons ])as pour l'Eglise la

juris.liction en matières civiles ; mais de l'au-

tre cô; ne permettons pas non ])lus aux tri-

bunaux civils do juger en matières religieuses.

C'est la position prise par la Défense : Aprè^
avoir justifié le Clergé de ses prétendus em-
piétements, nous reconnaissons sans diflicullé

([ue le système d'attribuer au tribunal civil

les questions d'intérêts civils, est le seul juste,

le seul rationnel, i)aice que cos triDunaux pos-

sèdent la science nécessaire pour bien remplir
leur but. Mais, d'un autre côté, je me de-

mande |iour qiu'lle raison nous retournerions

à un système suranné, et dont nous déplorons
aujourd'liui les excès. 11 est constant qu'en
vertu d'une réaction, le pouvoir civil a, non-
seulement reconquis le terrain (ju'il avait

perdu, mais qu'il a franchi livj justes limites,

et qu'il a (.'inpiét'* sur le domaine ei'clésiasti-

que. Or, je le demande, pourquoi persister

dans les excès, éterniser ainsi les i^'upiél'î-

nients et les réactions, on implantant chez
nous les abus du pouvoir civil'/

Le Juge.— Il faut donc s'en tenir à un justa

milieu, lit, cmmi! je l'ai fait remarqiuir, il s'a-

git do fixer la ligue do demaroatioa entre les

deux pouvoirs.

M. Trudet.—J'espôre que l'on ne prétendra
pas que la question actuelle est purement du
domaine civil. La Cour voudra bien remar-
quer que dans notre pays, la sépulture a un
caractère purement religioux. La iireuve, c'est

que co sont les Eglises diverses qui inhument

leurs fidèles
;
que ni l'Etat, ni les municipali-

tés, mais les églises seules ont des cimetières ;

et que si l'Etat donne le titre de fonctionnaires
à ceux qui sont chargés de tenir li>s registres

de l'Etat civil et de constater les décès, il n'y
a aucun fonctionnaire civil spécialement char-
gé de donner la sépulluro.

Môme en admettant que la sépulture ait un
rapport direct avec le droit civil, et quelle soit

d'un caractère mixte, je maintiens que l'élé-

ment spirituel j'emporte sur le civil.

Le juge.—Il n'y a pas de doute là-dessus
;

mais c'est exactement ce qui est embarrassant
à décider, les deux éléments étant en cause.

M. Trudd.—.l'ai déjà eu l'honneur de le dire,

en matières mixtes, c'est à l'Eglise à détermi-
ner la ligne de démarcation. Voici, au reste,

quelle est la doctrine des canonistes s ur ce
point. Maupied, qui me parait résumer très-

bien l'opinion de tous les auteurs, car il n'y a
qu'une opinion sur ce jioint parmi les canonis-
tes, dit ;

" In mixtis rébus,, id est quae sunt
" simulel spirituales el temporales, prmialum
" habel ecclesia et ponlifex. Ideoque de bonis
" ecclesiusticis et de personis ecclesiasiicis ad
" solam ecclesiam perlinel staluere. 2 juris
" canonici, P. 350.

Et ailleurs: •' Cum igitur Pontifex Uoma-
" nus Vicarius Christi, sit supremus legislator
" et judex omnium christianorum, et cuncta*
" rum populi christiani nalionum, regura im-
" peratorum in rébus fidei, et moruin, in jus-
" titia juxta legem naturalem, cujus est inter-
" près infd:llibilis, sequitur:lo. Quod sacri
" canones praevalmnt ligibus civilibus in oni'
" 7iibus qux sunt de jure naturali et divino
" positiva. 2o. Quod leges civiles debent imi-
" tari canones, sed non è converso. 3o. Quod
" jus civile inlerpretari débet per jus caiiom-
•' cum huic que cedere."

Id. 1 Juris cononici, p. 347.

Nos adversaires ont paru confondre à dessein

les deux élémmits : religieux et civil. Us se

sont dit: " Quoi de plus matériel qu'un cada-
vre et qu'un cimetière," et, parlant du principe

que tout ce qui est matériel est sous le con-
trôle du tribunal civil, ils ont conclu que le

tribunal civil était le seul compétent à juger
la préserte question. Or, voyons oîi nous
mènerait un pareil raisonnement : Nous |)ou-

vons dire éga.ement : Quoi de plus matériel

qu'une bûtisse de jiieire, (ju'une Eglise'/ Quoi
de plus matériel que les ornements et vête-'

nienls servant au culte, les vases sacrés '( Oa
pourrait môme aller jusqu'à dire, (car le pou-
voir civil jiourrait ne pas croire au dogme de
la transubstanliation) quoi do plus matériel

que les saintes espèces, à ce point de vue quo
tout co qui tombe sous les sens est matériel 't

Le St. Sacrement tomberait donc sous le con-
trôle du tribunal civil,ou du moins, les Eglises,

les vases sacrés et les ornements sacerdotaux.

Mgr. Paiisis s'est demandé, comme je me le

demande mni-mème, à quoi .se réduirait donc
le pouvoir de l'Eglise ? Si l'Eglise n'avait do
propriété indépendante du contrôle civil (jne

sur co qui est spirituel, il in' lui serait jias
l
'er-

rais de se manifester dans le monde extérieur

sous des formes sensibles. Il n'en peut èlro

ainsi ; à ce compte, l'Eglise, dit le méine pré-

lat, serait une chimère. Etant une société

d'hommes, devant «xercer son action dans le

monde, son culte et ses cérémonies se iradul-
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sanl en des formes extérieures ; hien plus, ses

sacrements étant môme " des signes sensi-

bles," il lui faut une action extérieuru ; elle a
besoin de posséder les objets nécessaires à
l'exercice do ses fonctions dans le monde. Au-
trement, elle n'aurait aucune existence dans
le monde et serait un mithe.
Je crois donc que pour diviser ce qui tombe

sous le cor trôle absolu de l'Eglise, d'avec ce
qui est du domaine de l'Etat, il ne fallait pas
faire la division du spirituel avec le temporel,
car, l'Eglise a des biens temporels qui doivent
être en dehors du contrôle civil, tel que pa,"

exemple les vases tacrés. On aurait dû plutôt

établir la distinction, entre le domaine reli-

gieux et le domaine civil

Le Juge.— En vertu de quelle loi poursui-
vriez-vous un individu qui aurait volé des vases
sacrés? Pas en vertu des lois ecclésiastiques,
n'est-ce pas, car elles n'ont pas la force cocrcili-

ve pour punir un voleur, et le clergé est bien
aise d'avoir à son service le pouvoir civil pour
punir le coupable. Dans le cas du meurtre de
l'Arcliovêque de Paris, par exemple, on a été
bien heureux de trouver la justice civile.

M. Trndel.—C'est bien vrai. Mois il ne faut

pas oublier que dans le cas de vol de vases sa-

crés, le pouvoir civil punirait le voleur, non
parcequo c'était des vases sacrés, mais parce-
que c'est le vol d'objets qui ont une valeur ?p-
préciable au point de vue civil, de môme 4ue
dans le meurtre en question, le pouvoir civil

n'a lias puni le meurtrier parcequ'il avait tué
un Evêque, mais parcequ'il avait tué un hom-
me un membre de la société

Le Juge.—Je me rappelle qu'aux Trois-Ri-
vières, on avait puni un homme qui avait blas
phèmé. Le blasphème est une offense à la Di-
vinité. Rien n'est plus complètement en de-
hors de l'action du pouvoir civil. C'est un ac-
te qui n'a de rapport intime qu'avec la Divini-
té. Et je me demande de quel droit cet hom-
me avait pu été condamné.
M Inidel.—Le blasphème est un acte qui

attaque la Divinité, un acte sccjndaleux, qui,
alliiiblissant le respect pour Dieu,porte atteinte

à la morale et attaque les bases de la société.

Sans compter qu'il existe une loi contre les

blasphamateurs.
Quant à l'église, elle ne peut disposer que

des peines ou censures ecclésiastiques
Le Juge.—C'est bien vrai. Mais ne pensez

vous pas que si un voleur de vases sacrés n'a-
vait que ces peines là à craindre, il se moque-
rait bien des censures et ne recommencerait-
il pas à la première occasion ?

iV. Trndel—Con'.Aia on l'a déjà dit : l'auto-
rité civile doit donner aide et protection à
l'autorité ecrlésiaslique lorsqu'il y u lieu de
le faire. L'aiiiorilé civile a été jiréposée à la
garde de l'église. On l'a déjà dit: C'est la

garde qui veille, l'épée nue, aux portes du V-m-
ple, mais qui n'a pas le droit de troubler les
cérémonies de l'intérieur. Prenons l'exemple
du meurtre do l'Archevôque de Paris ; bien
certainement que l'Eglise" ne serait pas inter-

venue pour empêcher le châtiment du meur-
trier, car ici, l'action du pouvoir civile se trou-
ve être en harmonie avec l'action de l'aulorilé

ecclésiastique. Celle-ci punit de peines spiri-

tuelles un sacrilège ; celle-là punit Je peines
civiles un crime social. Remarquons le bien :

ici, il n'y a pas conflit entre l'exercice des jiou

voirs civils et religieux, l'un seconde l'autre.

Le pouvoir civil ne porte pas atteinte aux pré-
rogative? de l'autorité religieuse en punissant
le mou^irier, il ne fait que les défendre. Mais
supposons un cas de conflit ; supposons, par
exemple,le cas proposé no vol de vases sacrés:

si l'autorité civile prétendait s'emparer des
vases sacrés ou môme des saintes espèces afin

de les produire comme pièces de conviction,

l'église lui répondrait : En voulant porter une
main profane sur cela, vous commettez un
sacrilège. " Vous voulez donc me protéger
contre un sacrilège, en commettant un autre
sacrilège. Je refnse votre protection

le Juge.—Il n'y a cependant pas le moindre
doute que l'autorité civile aurait le droit de
demander la pièce de conviction, et de faire

emprisonner le sacristain s'il n'obéissait pas à
la cour.

M, Trudel.—Je crois que le sacristain n'au-
rait pas le droit de toucher aux vases sacrés ;

il devrait se laisser emprisonner.
Le Juge-—Il faudrait cependant qu'ils fus-

sent produits.

M. Trudel.—Je pense bien que, pour les va-
ses sacrés, le prêtre se ferait un devoir de les

apporter lui-même en Cour, si rien ne s'y op-

posait ; mais supposant qu'il ne le ferait pas,

l'autorité civile n'aurait certainement pas le

droit de profaner les vases sacrés, fussent

même pour amener à conviction l'individu qui
les aurait dérobés.

Le Juge.—J'espère, M. Trudel, que vous ne
comparerez pas l'autorité civile à Baltazar.

M. Trudel.—Môme avec les meilleurs inten-

tions, il pourrait arriver que, dans un cas de
celte nature, le tribunal civil pourrait com-
mettre une faute très-grave.

Le Juge.—Mais si c'était un cas de nécessité,

ou les lins de la justice !e requerrait ?

M. Trudel.—On sait que " Oza " a été frap-

pé de mort pour avoir touché l'arche d'alliance.

Celait avec do bonnes intentions, et pour
l'empêcher de tomber.

Le Juge.—On ne saurait dire si Dieu l'a puni
pour cela, ou s'il a simplement été frappé

par une cause naturelle, comme la foudre,

î'appopléxie.

M. Trudel.—On doit croire la Sainte Ecri-

ture qui le dit en termes formels.

Le Juge.— C'est l'habitude de dire que ceux
qui meurent subitement sont, morts par la vi-

site de Dieu.

M. Trudel.— Ça vient toujours de Dieu.

Quoiqu'il en soit de cette question, nous pré-

tendons que les biens de l'Eglise, spirituels ou
temporels, doivent être sous le contrôle exclu-

sif do l'Eglise.

Le Juge.— Il est bien certain que jamais tri-

bunal civil ro s'arrogera le drojt Me forcer un
évêque à accorder des indulgence.

.

M. Trudel.—On a bien prétendu forcer à

administrer les sacrements. Mais ce sont là

des biens spirituels qui, de l'aveu de tous,sont

la propriété absolue de l'Eglise. Il ne peut

en être question ici.

Le Juge.—Au sujet des cimetières, c'est bien

différent.

M. Trudel.—La poursuite a prétendu que le

cimetière était une espèce de propriété com-
mune, daii3 laquelle chaque citoyen catholi-

que avait droit à une part. Je crois que cette

prétention n'est pas tout-à-fait juste, et quoi-
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qu'il y ait divergence dans l'esprit des autours,
je n'hésite pas à dire que, pour ce qui concer-
ne la Fabrique do Notre-Dame de Montréal,
la prétention de la Deman'fe est insoutenable,
car, si cette prétention peut ôlre soulevée dans
les paroisses où ce sont tons les paroissiens

qui élisent les marguillers, à Montréal, il no
peut en ôtre ainsi, vi!i que l'élection d'un nou-
veau marguiller se fait par les anciens mar-
guiljcrs seulement, sans le concours <le tous
les paroissiens. Il est possible que dans un
bon nombre do paroisses, le contiaire se pra-
tique

Le Juge.—G"est le cas dans très-pou de pa-
roisses. La (]our d'Appel a décidé que, à moins
que l'usage contraire ne fût très-ancien, l'é-

lection devait être faite par les anciens mar-
guilliers.

M. Trudcl.—Quoiqu'il en soit, je constate
que pour la paroisse de Notre-Dame de Mont-
réal, elle est faite par les anciens marguilliers.

Par conséquent, à Montréal, ce que l'on ap-
pelle Fabricieus, ce ne sont pas tous les catho-
liques qui font partie de la paroisse, mais seu-

lement le corps des an'jiens et des nouveaux
marguilliers. Et en prétendant que le défunt
Guibord était un fabricien, nos adversaires
se sont gravement trompés.

Le Juge.—C'était un paroissien. N'y a-t-il

que les anciens et nouveaux marguilliers qui
soient propriétaires du cimetière ?

M. Trudel. — Ma prétention est que c'est

l'Eglise, qui est propriétaire du cimetière. Si

le droit de propriété absolue du cimetière rési-

dait dans l'assemblée des lidèlos ou dans tous
les paroissiens de la paroisse de Notre-Dame,
et que par liazard tous embrassassent le pro-

protestantisme, ils auraient donc le droit d'af-

fecter l'Eglise et le cimetière au culte protes-

tant ? Mais il n'en peut ôtre ainsi. L'Eglise

ne peut pas perdre son droit absolu de proprié-

té sur des biens d'Eglise par Tabjuration d'un
certain nombre de lidèles.

Le Juge:—Le catholique n'est pas un être

imaginaire. Si les marguilliers anciens et

nouveaux ainsi que tous les paroissiens en
général n'en sont pas les propriétaires, de quoi
composez-vous l'Eglise, alors ?

M. Tfudel :—Le corps des anciens et nou-
veau marguilliers, ijui composent la Fabrique,

ne sont qu'un corps d'administrateurs. La
question est de savoir pour qui ils adminis-
trent : Est-ce pour la communauté des lidè-

les? Est-ce pour l'autorité suiiérieuro ecclé-

siastique ? Pour constater ce droit absolu de
jiroprieté, il faut remonter à l'origine du chris-

tianisme et étudier la constituton de l'E-

glise

Le Juge :—Il faut trouver cette projjriélé

quelque part.

M. Trudel :—Pour y arriver, je [lose comme
principe que, dans l'église, l'autorité absolue
réside en la personne de son chef visible,

et que celte autorité est conférée directe-

ment par Dieu en oa personne. Sous ce rap-

port, la forme de !a constitution de l'église se

rapproche le plus d'une monarchie absolue
;

et c'est sur ce principe qu'on doit se guider

pour arriver à la solution de cotte question.

Dans les monarchies absolues, les biens de
l'Etat sont censés appartenir au Roi : môme
sous nos gouvernements constitutionnels, on

a conservé l'expression do « propriétés de la

Gouroî.noi Avant le 13e siècle, aucun laique
n'avait été immiscé dans l'administration dos
biens de l'église.

Le Juge:—Gela ne soufTie pas do didiculté,

je le sais. Mais ayons quelque chose de prati-

que pour la cause. Je veux savoir ce que
c'est que l'église catholique ti Montréal, quels
sont ceux qui la représentent, si les marguil-
liers et les paroissiens ne sont rien.

M. Trudel :— A mon sens, les biens l'ô-

glise doivent être comparés, dans une certaine
mesure, aux propriétés dos gouvernements
monarchiques. Qui à la i)ropriété absolue de
ces biens '^ Le gouvernement, n'est-ce pus?
Je soumets donc, quoique la question soitdifll-

cile a décider, et quelque étrange que jiaraisse

cette opinion, que la propriété absolue de ces
biens réside en la personne du chef do l'église,

comme représentant de Dieu. Jusqu'au sei-

zième siècle, cette propriété était reconnue par
tout le monde comme résidant en la personne
du chef, et pt.Tsonno)n'ava;t contesté ce prin-

cipe. Vers ce temps, et h plusieurs reprises

subséquemment, les rois de France ayant pré-

tendu taxer, au profit de l'Etat, les biens de
l'église sous prétexte que c'était la ijnipriété

des peuples, et que les rois, représentant les

peuples et étant leurs chefs, avaient droit de
prélever ces impôts, le clergé de France pré-

senta, à plusieurs reprises, des mémoires au
ioi où il représentait que ces biens, donnés
par les anciens rois et les fidèles, éiaii;nt don-
nés à Dieu lui-même. Que l'axiome « nul
terre sans seigneur» dont se servait le roi

pour imposer une taxe, faisait excei)lion en
ce cas, car les rois et les peujdes ayant donné
à Dieu directement, ne pouvaient avoir retenu
aucun droit de seigneurie ni do propriété sur
ces biens

;
que la plupart des rois donnateurs

en avaient môme fait une déclaration expresse
vu qu'ils donnaient à Dieu même.

Le Juge.—D'après la loi, r(uand ies habi-

tants ont fait l'acquisition d'un cimetière, ce

doit ôlre leur propriété, puistiu'ils en ont fait

l'achat de leurs denieis. l'Eglise est l'Eglise,

mais il faut bien qu'elle soit représentée quel-

que part.

M Trudel.—Les souscriptions que font les

habitants pour leurs églises et cimetières ne
sont que des dons à Dieu comme ancienno-

ment. Le mode de prélever ces souscripiions

est seul différent. J'ai dit que jusqu'au sei-

zième siècle, l'église avait toujours rié recon-

nue comme jiropriélaire absolue des biens ec-

clésiastiques et non l'assemblée des (idoles

Le Juge.—Qui doit administrer le cimetière à
Montréal ?

M. 7)'U</e/.—J'arrive à cela. Je dis que le

princij)o de monarchie est reconnu dans l'é-

glise et y est établi de Droit Divin. Au seizi-

ème siècle, on a commencé à combaitre ce

principe. Edmond Ilicher en France, Marc
Antoine de Dominis en Espagne et Mercile de
Padoue en Portugal, ont prétendu qu'en prin-

cipe,rautorité absolue de l'Eglise résidait dans
le corps des fidèles

;
que 'es chefs n'étaient

que leurs mendataires, et (jue s'ils tenaient

leur autorité de Dieu ce n'était pas immédi-

atement, mais par l'entremise des lidèles. Ils

voulaient faire de l'Eglise une société consti-

tutionnelle. Ces principes furent condamnés
formellement comme hérétiques, môme par

des conciles. Les deux fameux J'suitos .Sua-
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rès el Bcllarmin furent les principau.i adver-

saires (Jo celte erreur. Nous avons vu qu'ils

n'étaient j)as en odeur do Sainteté auprès de

nus savants adversaires. Ces messieurs de-

vraient pourtant se rappeler que ces deux je-

suileb ont été des premiers à admettre, pour

les gouvernements civils, le jirincipe de la mo-
narcliio coiislitulionnelle. Ils ont i)rélenilu

que tout autorité venait de Dieu, mais (jue,

dans l'Etat rien n'empôcliail quelle ne vint

au gouvernomenl par l'entremise du peupli;.

Ils n'étaient donc i)as hostiles, en principe,

aux idées politiques actuelles

Le Juge.—Us avaient trop d'esi)ril ])Our nier

ce principe.

M. 'Inulcl.— Il laul remnnpier qu'il y a aus-

si de grands génies qui ont prétendu le con-

traire.

Le Juge.—Ceux-là avaient moins d'esprit.

M Irudel.—J'ai cité les noms de ces deux

fameux ji'suili'S pour donner jilus do jioids à

mes prelenlioiis, et démonirer que le princii)e

que je soutiens s'applique à l'Eglise.mais ([u'il

n'est pas nécessaire de l'appliquer à l'elal.

Dans l'Eglise, l'autorité vient directement de

Dieu en la personne de l'autorité supérieure :

dans l'élal elle iieut venir par l'entremise

du peuple, el dans l'un et l'autre cas, le droit

de propriété absolue suit l'autorité absolue, el

se trouve où elle réside. Ma prétention n'est

donc pas lioslile à nos institutions politiques.

Le Juge.— Il me semble que vous allez plus

loin pour le cimetière que pour l'élection du

Pape. Là on voit un corps électif dans le

conclave : il y a quelque chose do tangible.

Je désirerais savoir qui représente l'église ca-

tholique à'Monlréal par rapport au cimetière?

M. Ti'udel.—C'est la iilus hante autorité ec-

clésiastique, c'est à dire l'Evèquo, comme re-

présentant le Pape qui lui représente Jésus-

Christ. Je voulais avant cela dire comment il

agit comme représentant l'aulorilé ecclésiasti-

que, el comment les la'iques n'administrent

que pour c<!tle autorité

Le Juge,—Ci.'la nous ramène à la cause rela-

tivemenl au refus de la sépulture. M le curé

Rousselota déclaré qu'il avait agi sur l'ordre

do son supérieur ; el vous prétendez que c'é-

tait à ce dernier à décider, vu que la propriété

du cimelière réside en la personao de l'autorité

ecclésiastique.

il/, Truckl.—C'est justement ; cela, et je dis

que la cpiestion se trouvant toute jugée par

cette autorité qui est la seule compétente, et

(jui est supérieure el indépendante de l'aulori-

lé civile. Ce tribunal n'a ici aucune jiirisdic-

tion à exercer.

Le Juge.—Je dois vous dire que vous abor-

dez carrément la question.

,/(/. 2ru(/d.—J'aborde la question de front,

car c'est toujours là la raison.de douter. Si l'on

ne touche de suile au point ou gil la dillicullé

pour la résoudre dans notre sens, je ne vois

pas que le juge soit oblige do bâtir lui-même

un système pour établir ce que je négligerais

(l'établir moi-môme. Je vais donc expliquer

comment j'arrive à celte conclusion :

Le Juge.—C'est la meilleure méthode de pro-

céder.

M Intdcl.—Il est conslulô par l'histoire,tous

les auteurs le reconnaissent, que jusqu'au IGe

siècle, il n'était jjimais venu à l'idée de iier-

Bonne de dénier a l'autorité suitôrieuro ecclé-

siastique la projiriété absolue dos biens tem-
porels de l'Eglise, ce qui résulte évidemment
des preuves el témoignages réunis ilans le

mémoire du clergé de France. Il est

vrai que vers le 14e siècle, des la'iques sont
ajipeles à administrer ces biens ; mais ce sont
li'S évéquis qui les nomment. Ils restent eu
charge durant le bon jilaisir de l'Evoque sous
le contrûle de qui ils a Iminislrenl el, à qui ils

rendent compte. C'est un ou deux siècles

plus lard, que le pouvoir civil passe des règle-

ments jiour donner une direction légale à cette

administration, el même en vertu de la loi ci-

vile, les marguillers continuent à rendre comp-
te à l'Evoque. (Jet élat de chose a été intro-

duit en Canada.
Je me demande maintenant, si au IGe siècle

l'autorité ecclésiastique était propriétaire ab-
solue des biens d'Eglise, à (pielle é[)oque sub-
séquente el par quels actes formels celle pro-

liriété est-elle iiassée des supérieurs ecclési-

astiques en la personne des lidèles'J Car, pour
la transmission d'un droit de ))ropriôlé, il faut
un acte bien formel ? Quand l'autorité a-t-

elle cédé son droil de iwopnété el ]mr quel
acte ? liien ne nous le dit : Est-ce que les

fidèles ou les marguillers ont acquis par pres-

cription ': Les marguillers seuls possédaient
à titre précaire et l'Eglise continuait à jouir

de la propriété des biens. Ils n'ont donc pas
acquis par iirescriplion. Cette propriété n'a

jamais été reconnue aux marguillers, car tous
les auteurs définissent ce droil : le droil de
disposer d'une chose de la manière la plus ab-
solue: uli el abuli. A mon sens, l'autorité su-

périeure a donc continué à posséder la propri-

été , el vu que je ne trouve pas l'ado qui a
mis un terme à celle propriété, je conclus
qu'elle est encore propriétaire absolue ; d'au-

tant que la communauté d'origine du système
contraire avec une idée hérétique me le rend
suspect. J'envisage la question en dehors de
notre législation statutaire el pliilol au point

do vue historique, mais cependant, jo ne com-
prends pas comment une disjiosition de nos
lois auroil pu faire perdre à l'autorité ecclési-

astique, la propriété absolue de ces biens, vu
que l'Eglise n'y a pas renoncé, et que pour
transporter un droil do propriété v-g:,de l'au-

torité aux lidèles, il faudrait le consentement
des denx parties conlraclanles, consentement
que je ne trouve nulle part.

La vérité de ma proposition a été reconnue
dans une circonstance bien remarquable, lors

de la rédaction du concordai .le 1801. Au non
de la nalion,le gouvernement de la République
Française s'était emparé d'une grande quan-
lilé de biens d'Eglise,el les avait vendus. Or,

le premier consul crut devoir obtenir du Pape
régnant une renonciation à celte propriété.

Si la proi)rielé de ces biens eut réside,on prin-

cipe, en la personne des lidèles, qui n'étaient

autres que la nation, ces lidèles se seraient

trouvés à vendre leur propre propriété. Néan-
moins on a crut devoir en obtenir l'abandon
du Souverain l'ontife par l'article 17 du con
cordai. Il me semble que c'est là une preuve
très-forte en faveur do ma prétention.

Le Juge.—Il ne faut pas i)i'r<lre de vue qu'il

en est d'un concordat comme d'un compro-
mis.

M. Irudel.—Si ce n'avait pas été un prin-

cipe inculqué dans tous les esprits, on était
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assez disposé à restreindre les droits du ca'.ho

licisme, qu'on n'aurait pas i)ris la peine d'a-

jouter un article au concordat pour les recon-

naître.

Le Juge:—Napoléon savait faire justice des
préjugi^'s comme des opinions.

Àl. TruO'i :—On sait que lorsqu'il a cru

avoir dés droits, il n'est pas allé demander
l'agrément du Fape.

Le Juge:—Le concordat était un contrat.

M. lYudel :—Gertainoment. Mais le fait seul

de cotte renonciation par l'une des parties

contractantes, implique l'idée du droit de pro-

priété.

Le Juge :—Le concordat n'était autre chose

qu'un compromis; et l'Empereur, pour tran-

quiliser la conscience du peuple Français a
cru devoir demander au Pape de faire une
renonciation.

M. Trudel :—On n'hésitera pas, je l'espère,

à admettre pour le moins que le Pape était un
honnèle homme; et que s'il reclamait un
droit, il croyait l'avoir. Le fait qu'il y re-

nonce est une preuve qu'il avait réclamé

ce droit et qu'il croyait l'avoir. 11 a fait une
renonciation à ces biens qui étaient la pro-

priété de l'égiise, parce qu'il la crue néces-

saire au bien de l'église. Je no pense pas ([ue

l'on puisse reprocher à la Cour de Rome d'a-

voir pour habitude de reclamer des droits

quelle n'a pas et d'émettre des prétentions ou-

trées.

Le Juge :—Vous dites donc, que le cimetière

appartient à l'Evoque ?

M. Trudel :—Comme représentant l'autorité

supérieure ecclésiastique. De môme que dans

une monarchie absolue lés biens de l'Etat

sont censés être la propriété du roi, qui pos-

sède dans les provinces par ses lieutenants.

Le Juge :— 11 me semble qu'il y a quelques

années, l'Evêque de Montréal a voulu s'appro-

prier l'ancien cimetière ou se trouve mainte-

nant bâti son Evêché, et qn'il a été arrêté par

les marguilliers qui l'on empêché d'ériger sur

ce terain un monument funéraire consacré à

la mémoire des i)ersonnes dont les corps

avaient été relevés, pour être transportés au
cimetière actuel.

M. Trudel.—.J'ai ou l'honneur de dire déjà que
l'opinion que je soutiens a été unanimement
professée jusqu'au ICe siècle. Depuis cette épo-

que, je sais que la doctrine contraire a prévalu

dans certains esprits, et que même, elle a été

soutenue en France par des arrêts des parle-

monts. Mais pour moi, mon opinion est, que
cette doctrine est erronnée et que son

origine comnnme avec les héiésics doit

la rendre pour le moins suspecte. Quel-

que éiiange que puisse Jnous paraître, au pre-

mier abord, l(î principe que la propri^^té abso-

lue des biens d'église réside en la ])i'rsonnodu

supérieur ecclésiastique, a nous qui sommes
imbus des idées constitutionnelles, et qui som-
mes naturellement portés à appliquer ci'S idées

a toute organisation sociale, je suis néanmoins
convaincu que c'est le seul vrai et le seul com-
patible avec la doctrine de l'Eglise. Je crois,

en outre, .que c'est le seul principe juste au
point de vue de la cause et que.si j'ai réussi à

l'établir, j'aurai rendu justice aux défendeurs.

En ellet, l'autorité ecclésiastique étant proprié-

taire du cimetière et ayant refusé au défunt

l'entrée de sa propriété, doit être maîtresse

chez-elle. Je sais que les marguillers ont, en
certainscas.réclamé la propriété des cimetières.

Le Juge :— Les Marguillors ne représentent
pas l'Evoque.

M. Trudel :—Poursavoirqui ils représonlent,
.1 faut étudier leur qualité et la nature de leurs
fonctions, et comment ils ont élé immicés dans
la gestion des biens d'église

Le Juge :—Au Canada, nous avons des lois

qui ont établi la jurisdiction des laï pies pour
l'érection des Eglises.

M. Trudel :—.le ne crois pas qu'il y ait.ilans

notre législation, de textes formols do nos lois

qui établissent que la proprn'té des biens d'E-
glise appartient aux marguillers. Je ne vois
pas comment les Evoques, en k-i. appelant à
l'administration des biens do l'Eglise, aient
renoncé par là aux droits do propriétédo l'E-
glise.

Je reprends mon argumentation ou je l'ai

laissée. Je disais que les abus commis par les •

parlements, lorsqu'ils eurent usurjté une juris-
diction en matières religieuses, étaient tels

qu'ils soulevèrent la réprobation universel-
le. Aujourd'hui,on aurait bien tort de vouloir
faire revivre leurs anciennes traditions, lors-

qu'ils sont unanimement condamnés par tout
les esprits judicieux. Voici comment les appré-
cie l'Encyclopédie du 19e siècles:

.. I Serviteurs les plus dévoués de la couron-
« ne, ils la servaient contre tous les pou/oirs...
I contre Home, ils firent valoir l'indépendance
I de la France, les privilèges imrliculiers de
« l'Eglise gallicane... contre le clergé gallican,

« ils inventèrent l'appel comme d'abus... qui
« en faisant passer la jurisdiction ecclesiasti-

« que à la jurisdiction royale,... fut cerlaine-
I ment un des instruments les plus puis-
I sauts de la sécularisation de la société. En
I 1420,11 intervient dans les guerres civiles, par
l'arrêt de banissement du Dauphin Charles
« VII, arrêt anti-nalional, qui avait élé dicte

parla faction anglo-bourguignonne, mais que
« le peuple se chargea de reviser sur l'appel de
• Jeanne d'Arc... Habitué à lutter contre la

« papauté. Soutient le Jeansonisme, pousse
« loin l'auildce de ses empiétements sur le Do-
I maine spirituel. Intervenant dans l'admi-

« nislration des sacrements, il osa plus d'une
I fois commander à des prêtres de donner l'Eu-

€ charistie à des malailes, malgré la défense
I de l'Evoque, et signifier solemneiloment par
t des huissier, ses arrêts qui nous semblent
« aujourd'hui aussi dérisoires que tyranni-
I ques. »

« La révolution renversa celte édifice ver-

I moulu, Sans que personne ne songeât à
c le regretter et à pleurer sur ses ruines. »

Encyclopédie de \.^c siècle Vo. Parlement P.
558 à ijG2.

" Le Parlement," dit Rohrbachcr, "a été
" protestant au IGe siècle, frondeur et .funsé-
" niste au 17e, philosophe et Républicain au
" 18e. L'opposition à l'Eglise Homaine a sur-
" tout eu pour centre les Parlements, et en
" particulier celui de Paris.—Les Jans''nisles
" sont soutenus par les Parlements de 17JI â
" 1756 ; les sacrements sont administrés de
" force. " (Table analytique, Vo. Parlements
P. 368).

Voir t3 nohrb. P. 552 et 553 cl 14 Vnl. P.
101 à 1 II et P. 202, 204, 20G, 208, 293.



Voici comment en parle le proleslant Leib-

nitz :

" Les parlements, qui so conduisaient, non
" comme des Juges, mais comme des avocats,
" sans mômo sauver les apparences, sans
" avoir é^ard à la moindre ombre de justice,

" lorsqu'il était question dos droits du Itov"

Voir aussi opinion de Fleury, 13 liolirb. P.

602 el 2 liergicr Vo. auloriW, P. 455.

Le socialiste Jules Simon n'est pas moins
sévère ù leur égard :

" Le parlement, en poursuivant chaque jour
" des curés accusés do relus de sacrements,
" viola la liberté de consciences, sous prétexte
*' do la ]irotéger. Le Roi et le Parlement, dans
" leurs conduites diverses, violaient la liberté

« de conscience, en s'ari-ogeant des pouvoirs
" spirituels, parce qu'il s'agissait de choses
" qui relèvent le plus directement do la cons-
" cience, et qui sont plus étrangères aux de-
" voirs publics du citoyen.

"

Liberté de Conscience: ]). 134.

Tout ce qui procède doit nous édilier suflD-

samment sur la valeur des libertés gallicanes.

11 mo semble qu'il vaut bien la peine d'y ré-

lléc'hir, avant de soumettre à un tel esclavage,

la conscience des catholi([ues du Canada.
Il est un fait important que l'on constate ici :

c'est que ces grandes conle'<tations entre

l'Eglise et l'Etat, n'ont été rien autre chose

que la lutte de l'absolutisme des souverains

contre les droits des peuples. Les parlemen-
taires étaient les créatures des Rois ; leur for-

tune dépendait de la volo ' du monarque»,

qui ne comprenait pasqu'u 'oritô quelcon-

que pût exister ailleurs is ses mains.

Ils augmentaient donc san^-v^ooc la puissance

du Roi qui leur déléguait une grande ])artie

de son autorité, surtout son pouvoir judiciaire.

A l'aiipui des empiétements des pouvoirs ci-

vils, on a cité la grande autorité de Cliarlema-

gne, disant que ce sage législateur avait pro-

mulgué des lois en matières religieuses. Or,

je réfère aux capitulaires do ce grand Prince,

et je constate qu'en ell'et, il a légiféré, en ma-
tières religieuses, mais c'était pour comman-
der à ses sujets l'obéissance la plus complète

à l'autorité religieuse.

I Nous voulons ot ordonnons, dit-il, que tous

« nos sujets, depuis le plus grand jusqu'au

• plus polit, obéissent à leurs supérieurs ecclé-

I siasli([ues, tant du 1er que du 2e ordre,el leur

< soient soumis comme à Dieu dont ils sont les

c einbassadeurs auiirès de nous ; > Vapitulai-

res. Baluzc, loin 1, i)age 437. C Rohrbachcr,

•page 190, 197, 198.

J'ai dit que les libertés gallicanes n'avaient

jamais été en force en Canada, R serait bien
intcmpetif de vouloir les y introduire, vu
qu'elles n'existent plus mômo en France. Si

elle y (Hissent été introduites, c'aurait été par
l'intermédiaire de la France, et elles no pour-

raient exister qu'en autant qu'elles existeraient

en France. Or elles n'y existent plus. En
effet, lors du crncordat de 1801, le Pape Pie
VII les a formellement abolies par la Bulle Qui
Christi, du Pape Pie VII, laquelle bulle a
reçu l'assentiment, au moins implicite, de la

Chrétienté, ce qui, comme nous l'avons établi,

est sullisant pour lier la foi des fidèles et avoir

force (le loi dans l'Eglise. Cardinal Gtusscl

Rep. à un mémoire sur l'Eglise gallicane, page
40 el suiv.

Le Juge.—En admettant que les libertés ga
licanes aient été abolies en France par le Con-
cordat, il faut savoir quelles étaient les loi» de
la France en I7G0, et voir si ces lois n'ont pu
être modifiées ou abolies par le fait do la ces-

sion, et dans le cas présent, constattr le fait

de leur application dans le cas présent.

M. Trudcl.—Mon savant collègue, M. Jeté,

a établi une proposition qui à mon sens est

parfaitement vraio : C'est que pour bien ap-
précier une loi, il faut remonter à sa source,

étudier les circons'ances qui lui ont donné
naissance, la consti.i'tion jiolilique de l'Etat

où elle a été promulguée, les nKjeurs des peu-
ples et l'importance des causes qui lui ont

donné sa raison d'exister. Or, il y a certaines

institutions qu'il serait ridicule do vouloir re-

mettre en force dans ie temps actuel.

La jurisdiclion on matières religieuses des
parlements do France, dont j'ai iéjà énumôré
quelques uns des actes tyranniques et des
abus do toul(.'s aortes, est de ce nombre, et

ne sauraient nous être imposée ou appliquée,

sous notre régime politi(iuo actuel.

Le Juge.—Mais si ell'^s n'ont pas été abro-
gées par la cession, et qu'elles soi(mt lo's pour
nous, il faut bien les aiipliquer. Quoi do plus

tyranniquo, ou du moins de plus arbitraire,

que les lois et arrêts du Conseil spécial du Ca-
nada, et cependant, le peuple était tenu de
compter avec elles. Les lois, qvehiue tyran-

niques et absurdes qu'elles puissent ôlre, im-

pliquent la soumission, tant qu'elles n'ont pas
été abrogées par l'aulorilé coini)éti'nle.

M. Trudel.—U nexi^to aucun texte do loi

ou aulorité légale qui élablissent que les liber-

tés gallicams ont été introduites dans ce pays.

Deux jugements que j'ai cites sous la domina-
tion Fran(jaise, prouvent jtlutôt le contraire.

La défense, on outre, a prouvé qu'elles étaient

incompatibles avec nos institutions politiques

actuelles. Elle a apiiorté à l'appui de cotte

prétention lo, témoignage des hommes les plus

comiiétonts à juger sainement et à apprécier

le fonclionnemeut dos systèmes ])Oliliques mo-
dernes. (Jn sait que tous les parlementaires

étaient obligés, en France, de prêter sonnent
de lidolito à la religion callioluiue ;

que la

grande chambre du parlement, qui jugeait dos

appels comme d'abus, était composée d'un pré-

sident,de quatre présidents à niorlier,de vingt-

cinq conseillers laïques ot de douze consei'lers

ecclésiastiques; (EiKi/clopédie du \'ôme siècle,

vo. Parlement, p. 558) et de plus, que les rois

s'entouraient conslamment de ibrts théolo-

giens. Avec un pareil système, on comprend,
jusqu'à un cerlain point, que les Evoques pou-

vaient laisser iiortor devant ces Parlements
des questions du domaine ecclésiastique. Ces

tribunaux, tels que constitués, leur offraient

une certaine garantie.

Sans vouloir faire aucune réflexion malveil-

lante à l'adresse do notre magistrature, je dois

cependant constater que nos juges, pouvant
appartenir à toutes les religions et môme n'en

avoir pas, n'olfrent pas au pouvoir ecclésiasti-

que les garanties qui lui étaient offertes eu

Franco ; en sorte que je puis dire : Si vous vou-
lez rétablir l'appel comme d'abus et faire re-

vivre l'ancien système, faites entrer l'élément

ecclésiastique dans la composition du tribunal

et que les juges prêtent serment de fidélité au

catholicisme. Mais sous notre constitution,
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cha(iuo culte pourrait réclamnr les mAmes
droits et les tribunaux auraient à étudier mille

religions dill'éreiitos. Bien ])liis, chaque culte

a les mômes raisons que nous do di'uiander

l'abstention du i)Ouvoir civil. Car, supposons
qu'un pouvoir en ci i)ays veuille faire du pro-

sélitismo religieux au prolil d'un culte, et |)er-

sécuter les autres, il serait encore plus dange-
reux de reconnaître à ce i)Ouvoir le droit d'in-

terpréter les lois de ces cultes et de leur porter

atteinte. Le pouvoir civil et les cultes i)rut03-

tants sont donc aussi intéress's que l'autorité

ecclésiastique calholiiiuo à répudier ce sys-

tème.

Le Juge.—Les juges, en ce paysiui-onl, de-

vant Dji'u, d'administrer la loi ; et sont parfai-

tement indépendants do toute induence quel-

conque. Ils n'ont rien à craindre aussi long-

temps qu'ils no violent pas leur serment ; et

toutes les classes de la société peuvent obte-

nir justice impartiale dts leurs mains. Ils sont

in'lepen<lanis do tout gouvernement et ne se

laisseraient inilueneer ])ar aucun pouvoir civil.

M. Inuirl.—Les circonstances pi'uvoiit chan-
ger, et le pouvoir politique, qui nomme les ju-

ges, pourrait constituer le banc judiciaire d'une
manière regrettable. Si aujourd'hui nous avons
des .lUges de la itius haute intégrité, et ])arlai-

tement honorables, l'histoire est là pour cons-

tater qu'il n'en a pas toujours été ainsi.

LeJiuje.—Le chajiitre 15 de notre con;litu-

tion, ne sera jamais rajtpeli' ; du moins je l'es-

père. Tant qu'il sera là, les juges pourront

se moquer du gouvernement et de toute autre

intluence qui voudrait contrôler leurs déci-

sions.

Mr. Tiuhi :—Mais c'est le Gouvernement
qui nomme les juges, et s'il l'ait de mauvaises
nominations, alors les principes posés inconsi-

dérément, dans des temps meilleurs, pour
raient avoir des conséquences désastreuses.

J'ai dit que les libertés gallicanes avaient

été abolies par lu bulle Qui Chrisli ; Bergier

conlirme la doctrine que le Souverain Poutil'e

a toujours eu le pouvoir d'abolir à son gré les

libertés gallicanes. "Les libertés d'une église
" ne doivent nuire en rien aux droits du Sou-
" verain Pontife et du Concile général"
' Tout espèce do liberté est fondée sur le

" consentement, au moins tacite, duSouveidn
" Pontife ; car le Pape jouit, sur l'Eglise Uni-
" verselio, d'une juridiction alisolue qu'aucune
" église particulière m* peut limiter à son gré.
'• De là suivent ])lusieurs conséquences e.Nl.è-

-' memcnt importantes : lo Que le Pape et le

" Concile général ont le droit d'abrog-;r tou-
" tes les libertés de toutes les églises parti-

" culières. Ce jjouvoir découle de la puis-
" sance législative qui lui appartient ; '2o Que
" loulea les églises parliculières, nonohslani
" leurs libertés, sont tenws d'obéir aux décrets
" des Souverains Pontifes" etc.

Ilergier Dicl. de Théologie dogmatique ro.

Libertés P. 282.

Le juge :—Les Evoques n'obéissent jias au
Pape, dans ces occasions-là ; car on sait que
les Evoques de France, à la tête desquels se

trouvait l'immortel Bossuet, ont, par la décla-

tîon de 1C8'2, restreint ^ces prétentions do la

Cour de Rome.
M. Trudel :—L'abbé Bouix, dans la revue

des sciences ecclésiastiques, établit d'une ma-
nière victorieuse, que l'assemblée de 1G82 ne

représentait pas lo clergé do Franco, du moins
pour lu décision de questions religieuses, et
n'avait aucun dr^»''- de passer les résolutions
on question au nom du clergé. Cc'tte assem-
blée avait été convoquée i>ar le roi seul, dans
un but exclusivement linancier ; et il n'avait
convoqué (jue ceux qui lui convenaient. La
jtrocuration des Evoques absents à ceux qui
les représentaient, ne comiiorlait autre chose
qu'une autorisation à consentir à la levée d'uno
contribution sur les biens du clergé. Cette as-
semblée n'était que de 32 Evoques, sur plus do
130 dont se comiiosait l'Episcopat Français

;

elle n'avait aucune valeur.

Le .Juge :—Cette jirétention n'est-elle pas un
]ieu forte? Su;)posons que l'on veuill'Muettre
telle ou telle do nos lois do côté et nier aux
juges le droit de les administrer, en se servant
de môme raisonnement : que ceux qui les ont
passé n'avaient aucune autorité pour le faire,

accepteriez vous une pareille iiréLcûiion?

Mr. Trudel :—11 est évident que cette assem-
blée était nulle et ne re|)résentait pas le clergé,

vufjue ce n'était y)as lo clergi' ([ui l'avait délé-

guée. Le tout était l'œuvre du lioi de France et do
son ministre, qui avaii;nt eu soin de n'ap])0l(!r

qiio ceux qui étaient dévoués à leurs intérêts

avant tout. C-^tto assemblée n'était pas mémo
une assemblée du clergé, et tous ceux ijui la

composaient, ou à-peu-près, étaient disquali-

liés : 3 étaient lils et jiroches de Colbert, l'auteur

de la déclaration, qui la faisait faire pour se
venger du pajte ( 13 liolirb. I>. 67t) ); plusieurs
avaient eu de leurs actes formellement con-
damnés par le Pape, entr'autres l'Archevê-
que de Paris dont Fenélon disait :

" Vous avez
" un archevê(pie corrompu, scandaleux, incor-
" rigiblo, faux, malin, arlilicieux, ennemi de
" toute vertu et qui fait gémir tous les gens do
" bien." ( 23 hènélon P. 340 ); En outnj i)lu-

sieurs devaient leur électioii par lo roi à cet

archevôcfue et suivaient sa direction. Leibuitz
les appelle " une )ioignée d' Evoques de cour,

insolents et désobéissants au dernier point."

C'était un conciliabule de courtisans, choisis

par le roi, dont les lettres do cachet n'avaient
pas permis d'en élire d'autres ; Colbert lui-

même dit d'eux ((u'ils étaient :
" Si flévoues à

" Sa Majesté, (|ue si elle eu voulu substituer
" l'Alcoran à la i)lace de l'Evangile, ils y au-
raient aussitôt donmi les mains." ( Teslamment
de Ooll>ert, Ëucijclopédie du lOt; siècle, Vol. 13

P. 258.)

Bouix, Revue des Sciences Eccl. Vol. 1 /*. 228
à 238.

Le Juge :—Cela ne fait pas l'éloges des Evo-
ques de cetlt^ éjioque.

M. Trud I :— Il faut remarquer que c'était

lo petit nombre ; et ceux dont la conduite a
ainsi encouru le blâme, doivent seuls en jior-

ter la responsabilité. C'était encore un dos
fruits du système de la prédominance du pou-
voir civil, [iréconisé par la demande.
Mais Bossuet, dira-t-on '? Bossuet, dit Lamon-

" nais, Bossuet, qu'on n'accusera pas d'avoir
" partagé ces viios passions, mais qui n'était

" pas tout-à-fait exempt d'uno certaine fai-

" blesse de cour, essaya de modérer .la clia-

" leur de ses confrères. Il les voyait prêts do
" s'emporter aux plus ell'rayants excès,ot il se je-
" ta comme médiateur entre eux et l'Eglise, ou-
" bliant ce qu'en toute autre rencontre, et

" plus maître de lui-môme, il aurait aperçu le
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'< promiiT, ([uc l'Eglise n'accepte point do
" somliliibles mrdiations

;
que n'ayant rien à

" céder, elle no traite jamais, et qu'à quehpie
" degré i[n'or. altère sa doctrine, si elle alli'nd

" avec patience le repentir, le moment vient où
<' la cliarité appelle elle-même la Justice, et la

" presse d(; prononcer sa sontenee iri'évocable...

" alir; do laisser aux esiirils le temps de se cal-

" mer, Bossuet traîna en longueur Le roi,

" et ses ministres, voulant une décision iiroinp-

" le ; et les prélats, de leur coté, ne montraient
" fias Mcins de zèle à complaire au monarque.
" Des hirs, llossuel, m songea plus qu'à vloi-

" gnn' le schisme imminent dont la France clail

" menacée, en adoui'issaut au moins par les

'• formes do l'oxiMOSsion, les mesures (ju'il ne

pouvait empêcher qu'on iiroclamàt "

'i,Bergui', Vo. déclaration (Noie) IK'i'i. 3i

Voulons-nous ih' nouvelles jjreuves, tjue la

déclaration de lOiS'i ii'exprimait pas ro]Hni,)n

du cl>'rgé de France l

Dès Ui.")3, une assemhlén il'Evèques Fran-

çais, réiuiis chez le Cardinal Mazariu, décla-

rent :

'< (,)ue les Jugi'inonts rendus par le Vi-

" caire de Jésus-Ciu'ist, pouralFormir la rètrle

" (le la loi, sur la consultation des Evoques,
" soit que leur avis y soi' inséré ou (ju'il n'y
" soit pus, sont api>uijés sur Vaulnrilé divine
" et suuccruiac qu'il a surtoule, l'Eglise, et à
" laquelle tous les chrétiens sont obligés de

soumettre leur raison.
"

En 1020, le 20 janvier, une antre assemblée

du clergé avait t'ait une déclaration encore

plus l'ormelle. Id l'. 43 et 44

Dix-huit ans ajirès l'assemblée de 1682, le Car-

dinal de Noailles, nouvel archevoijuo do Paris,

écrivant au Pape Clément XI, inter|)rèto ainsi

la declaraiion :
" Très-Saint Père, lorsque le

clergé a dit que les conslilutions des sauve-
" raïns l'nnlifes, acceptées var le corps desévé-
'' qiies, oi)ligeaienl toute l'Eglise, il n'a point

- prétendu que la formalilé d'une pareille ac-

" cepi^tiin fui jiéccssatre pour qu'elles dussent
" être tenues pour des règles de j'oL et de doe-

" Irinr " En 171<1, le mémo Cardinal, avec les

arclii'\équi's d(! Toulouse et do liourges, si-

gnent, au sujet de rassemblée du clergé,

une déclaration où se lit : " qu'elle n'a

" (loint prétendu ipie 1(!S assemblées du clergé

" eussent le pouviiir d'examiner les décisions

•' dogmatiques des papes pour s'en rendre les

" juges et s'élever l'u tribunaux supérieurs.
"

id'. P. '.3.

Il est un fait inipurlant à noter, c'est que

Louis XIV hii-méme désavoue la déclaration

de 1G82, el aboUt l'ordonnanco lui dornant

force de lois, (^'est ce (jue constate lo Cardinal

"Villecourt, évéquo de la lloclielle.ipiis'aiiiiuio

sur le témoignage du docteur Loardi, contem-

porain ; autorité incontiistable, (pii écrivait :

" Ce prince, si chrétien et si religieux, déclara
" ouvertement, (piehpies années après, que sa

" volonté était «pie lEilil Hoyal «jui appuyait
" la l'amenst^ déclaration n'eut jtoint de suites,

" et que 'a dettïrnùnationqu'd avait prise pour
" (^elu, avait jinur but do l'dire coiuiailro à

" luul le monde, jiar ce témoignage publie, la

" vénération qu'il avait pour le souverain Pon-
" lil'e.

"

/ ,j juq,, : _ Est-ce en 1085, lor8(|UO Louis

XIV commcnea à avoir ros scrupules au sujet

do la veuve de Pcarroa ?

M Trudel :—La dalo n'est pas précisée par
l'auteur. 11 est do t'ait que Louis XIV cédait
alois devant l'attitude \uianime, non-seule-
ment du ciergé de France et du monde entier,

mais encore do tous les catliclii|ues. " La dé-
" claration du clergé do France, dit encore le

" dictionnaire de Bergier, l'ut reçue avec une
" sorte de stupeur i)ar les églises étrangères.
" Le pajjo Innocent XI fut profondément af-
•' llige-, il jiarla vivement de cette l'àciieuse af-

" faire, lahlùma; mais ilélailréserveà Alexan-
" dre VIII do la condamner. Le 3(t Janvier IG9I,
" se voyant sur li; point de comparaître au tri^

" bunal du souverain jiige, et connue il le oit
" luiinénie, ne voulant -las être trouvé coujia-
" bie de négligence, il li publier la bulle In-
" lermulliiilices en présence de 12cardinaux. "

L'auteur cite ensuite cette pièce imi)ortante
où il est dit entr'autres choses : " Nous décla-
" rons, ajirès n>ure délibération et en vertu do
" la pli''iiilu(le de l'autorité apostoliipie, que
" toutes les choses (jui ont été faites dans la

" susdite assemblée du ciergé de France do
"1082 ont été de iiiein droit nulles, in-
" valides, illusoiri'S, pleinement et entiére-
" ment destituées de force et d'etfet dès le

" ijrincijie et que personne n'est tenue de
" les oliserver, fussent-elles mêmes muiùes du
" sceau du serment ; nous lesannulons
" et protestons devant Dieu contre elles el
" leur nullité."

Je viens de dire que le clergé do France
avait rejnidii! la di-claralion do lOS'i ; voici la

déclaration qu'il lit solonnellemenl,au Pape à
ce su,)i3l sur réception de la Bidle Inter muttipli-
ces : " Prosternés aux pieds de votre béatitude
" nous jircifessons et di'clarons que nous
" sonmii's extrêmement fâches, et au-delà do
" ce que l'on p(,'ul dire do ce qui s'est passé
" dans rassemblée susdite, (jui a souveraine-
" ment déplu à Votre Sainteté et à vos pré-
" decesseurs. Ainsi tunl ce qui a pu être
" censé ordonné dans celle assemblée, concer-
" nanl la vuissanie ecclesiusliques el l'autorité
" ponlificule, hjus le Imon't et déclarons qu'on
" doit te tenir pour non ordonné." Bossuet
l'avait déjà condaninéi! en pninoneanl son fa-

meux " aheulqiio libueril.
"

Voici un extrait do la lettre do Louis XIV
au même Pajio : " Je suis aise de faire
" savoir à votre Sainteté (pie j'ai donne losor-
" dres nécessaiies n'in ipio les ordres conte-
" nues dans mon émi du 2 Mars llW2, con-
" cernant la di'claration du Clergé du roy-
" aunie, à (pioi les conjonelures d'alors m'a-
" vaienl id)ligi'\ n'aient iioiiil do suite. "

3,

Bergier, Vo. Dé(daration ( note ) P. 3ioi3.'').

Comment peut-on mainlenaiit venir invoipiep

cette fameuse deelaration, condauiné(> jiar ses
autours eux-mêmes, p;>r le Uni, par lo Clergé,

par plusieurs Papes el reçue dans tout le

monde calholiiiue avec un senliuiont d'indi-

gnation '/

" L'Assemblée de 1G8'2, dit encore je Caidi-
" nal do Villecourt, lut un malheu.', jinis-

" quelle devient |ilus lard le germe funeste
" de la eonslitutioii dite civile du clergi'^ do
"France. Z//i «/^('»k* apiielle un autre abîme.
" La déclaration souleva riridigtmlion do
" toute l'Europe catholique. Co seul fait

" prouve clairement que les 4 articles ne s'as-

" socienl pas avec les sentiments (jun l'ortlio-

" doxiu pruclumu comnio les siens. L.'s deux



M mmsmm un

149

" premiers écrits contre celle déclaratioa
" t'irange, partirent de l'Université do Lou-
" vain. Un concile national do Hongrie, ayant
' à sa tôto son primai, ll.'trit les actes de Tas-
" semblée de France ([u'il suroassait en auto-
" rite, sans aucune comparaison Le Clor-
" gé do Franco comprimait son amère
" douleur ; mais il eut un digne représentant
" de ses doctrines ilans le Docteur Charlas
" dont la plume savante et la Uialecticpie oor-

" roe, Ibrcèrent l'admiration de rEvè(iue de
" Maux lui-même. Rome parla par ses Pon-
" til'es ; l'Espagne par ses d'Aguirrc, ses (îon-

" zah'z et ses lioccahcrU : rAutricho )iar ses
" Sfondralc et les Pays-Bis, par sus Svhecks-
" Irali'.

Cord. VW'XOurl : La France et Ir l'ape, P.

405,400.
Avais-je torl de dire que la déclaration do

1082 était nulle a tous les ])oinls de vue 'f Sans
comiiter <[ue le Paj)e, ayant aboli les libi'rlés

de l'Eglise Gallicane, elles ne i)ourraient plus

avoir aucune l'oroe en Franco quand (nème
Louis XIV n'aurait pas aboli les 4 articles et

que le clergii no les aiuait pas désavoués.

Jj' JiKji' :—Comment le i'ape s'y serait-il pris

pour abolir les libertés de l'Eglise Gallicane'^

M. 'Irudrl :—Ces libiTti'S n'étaient ([uo des
1irivili''ges concédés par les anciens j)apes à la

:''rance ; le Pape avait droit de les révoquer à

volonté. J'ai déjà prouvé snrabondann lont

que le Pape avait ce droit.

Je crois avoir démontré ce qu'était la doc-

trine de l'Eglise Catholique sur la question de
l'exercice de l'autorité ecclésiasti(]ue. i\ re-

viens à une autre proposition de la défense, et

je dis: Nous avons établi que, en vertu des
traites, du droit public de ce pays et do la

coutume invariable ([iii y a ét(! suivie de tout

temps, l'Eglise Catholique est parfaitement

libre en Canada. Et après avoir démontré
quels étaient les i>rincipes constitutifs de celte

Eglise et ses dogmes fondamentaux sur la

question do ses rapports avec l'Etat on ma-
tière ri'ligiense, je dis : C'est-là cette Eglise ca-

tholique (pie notre droit reconnait libre, et en
la recoiuiaissant libre, il la reeoiuiait libre

d'exister el d'agir telle qu'elle est, a\ec ses lois

et si's dogmes. El si l'un de si'S dognifs d'-

clare ([u'el'e est t^iiiuMieure à l'Iitat et indi!'-

j)onclanle d(! Kii en matière religiinisi!, l'Elut

l'tt admise libre avec ce dogmi; commo avec
les auti'es dogmes, et il no doit pus \ poilcr

alteinlo.

J'ai compris (pie la plus '•erieuse objection

que le tribunal pouvait avoir a admelin! nos

pu teiiti<iiis, était diuis rintcrprctaiion (pi'ello

donne à liirlicle Vlll de l'acte de (,)iiel)ee

Li' juijv :

—

«l'ai été mal cdiniiris : J'ai du (jne

le traite garenlissanl la liberté du culte, l'ar-

ticle Vlll deiiiu! Il gan'Utie (|ue eo droit,

commis tous uulnis droits des sujets, sera pince

son» lu sauve-garde de nos tribunaux. Ainsi,

ci.'lle clause so trouve fa\orublc au clergé.

M.lnidfl:—J'ui compris, jinr d 'S (ibj.ctions

faites à nies savants collègue», (|ue le tribunal

int''rpretait cette clause commo attribuant

aux IribiinauK civils le iioiuciir de redresser

tous les griefs dont les suiets pouvaient avoir

à se plaindre, el par cons'tpient, leur ilonn.iit

lo droit (le redresser les griefs donl les sujei-,

jxiuvnienl so plaindre uu point de vue reli-

gieux.

Le Juge.—Oui : j'ai référé à cela et je consi-

dère ce point le plus im]iortant de la cause.
La création du Conseil supérieuren 1063 a été

u^c création tout-à-fait spécir.lo ; ce conseil
deviiil administrer L's lois de la France, et

l'article Vin de l'acte do 1774 confère tous
les droits qu'avait l'Intendant, et attribue à
la cour du h-anc du la Heine lo l'onviir de re-

médier à tous les maux, pourvu ([iie les lois le

permettent. Il s'agit maintenant de savoir
si nous avons liérile de celles dont il est ici

(Question, ou bien, si nous avons le droit de
la France tel qu'il existait avant la création
des liberli'S gallicanes. Voilà la (piesiion lé-'

gale qu'il s'agit d'établir.

Mr. Trtidii :—H est évident que lers de la

création du conseil supérieur, les quatres ar-

ticles del082 ([ui n'étaient pas en force

Mr. Laflinnmr :—On n'avait pas besoin des
quatre articles de la déclaration de 1082 qui
n'ont pas introduit un droit nouveau, mais
n'ont l'ait ([u'allirmer un droit iiréexistant.

M. Trudt'l:—Eh bien 1 quel était ce droit

préexistant '{ On se trouve ramené à la

progmatique sanction....

Mr. Lnflamiiir.—Au concordat
Mr. Tntdel :—C'est cela :()n se trouve donc

ramené au concordat, do Frau'.'oic I. Or.je
maintiens (pie le concordat, fait par l'Egliso

avec un royaume i)articnlier, et ce concordat
déroge.int en quelques points au droit commun
do l'église catholi([ue, ne pouvait all'(!eter que
l'Eglise de F^-anee et non les Eglises sejiarées

et distinctes de l'Eglise de France. Dès que
l'Eglise du Canada est devenue distincte de
celle de FVanci;, le eom^rdat à ces^é de lui

être applicable, vu qu'il n'atl'eclait ({U(; cette

dernière église; et dès lors, l'Eglise du Canada
n'était plus une partie, de l'Eglise do France.

L'ado de Qui''bec v'a. donc pu eonft'rer aux
tribunaux de ce pays les droits (pie le concor-
dat avait pu conférerait pouvoir civil de la

France. (,)u'on fasse donc abstraction des
quatre arli(!les (>t ((u'on nîmonte nu concerdat
pour voir ce qu'était le droil de la F'rance

à cette é|i0(jiie, il est imjiossible (hM'elier ce

droit au Canada i)ar l'acte de 1774 ou par
n'importe ipiel autre acte di) législation deli-

nissîiut les pouvoirs du Hanc de la Heine ou
de n'iinpert(! (piel autre tribunal.

11 est donc elairemeiit établi ipie nous nous
trouvons allranchis de ce droil lii. .le pii(! le tri-

bunal de nMnar(|uer (pie les dispositions do
l'acte de yiieix'c peuvent se concilier parfaite-

ment nv(M' les pret(mlions do la défense ; et

(pie les attributions conférées à. nos tribu-

naux, linir donnant mission de protéger tout

droil de citoyen (pii seraient violés, et de re-

dresser tout giii'f, ne !-auriiient être interpiv-

li''e8 comme le fait la demande dans le cas

nclui^l. Si toutes les ipiestionsqni ulfeelciit des

droits (le citoyens tom'xMit sous la juridiction

de cette (leur, il faut remaiipier ipi'il y a des

droits de citoyen (hi nature ditferente et qu'il

y on a (piisont bien su|)érieurs à celui dmit il

est ici (piestion. Par la capilululion de Mont-
réal, loGiaiveinourde Vaudreiiil avait stipulé

qui^ :
" Le libre exereis(* de la religiun Cilhr-

liipie, A|>ostiilii|ue el llomaiiie, .MilKiisIvriiit

m son entier."

A ipioi ie (fénernl Amhcrst avait répondu :

" Acenrdé pour le libre exercice dr! leur reli-

gion." Et comme je lui déjà l'ail nniarquer,
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le traité définitif de paix do 17C3 contient la

disposition qni suit :
" Sa majesté Britaniquo,

" de son cùlé, consent d'accorder la liberté
" de la relifiion catholique aux habitants du
*' Crnada. Elle donnera en conséquence les

" ordres les plus l'flicnccs que ses nouveaux
" sujets Calholi(]ntiS Romains puissent pro-
" fesser le culte do leur religion, suivant les

" Jiles de rEglise de. Home." De son côté, l'acte

de Québec, art. V. dit : que tous les sujets de sa

majesté professant les rites de l'Église de
Rome " pcuiH?il avoir conserver et jouir du
" libre exereice de la reWjion de l'Eglise de
t' Home:'

Voici donc un droit bien formel acquis aux
catholiques du Canada, savoir :

" que leur

culte subsiste en sod entier " et le livre exereice

en est garanti suivant les rites de l'Eglise de
Rome.
D'un autre côté, l'article "VIII de l'acte de

Québec (1774) établit (|ue :
" dans toutes les

" alfaires eu litige, (pii concerneront leurs pro-
*' priéti's (?t Icui's droitf de cilogens, ils auront
" recours aux lois du canada, comme les ma-
" ximes sur lesfiuclles elles doivent être déci-
" dées. " Je comprends que c'est sur cette dis-

positions que l'on s'appuie pour ])rélen(lre que
le tribunal est compétent pour décider du pré-

sent refus di! sépulture, en autant (iu"il peut
allecter im droit de citoyen. Mais il ne faut

pas oublier <pi(! le tribunal est oubligé de pro-

téger tous les iroits, et qu'audessus de
certains droits civils, il y a di's droits

beaucoup i)lus im]iorlaiilc et beaucou]) supé-
rieurs qui cxislent en vi'rtu du droit naturel. Je
dis donc que le iribiuial n'a pas seuler^.ent à
s'occuper de sauvegarder un droit : il faut

qu'il examine si en voulant sauvegarder ce

droit, il ne porte pas atteinte à un autre droit

plus précieux ; et si cei autre droit est supé-
rieur au preuiier, le premier devra céder à
l'autre beaucoup plus iirécleux. Aiii)li(iuant

ce jirincipe à l'i'siièce actuelle, supposou!- que
]iar refus (h' sépulUue, la Di'IVndei'ess* ait

préjudicié à \in droit civil du la Deuiander^'sse,

c(; ipie nous n'adniellons pas, mais <[ue i.oiis

sup]iosons seulciuent )iour rari^umenl, elle ne
J'a fait «lui; \nn\v sauvegarder à la Domanu"-
re^se un dioit intiuinuMil plus précieux, savoi.-

ie droit (|u'elle a, comme callioli(iue, à ce ([ue

son (;ull( soit reconnu et siuncgardé dans
toulo son intégrité et dans toute sa jili'uilude.

Car si, poui- redresser un grief résullanl del'm-

Jure que jiourrait reoevulr la nu'moire du [)é-

hint, eo ipii est relativenieut d'une bien uii-

Uimo importance, il faut (|Ue les lois de l'I^glise

soient mi'coruuies on ne leroixcul p.is de sanc-

tions ; s'il faut porter alteiuti' au dogme do
L'autorité souveraiin^ et iudi'pendanlo de l'E-

glise, je dis i|ue sous prétexte de sauvegarder
un droit inférieur de la demanderesse, on sa-

crilie un de ses droits bien supérieurs, et ]iar

eonsé((uent, on lui porte préjudice au lieu de
la proti'ger. (-'nr, ]iour tout lioiume do co'ur,

(pi'y a-t-il de plus précieux qu(> sa religion 'i" Les
lois ci\iles ne font que régler certains rapports

civi(|ues des hommes entro eux ; au lieu (pie

la religion règle les rapports, non-seulomenl
do l'hoiiune avec son Créateur, mais encore
ses rapports moraux avec ses seinbhildes; elle

iait son bonheur, nun-soulenienl on ce monde,
mais encore thuis une outre vie. La plénitude

<ies droits de sou culte : voilù donc co rju'un

citoyen a de plus précieux. C'est parce que
cette vérité n'a presque jamais été perdue de
vue, que l'Histoire nous montre les guerres de
religion comme étant celles qui ont soultivé au
plus haut degré l'enthousiasme des hommes, et

celles dans lesquelles ils ont combattu avec le

plus d'acharnement.
Tout droit d'une nature inférieure doit donc

céder devant le droit supérieur.

Ce principe est consacré et mis en pratique
dans toute organisation sociale : Les droits in-

férieurs doivent céder, on cas de conflit, aux
droits d'un ordre supérieur. Par exem])le, le

citoyen qui, abstraction faite de toute idée de
socitHé organisée, a droit à la ])lénitude de sa li-

berté d'action et a ne subir aucun contrôle de
ses actes de la part de son semblable, ([ui a
droit di' jouir de la totalité doses biens, fait

néanmoins céder son droit de liberté absolu
devant des lois qui en limitent l'action ; et il

se dépossède, sous forme de taxes, d'une par-
tie d(! son bien, j)our s'assurer l'exercice d'une
liberté supérieure et d'une ]iro]iriéte plus com-
plète de son iiatrimoine, colles ipie lui garen-
tit l'existence d'un gouvernement jnirfaite-

ment organisé. Le citoyen a même besoin
([uelquefois qu'on lui garentisse, contre lui-

môme, ce droit su]iérieur de liberté et de pro-

])riété : Ainsi en est-il du voleur, et de celui

qui ourail frappé son semblable, et que la so-

ciété punit. Eu les jirivaut de leur liberté et

leur iniligeant un cliâtinient, même en les lo-

geant au ]ieniteutier, ]iour les punir d'un crime
contre la société, le tribunal prot(''go leur li-

berté et leurs droits contre eux-mêmes, en
sanctionnant la loi (pii sauvegarde la i)ropriét6

et la liberté au(juel ils ont porté atteinte. Car
en faisant respecter celte loi, c'est ;iu |iro(it de
tous les membres de la socié;6 sans distinction

;

par eonséipient c'est au profit des coupables
enx-inèuies, ipie la loi sauvegarde comme les

autres

Le Juge:—Tout homme a droit d'être logé

au pénitenlier ; mais c'est un droit dont on ne
se jirévaut i)as géneialement.

iV. Trudil -.— Li) tait ipie l(^ coupable osl pri-

\édesa libi'iti' neih'tiuit |)as la vt'rile ilii prin-

cipe, car celte jirivalion chMiberli* n'est (|u'ac-

ciileiitolle iiour l'individu, et n'empêclie \mi
(pie le ;)rincipe do sa liberté est sauvegai'di'>

contre lui-même.
Il en est de même dans l'Eglise : Aujour-

d'hui, je suis catholique, et comme tej j'ai

droit à ce qu(> mou culte existe i!n son (.'utier,

et ait sa liberté d'aclion, c'est-à-dire, que ses

Dogmes et ses lois soient reconnus ; et (pi'il no
soit pas iMitravi'' dans la sanction (pi'il doit né-

cessairement aiijiorler à ses lois. Si, moi-niême,

je porte atteinte à (juelipies uns des dioils do
mon cuit"', l'autorile religieuse devra \\w pu-

nir, c'esl-i'i-dire, uonner à ses lois une sanction
;

et la société civile, (pii est dépositaire de lu

force niatéri(;lle, jw doit pas entraver celle

punition. En lui laissant avoir sou cours,

même au prejudici' de ma liberté du moment,
même en sup|posunt i|ue cette punition me
note mal aux yeux des citoyens, la société ci-

vile sauvegarde le |dus iirécieiix de mes droits;

tout comme le voleur jiuni, doit convenir que
la loi, en le ]iunibsanl, a sauvegardé ses droits

deproiiriétuiro.

Le Juge :—C'est In rnisoniiemenl (ju'un hon-

nête voieur doit toujours se faire.

,
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Mr. Trudcl :
—^El c'est un raisonnement logi-

que. De même que dans la société 11 faut quel-
quefois proti'ger la liberté du Citoyen, on sévis-

sant contre le citoyen lui-môme ; de môme,
dans l'Eglise, on doit quehiuelbis sauvegarder
les droits d'un G;itlioli(jue contre ce catholi-

que lui-mûme. C'est ce qui a été fait c'ans le

cas ac 'cl. Le tribunal devrait donc dire à
la demande : Vous demandez la sépullure ec-

clésiastique que l'autorité religicmse vous a
refusé et vous vous plaignez de l'injure que
vous soulFrez pyr ce refus.

Cette injure peut èlri; un griofréel : Mais si

je renverse le décret do l'autorité religieuse,

je proclame par là, le princi])e de la supi'rio-

rite du tribunal civil sur le tribunal ecclésias-

tique qui vous a condamné : de plus j'empê-
che la jmnilion, qui vous est inlligi'O, d'avoir

son ellct
;
j'empèclie que les lois de votre Eglise

reçuivi'ut leur sanction: Ce laisant, je porte
atteinte à la snuveruinelt'^ imlt'iiendante de
l'Egliso

;
je me le dogme de son autorité su-

prême. Par là, je foule aux pieds le plus i)ré-

cicux de vos droits, sous preti-cle de vous re-

connaître un droit relativement insigniliant.

Vous ([ui me demandez ainsi de nieconnailre

le jjlus ])réci(;ux de vos droits, je sauvegarde
ce droit contre vous-même, en me déclarant in-

compélanL à renverser le décret de l'autoriti'

religieuse ei jiar consé(iucnt en renvoyant
votre plainte. Ici, l'autorité civile sauvegardi;

la liberté du culte l'ix s'abstenanl, en restant

pour faire la garde à la porto du leinjile ; mais
elle porterait atteinte à celle liberté en y cin-

trant et voulant con'.rùkT les règlements de
l'intérieur.

JjU icminde a fait des obj(îclions qui, au
premier abord, ont paru IVirmidables : Elli_' a

dit (jne le défunt était calliolique, et n'avait

jamais abjure
;
qu'en cjns''(|uences, vu qu'il

el'iit encore catlioli(|ue, il devait avoir la sé-

l)uUure catholiipio au cimetière catholique,

A cela, la défense ré pou 1 : l^'Eglise, (jui a le

pouvoir do légiférer, a, ilans sa sagesse, fait des

lois obligeant à ceilains devoirs et reslrai-

gnant la liberté dn ses membres, et elle a dé-

crète des punitions contre ceux de ses enfants

qui mepris(!ut ses lois et les eufroignenl, Qu y
a-t-il de si e\lraordinaiie à cela'/ La première
société civilt! veinie pourra faite des lois res-

Iraipnant la liberté du citoyen, et l'on trouvera

Ctda tout naturel ; l'oiiii|Uoi l'Eglise ne pour-

rail, elle pas eu (aire autant f i'i)un|noi lui re-

fuser Ci; (jue l'on accorde nièine ù une société

de leux 't

l'jr exemple, je vais au tliéàtre: j'y vais

pour m'ainuser ei je jiaie poiii- cela. Mais si je

manilèsle ma gaile d'uue manière trop

i)ru\anle, di.' manière a troubler raelion de la

scène, on me nuMlra à la porte siuis crémo-
nie. Pourtant, j'avais j)ayè pour aller m'égayer

et on no peut que me rejiroclier de ne I avoir

pas fait en conformité aux règlements. Autre
comparaison qui ^ rajqiroclie plus du ciis ac-

tuel : Je suis adi à pratiquer la profession

d'avocat. C'est un droit aiMjuis ; et de l'exor-

cice de ce droit, dejiend mon avenir, mou exis-

tence môme. Si je viole certaines règl'.,s de la

profession, si niénut je n'ai pas les 'joyens do

payer une conlribuliiin de ipielcaes piastres,

on me susiiendra pour \in, deux (juulie, six,

dix «ns, uu risipu; do mefairo raoïTir do faiml'

yuelipi un irouve^t-ii cola extiaorJinairo '/

Nullement. Cependant, je suis encore membre
de la profession. Je cite un autre fait : Comme
citoyen de la ville de Montréal, mon droit le

plus précieux est peut-être celui de iiarticiper,

au moins par mon vote, comme tous mes con-
citoyens, au gouvernement et à l'administra-
tion de nos alfaires municipales. Sous un ré-

gime constitutionnel, ce droit est le droit par
excellence. Cependant, en vertu d'un règle-
ment de la corporation, je suis privé du mon
droit do voter, si je ne jiaye pas mes taxes, par
exemple avant le 1". de Décembre. Des rai-

sons majeures, la gène, la maladie, un voyage
imprévu m'empêchent de payer avant l'épo-

que fixée. Je ])aye le lendemain et de très-for-

tes taxes encore.

(Jn me jirivo do mon dn; il do voter. Me voi-

liî déJrancliisé, jirivé do mon droit le plus
]irécieuy. pour une raison de force majeure,
et pour une infraction involontaire de laquelle

il ne résulte aucun inconvénii'nt jxmr
personne. Pourtant, je suis encore citoyen

;

je n'ai pas, moi non jibis, abjuré ma (pialitô de
citoyen ; je n'ai pas (luitté la ville, et bien que
défraneliisé, jo continua payer les taxes. Ce-
]ieudar.l, j'aurais l(!s plus grands intérêts à vo-
ter ou a me faire élire. N'importe, le règlement
est là inlltjxible. Est-ce qu'on crie à la tjran-
nie 'I Nullement : il en est de môme de tous les

règlements de iiolice, tous jilus ou moins ar-

l)itraires. Et l'on s'y soumet sans murmurer :

Car on comprend que toute societi' doit avoir
le droit de taire observiM" ses lois aliii que l'on

ne puisse les violer inqiunément. Pourquoi, (en-

core une fois, ce (lui estjpermis ù toute société

no serait-il jias permis à l'Eglise catholique,

surtout lan,U(! l'inobservation de ses lois peut
avoir les plus funesti'S consé(jui;iices.

Li'JiKjc :— LiO droit d'une c(jrporation est re-

connu par la loi ; elle jieut faire certains règle-

ments. Mais si, pour assurer l'exécution d'un
règleminit quielconque, olle viole des droits in-

hénnits à l'état de citoyen, pensez-vous (pi'on

la laisse faire impunément? L'Egliso ouïe
clergi', eux aussi, ont droit de fain; des règle-

ments ; mais ces lois ne doivent pas di'jmsser

certaines limites ; et si elles lo font l'acte de
1771 y ]iourvoit.

Mr. Trudcl :— 11 y a cette diiréronce, ijue la

supposition i|ue fait votre Honneur ne peut
pas s'appliipier au cas actuel : car il n'y a
rien dans les lois de l'Eglise, sur c iioiiit, qui
soit contraires aux lois de l'Etat. Mais jo

dis, (ju'en sU|iposant ((ue les lois do l'Etat jia-

raltraient en contradiction avec les lois do
risglise pour le cas a<tu(!l, il ne faut pas ou-
blier (pie les traiti's et notre droit publie nous
garentissent le lilirr r.irrcicrilc 1 1 nliiiionva-

llidliiiHi' sniviitil hs riirs tli; l'E(ilisr île it'inti;,

et (pie cette religion doit suhsisl'r m .siin rn-

lier. Or, c'est là un droit (|ui ne lo cèdo il

/luiuin autre; et si la religion catlioliipio sub-

siste in stm rnlier, elle sultsislo avec le dogme
de 8on autoi'ité souv(T(iin(! et indépendante du
pouvoir civil, ol scm autorité indépeiidanlo,

a(lminislrativ(>, législalivi^ et judici.iirre, ce

(|ui fait quo le pouvoir ùvil n'a pas le droit

d'entraver l'exécution di' ses lois. Ce droit

est supérieur à d(!s droits do citoyens tel (|ue

celui dont il s'agit ici : Je prends ces deux dis-

positions diverses do iiolro droit publie, qui

existent intégralement en face l'une de l'aulm,

eljû loui" donne une inturprétalion qui les
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concilie toutes deux. Il est do foi, dans l'E-

gliso callioli([uo, quo l'autorité do ses chefs est,

en inaliiTcs relifjieuses, supérieur et indépen-
dante du pouvoir civil. Rien dans notre droit

lie contredit cela. Et les catholiques ont
droit d'avoir l'exercice de la ]dénitude de leur

culte, tolh; ([ue leurs foi le leur lait connaître.

C'est un droit qui doit ôtro garanti, avant tout

autre, par noli-e druil jiublic. Si on leur déni(j

cela, on nie la liberté du catholicisme en Ca-
nada, et |iar là même, on nie le Catholicisme

;

on nie les traités <[ui en garentissent lo libre

exercice ; on viole le droit naturel.

Aucune loi ne le dénie ; mais s"il en exis-

taient, je dis que celle garentissant la li-

berti' du culte est sui)ériinu'eet([ue l'antre doit

lui céder, connue appartenant à un ordre int'iv

rieur, sanseonqiter que la <l(îrnière si'i'ait une
loi inique. Tous les grands esprits du jour (jue

j'ai cites, et mes savants Collègues en ont eilrs

en grand nomia'i', sunt unanimes à interjireter

la liberté du culte comme ji; le fais.

J'ajouterai encore, à ces nombreuses cita-

tions, celle d'un ouvrage remarquable, l'ency.

clopédie du Droit de Sébire cl C-rteret. Vo.

cimetières, P. 271, Vo. Appel comme d'Abus
549-5:.l).

C'est l'interiirétation qui i)révaut aux
Etats-Unis. Deux fameux cas de sépulture y
ont été décidés ilans le sens que nous soute-

nons. Nous avons fait mander cojiie du dos-

sier de l'une de ces deux causes, ia(|uelle ne

nous est jias encore jiarvenue, mais ([uo nous
conununiqu(!rons à Votre Honneur et aux mes-

sieurs de la Demamle, aussitôt après récep-

tion. L'un de ces cas, arrivé dans l'Etat du Mi-

nesola, a déjà été rapi)orté par les journaux de

ce pays. Dans rautr(! cas, les parents d'un dé-

funt avaiiMil introduit un cadavre dans le ci-

metière cathelique et l'y avaie'ut inhumé sans

la pei mission du Curé. Le jugement do la cour

les condamna à le faire exhumer et à payer

des dommages. Après s'être enquis de la

croyance du défunt, le juge demanda le " Com-
mon l»rayer Hook " à l'usage des calholii]ues,

et s'adressanl au Curé, il lui dimianda si le

Défunt avait droit, en vertu des lois de l'Eglise,

à la sépulture. Sur réponse n(''gative, le juge

donna gain de cause au Curé.

iejiiiji; :— Ici, on ne veut jias mèm(; on pas-

ser par l'opinion d(! l'évétjyie. 11 y a lui cas

arrivé a\ix Etats-Unis dans lo Kentueky. Un
prêtre ayant l'ait déterrer le cadavre d'un

mauvais' catholique, ainsi inhumé sans son

consentement, et l'ayant fait jeter ])ardessus

la clôture du cimelièro, fut condamné à le

faire ré-enlcrer. Son [irocédé était par troj»

aounuairo.

M. TiHihl :— 11 n 1>" <'^lr<' condamné à lo

ré-onterrer jiaree qu'd n'est pas permis do so

faire justice soi-même.

Je citerai encore un cas qui fait voir que

dans l'empire d'AiUriche on reconnail l'in-

compétence (h's pouvoirs civils à reviser la dé-

cision de l'autorité religieuso. Nieholas N
célibataire, ilgé de ,'i!) ans, étant nmrt dans des

circunslaniïos analogues h colles où so trouvait

le défunt (luibord, et la séi)ulturo lui ayant

clé refusé

Mr. Litjïammi' :—Vouloz-vous raconter les

circonstances «le l'aU'aire, et la cause do l'ox-

comuuuiieation iln l'individu.

Mr. TniiM :—Hou eu» Oluit plus favorable

que celui do Guibord. On ne lui reprochait
que d'avoir été plusieurs années sans faire

ses Pâques, au lieu que pour Guibord, il y a,

outre cette raison, la révolti; obstinée contre
l'Evoque et la condamnai ion do Homo commo
membre de l'Institut. La famille s'adressa à
l'autorité civile pour faire réformer cette déci-

sion. L'autorité civile se déclara incompé-
lante, et la lamille en appela au St. Siège.
Ajirès enquête oi donnée sur les lieux, l'ad'airo

fut traitée devant la sacrée congn'gation, le

26 février iHoi).

Qiiehiues temps après, int.-rvinl le juge-

ment en laveur de l'autorité ecclésiastique.

Le cas est rapiterti? à la date du 2(i lév. 1850
dans les ,)/K(/frt', Juris l'imlilii. Droit cano-
nique, liliirgiipie et eccli''siaslique.

Un a soulevé la question de l'autorité des
Evè((ues, au sujet des règles do l'Index. Heu-
reusement que les auteurs gallicans viennent
à notre secours sur ce sujet, car ils n'avaient

pas les mêmes raisons d'amoindrir l'autorité

des Evêques que celle du Souverain Pontii'e.

Aussi, tous les auteurs gallicans sont unani-
mes à l'connaitro aux Evêques lo droit do
faire îles lois dans leur diocèse et de li?s faire

observer, ])ourvu ({Uo ces lois ne soient pas
en coutradiiition avec celles de l'Eglise Uni-
verselle. Tous les auteurs sont unanimes sur
cette question sur laiiuelle je n'insisterai pas :

Il sullit de consulter parmi les auteurs galli-

cans Domat, de Iléricourt, Guyot, Merlin, et

parmi li>s autres, Andié, Ir cardinal Gousset;
et /".s Tliéoloijims St. Tiiomas, Gonet, St. Li-

tjiiori, llonal, Ferraris, Siiarrs^ lliigucnin,

Mnupied, tScrgiiT, M(jr. l'arisis et tous les au-
tres, ])our constater ce droit.

L'Evêque aurait donc eu le droit de faire,

pour son diocèse, des lois louchant les mau-
vais livres, et d'en ordonner l'observation sous
dos pi'ines canoniques. Son droit de pro-

mulguer ici les règles de l'index et de les faire

observer ikî peut être mis en (pjestion. Bien
plus, c'était son devoir de le faire. L'institut,

en opposition à ces lois do l'Eglise, a prétendu
({u'il était le seul juge de la moralité d3 sa bi-

bliothèiiue, riijetanl ainsi le contrôle ipie l'E-

glise s'arroge en semblables matii'res. On crie

beaucoup cortre l'arbitraire et la regidité des
lois de r Index. Mais la Société civile no nous
oll're-l-elli! pas 'î spectacle de semblaJiles

proliil)itions ? Ainsi, en France, on del'i'ud aux
îiijoutiers, sons ]ieine de conliscation de tout

leur fond de bouticjue, d'oll'rir pour de l'or des
objets (|ui ne sont \n\s d'or pur. (ies règle-

ments sont acceptés connue la chose la jilus

naturelle du monde. Dans tous les ]iays, la

vtmte des jioisons est défendue si ell(! n'est

précédée d'un iiermis obtenu par l'cheleur,

d'un méihîciu on il'uu (illlcier civil. Co sont lii

di's règlements de iiiudeiice clémenlaiie. Les
lois de l'index remplissent un obje,! aiiologne

dans le domaine spirituel.

Le Jiif/e :—Dans lucasd'iin pharmacien, sup-
posez qu'apri's avoir pas-ii^ un règlement pio-

liibant la vente des poisons, on vienne plus

lard condamner l'un d'eux comme, ayant des
poisons ilans sa |iliarmacie, et ipTil n'en au-
rait jamais eu, iienaoz-vous quo lu condamna-
tion serait bonne '(

Mr. Triulil:—Dans un cas comme celui-là,

on enapi nllerait h nu tribunal plus élevé poiir

faire ronversor lo jugemeul du juge do pro.
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mièro instance, mais on n'irait pas à un juge
spirituel pour faire renverser le jugement du
tribunal civil.

Mais on nous dit, comment voulez-vous que
les membres des professions ])uissont étudier
leur art, lorsque la plupart de leurs auteurs
sont à rindix ? A cela, la réponse lîst bien sim-
ple : fpi'il? se procurent do leurs supérieurs
occlésiasti(,ues un permis qui ne se refuse ja-
mais dans do toiles circonstances. Je connais
grand nombre de citoyens i[ui ont obtenu de
tels permis. Rien n'est plus facile; et cela
n'exige qu'un acte do soumission dont un ca-
tholique ne doit pas avoir honte. On a voulu
soulever les préjugés contre l'Index et dire que
Votre Ilorm-nir no pourrait prendre commu-
nication des auteurs cités sans encourir l'ex-

communication ; il est évident que dans h-s

cas de nécessité, cette autorisation s'infère.

L'Eglise n'est pas déraisonnable. Elle défimd
bien de manger gras les jours de jeune et
d'abstinence ; mais il est évident ijue dans le

cas do nécessité, une jjersonne peut manger
gras mémo sans avoir de dispense. Il serait
absurde de prétendre qu'un individu devrait
se laisser mourir de faim s"il n'avait pas J'a-
limimls maigres, plulot ijue de manger gras.
Dans les cas ordinaires, il y a une autorité
pour donner ces permissions et pour juger
les raisons de dispense, et l'Eglise a droit
d'exiger que cette autorité ne soit pas mé-
onnue.

M. La/Jamme :- Ne faut-il pas obtenir cette
disj)ense de Rome.

Al. Trudcl:—J'ai obtenu moi-môme une sem-
blable permission à Montréal.

Je me suis elforci'! rl'oxposi'r ce que je croyais
être la Doctrine Catholique, notamment sur la

question de l'Indépendance de l'Eglise du con-
trôle civil, sur la supériorité de son i)OUvoir et

sur le droit (fu'ellea de lixer elle-môme la li-

mite de sajiirisdiclion. J'ai di'jà eu l'honneur
do dire que, vu (ju'il s'agissait (l'uno didiculté
entri> un catholiipio et son église, il fallait cons-
tater senlement ([uels sont ces lois de l'Eglise,

vu que le callioliquo doit s'y soumettre qut.'lles

qu'elles soient. Je crois avoir aussi démontré
que d'aiircs les lois do l'Eglise, un catholique
n'a pas droit d'exercer un recours tel que celui
qui (îst exercé en cette cause.

Je eom|)ren(is que s'il s'ag..ssaitd'un démêlé
entre le culti! callioli(jue et le cult(! protestant,
il pourrait être ipii'slion de discuter le mérite
intrinsèque d(;s lois de ces (hnix eulti's ; mais
dans le cas actuel, la demande se posant comme
catholique, admet par là-mùine toutes les lois

lie l'Eglise. Il s'agissait donc seulement d'exa-
miner et, de constater quelles sont les lois do
cette Eglise. Si l'on constate (lue d'après les

lois (le l'Eglise catholique, un' lidèle no peut
s'adresser à un tribunal civil jiour obtenir le

redress(>mi'nt d'un grief, résultant d'unti con-
daiuiialion canoiiiqiu), nous aurons établi (jue

la ))réliMiiioii (le la demande est mal l'()nd''e.

Or, à ra])piii diil'interiiretation ([in; j'ai don-
née de ces lois, savoir, ([ui' hf tribumil n'aviit

])as jurisdicliDn en cette matière, ji- vais citer

luie aiilorité d'une grande importance, ot (jui

ne laissera plus sulisisterde doute sur la qes-

stion ; c'est pourquoi elle ne sera jias du goût
do nos adversaires.

Il s'agit d'interprét'îr les lois^do l'Eglise ca-

tholi'iuo :

Or, si à l'appui do l'interprétation des lo'S

de l'Eglise, je produisais ici une consultation qu
opinion écrite et signée, non-seulement de tous

les cardinaux do la sainte Eglise Romaine,
non-seulement de plusieurs pajies, mais encore
de tous les grands l'vèipies de la France et du
monde entier, n'est-il jias vrai que celti; o])i-

nion, bien que n'étant pas la lettre de la loi, au-
rait cependant droit d'être considérée comme
l'interprétation la plus sûre et la plus vraie des
lois de l'Eglise catholique '! Qu'en serait-il, si

cette oi)inion, outre l'autorité de tant de grands
noms qui l'auraient signée, était encore ap-
puyée sur la doctrine de tous les pèri'S de l'E •

gliise, d(}s papes et do la plus grande partie

des évoques de tous les siècles 't II serait cer-

tainement absurde de ])r(''tendre que cette opi-

nion no contiendrait jias une interprétation

vraie de la doctrine calhoHque. Eh bien !

Voici un document qui, non-seulement a cette

valeur, comme intcr|)relation de la doctrine

catholique, mais qui, de plus, a force^de loi dans
l'Eglise : Je veux parler do l'Enci/cliintc du
liuil Dèccmbrv 1804 d du fijHalms (jui l'accom-

pagne. Promulgués et "lis en force par le Gou-
vernement régulier, c st-à-dire ])ar la jilus

haute autorite administrativ(\ législative et

judiciaire de l'Eglise catholique, je prétends

que cette encyclique a force de loi et que le syl-

lahiis a force de chose jugée, comme jugement
en dernier ressort du ])lus haut tribunal de
l'Eglise : vu, surtout, qu'ils ont été promul-
gués dans toute l'Eglise, et acceptés comme
loi par l'Episcopat entier de tout l'univers ca-

tholique, dont la grande majorité les a acceptées

et approuvées explicitement, et aux(iuels, dans
tous les cas, l'épiscopat entier a donné son as-

sentiment au moins implicite. D'ailleurs, j'ai eu
occasion de prouver iiius haut que le pape,

comme chef souverain de l'Eglise, avait lapl('-

nitudo des pouvoirs administratifs, législatifs

et judiciaires, ot (juc ces jugements obligeaient

la foi des lidèles. Je dis donc que d's deux do-

cuments, condamnant formellement les erreurs

modernes, ont un iioids immense comme inter-

prétation de la doctrine catholique
;
que do

plus, ils ont force de loi.

Or, voici (jnelipies unes des propositions con-

damnées dans le syllabus, d'où nous ])Ouvons

conclure avec certitude ([iie les j)ropositions

opposé-es ou contradictoires à celles-là, sont

vraies.

Propositions condamnées :

" XXèmi3. La ])uissanc(;e cclésiasti(iuc no
" doit j)as exercer son autorité sans la i^'imis-
" sion et rassentiiuent du gouveriunnent ci-

vil.
"

" XXXIX. L'Etat, conimo étant la source
" ot rorigino de tous les Droits, jouit d'un
" droit ipii n'admi't pas de limites.

''

" XLI. La jmissance. civile, lors même
" quelle est ex(>rcée par un souverain inlidèlo,

" possède un pouvoir indirect, (]Uoii[ue ni'ga-

" tif, sur les choses sacrées. Elle a, par coiisé-

" «lueiil, non seulement le droit iVE.ri'qiialur,

" mais l'ucore clui ([iie l'on désigne sous
" 10 nom à'Appti cumnu; iralms.

" XLII. En cas d'upposition entre le|

" deux puissances, c'est le Droit ci,il qui

" roinporto.
"

XldV " L'autorité civile peut s'immiscer
" dans les choses tjui regardent la rehf^ion,

" les njTDura et le régime spirituels. Do là il
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" suit, qu'elle peut soumettre à son jugement
" les instructions que les pasteurs de TEglise
'• publient rii vertu de leur charge, pour la

" direction des consciences ; elle peut même
" porter des décisions en ce qui concerne l'ad-

" ministrution des sacrements, et les disposi-

« lions requises pour les recevoir.
"

LIV " Non-seulement les l{ois et les Prin-
" ces sont exempts de la Jurisdiction do l'E-

" glise; mais ils sont même supérieurs à l'E-

" glise, (piand il s'agit de loucher les ([ueslions

" de jurisdiction " Pellelicr, la Doctrine de l'in-

Ci/cliqiie <lu>i Dec. P. 9.^,97, 10">, 108, 125.

Voilà donc autant de iiropositions condam-

nées par plusieursjugements solennels de l'E-

glise.

En prenant l'inverse de ces propositions,

nous serons donc surs d'avoir la Doctrine do

l'Eglise.

Le Juge :—LeSyllabus est-il en force en Ca-

nada?
M. Triidvl :— Je me demande pourquoi il

ne le serait pas? Il a été publié dans toutes les

Eglises du Canada.
Le Juge :—Un concile doit être une plus

grande autorité que le Pape, et ses canons plus

quelesyllabus; or, le concile de Trente n'est

pas reru aux Etats-Unis.

M. trudd :—Si le concile de Trente n'est

pas en force aux Etats-Unis, j'ai déjà eu l'hon-

neur de dire que c'est en vi-rtu de l'autorité

même du Concili', qui a décrété qu'il no serait

en force que là ou il aurait éti:^ publié. (*) Quant

• Note EmT.—Sur la question de savoir si

le Concde de Trente est en force aux Etats-

Unis, M. Trudel nous prie de publier la let-

tre suivante qu'il vient de lecevoir d'une

haute autorité en matières théologiques et

de droit canon :

-, Mal, 1870.

Mon cher Monsieur Trudel,

Kn Usant ces jours derniers votre ptiiidoyer sur

l'aHaire Oulbord, j'ai regreU<^ qu'eu parlant de la

proniulsatlon du Concile de Trente, certaines dis-

tinctions aient étC- omises, suns lesquelles le lec-

teur est pxiwsé i1 rester diuis le vapne et nu" me A
tomber dans l'erreur: en vous corariunlquant ces

remarques. Je suis assure de vous faire plaisir.

lo. Les décrits dogmatiques ohlit;eaientCvldem-
ment chaque catholique aussitôt qu'ils étaient

connus. ...,,,„ , , .

2o. Le 8t. Concile ayant étal)ll l'empC-chemont

de eluiulestlnlti^ par le fumeux décret Tamitai
(session 2i, de Kef<Mm. Malrlm. cap. lor) voulut,

pourdes raisons rjTc/j^KoiJit'Hr*, que ced6cr6t ne
mt obligatoire (pie moyennant une certaine pro-

mulgutlon cxci'/itionni'IU; et absolument uiiiiiue

Jans tout le droit canon. Cette promulgation mt
faite immédiatement, dans toutes les paroisses

do France, et rlgoureutementsaïuîtlonnée par l'au-

torité royale <iu! trouvait ce décret trop lar^e et

trop peu ritîonreux. Ce Décret a force en Canada
aux yeux d<- l'autorité séculière, comme à ceux du
pouvoir ecclésiastique, deimls le conimeniîement
de la colonie. 11 n'a j>as été publié dans la niiOeu-

ro partie des Klatii-Ùnls ('.!d Concile pléiiler de
HallimoreNo. 810). „ , ,, .

;jo. Quant A toutes les autres loi» disciplinaires

du Concile de Tiente, elles furent solennellement
promulguées a Home {«r l'ie IV (Bulle .i(cut ad
xacroruni qui se trouve dans tous les exemplaires

du Concil ' <le Trente) et déclarées obligatoires

pour le MONUE f.ntikk, A partir du 1er Mal K>(il.

4o. Les Kvèques de France lo comprirent ainsi,

comme on le volt dans les actes des Conciles l'ro-

vlnelaux tenues Inimédlatement anrCs le Concile

«eeuménliiue (Oon^set, ex^)Osl(ion du Droit Cano-
nique). Hl depuis un slCcle et demi, la force obll-

iratolre de ces Décn'tsaété revo<|Uée en doute,

c'était une conséquence des prlnclijes galllctius.

6o. L'EplsCflpat français, malgré des réclama-

tlons réitérées, no pût JamalH obtenir ciuo ce corps

au Syllabus, il est en force ; mais supposant
qu'il ne le serait pas, ce n'en serait pas moins
une grande autorité, comme interprétation de
la doctrine catholique.

Le Juge :—Autrefois, il a pu être en bonne
odeur en Autriche, mais je crois qu'à présent
il n'y fait pas fortune.

Air. Trudel :—Supposant qu'il en soit ainsi,

ce n'en est i)as moins la doctrine catholique.
Ici, ils'ag't de (liirérents entre un catholique
et son Eglise. Je cite nombre d'autorités, en-
tr'autres celle du Syllabus, pour établir quelle
est cfclte doctrine

Le Juge :— Il ne peut ]ias être acceiité par la

cour. Il est nécessaire qu'il soit conlirmo par
le Concile.

Mr. Trudil :— Ce n'en est pas moins un ju-
gement de l'autorité su])rème ecclésiastique
qui a condamné ces erreurs

Le Ju;,e :—L'opinion d'hommes très-distin-

gués )ieut être fort respectable, mais elle ne
Ijeul l'aire loi ici.

Mr. Trudel ;—C'est la doctrine de l'Eglise

et elle l'ait loi ici. Je crois que le SyllaJius, fai-

sant loi dans toute la chrétienté, doit être ac-
cepté en Canada, même par les tribunaux ci-

vils, vu que c'est l'expression de la loi de l'E-

glise. Pour moi, je suis convaincu (jue c'est la

loi de l'Eglise; et l'on ne saurait nousopjiostr
une autorité supérieure à celle-là. Tous les

évècjues de l'univers catholi([ue l'ont apprécié
comme tel et l'ont iiromulgué, du moins lors-

qu'ils ont pu le faire. En France, les autorités

civiles se sont ojiposi'es à sa publication ; mais
les évèijues l'ont publié quand même, au ris-

que d'encourir des peines très-sévères. -Mon-
seigneur Dujianloup, lo seul peut-être que l'on

liourrait soujironner de ne \ as avoir accejjté lo

Syllabus, à démontré, dans un niagnili([iie ou-
vrage que voici, ([ue le Syllabus faisait loi dans
glise. D'un autre côté, les propositions con-
ilamnées dans le Syllabus ne sont pas nouvel-
les ; elles avaient toutes été condamnées dans
des encycli(jues antérieures, qui touies avaient
reru l'assentiment unanime de l'Episcopat.

Au reste, ces erreurs cnl toujours été condam-
nées par l'Eglise à toutiîs les épocpies.

Le Juge :—Je suppose (ju'à votre point • ^,
le syllabus n't'slipu! la reproduction delà con-
danmaiion d'ciTcurs qui existaient avant sa
publication, tout comme vos adversaires pré-

tendent ([ue les libertés gallicanes ne sont que
la n'alliiiualion de dioits possèdes antérieure-
men par la Franco.

M Trudel :—Je prétends qu'au point de vue
même des jirineipes gallicans, le syllabus a for-

ce de loi, comme loi de l'Eglise, en Canada, et

voici coinm(.";t j'établis celle pr()])osilion :

Le Juge:—Vis-à-vis di' l'autorité civile '(

Mr. Trudel:—Pour tout laliiolique.

Le Juge :— Il ne s'agit pas ici do savoir s'il

est la loi pour les catholiques. La question

de lois disciplinai resffttncceptédans son ensemble
par l'autorité civile, et c'est en ce sens que le» Par-
lements ont K<>iitei)u (pie le Concile de Trente n'é-
tait pas revu en France.

(io. Aux KlatJ<-Unls, les Kvéques regardent le
Concile de Trente comme o^/i>/«/((i'ce dans leurs
d.ocôses, A l'exception du Décret Ttimeini dont lu
promulgation ne leur parait pas encore expédlen-
te.

Je me contente de noter rapidement ces dlfl'é-

rents jxilnts, bien assuré que vous serez heureux
de les étudier C fond

I

•
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,

qui nous occupe ici est mixte : il y a un intô

rôt spirituel et un intérêt civil en jeu.

Mr. Trudd :—Ce qu'il s'agit ici de savoir,

ce n'est autre chose ([ue ceci Miueiles sont les

lois (le l'Eglise, alin do constater quels droits le

(li'funt ix'ut n'clamer et de quels droits lo ju-

gement de l'Eglise l'a privé en raison de sa ré-

volte. Or, je repète, que si le syllabus n'était

pas la loi de l'Eglise, il serait toujours l'inter-

prétation la plus autorisé, do la loi de l'Eglise.

iJ/r. Laflanvne : Dans lous les cas, c'est une
exception décllnatoire.

Le Juge : Vous dites, Mr. Trudel, que vous
regardez le Syllabus comme une haute auto-

rité, bien qu'il ne soit jias loi en Canada ?

Mr. Trud'i : Voici ce que je dis: D'après
la doctrine universtillement reçue dans rEgll=e,

par toutes les écoles quelles ([u'elles soient,

d'après les princijies do l'école gallicane

même, le Syllabus a force de loi en Canada.
Car pour une partie des Théologiens, il sullit

qu'il émane du St. Siège olliciellement : Mau-
pied oxjjrime comme siit cette opinion " de
" polcùate absoiula, summns pontifex jmlesl

" coiistiliilionesf'acfre, in imiverso orbe, vliam
" siW' concilio, eiim Jurisdiclio Papae non
" rcsirijvjiliir ad liniUrs aliciijiis Irrrilorii

'

Mau])ied P 377 ;pour d'autres, c'i'st-à-dire l'é-

cole qu'on appelle gallicane, le jegement du
Souverain Pontife n'est infaillible que lors-

i|u'il est conlirmé, au moins tacitement, par le

plus grand nomlire des Evèciues. Voici com-

laent liergier, qui est gallican, exprime cette

doctrine :

" Au reste, il ne faut ])as oublier que Bos-
" suet soutient hautement, comme tous les

" théologiens catholi(iues, que le jugement du
" Souverain Pontife, une fois conlirmé par
" rac<juiesc(>mt>nt exprès on lacile du i)lus

" grand nombre des Evêques, « la rnrme in-

" l'aUlilnlilé qu'' s'il avait été parlé dans un
" Concile ncnrral Jamais un théoln-

" gien catlioliquc, de (juelque nation qu'il

" fut, n'est disconvenu ([ue le jugement ilu

" Souverain Pontife, conlirmé ]iar l'acrjuiesce-

" meutdu corps des pasteurs, mêmes dispersés
" n'eut la même infaillibililc (ju'un Concile
" général."

3, Hcrfjirr, dicl. de Théologie dogmatique
Va. rinfuillil'ililé. P. 144.

D'un auire coté, vuici un aveu semblable

de la]iarl d'un Gallican renforcé, (jui exprime

l'opinion des parlenn'ntaires ;

" Les Décrrts des Papes <[ui regardent la

" foi sont d'une gr.indi' autoi'itè ; mais comme
" ce n'est qu'à l'Eglise enl ère que .lésus-

" Christ a accordé le don de l'Infaillibilile,

" les Décrets que font les Papes sur ce sujet,

" ne drvienncid des rèijles de mitre foi, que
" qu nul ils ont été acceptés ejpresséinent ou
" tacilemenl par l'Eglise.

"

De Héricourt, Luis Ecclésiastiques, P. 104

Ces auteurs et lous les 'riiéolngieiis, mêmes
Gallicans, sont donc d'avis (juo les jugements
du Pape, dès qu'ils ont été acceptés, même
lacitemenl, par le i)lus grand nombre des

Evêqims, ont la même autorité «jue s'ils

avaient été promulgués dans un Concile OEcu-

méniquo.
Or, je constate (pie le Syllabus n'est rien

nutrt! chose qu'un jugenuml du Souverain

PontiH;, condamnant les jiropositions erronées

y énoncées. 'Je constate, en outre, que ce juge-

ment a été, non-seulement confirmé par Vac
quiescemejit tacite de tout l'Episeopal, mais en-
core, qu'il a reçu la conlirmation formelle de
la plupart d'entre eux, puisqu'il a été publié
avec des commentaires élogleux jiar la plu-
part (les Evoques. El que dans tous les cas,

il a reçu l'acquiescement tacite du reste de
l'Episcopat, puisque personne n'a réclamé
contre ce jugement. Il est donc conlirmé par
toute l'Eglise, môme d'après li;s Gallicans ; et

comme tel il a " la même infaitlibililé que s'il

avait clé porté dans un Concile général " do
l'aveu même des Gallicans, bien qu'il n'ait

pu être promulgué par tout en France
Mr. Laflamnv :—Vous convenez donc qu'il

n'a jjas été i)ublié en France ?

Mr. Irudel :—Plusieurs Evêques Français
l'ont publié, malgré la défense du Gouverne-
ment ; dans d'autres parties de la France, l'au-

torité civile a réussi à en empêcher la publica-
tion. Dans l'ouvrage que je viens de citer (La
convention du 15 septenil)rc etrenct/cliquedu
8 décembre) l'Evêque d'Orléans déclare (jue lo

syllabus est la loi de l'Eglise, et qu'il doit lier

la foi des lidôles. Un ouvrage sur le même sujet

qui a pour titre : La controverse pacifique, cite

le témoignage de presque tous les Evêques
de -l'^ance, ac([uiesçant formellement à la doc-
trine 'Je ren(;ycli(]ue et au sgllabus, enlr'aulres

l(.^s Cardinaux Mathieu, Gousset, De Bonne-
chose ; les archevêques de Camitray et (le Tou-
louse ; les Evêques de Poitiers, de Moulins, do
Nevers, de Nantes, de Metz, d'Arras, do Quim-
per, d'Amiens, de Versailles, de Langres, d'A-
gen, de Montauban, de Tarentaise, d'Autun,
d'Orléans, etc., dont les mendements et les

lettres pastorales se firent surtout rfîmanjucr.

( La Contrevcrse Pacifique, P. 1 1 à 30.

Le Juge :—L'Archevê(pi(! I5aillargeon a fait

une bien belle action, en envoyant à chacun
d« ses curés une copie de la magniluiue lettre

de l'Evêque Dupanloup. Mais nialgi' tout le

res])ect que j'aie pour les Car(Jinaux et lePajie,

je (lois dire que le sglabus ne fait pas loi en Ca-
nada.

Mr. Trudel:—Lo tribunal conviendra, je l'es-

père, que c'est toujours la jilus haute auloritô

possible comme inter|irétation de la doctrine
catholique ; et sous, les circonstances, c'est

tout ce ([u'il me faut.'

Le Juge:—En fait de supr/'uiatlc, le tribunal
ne peut accei)ter que la loi.

Mr. Trudel :—Pourquoi le Sglalms ne sera't-

il |)as considéré comme loi de l'Eglise, puis-

qu'il est acce]ité ( mme tel ]»ar l'Eglise '(

Voici la contraditoire d(^s propositions citées

ci-dessus comm<;condainn(''es iiar le St. Siège :

On peut donc la considérer comme la vrai doc-
trine du St, Siège.

XX " La l*uissance ecclésiasli(iuo n'a pas
" besoin de la permission et de l'assentiment
" du gouvernement civil, i>our exercer son
" autorité.

"

XXXIX " Lo Pouvoir civil n'est pas la

" source de lous les Droits, et m: jouit jias

" d'un Droit sans limites. Il a au-dessus do
" lui un pouvoir supérieur (|ui ne vient pas
" do lui et qui est indé])endant du lui :

" C'est le pouvoir religieux.
"

XLl. " La puissance civile, mêuKî quand
" elle est exercée par un prince infidèle, no
" possède aucun pouvoir indirect négatif sur
" les choses sacrée. Elle n'a, i)ar conséi{uont,

V
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" ni le Droit d'Exequalur, ni le Droit d'An-
" prl comme d'Abus.

"

XXLIl. " En cas do conflit l'égal entre
" les deux pouvoirs, c'est le Pape qui dé-
" cido, on qualité de juge suprême, de tous
" les conllils ou cas de conscience. "

XLIV. " L'autorité civile n'a i)as le droit de
" s'immiscer dans les choses qui regardent la

" religion, les mœurs et ia direction des ùmos.
" D'oii il suit, quelle ne peut juger des ins-
" IrucUons que les pasteurs de l'Eglise pu-
" blient d'après leur charge, pour la règle
" des consciences, et qu'elle est tout-à-l'ail

" incorapéicnte sur radmiiiistration des sa-
" crements et sur les dispositions nécessaires
" pour les recevoir.

LIV •' Les rois ot les Princes, mn-seule-
" ment no sont ]ias supérieurs à i Eglise,
" quand il s'agit de trancher les questions
" dejui'isdiction, mais ils sont soumis eux-
" mêmes à cette jurisdiclion.

"

{La cofilrcrcrse Pacifique, \\ 138 à 140.)
'•"elles sont les doctrines de l'Eglise, sur le

s'ijct Tui nous occupe. Les dernières proposi-

tions ne sont querullirmation de toutes les pro-

positicms que j'ai essayé d'établir dans ie cours
de cetle argumentation.
Mon aigumentation a déjà pris trois fois plus

de temjis que je ne desirais y consacrer. Je
vais maintenant me résumer le plus succincle-

meiit possible.

J'ai d'abord soumis au tribunal que, en Ca-

nada, l'Ajipel comme d'abus no pouvait exis-

ter, étant incompatible avec nos institutions
;

mais que si la cour était d'une opinion con-

traire, cet a])pel no pouvait être, dans tous les

cas, rendu plus onéreux à l'autorité religieuse

qu'il n'était en France.
'

J'ai (ensuite établi que l'Eglise catholique

était une société d'institution divine, et par-

faite ;
que cette société était revêtue d'un jiou-

voir souverain assez étendu pour lui permi'ttre

d'atteindre le but ijue lui avait assigné son di-

vin fondateur
;
que l'action de l'Eglise catholi-

que s étendant à toutes les nations et à tous les

siècles, le pouvoir (]ui lui avait été conféré, par

le Christ, devait être supérieur à celui des empi-

res, et au-dessus des atteintes des révolutions

et des siècles
;
que le droit qu'avait tout

homme venant en ce monde do connaître la

vérité api)orlée au genre humain par J.-C, était

un droit supérieur aux lois de tous les empires

terrestres et que la vérité était supérieure à

tous les gouvernements, et indépendante
d'eux; que l'Eglise ayant le dépôt de lavérité

évangélique, cl ayant reçu mission de l'ensei-

gner à toutes li'S natioi s, soq pouvoir souve-

rain et indépendant s'exerçait do la même ma-
nière que le i)ouvoir de toute autre société

souveraine; c'ost-à-dire, par l'exercice de la

puissance administrative, législative et ju-

diciaire ; et que ce pouvoir était, 'ans son exer-

cice, lout-à-fait indoi)endant du pouvoir civil et

lui était sujiérieur.

J'ai ai)i>uyé C(!s j)roposilion3 do l'autorité

des Pères de l'Eglise, et de leur doctrine cons-

tante et uniforme, sur ce sujet, pendant 18 siè-

cles, ainsi (jue du témoi^nagd d'un grand nom-
bre de princes séculiers et do ])l)ilosoplies re-

marquables. Après avoir alïlrmé que l'Eglise

était souveraine et indépendante, j ai démon-
tré que c'était la doctrine dos Sis, Père s^tait

très-lo-giquo ; ci qu'au point de vue de la raison,

était impossible de suppo.ser qu'il en fut au-
trement. J'ai aussi démontré que nos adversai-
res avaient eu tort de repousser l'exercice du
pouvoir suprême de l'Eglise, sous prétexte qu'il

pouvait en résulter des inconvénients : car les

abus atroces, les dénis de justice, les actes ar-

bitraires, le fanatisme et la tyrannie qui
avaient allumé jiartout des bûchers, élevé des
échafauds, et fait périr des centaines de mille
victimes, que ,tous ces abus provenaient tout
simplement du systèn.e de supématie des pou-
voirs civils sur l'autorité religieuse, système
qui dénie à Eglise son autorité souveraine,
tel que pratiqué dans les trois ])remiers siècles

de l'Eglise, et plus tard en Angleterre, on Hus-
sio, en Allemagne, en Suède, pendant toit le

temps des persécutions protestantes.

Je crois avoir apprécia' a leur juste valeur
les fameuses libertés de l'Eglise gallicane, dé-

montré sur quels principes faux reposait tout

le système du gallicanisme ; combien il était

ontaclié d'erreur, conduisait à l'hérésie, déve-
loppait le germe des révolutions, courbait la

conscience sous la verge de fer du despotisme,

et ne se maintenait qu'au profit de l'absolu-

tisme des rois, au détriment de la liberté, et ne
faisait que le malheur des peuples. J'ai dé-

montré aussi combien peu de valeur et quel peu
de poids avait l'opinion de tout ces auteurs
gallicans, qui tous ont écrit sous l'empire de
préjugés invincibles et sous un système si ar-

bitraire, (ju'il dégradait les consciences et fer-

mait les es])rits les plus persjjicaces à la véri-

té. J'ai fait voir comment tout le droit galli-

can, qui favorisait l'immixtion des tribunaux
civils dans les matières religieuses, reposait

sur la pragmatique sanction de Bourges, cette

dernièi'o sur le Concile de Uùle, et le Concile

de Bàle sur certain décret du Concile de Cons-

tance ; et comment tout ce droit ne rejjosait

que sur des décrets d'une nulité absolue ou mal
nterprétés.

J'ai établi que la pragmatique sanction de
St. Louis était une pièce fausse ; et j'ai fait

voir comment le faux princii)e de la sujjréma-

tie de l'état en matières religieuses, qui se tra-

duisait par l'exercice de l'appel commun d'a-

bus, avait produit des résultats tellement tyran-

niques et tellement absurdes, qu'ils étaient la

condamnation la plus énergique et la plus

peramptoire du système qui les a jiroduit.

Après avoir dévoilé les vices du Gallicanisme
parlementaire, je me suis ell'orcé d'établir que
le "Gallicanisme, dit du Clergé, n'avait jamais
dominé dans resj)rit du Clergé français

;
que

l'assemblée de 1C82 était nulliî au point de
vue religieux et d'aucune autorité quelconque ;

que le clergé français en avait toujours répu-

dié les i)rineipcs qui avaient été condamnés
par Louis XIV lui-même

;
que l'énoncé de ces

principes avait soulevé la réprobation unanima
de toute l'Europe catholique; et qu'après avoir

été condamnés universellement, les libertés de

l'Eglise Gallicane avaient été abolies par le

Pap"Pie VII.

Après avoir constaté que les catholiques du
Canada possédaii.'nt la liberté com])lète de leur

culte, en vertu des traités et do notre droit pu-

blic, du caractère do nos institutions et d'un

usage séculaire, j'ai essayé de concilier cette

liberté conqtlèto et l'indépendance du culte

de tout contnMe civil, avec les dispositions de

nos lois, et d'établir que le droit a rinli''grité,
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et à la plénitude de l'exercice de notre culte

était un droit supérieur d tout autre, et devant
lequel tout autre s'efTafjait. Enfin, m'appuyant
sur la doctrine constante des Pères de l'Eglise,

les décrets dos Conciles et les constitutions des
Souverains Pontifes, je crois avoir réussi à éta-

blir quelle est la vrai doctrine de l'Eglise, doc-
trine qu'il ne s'agit que de constater, et à la-

quelle la demande doit être soumise en tout

point, vu que c'est comme catholique qu'elle

prétend revendiquer ses droits. Après avoir

démontré que l'autorité ecclésiastique était su-

périeure à. l'autorité civile, et qu'en cas de con-

flit entre les deux pouvoirs, lorsqu'il s'agit

d'établir la ligne de division qui limite l'éten-

due de leur juridiction respective, c'est à
l'Eglise à fixer elle-même cette limite, je me
suis appuyé sur l'autorité du syllabus, non-seu-

lement comme étant la plus haute interpréta-

tion que l'on puisse avoir des lois de l'Eglise,

touchant la question qui fait le sujet de ce litige,

mais encore comme ayant force de loi dans
l'Eglise, ayant été solennllement promulgué
parle chef souverain de l'Eglise et ayant été

reçu et confirmé par tout l'Episcopat.

Appuyé sur toutes ces raisons, et surtout sur
les capitulations, les traités et les statuts qui

nous garantissent le libre exercice de la reli-

gion catholique dans toute sa plénitude, guren-

tie qui ne peut être effective qu'en autant que
le tribunal no portera pas atteinte au dogme
de l'autorité souveraine et indépendante de l'E-

glise, en renversant le jugement de l'autorité

ecclésiastique en matière religieuse, je n'hèslte

pas à conclure que l'action de la demande-
resse doit être déboutée.

Le Juge :—Je dois vous (lire,Mr.Trudel,après

avoir entendu votre plaidoyer, qu'il a dû vous
coûter de nombreuses recherches et un travail

considérable.

Mr. Trudel :—Je puis assurer Votre Ilon-

ueurqueje n'ai rien négligé pour rendre jus-

lice à une cause aussi importante.

RÉPLIQUE DE M. LAFLAMME.

M. Laflamme prend ensuite la parole. Il se

plaint qu'on ait voulu accuser les avocats de
la défense d'avoir attaqué la religion, tandis

que cela est absolument taux. Ils adhèrent

fortement à la religion de leurs pères et c'est

en se fondant sur leurs principes qu'ils vien-

nent aujourd'hui réclamer des droits de catho-

lique devant cette Cour.

Il lit la dernière lettre que Monlalembert a

écrite le 29 fevrifr dernier et où il fait profes-

sion de gallicanisme et s'appuie sur ce qu'elle

contient pour dire que des opinior «lu grand
orateur sont les mêmes que celles l avocats

de la défense.
.. Mes savants adversaires ont formulé quel-

ques objections sur la forme de la requête. Il

suffirait pour les détruire de faire la lecture

de cette môme requête. En effet, on s'est

adressé à la Fabrique pour obtenir la sépul-

ture pour les restes de Guibord suivant l'usa-

ge rt les lois.

Nécessairement, les cérémonies religieuses

se trouvent comprises dans cette requête. La
Fabrique seule est responsable et doit veiller

â ce que les sépultures soient faites suivant

l'usage et la loi.

Le curé n'est que le représentant de l'élé-

ment spirituel, et il est ea outre préposé à la
garde des registres.

On a prétendu aussi avoir offert la sépulture
dans un endroit réservé du cimetière. S'il est

prouvé que la demanderesse a le droit de re-

clamer pour les restes de feu Joseph Guibord
une place dans le cimetière commun, cette
objection disparaît et n'a plus sa raison d'être.

Je passerai en revue les arguments du
premier avocat de la défense, les seuls qui
soient sérieux.

Mon savant adversaire nous a accusé de
confondre le spirituel avec le temporel. Nous
allons prouver que nous avons toujours su
faire la distinction.

Joseph Guibord est mort en pleine posses-
sion des droits que lui conféraient son état
civil et catholique.

Le citoyen catholique a dos droits que lui

accorde son état de catholique, et il a aussi le

pouvoir de s'adresser aux tribunaux pour faire

respecter ces droits. Il importait à la défense
de donner un prétexte qui motivât un acte
aussi injuste et aussi arbitraira que le refus

de la sépulture ecclésiastique.

Mon savant adversaire M. Jette, nous a re-

présenté Joseph Guibord comme étant un phi-

losophe et un libre-penseur. Joseph Guibord,
ainsi que le prouvent tous les actes de sa vie

était un bon catholique. Et ses démarches
pour faire relever les censures qui avaient é»é

injustement portées contre lui, témoignent de
son amour et de son attachement à l'Eglise. Il

s'est confessé et pour n'avoir pas voulu se
soumettre à des injonctions iniques, on lui a
refusé les sacrements. Il a cru qu'il pouvait
appartenir à l'Institut sans pour cela se sépa-

rer de la communion catholique et on ne peut
invoquer ce fait pour établir que Joseph Gu'-
bord était en révolte avec son Eglise,

Dans ce refus de Joseph Guibord à se sou-
mettre à une injustice, la défense y voit un ac-

quiescement à la décision de l'autorité ecclé-

siastique. Il n'y a rien de raisonnable dans
celte induction—car après le refus de sépulture

un protêt a été immédiatementsignifié aux dé-
fendeurs. L'acquisition du cimetière a été

faite par tous les citoyens catholiques. Il y a
deux parties très-distinctes qui forment ceci-
melière. Dans l'une on enterre tous ceux qui
ont fait l'acquisition du cimetière et l'autre

qui est la voirie, est destinée à ceux qui
n'ont eu aucun rapport avec la communion
catholique. Celle dernière partie ne peut être

considérée comme étant le cimetière commun,
et Joseph Guibord avait droit à la sp;)ultuie

dans le cimetière réservé aux catholiques. Oa
a dit qu'il importait peu à l'Etat que les sépul-

tures se fissent avec plus ou moins de pompes
Cela importe assez peu, il est vrai, mais par
contre, il importe beaucoup qu'on inflige pas
injustement des flétrissures aux restes des ci-

toyens, sans que par la loi on puisse deman-
der raison d'un pareil outrage.

Les divisions, a-t-on dit, sont faites par l'au-

torité ecclésiastique et nous n'avons rien à y
voir. Je répondrai qu'en imposant cette sé-

pulture infamante, l'autorité ecclésiastique a
outre passé ses i)ouvoirs et qu'elle a agi en
violation manifeste de la loi.

La défense nie la compétence des tribunaux
à juger des affaires ecclésiastiques. Elle pré-

tend trouver dans le traité de 1763 et l'acte
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de 1774, le renversemeni do toutes les libertés

gallicanes et du droit commun qui existaient

en France depuis 4 siècles.

Mes savants adversaires ont été plus loin, ils

ont déclaré que durant ce laps do temps, les

évèquus de France étaient dos hérétiques. M.
Jette a posé en i)rincipe que les lois d'un pays
conquis doivent ôlre niodiliées lorsqu'elle sont

conlrairos a celliis du pays conquérant. Je ne
nie pas la vérité de celte proposition, mais
aussi il est incontestable que dans un pays
conquis l'état de choses existant ne char.go que
par des résolutions ou des lois passées à cet

effet par le pays conquérant. Or, rien de tel

n'a été l'ail dans ce jiays.

Mes adversaires n'ont pu trouver un seul

texte do la loi pour étayer solidement leurs

propositions. Il l'aul toujours dans l'inlerijré-

tation d'un contrai, examiner qu'ello était l'in-

tention dos parties contractantes. La capitu-

lation est censée être l'aile par tous les ci-

toyens qui ont demandé le libre exercice de la

religion tel qu'il leur était garanti avant la.

cession. Et.sous le régime français les prêtres

étaient justiciables des tribunaux. Ce n'a

donc pu être l'intention des capilulateurs de

les soustraire à la juridiction du pouvoir civil.

Dans le traité il n'y a rien de formel sur les

libertés gallicanes qui existaient alors.

Si lo gallicanisme a été aboli, il faut conve-

nir que rullra-montanisme a été imposé. Gom-
ment concevoir alors ([u'un roi protestant au-

rait soumis ses nouveaux sujets à l'autorité

ecclésiastique et qu'il aurait donné au clergé

calhûlique plus de privilèges que n'en possède

le clergé angliian. Non, cela est impossible.

Au reste.le principe de la suprématie de l'auto-

rité civile a été reconnu et exercé dans tous les

pays civilisés. Le pouvoir civil, pour assurer

le maintien de l'ordre dans la société, doit ré-

parer, tou'':o les fois qu'il y a lieu do le l'aire,

les injustices commisespar l'autorité ecclésias-

tique.

Non seulement, il n'y a pas dans ce cas at-

taque contre l'Eglise, mais je prétends qu'il y
a protection. On a dit que l'Eglise était libre

en Canada. La parfaiti^ indéjieniunce de l'égli-

se existe aux Etals-Unis, mais pas dans ce

pays. Ici lo prêtre est officier civil : il a la

garde des registres et en conséquence il est

soumis à la juridiction du pouvoir civil.

Le principe du droit d'intervention de l'au-

toritô civile dans les matières ecclésiastiques

est reconnu même ])ar les Papes dans tous les

concordats signés avec toutes les puissances

étrangères.

Si les principes de mes savants adversaires

prévalent, alors il faut olfacer tout pouvoir ci-

vil et judiciaire. On nous a accusé de pro-

fesser des doctrines anti-chrétiennes. Cepen-

dant, on n'a jamais pu ou jamais voulu nous

dire en quoi elles consistaient. Le silence de
l'autorité ecclésiastique à ce sujet est la prou-

ve la plus convaincante de l'injuslico de ses

procédés envers l'Institut.

M.' Lallamme continue en disant : Montrez-

nous, une raison, un prélexlo raisonnable, do

refuser la sépullure au défunt Guibord, et

nous nous soumettrons.

La défense a i)rétendu que l'appel d'abus

était anti-catliohque. Cependant quatre siècles

se sont écoulés sans protestation aucune de

l'Eglisû conlro ce droit. Les évoques n'ont

jamais protesté contr'j ce droit que pour ce
qu'ils aiipelaient une trop grande extension de
celte appel. Ils ont voulu le limiter, mais
n'ont jamais iirétendu en demander l'aboli-

tion.

On dit ([ue les règlemeits ecclésiastiques

doivent être observés; nous admettons ce
princii)e et ce sont ])récisément ces règlements
que nous invoriuons aujourd'hui, et nous de-

mandons à la cour {[u'elle décide si ces règle-

ments ont été observés. L'appel d'abus est la

seule sauve-garde, la soûle garantie contre
l'arbitraire du clergé. Un prêtre refusera la

sépui'ureà un citoyen, lui infligera une flé-

trissure, et il l.iudra eu appeler à l'Evoque, et

si par quelque raison d'intérêt ou autre, il

refuse la justice, il liudra aller à Rome. Or
les difficultés, les longueurs et le coût de cet

appel, le rendent impossible à la grande ma-
jorité dos citoyens. On nous dira : faites vous
protestants, c'est ce que nous nous ne voulons
pas. Et ce droit, l'exercice de notre religion,

nous prétendons que personne ne saurait nous
l'enlever.

Nos adversaires ont prétendu que l'Eglise

seule à le droit do limiter sa juridiction. Le
prêtre pourra donc interdire à un citoyen l'ex-

ercice de tous ses droits et lorsque l'on vien-

dra devant les tribunaux (himander raison de
cet acte de despotisme, l'on nous répondra
que l'Eglise seule a le droit de déterminer si

ce prêtre avait droit de faire ce qu'on lui re-

proche.

On a déclaré hérétique la liberté de la presse

et toutes les libertés politiques. Cependant ces
droits sont garantis par la constitution. Tout
catholique est donc par sa foi, un ennemi inné
de la constitution. Cette doctrine n'est-elle

pas absurde, et ne doit elle pas conduire à
l'hérésie tout ce qui reste encore de catholi-

ques libres et intelligents ? Cette doctrine tou-

tefois est aussi nouvelle qu'inacceptable et

date à peine de 25 ans, en Europe, et 11 est a
espérer que dans notre continent il' s'écoulera

des siècles avant qu'elle ne s'y implante.

Il termine en disant qu'il n'a sollicité en au-
cune manière la poursuite. On l'a prié de s'en

'

charger, et il a cru (]ue c'était un devoir pour
lui tant était important le princi])e contesté.

Il sait qu'on l'a déjà voué à l'ostracisme clé-

rical et l'organe du clergé disait il y a quel-

ques jours, que toute carrière ])olitique ou d'a-

vancement lui était dorénavant interdite. Ce
n'est pas nouveau—et il y s'attendait.—Depuis
l'âge de 18 ans, on ne cesse de l'injurier. Ii est

temps que l'on mette lin à un pareil état de
choses.

Le Juge ;—Il serait indigne de vous et de
votre profession de vous laisser influencer par
ces vaines menaces, et moi-même je me consi-
dérerais indigne de ma position en me laissant

intimider par toutes les injures que l'on m'a
déjà lancées à propos de cette affaire.

M. Lallamme.—La liberté de la défense est

partout reconnue comme un droit sacré. Il n'y

a qu'ici dans notre pays ou tout homme qui
ose lever la tète contre l'arbitraire, s'expose à
être bafoué et couvert de fange.—Voilà la li-

berté telle que nous l'aurons toujours, si les

théories développées par nos savants adver-
saires continuent à faire loi dans le pays.

'r
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RÉPLIQUE DE M. DOUTKE.

M DouTHE, succèdo a M. Laflammj. Il re-

mercie les Défeadeiirs d'avoir laissé la répli-

que si facile. Gepeadant il est quelque peu

fachô d') les voir abandonner tous les points

qu'ils avaient soulevés excepté un. Ils disent

n'avoir soulevé toutes les autre-^ questions

sans les discuter que pour montrer qu'ils pou-

vaient répondre, c'est à dire pour rire. Tout

ce que l'on nous avait forcés de di-e sur les

abus do la Congrégation do l'index de la cour

de Rome, de l'Evoque do Montréal do tout le

clergé, est resté sans réponse. On n'avait

rien éi)argné sur le papier qui soulfre tout,

mais quand il a fallu payer de sa dignité de-

vant un public, on a tourné le dos à tout ce

que l'on avait avancé pour la forme.

Ici M Doutro raille ses adversaires et spéci-

alement M Cassidy sur ce qu'il appelle sa con-

version.

Il dit que la seule défense de ses adversai-

res c'est que le pouvoir temporel n'a rienà faire

dans le pouvoir spirituel, qui ne relève que sa

))ropra jurisdiclion. Pour eux la jurisprudence

Française est ici non avenue de môme que la

jurisprudence Anglaise. La Canada a clé dé-

barrassé do cola par le Traité de cession. En
désespoir de cause ils ont inventé pour la né-

cessité dtî la circonstance un Droit Gallican,

une Religion Gallicane, qui n'a jamais existé

que dans l'imagination des savants avocats de

la Défense.

L'argument tiré do l'acquiescement de la

Demanderesse à la décision de l'autorité ec-

clésiastique, ne repose que sur une subtilité
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futile. La Demanderesse dit-on, n'a demandé
que la sépulture ecclésiastique, et mamtenant
elle vient réclamer la sépulture civile qu'on

ne lui a jamais refusée. La Demanderosso n'a

demandé que la sépulture, qu'on accorde aux
citoyeiis, sans songer à toute? les distinctions

futiles qu'on a faites.

Quant à la prétention que l'on nous a prêtée

à savoir que le souverain ait la suprématie

spirituelle nous rejetons cotte interprétation

de nos paroles. Nous n'invoquons ([ue la su-

prématie de la loi, suprématie unique, supre-

ma Ux eslo.

Pour ce qui concerne l'argum'int do nos ad-

versaires que la sépulture ecclésiastique n'est

que spirituelle, ils n'ont donné aucune auto-

rité pour l'appuyer, tandis qu'ils ont contre

eux toute la jurisprudence en France, en An-
gleterre et mémo en Canada.
Nos adversaires admettent que la sépulture

à part dans une partie infamante du cimetière

est une flétrissure, mais ils prétondent que

c'est une peine puremment religieuse. Mais

ceux que l'on force de sortir de l'Institut par

la menace do voir leur corps jeté à la voirie,

no sont-ils pas forcés à faire des sacrifices pé-

cuniaires.

On a vu l'Eglise vendre l'ancien cimetière,

avec tout ce qui s'y trouvait, sans aucune au-

torisation.

Le Juge.—On n'a rien fait sans l'autorisa-

tion dos tribunaux.

M. Doutro embouche ici la trompette épique

pour célébrer sa religion favorite, la tolérance,

et prodigue l'injure à tout ce qui sent de

près ou de loin l'intolérance catholique.
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